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L’ATTENTAT À LA BOMBE

CHAPITRE IV : ÉCHANGES D’INFORMATIONS ENTRE LE SCRS ET LA GRC 

4.0  Évolution des protocoles d’entente entre le SCRS et la GRC

Les protocoles d’entente signés entre la GRC et le SCRS constituent les 
instruments fondamentaux utilisés pour défi nir la nature de la coopération 
SCRS-GRC, particulièrement au chapitre de l’échange d’informations. Un 
protocole d’entente est établi pour défi nir plus clairement les mandats distincts 
de chacun des deux organismes, et exposer dans les grandes lignes les moyens 
par lesquels ceux-ci doivent échanger les informations1.

Dans son témoignage, Wesley Wark a expliqué que, historiquement, les 
protocoles d’entente SCRS-GRC étaient des accords conclus strictement entre 
ces deux organismes. Il n’y avait [traduction] « rien de particulier au sujet 
d’éventuelles directives ministérielles », ni de précisions sur les modalités 
d’application de l’accord2, si ce n’est un rôle limité concernant le règlement 
des diff érends, que les organismes laissaient au solliciteur général dans le 
premier protocole d’entente3. M. Wark a mentionné qu’en général, les premiers 
protocoles d’entente laissaient plutôt au SCRS et à la GRC le soin de s’occuper 
des paramètres de leur coopération4. 

Protocole d’entente de 1984

Le 17 juillet 1984, la GRC et le SCRS ont signé leur premier protocole d’entente, 
qui comportait 17 volets distincts5. Ce protocole était d’ailleurs en vigueur au 
moment de l’attentat à la bombe contre Air India. Le volet le plus important, à 
tout le moins par rapport à l’enquête Air India, s’intitulait « Échange et partage 
de renseignements6 ». Selon le protocole d’entente, « conformément à [l’article] 
12 de la Loi sur le SCRS », le SCRS était appelé à fournir (« le SCRS fournira ») à 
la GRC, dès qu’elles seraient disponibles ou à la demande de cette dernière, 
les évaluations ou les informations du ressort de la GRC, notamment au sujet 
des enquêtes sur les infractions touchant la sécurité et de diverses fonctions 

1 Témoignage de Wesley Wark, vol. 16, 5 mars 2007, p. 1465.
2 Témoignage de Wesley Wark, vol. 16, 5 mars 2007, p. 1466.
3 Pièce P-101 CAA0076, p. 4.
4 Témoignage de Wesley Wark, vol. 16, 5 mars 2007, p. 1466.
5 Pièce P-101 CAA0062.
6 Pièce P-105, onglet 2; Pièce P-101 CAA0076; Témoignage de Henry Jensen, vol. 18, 7 mars 2007, p. 1650.
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de protection7. L’article 12 de la Loi sur le SCRS8 est une disposition générale 
conférant au SCRS le pouvoir de collecte d’informations qui pourraient constituer 
des menaces à l’égard de la sécurité du Canada, et l’obligation d’en faire rapport 
au gouvernement du Canada. 

Le protocole d’entente précisait également que, conformément aux dispositions 
du paragraphe 19(2) de la Loi sur le SCRS, le SCRS fournirait (« fournira ») à la GRC 
les renseignements « se rapportant aux enquêtes et aux poursuites relatives 
à une infraction présumée touchant la sécurité ou à la crainte de sa perp[étr]
ation », mais aussi ceux qui étaient rattachés à certains actes criminels, là où 
la GRC avait compétence9. Le paragraphe 19(2) est la disposition qui précise 
les circonstances dans lesquelles le SCRS a l’autorisation de communiquer 
les informations qu’il recueille, notamment dans l’exercice de ses fonctions; 
il prévoit en particulier la divulgation, aux agents de la paix, de l’information 
qui peut servir dans le cadre d’une enquête ou de poursuites relatives à « une 
infraction présumée à une loi fédérale »10.

Les organismes ont débattu de l’interprétation du protocole d’entente, 
et particulièrement de la portée des obligations qu’il imposait au SCRS11. 
Le paragraphe 19(2) de la Loi sur SCRS prévoit que « le Service peut […] 
communiquer les informations » dans les circonstances énumérées, ce qui laisse 
un pouvoir discrétionnaire de décision à ce chapitre. [Italique ajouté] Par contre, 
le protocole d’entente utilisait le mot « fournira » au sujet de la communication 
d’informations par le SCRS à la GRC12; par conséquent, selon la GRC, la 
communication était obligatoire. Selon Henry Jensen, ancien sous-commissaire 
à la Police opérationnelle de la GRC qui avait participé aux discussions avec le 
SCRS ayant mené au protocole d’entente, le protocole obligeait le SCRS à fournir 
à la GRC l’information sur les infractions à la sécurité. Essentiellement, il était 
d’avis que le protocole d’entente venait transformer le pouvoir discrétionnaire 
de communiquer des informations, conféré au SCRS par l’article 19 de la 
Loi sur le SCRS, en une obligation catégorique de communication, mais aussi 
régir la manière dont le SCRS pouvait user de son pouvoir discrétionnaire13. Le 
sous-commissaire Jensen a expliqué que cet état de choses découlait d’une 
directive du Cabinet donnée par l’entremise du solliciteur général au groupe 
qui avait élaboré le protocole d’entente14. Le SCRS n’était pas d’accord et jugeait 
que l’article 19 lui permettait de communiquer des informations, mais que la 
décision revenait en défi nitive au directeur du SCRS. 

La nature des informations que le SCRS acceptait de fournir selon le protocole 
d’entente et le moment de la communication constituaient également des 

7 Pièce P-101 CAA0076, p. 2.
8 Loi sur le Service canadien du renseignement de sécurité, L.R.C. 1985, c. C-23.
9 Pièce P-101 CAA0076, p. 2-3.
10 Loi sur le Service canadien du renseignement de sécurité, L.C. 1984, c. 21, art. 19 (L.R.C. 1985, c. C-23, art.   
 12).
11 Voir la section 3.5.1 (Avant l’attentat à la bombe), Relations entre le SCRS et la GRC et politiques   
 relatives à l’échange d’informations.
12 Pièce P-101 CAA0076.
13 Témoignage de Henry Jensen, vol. 18, 7 mars 2007, p. 1651, 1654-1656, 1676-1677.
14 Pièce P-101 CAA0059; Témoignage de Henry Jensen, vol. 44, 18 juin 2007, p. 5365-5366.
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pommes de discorde. Le sous-commissaire Jensen a affi  rmé que l’obligation 
de fournir des informations imposée au SCRS par le protocole d’entente visait 
les données brutes aussi bien que les analyses15. Le SCRS, toutefois, estimait 
souvent qu’il ne devait pas donner l’accès aux données brutes et que seules 
les informations en résultant devaient être transmises16. Le sous-commissaire 
croyait par ailleurs que le protocole d’entente obligeait le SCRS à fournir 
les informations sitôt qu’elles étaient disponibles, en [traduction] « temps 
réel », tandis qu’elles étaient « fraîches »17. Selon lui, il s’agissait d’éviter que le 
SCRS attende d’avoir dûment évalué et analysé les informations avant de les 
communiquer, délai qui aurait été inacceptable pour l’application de la loi18. Là 
encore, le SCRS ne semblait pas être du même avis que le sous-commissaire 
Jensen, et il attendait habituellement que les informations aient été évaluées 
pour décider s’il les transmettrait à la GRC19.

Le protocole d’entente indiquait également que la GRC était tenue de 
communiquer au SCRS les informations se rapportant à son rôle, en particulier 
« tout renseignement sur des activités qui pourraient constituer une menace 
envers la sécurité du Canada20 ». Même si le SCRS s’est parfois plaint parce que 
la GRC omettait de communiquer certaines informations21, aucun débat n’a eu 
lieu à propos de l’interprétation de cette disposition du protocole d’entente.

Selon le protocole d’entente, aucune partie n’aurait « un accès illimité » aux 
dossiers opérationnels de l’autre partie, et celle qui recevait les renseignements 
ne devait « entreprendre aucune démarche [à] partir de ces derniers » sans obtenir 
au préalable l’accord de la partie qui les transmettait. Une exception à cette 
règle visait les opérations conjointes GRC-SCRS; conformément au protocole 
d’entente de 1984, à l’exception de l’information concernant une source ou régie 
par la règle des tiers, tous les renseignements d’ordre opérationnel recueillis 
dans le cadre d’une opération commune seraient échangés librement22. C’est 
pourquoi le SCRS s’est vivement opposé au départ aux opérations communes, 
par peur de compromettre ses employés, ses méthodes et ses sources en cas de 
procédure judiciaire23. Cette position a rendu nulle, dans la pratique, la partie du 
protocole d’entente de 1984 portant sur l’échange illimité d’informations, dans 
le contexte d’opérations communes.

Enfi n, selon le protocole de 1984, le solliciteur général devait trancher les 
diff érends entre les parties24. Il était par ailleurs prévu que tout désaccord sur 

15 Témoignage de Henry Jensen, vol. 18, 7 mars 2007, p. 1651-1652, 1654.
16 Voir la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et coopération dans l’enquête  
 Air India.
17 Témoignage de Henry Jensen, vol. 18, 7 mars 2007, p. 1651, 1664.
18 Témoignage de Henry Jensen, vol. 44, 18 juin 2007, p. 5373.
19 Voir la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et coopération dans l’enquête  
 Air India.
20 Pièce P-101 CAA0076, p. 3; Témoignage de Henry Jensen, vol. 18, 7 mars 2007, p. 1666.
21 Voir la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et coopération dans l’enquête  
 Air India.
22 Pièce P-101 CAA0076, p. 4.
23 Voir la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et coopération dans l’enquête  
 Air India.
24 Témoignage de Henry Jensen, vol. 18, 7 mars 2007, p. 1659.
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la communication ou l’utilisation des renseignements qui ne pouvait être réglé 
par le directeur du SCRS ou le commissaire de la GRC devait être soumis au 
solliciteur général25.

Le protocole d’entente de 1984 devait exposer les principes de coopération 
sur lesquels devaient reposer d’autres procédures. Ces procédures devaient 
être acceptées par le SCRS et la GRC26. En août 1986, toutefois, on ne savait 
pas vraiment quelles procédures avaient eff ectivement été établies pour 
mettre le protocole d’entente en œuvre27. En eff et, dans des notes écrites en 
août 1986 à l’intention du sous-solliciteur général, en prévision d’une réunion 
avec le commissaire Simmonds (GRC) et le directeur Finn (SCRS), des questions 
importantes touchant l’échange d’informations entre le SCRS et la GRC ont été 
soulevées, notamment à propos de la nécessité d’établir des procédures pour 
que le SCRS puisse facilement, en temps voulu, se retirer d’une enquête et 
communiquer des informations à la GRC pour empêcher ou limiter l’application 
des paragraphes 36(1) et (2) de la Loi sur la preuve au Canada28. Dans son 
témoignage, M. Wark a affi  rmé que le solliciteur général en poste à l’époque, 
Robert Kaplan, avait justement compris que le protocole d’entente ne se suffi  rait 
pas à lui-même et avait donc établi une directive ministérielle pour l’étayer29.

Malgré le protocole d’entente et la directive, on n’arrivait pas à trouver une 
solution pour limiter le risque de compromettre les opérations du SCRS 
dans le cadre d’instances judiciaires, tout en permettant la communication 
d’informations suffi  santes à la police. Cette situation qui continuait de miner le 
SCRS a sans doute infl ué sur sa disposition à communiquer des informations à 
la GRC. 

Selon M. Wark, le protocole d’entente renfermait des [traduction] « directives 
théoriques » fondées sur les conclusions et les recommandations de la 
Commission McDonald, les paramètres de la Loi sur le SCRS et, « au fond, la volonté 
politique de l’heure ». Même s’il a témoigné n’avoir noté aucune faiblesse claire 
ni défi cience inhérente dans l’entente, M. Wark a dit considérer que le protocole 
d’entente de 1984 avait engendré un système « trop rigide, qui était logique en 
théorie, mais pas en pratique30 ». Le sous-commissaire Jensen a eff ectivement 
affi  rmé dans son témoignage que, selon la GRC, le protocole d’entente ne 
fonctionnait pas [traduction] « comme on l’avait prévu », particulièrement en ce 
qui avait trait à la communication d’informations en temps voulu31.

Le problème, selon M. Wark, était que le protocole d’entente témoignait du 
désir tout naturel de [traduction] « séparer clairement le mandat de la GRC et 
celui du SCRS », parce qu’on croyait pouvoir faire une nette distinction entre 
les attributions du service de renseignement et celles de la police. Le protocole 

25 Pièce P-101 CAA0076, p. 4.
26 Pièce P-101 CAF0045, p. 3.
27 Voir, dans l’ensemble, la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et   
 coopération dans l’enquête Air India.
28 Pièce P-101 CAF0045, p. 4.
29 Témoignage de Wesley Wark, vol. 16, 5 mars 2007, p. 1468.
30 Témoignage de Wesley Wark, vol. 16, 5 mars 2007, p. 1469-1470.
31 Témoignage de Henry Jensen, vol. 44, 18 juin 2007, p. 5373.
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d’entente ne tenait pas dûment compte du fait que la GRC pourrait avoir besoin 
de renseignements pour bien s’acquitter de ses fonctions, ou encore que le 
SCRS pourrait avoir besoin de [traduction] « bien comprendre les impératifs de 
l’application de la loi » pour être en mesure de communiquer des informations 
qui seraient utiles à la GRC32.

Protocole d’entente de 1986

En novembre 1986, le SCRS et la GRC ont signé un protocole d’entente général 
touchant 14 aspects33, protocole qui venait remplacer les 17 volets de l’entente 
de 198434. Des diffi  cultés sont rapidement apparues dans la mise en œuvre de 
deux des points du nouveau protocole d’entente : l’accès du SCRS à la base de 
données du Centre d’information de la police canadienne (CIPC)35 et l’échange 
d’informations. Ces questions devaient être renégociées36. Or, dans l’intervalle, 
le SCRS et la GRC ont fondé leur collaboration sur un autre protocole d’entente, 
qui avait été établi expressément pour le projet « Colossal », pour déterminer les 
modalités de l’échange d’informations dans le cadre de l’enquête Air India.

Protocole d’entente sur le projet « Colossal »

Donc, en octobre 1986, le SCRS et la GRC ont signé un protocole d’entente 
modifi é sur l’échange d’informations37. Celui-ci ne s’appliquait qu’à certaines 
enquêtes de la GRC, collectivement appelées « projet Colossal », soit les enquêtes 
criminelles sur le terrorisme sikh au Canada, ce qui englobait l’enquête sur les 
tragédies d’Air India et de Narita38. 

La première disposition de l’entente prévoyait que la GRC fournirait au ministre 
des rapports d’étape sur les enquêtes du Groupe de travail. Le SCRS devait 
quant à lui informer le ministre à propos « des questions soulevées » seulement 
« au besoin », et avait l’obligation de consulter d’abord la GRC si les questions la 
concernaient elle aussi39.

Le protocole d’entente prévoyait que, si les organismes étaient intéressés par les 
mêmes cibles, la GRC devait tenter d’obtenir ses propres autorisations d’écoute 
électronique en vertu du Code criminel, afi n de protéger les sources et méthodes 
du SCRS et d’atténuer les risques que le SCRS soit mêlé à une procédure judiciaire. 
Mais si la GRC avait besoin d’informations du SCRS à des fi ns judiciaires, elle était 
tenue de consulter le SCRS au préalable. Advenant le cas où ces consultations 

32 Témoignage de Wesley Wark, vol. 16, 5 mars 2007, p. 1469-1470.
33 Pièce P-101 CAA0688.
34 Pièce P-101 CAA0520, p. 1.
35 Pour en savoir plus sur les débats entourant l’accès au CIPC, voir la section 3.5.1 (Avant l’attentat à la   
 bombe), Relations entre le SCRS et la GRC et politiques relatives à l’échange d’informations.
36 Pièce P-101 CAA0580.
37 Pièce P-101 CAA0500.
38 Pièce P-101 CAA0457. Voir également la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges    
 d’informations et coopération dans l’enquête Air India, à la rubrique « Projet “Colossal” ».
39 Pièce P-101 CAA0500, p. 1.
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n’aboutissaient pas, la question devait « être portée à l’attention du Directeur et 
du Commissaire pour trouver une solution40 ». 

Pour éviter les chevauchements, il fallait tenir des consultations au sujet du 
déploiement des unités de fi lature. Lorsque le SCRS devait prêter main-forte 
à la GRC, ses unités devaient être aff ectées aux cibles qui étaient « le moins 
susceptibles de nécessiter des comparutions au tribunal ». De même, il fallait 
éviter le double emploi lors de l’aff ectation des agents de liaison à l’étranger. 
Les analystes du SCRS devaient assurer une présence permanente au sein du 
Groupe de travail de la GRC41. Aucune disposition réciproque ne prévoyait qu’un 
analyste de la GRC doive être détaché auprès du SCRS.

Fait particulièrement important concernant l’échange d’informations, les 
organismes convenaient par ce protocole d’entente de ce qui suit : « [t]outes 
les informations qui se rapportent à l’enquête que mène actuellement la 
GRC sur le projet “Colossal” ou qui pourraient avoir des répercussions sur ce 
dernier, devraient être entièrement divulguées à la Gendarmerie par le SCRS ». 
[Soulignement ajouté] L’entente exigeait que la GRC agisse « de même » quant 
à l’information rattachée au mandat du SCRS. Les informations transmises ne 
devaient en aucun cas être « rediff usées ou reclassifi ées » sans le consentement 
de l’organisme les ayant transmises. La GRC et le SCRS devaient communiquer 
l’un avec l’autre avant d’autoriser la participation d’une tierce partie (c’est-à-dire 
une autre organisation, canadienne ou étrangère) au Groupe de travail sur les 
infractions en matière de sécurité nationale42.

Le protocole d’entente obligeait expressément le commissaire de la GRC et le 
directeur du SCRS à établir « des mesures en vue de mettre en application les 
principes décrits ci-dessus ». Il prévoyait également un examen à la fi n de la 
première année fi nancière43. 

Lorsque le directeur Finn a signé le protocole d’entente du projet « Colossal » 
pour le SCRS, il a fait remarquer que les protocoles d’entente propres à un projet 
[traduction] ne constituaient « pas nécessairement la façon la plus rapide et 
commode de procéder » pour permettre l’échange d’informations. Il estimait que 
le protocole en vigueur sur l’échange d’informations couvrait tous les aspects 
visés par le nouveau protocole sur le projet « Colossal » et qu’à l’avenir, il serait 
préférable de songer à la possibilité d’annexer aux protocoles d’entente existants 
les dispositions particulières sur les [traduction] « opérations communes du 
SCRS et de la GRC comme le projet “Colossal”44 ». Le solliciteur général a admis 
au début de 1987 que c’était eff ectivement préférable45.

40 Pièce P-101 CAA0500, p. 2.
41 Pièce P-101 CAA0500, p. 2-3.
42 Pièce P-101 CAA0500, p. 2-3.
43 Pièce P-101 CAA0500, p. 4.
44 Pièce P-101 CAA0502, p. 2.
45 Pièce P-101 CAC0044.
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Entente sur l’échange d’agents de liaison 

En plus du protocole d’entente sur le projet « Colossal », la GRC et le SCRS ont conclu 
une entente portant sur l’échange d’agents de liaison le 10 décembre 198646, plus 
tard remplacée par les articles 25 et suivants du protocole d’entente de 198947.

Protocole d’entente de 1989

En avril 1988, le commissaire de la GRC et le directeur du SCRS ont transmis au 
solliciteur général un avis signalant leur intention de lui soumettre, au plus tard 
au mois de juin suivant, un protocole d’entente général pour qu’il l’examine et 
le signe48. Des changements proposés par la GRC juste avant l’échéancier de 
juin ont donné lieu à la réouverture des négociations, de sorte que le protocole 
d’entente49 n’a été signé que le 22 août 198950.

Le protocole d’entente de 1989 venait remplacer celui de 198651. Il consolidait 
le protocole d’entente précédent et étoff ait trois points en particulier : échange 
d’informations; services d’assistance et de soutien opérationnel; principes 
sous-jacents de coopération. Le 1er novembre 1989, des modifi cations ont été 
apportées [traduction] « pour soustraire l’information opérationnelle sensible » 
à l’application de l’entente, à la demande du SCRS, et pour corriger un renvoi à 
un règlement de la GRC dans une disposition introductive. En outre, le protocole 
d’entente a été légèrement révisé en avril 1990 pour pouvoir être communiqué 
au Comité spécial d’examen de la Loi sur le SCRS et de la Loi sur les infractions 
en matière de sécurité de la Chambre des communes52. Il est resté en vigueur 
jusqu’en 200653. 

M. Wark a témoigné que le protocole d’entente de 1989 n’était pas destiné à 
apporter des changements radicaux dans les relations SCRS-GRC. Il visait plutôt à 
renforcer les mécanismes de coopération, par exemple au moyen du programme 
des agents de liaison. Toutefois, pour ce qui est d’aider à comprendre la relation 
entre le SCRS et la GRC, le protocole d’entente n’était pas tellement diff érent des 
précédents : il matérialisait plutôt des [traduction] « ajustements54 ».

Poursuite des débats 

Presque immédiatement après la signature du protocole d’entente de 1989, la 
GRC et le SCRS ont commencé à débattre de son interprétation. La nature et la 
portée des obligations du SCRS par rapport à la communication d’informations 

46 Pièce P-101 CAA0968. Voir, dans l’ensemble, la section 4.2 (Après l’attentat à la bombe), Programme des  
 agents de liaison. 
47 Pièce P-101 CAA0968, p. 2.
48 Pièce P-101 CAA0688.
49 Pièce P-101 CAA0688, CAA0714.
50 Pièce P-101 CAA0968, p. 2.
51 Pièce P-101 CAA0580.
52 Pièce P-101 CAA0968, p. 2-3.
53 Pièce P-101 CAA0580.
54 Témoignage de Wesley Wark, vol. 16, 5 mars 2007, p. 1471-1472.
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à la GRC demeuraient un point litigieux. Cette fois, notamment, dans les 
dispositions sur l’échange d’informations, l’expression « accepte de » était 
utilisée au lieu de « fournira », ce qui signifi ait que chaque organisme disposait 
d’une plus grande marge de manœuvre dans ses décisions sur l’échange 
d’informations55. 

Il y a eu des discussions en particulier sur l’interprétation de l’article 7 de ce 
protocole d’entente, qui prévoyait la possibilité d’utiliser les renseignements du 
SCRS comme preuves dans des poursuites au criminel. La GRC estimait que les 
informations que détenait le SCRS constituaient des preuves essentielles dans 
une aff aire de tentative de meurtre, d’où des discussions enfl ammées entre 
les organismes à propos de l’utilisation des informations du SCRS. Une lettre 
datée du 30 avril 1990 que Ian MacEwan, directeur général de l’Antiterrorisme 
au SCRS, adressait au surintendant principal Pat Cummins, qui était responsable 
des enquêtes en matière de sécurité nationale à la Direction générale de la GRC, 
témoigne des tensions qui existaient entre les deux organismes sur l’utilisation 
des renseignements à titre de preuves :

[Traduction] 

Votre interprétation de l’article 7 du protocole d’entente 
entre le SCRS et la GRC porte à croire que l’utilisation des 
renseignements du Service comme preuves constitue la 
norme. Contrairement à ce que vous pourriez penser, j’estime 
que votre interprétation ne tient pas compte des pouvoirs 
discrétionnaires que confère au Service l’alinéa 19(2)a) de la Loi 
sur le SCRS. Vous vous appuyez sur le compte rendu par le sous-
solliciteur général au comité d’examen quinquennal, mais en 
omettant de mentionner qu’il était question de la « possibilité » 
d’utiliser les informations du Service et non pas d’un droit 
d’accès à ces informations56.

Le surintendant principal Cummins a répondu [traduction] : « Je tiens à dire que 
jamais je n’ai laissé entendre ni même avancé une telle interprétation de l’article 
7 du protocole d’entente ». Même si le surintendant principal Cummins dit ne 
pas avoir estimé que l’utilisation des renseignements du SCRS comme preuves 
était la « norme », il a signalé que, malgré le mandat particulier du SCRS et le fait 
que le SCRS n’avait « pas pour mandat de recueillir des preuves », il n’en reste pas 
moins que le SCRS se retrouvait parfois « avec des preuves entre les mains ». La 
question a été soumise au Comité supérieur de liaison57.

55 Voir Pièce P-101 CAA0758, p. 8-9.
56 Pièce P-101 CAA0765, p. 1.
57 Pièce P-101 CAA0771, p. 1. Le Comité supérieur de liaison a été établi en 1986 afi n de régler les   
 questions soulevées par les ententes entre le SCRS et la GRC en matière de liaison pour la lutte contre   
 le terrorisme. Voir, dans l’ensemble, la section 4.2 (Après l’attentat à la bombe), Programme des agents   
 de liaison.



Chapitre IV : Échanges d’informations entre le  SCRS et la GRC 411

Presqu’une décennie plus tard, aucun autre changement n’avait été apporté au 
protocole d’entente de 1990, et les confl its entre les organismes à propos de 
l’échange d’informations se sont poursuivis. En 1999, la GRC publiait le rapport 
d’examen sur les infractions en matière de sécurité nationale. Cet examen interne 
du Programme des infractions en matière de sécurité de la GRC a été réalisé 
en consultation avec le SCRS. Une des principales questions étudiées était la 
coopération avec le SCRS et, en particulier, le protocole d’entente. Le rapport 
mentionnait que les problèmes associés à l’utilisation des renseignements de 
sécurité risquaient de miner la relation entre la GRC et le SCRS58 : 

[Traduction]

La haute direction de la GRC a tenté de favoriser les occasions 
de partenariat en créant la Section des enquêtes relatives à la 
sécurité nationale (SESN) et une direction des renseignements 
criminels (DRC) centralisée, mais ce faisant, elle s’est trouvée 
à accentuer la discorde entre les deux organismes. L’arrêt 
jurisprudentiel R. c. Stinchcombe limite encore davantage 
la capacité des deux organismes à échanger l’information 
adéquatement dans un contexte ouvert et public59.

Il était également mentionné dans le rapport que les deux organismes pouvaient 
utiliser à meilleur escient les mécanismes de règlement des diff érends prévus 
par le protocole d’entente et que des problèmes auraient pu être évités 
ou grandement atténués grâce à [traduction] « l’application judicieuse des 
mécanismes exposés dans le protocole d’entente ». Plus particulièrement, 
l’examen a conclu que rien ne montrait vraiment qu’on avait déjà tiré parti du 
paragraphe 29c) du protocole d’entente, précisant que l’agent de liaison du 
SCRS aff ecté à la Direction générale de la GRC pouvait porter tout problème 
à l’attention du sous-commissaire de la GRC, et l’agent de liaison de la GRC 
aff ecté à l’administration centrale du SCRS, à l’attention du sous-directeur du 
SCRS. L’article 30 portait sur le règlement des diff érends au niveau du Comité 
supérieur de liaison. Toutefois, malgré le recours à ce comité pour régler des 
problèmes dans le passé, le Comité a été dissout en 1993 [traduction] « en 
faveur d’un processus de consultation offi  cieux ». Par ailleurs, le paragraphe 
30e) du protocole d’entente exigeait que le Comité supérieur de liaison rédige 
un rapport annuel à l’intention du commissaire de la GRC et du directeur du 
SCRS, exigence qui n’a pas été respectée depuis 199160.

Le rapport passait en revue les préoccupations relatives au protocole d’entente 
mentionnées dans plusieurs notes de service des divisions de la GRC, datant de 
1990 à 1999. Selon l’examen, les auteurs de ces notes [traduction] « considéraient 
le protocole d’entente comme un arrangement favorable uniquement au 

58 Pièce P-101 CAA0970, p. 2, 22.
59 Pièce P-101 CAA0970, p. 7.
60 Pièce P-101 CAA0970, p. 7, 25.
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SCRS » et recommandaient quatre modifi cations pour répondre aux besoins de 
la GRC, notamment la capacité de former une équipe de gestion mixte pour les 
enquêtes où les intérêts des deux organismes se rejoignent; des mécanismes 
pour désigner l’organisme responsable des enquêtes présentant un intérêt 
commun; des mécanismes pour régler tout problème soulevé; l’inclusion dans 
le protocole d’entente d’une « disposition d’exception » permettant à l’un ou 
l’autre des organismes de se soustraire à l’application du protocole dans certains 
cas. Il était toutefois écrit dans le rapport d’examen [traduction] : « les quatre 
propositions formulées fi gurent déjà dans l’actuel protocole d’entente depuis 
la révision de 1990 ». Le rapport signalait que peu d’employés de la GRC ou 
du SCRS étaient au courant des dispositions du protocole d’entente et que, par 
conséquent, les lignes directrices qu’il renfermait sur le règlement des diff érends 
et les activités opérationnelles n’avaient [traduction] « jamais été suivies à la 
lettre, sauf en ce qui concerne les réunions du Comité supérieur de liaison tenues 
avant 1993 ». Le rapport concluait donc que seuls des changements mineurs 
étaient nécessaires pour actualiser le protocole d’entente61. Il a tout de même 
fallu des années avant que tout changement ne soit apporté62.

4.1  Échanges d’informations et coopération dans l’enquête Air 
India

Introduction

À la création du SCRS en 1984, l’idée centrale était de séparer le renseignement 
de sécurité (qui allait être confi é au nouveau service) des enquêtes criminelles 
(responsabilité de la GRC). Cette séparation avait du sens au temps où le Service 
de sécurité de la GRC se concentrait sur le contre-espionnage dans le contexte 
de la guerre froide; en revanche, elle est moins pertinente quand il s’agit 
d’enquêtes antiterroristes.

L’échange d’informations entre le SCRS et la GRC est devenu problématique dès 
le début de l’enquête Air India, chaque organisme s’eff orçant de comprendre le 
rôle et les obligations de l’autre, en plus des siens. Le SCRS s’est empêtré dans 
ses politiques immédiatement après l’attentat contre Air India, quand il a tenté 
de distinguer entre son mandat d’organisme civil du renseignement, d’une 
part, et les usages à l’ancien Service de sécurité de la GRC, d’autre part. Avant la 
création du SCRS, il appartenait au commissaire de la GRC de trancher dans les 
cas où les données que le côté « renseignement » de la Gendarmerie pouvait 
transférer au côté « policier » ne faisaient pas consensus. Si l’attentat était 
survenu avant la séparation, donc, le commissaire aurait [traduction] « coupé 
court aux formalités administratives », pris une décision, et selon l’expression 
de Chris Scowen, sous-directeur général de l’Antiterrorisme au SCRS, « ça aurait 
fi ni là ». Le SCRS était d’avis qu’en adoptant la Loi sur le SCRS, le Parlement 
avait clairement montré que les choses n’allaient plus se passer ainsi à l’avenir. 

61 Pièce P-101 CAA0970, p. 7, 25.
62 Voir la section 4.5 (Après l’attentat à la bombe), Collaboration et mécanismes d’échange d’informations  
   de nos jours.
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L’évolution constante des orientations du Service a généré son lot de problèmes. 
La GRC et le SCRS se sont souvent disputés sur le qui, le quoi et le comment des 
échanges d’informations. Mais cela tombait bien mal pour l’enquête Air India63.

Après l’attentat à la bombe contre Air India, le SCRS a poursuivi son enquête 
sur les activités des extrémistes sikhs, tandis que la GRC entamait une enquête 
policière pour démasquer les responsables. Les enquêtes des deux organismes 
allaient inévitablement se chevaucher, aussi l’échange d’informations était-il 
crucial. Seule la coordination pouvait empêcher que les stratégies d’enquête 
entrent en confl it ou que les enquêtes ne se chevauchent de telle sorte que 
des informations du SCRS soient inutilement mises au jour devant un tribunal 
ou que le SCRS fasse dérailler l’enquête de la GRC en refusant de divulguer 
certaines informations.

Le SCRS a souvent mis la main sur des renseignements qui auraient présenté un 
intérêt pour la GRC64. Or, à cause d’une apparente tentative de s’en tenir à un statut 
civil, il a commencé par se montrer très restrictif quant aux données que la GRC 
pouvait voir et à l’usage qu’elle pouvait en faire. Pour sa part, la GRC jugeait que 
tous les moyens étaient bons pour faire progresser son enquête, et elle ne faisait 
pas toujours grand cas des inquiétudes légitimes du SCRS; celui-ci craignait en 
eff et que la divulgation d’informations sur ses sources, ses méthodes ou son 
personnel ne vienne compromettre ses opérations. Les confl its sur l’échange 
d’informations et de sources (surtout de sources humaines) ont fait grimper la 
tension entre les deux organismes, et les enquêtes de part et d’autre s’en sont 
ressenties. Dans certains cas, c’était là la conséquence inévitable des problèmes 
engendrés par l’utilisation du renseignement dans les enquêtes criminelles. 
Dans beaucoup d’autres cas toutefois, les organismes ont laissé croître des 
tensions qui ont inutilement mis leurs enquêtes respectives en péril.

Débuts de l’enquête

Au moment de l’attentat à la bombe, le SCRS possédait déjà beaucoup 
d’informations sur le mouvement extrémiste sikh au Canada et sur une poignée 
de conspirateurs potentiels comme MM. Parmar, Bagri et Gill. Quant à la GRC, 
elle en savait très peu sur les extrémistes sikhs au moment d’ouvrir son enquête 
sur le massacre. 

Neil Eshleman, enquêteur du SCRS, a dit dans son témoignage que [traduction] 
« le SCRS avait une longueur d’avance sur […] la GRC, par exemple, qui partait 
à zéro65 ». Consciente ne serait-ce qu’en partie du manque de données, la 
Division E a demandé à l’unité de la police communautaire du Service de police 
de Vancouver des notes d’information sur les grands acteurs de l’extrémisme 
sikh66. 

63 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6137-6139.
64 Voir la section 3.0 (Après l’attentat à la bombe), Enquête du SCRS.
65 Témoignage de Neil Eshleman, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9376-9377.
66 Témoignage de Don McLean, vol. 21, 1er mai 2007, p. 1986, 2037; Témoignage de Don McLean, vol. 35,   
 29 mai 2007, p. 4143-4144, 4157-4159.
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Toujours selon M. Eshleman, dans les jours qui ont suivi l’attentat, le Groupe de 
travail du SCRS et la GRC en Colombie-Britannique ont « discuté étroitement, 
de manière suivie mais offi  cieuse ». Le SCRS a renseigné la GRC « avant même 
[…] que la Gendarmerie ne crée son propre groupe de travail pour enquêter sur 
l’attentat d’Air India »67.

Le 25 juin 1985, le sergent Robert Wall a intégré le Groupe de travail sur 
l’écrasement de l’avion d’Air India constitué à Vancouver, à titre de sous-offi  cier 
responsable des opérations, c’est-à-dire à titre de commandant en second. Il a 
témoigné qu’au début, très peu de membres du Groupe de travail connaissaient 
l’extrémisme sikh – si bien que, surtout pendant les premiers jours, le Groupe 
de travail se fondait largement sur le contexte et sur les informations que lui 
fournissait le SCRS68.

Après l’attentat, la GRC et le SCRS ont tous deux reconnu la nécessité de liens 
plus étroits. Ils ont conclu des accords ponctuels qui ont mené à des pratiques 
disparates en matière d’échange d’informations. Le 27 juin 1985, ils ont nommé 
des agents de liaison chargés de faciliter l’échange d’informations entre le SCRS, 
Région de la Colombie Britannique, et le Groupe de travail qui venait d’être 
établi à la Division E de la GRC69. Par ce moyen, les deux organismes espéraient 
favoriser l’échange rapide de l’information. Chacun des deux agents de liaison 
était censé savoir tout ce qui circulait dans un sens comme dans l’autre70. 

Le surintendant Lyman Henschel, au Service divisionnaire des aff aires fédérales 
de la Division E, a expliqué à la Commission que selon ce qu’il avait compris, le 
programme de liaison pour l’aff aire Air India devait permettre aux enquêteurs du 
Groupe de travail de la GRC d’examiner activement les renseignements du SCRS 
tout en comprenant les subtilités de l’enquête. Il estimait que les enquêteurs 
de la GRC étaient les mieux placés pour déterminer dans quelle mesure les 
renseignements souvent obscurs du SCRS71 étaient pertinents pour l’enquête 
criminelle, et il croyait que cette idée faisait consensus. Or, le SCRS voyait les 
choses autrement : plutôt que de laisser la Gendarmerie consulter toutes ses 
informations, il insistait pour choisir lui-même [traduction] « les informations 
[…] présentant un intérêt ne serait-ce que lointain pour l’enquête [du Groupe 
de travail] à communiquer à la GRC72 ». 

À titre d’agent de liaison du SCRS, Jim Francis devait se familiariser tant avec les 
avenues d’enquête empruntées par le Groupe de travail de la GRC ainsi qu’avec 
la foule d’informations recueillies par le SCRS, le tout pour être en mesure de 
porter un jugement éclairé sur la pertinence de ces informations pour l’enquête 

67 Témoignage de Neil Eshleman, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9376-9377.
68 Témoignage de Robert Wall, vol. 76, 15 novembre 2007, p. 9657-9658, 9661-9662.
69 Pièce P-101 CAA0802, p. 1, CAF0193.
70 Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5607-5608.
71 Témoignage de Lyman Henschel, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5538.
72 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6135. Il s’agit ici du Groupe de travail sur   
 l’écrasement de l’avion d’Air India.
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de la GRC sur l’aff aire Air India/Narita73. Il allait devoir remettre des rapports 
quotidiens à l’agent de liaison de la GRC, le sergent Michael (« Mike ») Roth, 
en attirant son attention sur les informations qui pouvaient présenter un 
quelconque intérêt pour la Gendarmerie74.

Le sergent Roth devait repérer les informations précises dignes d’intérêt pour 
le Groupe de travail, puis demander au SCRS la permission de les divulguer 
offi  ciellement à la Gendarmerie. L’administration centrale du SCRS allait ensuite 
évaluer les demandes du sergent Roth avec l’aide de son conseiller juridique. 
Inversement, le Service allait toujours devoir s’adresser à l’agent de liaison de la 
GRC pour demander des renseignements à cette dernière. 

Immédiatement après l’attentat, le SCRS a commencé à remettre au Groupe de 
travail de la GRC des rapports de situation au sujet de ses enquêtes pertinentes 
sur l’extrémisme sikh; cette pratique a duré du 26 juin au 4 novembre 198575. 
Chaque jour, l’administration centrale du SCRS recevait un rapport de situation de 
la Région de la Colombie Britannique ainsi que des rapports provenant d’autres 
régions, mais ceux-là [traduction] « de façon irrégulière76 ». Essentiellement, 
ces rapports expliquaient comment les enquêtes régionales avaient progressé 
pendant la journée. Ils se fondaient sur l’évaluation des interceptions par les 
enquêteurs du Service ainsi que sur les rapports dressés à la suite d’entrevues 
dans la communauté. Les enquêteurs passaient en revue les enregistrements 
d’interceptions, les rapports de surveillance et les notes d’entrevues, pour 
ensuite prélever l’information pertinente et y ajouter leurs commentaires. Ils 
n’expliquaient pas toujours clairement dans quel contexte ils avaient obtenu 
l’information, pas plus qu’ils n’identifi aient toutes leurs sources.

Chaque jour, M. Francis remettait un rapport de situation au sergent Roth, qui 
faisait ensuite un compte rendu à ses collègues lors de la réunion quotidienne 
du Groupe de travail. Le rapport était ensuite acheminé aux lecteurs ou aux 
analystes du Groupe de travail. Lorsque ces derniers trouvaient qu’un point 
d’intérêt méritait une intervention plus poussée, ils créaient un dossier77 dans le 
système de gestion des dossiers. Le sergent Roth et la Section de l’analyse des 
dossiers gardaient tous deux copie des rapports de situation78. 

Le SCRS transmettait aussi ses rapports de surveillance79. Chaque jour, le SCRS et 
la GRC en Colombie Britannique se faisaient part de leurs cibles de surveillance 
et [traduction] « s’échangeaient toutes les données recueillies par l’un ou par 
l’autre » lors des opérations de fi lature80. 

73 Témoignage de Lyman Henschel, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5532.
74 Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5609-5610.
75 Pièce P-101 CAA0379(i), CAA0802, p. 1, CAB0447(i).
76 Pièce P-101 CAA0379(i).
77 Selon le système de classement de la GRC, le système TIPS, chaque piste d’enquête faisait l’objet d’un   
 dossier, auquel était attribué un numéro. Toute la documentation pertinente sur le cas en question y   
 était versée. Voir la section 2.0 (Après l’attentat à la bombe), Établissement et structure du groupe   
 de travail fédéral. 
78 Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5608-5611.
79 Pièce P-101 CAA0379(i), p. 1-5.
80 Pièce P-101 CAA0299(i).



416 Volume Deux : Partie 2 : Enquête et intervention après l’attentat à la bombe 

Dans les jours suivant immédiatement l’attentat, le SCRS a réexaminé ses 
propres données de surveillance au sujet de l’explosion de Duncan (4 juin). En 
eff et, un jour qu’ils suivaient M. Parmar, M. Reyat et une autre personne dans 
un boisé, des agents de surveillance avaient entendu un grand bruit au loin et 
cru à tort qu’il s’agissait d’un coup de feu. Or, le SCRS a compris après l’attentat 
que cela avait plutôt dû être une explosion. Il en est venu à supposer que 
M. Parmar, M. Reyat et leur compagnon étaient peut-être en train de faire des 
essais en prévision de l’attentat. Le SCRS a donc commencé par « rappeler » à la 
GRC les renseignements qu’il lui avait fournis initialement au sujet de l’incident 
de Duncan, et il lui a suggéré d’aller visiter les lieux avec l’un des agents de 
surveillance du SCRS. En fouillant les lieux le 28 juin, le 2 juillet et le 4 juillet, le 
Groupe de la détection des explosifs a recueilli des indices portant à croire que 
quelqu’un s’était servi d’un détonateur. Bien que d’une force probante limitée 
au bout du compte, ces indices ont au moins permis de cibler M. Reyat dès les 
débuts de l’enquête81. 

À la mi-juillet 1985, la Division O de la GRC a demandé au SCRS un exposé sur 
la structure des Babbar Khalsa et de l’International Sikh Youth Federation (ISYF) 
et [traduction] « en particulier sur les sikhs membres de ces organisations qu’on 
pourrait considérer comme les plus radicaux82 ». Le personnel de la Région de 
Toronto a présenté cet exposé à un analyste de la Division O dès le 17 juillet. 
En Colombie-Britannique par contre, la Division E a attendu jusqu’au 29 août 
avant de demander pareil exposé (exposé que Ray Kobzey s’est chargé de 
présenter)83. Le fait que la GRC ait attendu si longtemps avant de demander 
conseil à un organisme bien au fait du dossier – mesure qui aurait dû aller de 
soi – résulte peut-être d’une dégradation rapide de la relation entre le SCRS et la 
GRC après l’attentat, surtout en Colombie-Britannique. Vers la fi n de l’été 1985, 
cette relation s’était déjà passablement envenimée.

Nouveaux problèmes en Colombie-Britannique 

Le sergent Wall a témoigné que, dès les débuts de l’enquête, il avait cru que 
le SCRS interceptait déjà les communications de M. Parmar avant la tragédie, 
supposition fondée sur le fait qu’au cours de cette période, le SCRS avait pris 
M. Parmar en fi lature84. Supposant pour sa part [traduction] « qu’il n’y avait pas 
de fi lature sans surveillance électronique », James Jardine, alors procureur de la 
Couronne chargé d’aider le Groupe de travail, avait fait au Groupe une remarque 
en ce sens dès le 1er juillet85.

Dans une note d’information remise au ministre Bob Rae au moment où celui-
ci se penchait sur l’enquête Air India, le SCRS expliquait qu’il n’avait pas tardé à 
rendre compte à la GRC de l’interception des communications de M. Parmar :

81 Voir la section 1.4 (Avant l’attentat à la bombe), L’explosion de Duncan.
82 Pièce P-101 CAB0440.
83 Pièce P-101 CAA0313, p. 2, CAD0115, p. 8.
84 Témoignage de Robert Wall, vol. 76, 15 novembre 2007, p. 9673-9674.
85 Voir la section 4.4.1 (Après l’attentat à la bombe), Procès d’Inderjit Singh Reyat et point de vue du   
 procureur de la Couronne de la Colombie-Britannique.



Chapitre IV : Échanges d’informations entre le  SCRS et la GRC 417

[Traduction]

Dès le lendemain de l’écrasement, le Service a fait savoir à la 
GRC qu’il avait placé sous écoute la ligne téléphonique de 
M. Parmar. Plus tard, il a donné à la Gendarmerie des précisions 
sur certaines conversations pour l’aider à obtenir des mandats 
en vertu du Code criminel86.

Le sous-commissaire Gary Bass, responsable de l’enquête Air India à partir de 
1995, a dit dans son témoignage qu’en étudiant l’enquête, il n’avait vu aucune 
mention voulant que le SCRS eût, dès le lendemain de l’écrasement, parlé à la 
GRC des conversations téléphoniques de M. Parmar qu’il avait interceptées87. La 
Commission n’en a pas trouvé non plus.

S’il est un point sur lequel les éléments de preuve ne laissent aucun doute, c’est 
que la GRC a su au début juillet 1985 que le SCRS interceptait les communications 
de M. Parmar. Elle a en eff et reçu un rapport de situation daté du 27 juin 198588 
qui mentionnait l’interception de quantité de conversations que M. Parmar 
avait eues avec son frère89, avec Surjan Singh Gill et avec Hardial Singh Johal. Or, 
le rapport parlait simplement d’une [traduction] « source fi able90 » ; il ne disait 
pas expressément que les communications de M. Parmar étaient sous écoute. 
Le rapport donnait tout de même une description détaillée des conversations, 
et il citait certains extraits textuellement dans la langue d’origine. Bref, tout 
enquêteur expérimenté de la GRC aurait pu rapidement déduire qu’il y avait eu 
écoute électronique. Comme de raison, le caporal Robert Solvason, qui allait se 
joindre au Groupe de travail en septembre91, n’a eu besoin d’aucune mention 
explicite pour déduire immédiatement que les données devaient provenir de 
conversations interceptées, même si la source n’était pas précisée92. 

On ignore quand exactement la GRC a reçu le rapport de situation du 27 juin93. 
Dans un rapport subséquent, le sergent Roth écrivait qu’il avait commencé à 
examiner les rapports de situation du SCRS le 5 juillet 198594. Il a témoigné que 
si sa mémoire était fi dèle, il avait reçu les rapports sous forme de volumes en 
ordre chronologique, et les premiers avaient été ceux des 26, 27 et 28 juin95. 
Selon ce témoignage, la GRC aurait pris connaissance du rapport du 27 juin 
au plus tôt le 5 juillet. À compter de cette date, bien que le SCRS ne l’ait pas 
confi rmé offi  ciellement, le Groupe de travail de la GRC aurait des raisons de 
croire avec quasi-certitude que le SCRS avait intercepté les communications de 

86 Pièce P-101 CAA1086, p. 7. 
87 Témoignage de Gary Bass, vol. 87, 3 décembre 2007, p. 11225.
88 Pièce P-101 CAB0360.
89 Pièce P-101 CAB0360, p. 6-7. 
90 Pièce P-101 CAB0360, p. 6.
91 Témoignage de Robert Solvason, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11549.
92 Pièce P-101 CAA0797(i), p. 1; Témoignage de Robert Solvason, vol. 89, 5 décembre 2007,    
 p. 11552-11553.
93 Témoignage de Gary Bass, vol. 87, 3 décembre 2007, p. 11231. 
94 Pièce P-101 CAA0379(i), p. 9. 
95 Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5608-5609.
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M. Parmar avant l’attentat et immédiatement après. Les notes du sergent Wall 
font état d’une réunion entre la GRC et le SCRS le 12 juillet, où M. Francis aurait 
expressément mentionné les interceptions96. Le 21 juillet 1985, le Groupe de 
travail a fi nalement écrit qu’il savait que le SCRS avait placé au moins une cible 
sous écoute électronique et prévoyait étendre cette mesure à d’autres sujets97.

Le 11 juillet 1985, le sergent Roth a demandé au SCRS, Région de la Colombie-
Britannique, quels mandats d’écoute électronique il avait en main. Il a renouvelé 
sa demande le 23 juillet, et on lui a répondu que l’administration centrale du 
Service s’en occuperait98. Le sergent Roth a dit devant la Commission qu’il n’avait 
fi nalement jamais eu de réponse à sa question, mais que le 24 juillet, l’inspecteur 
John Hoadley (l’un des offi  ciers qui gérait le Groupe de travail) lui avait dit qu’il 
allait pouvoir se rendre au SCRS en vertu d’une entente pour lire la transcription 
de conversations interceptées99 – ce qui l’avait convaincu que le SCRS avait bel 
et bien mis M. Parmar sur écoute.

Fin juillet 1985, le Groupe de travail de la Division E a fait savoir à la Direction 
générale ce qui suit [traduction] : « Nos échanges avec le SCRS se poursuivent. 
Nous avons l’assurance que lorsqu’il mettra au jour des renseignements utiles 
à l’enquête, le Service nous les communiquera100. » Chris Scowen, devenu sous-
directeur de l’Antiterrorisme au SCRS peu après l’attentat, a soutenu dans son 
témoignage que l’accès du sergent Roth aux informations du SCRS [traduction] 
« illustrait très clairement à quel point le Service s’était montré coopératif avec la 
GRC dès les débuts de l’enquête », que le Service avait fourni à la Gendarmerie 
« des rapports de surveillance par dizaines », des pages et des pages de rapports 
de postes d’observation et « dix volumes de rapports de situation quotidiens ». 
À ses yeux, le nombre de pistes d’enquête fournies était tout simplement 
phénoménal, et la GRC s’était vu off rir « pratiquement tout ce que nous savions, 
[ce qui constituait ] un exemple parfait d’activité et de coopération101 ». 

Le sergent Roth n’était pas de cet avis, principalement parce qu’en tant 
qu’agent de liaison de la GRC, il a eu bien du mal à accéder aux conversations 
interceptées. Long et fastidieux, le processus nécessitait des échanges constants 
entre les deux organismes et donnait lieu à d’interminables débats de principe 
à l’administration centrale du SCRS sur les conditions et sur la portée de l’accès. 
En somme, la GRC obtenait cet accès une fois de temps en temps, ce que 
M. Scowen a expliqué par l’évolution des politiques sur l’accès aux données de 
nature délicate et par la priorité absolue que revêtait pour le SCRS l’anonymat 
des sources et des cibles. M. Scowen a insisté sur le fait que l’inaccessibilité d’un 
produit d’interception n’entraînait pas automatiquement celle des rapports de 

96 Pièce P-101 CAA0379(i), p. 9.
97 Pièce P-101 CAA0282(i), p. 1; Témoignage de Gary Bass, vol. 87, 3 décembre 2007, p. 11230-11231. 
98 Pièce P-101 CAA0802.
99 Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5619-5620; Pièce P-101 CAA0802, p. 2.
100 Pièce P-101 CAA0294, p. 1.
101 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6146, 6148.
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renseignements102. Il n’en reste pas moins que cette situation a considérément 
éprouvé, dès ses débuts, la relation SCRS-GRC. 

À la fi n de juillet, après que le sergent Roth a commencé à s’enquérir des 
opérations d’écoute électronique, le Groupe de travail de la Division E a écrit 
à Randil Claxton, directeur général de la Région de la Colombie Britannique 
(SCRS), pour demander l’accès direct aux conversations interceptées. M. Claxton 
a transmis cette demande à l’administration centrale, qui a commencé par 
l’accepter103. Le 25 juillet 1985, le sergent Roth a, par écrit, prêté serment de 
discrétion au SCRS. En échange de cet engagement, il a obtenu l’accès au 
« produit » des interceptions, c’est-à-dire aux notes et registres des transcripteurs 
et des traducteurs. À ce stade toutefois, il n’a jamais été question d’accès direct 
aux enregistrements mêmes.

Le sergent Roth a ensuite rédigé un rapport sur les conditions d’accès 
mouvantes104. On peut y lire qu’il a commencé à examiner le produit des 
interceptions le 25 juillet, et qu’il est retourné dans les bureaux du SCRS pour 
poursuivre cette tâche encore deux fois avant la fi n du mois. Or, une inscription 
pour le 6 août se lit comme suit [traduction] : « Le SCRS m’a dit que je n’avais 
plus accès aux documents et que je devais m’adresser à Bob Smith105. » Selon 
le rapport, le sergent Roth a immédiatement cherché à voir M. Claxton pour 
lui demander des explications, mais il n’a pu le rencontrer que le lendemain (le 
7 août). M. Claxton lui a alors dit que le SCRS ne lui enverrait plus que des rapports 
de situation, dont certains porteraient sur les conversations de M. Parmar, et 
que dans les cas qu’il jugeait urgents, le Service allait communiquer avec lui 
immédiatement pour qu’il puisse évaluer la valeur de l’information comme 
preuve106. 

Dans son témoignage devant la Commission, le sergent Roth a expliqué qu’il y 
avait une diff érence entre voir les notes des transcripteurs elles-mêmes et ne 
voir que les rapports de renseignements, des résumés [traduction] « expurgés à 
des fi ns de protection107 ». 

Le sergent Roth a ajouté qu’on ne lui avait jamais expliqué personnellement 
pourquoi il s’était vu bloquer l’accès108. À cet égard, M. Scowen a témoigné qu’il 
croyait que la Région de la Colombie Britannique avait permis à Michael Roth 
de consulter le produit dans son intégralité, mais que c’était ensuite la haute 
direction de cette région ou l’administration centrale du SCRS qui avait coupé 
l’accès, jugeant que la chose n’était pas convenable109.

102 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6148, 6152.
103 Pièce P-101 CAA0726, p. 4.
104 Pièce P-101 CAA0379(i).
105 Pièce P-101 CAA0379(i), p. 6; Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5621.
106 Pièce P-101 CAA0802, p. 3.
107 Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5622.
108 Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5612-5613.
109 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6146.
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Après avoir intégré le Groupe de travail le 3 septembre 1985110, le caporal 
Solvason a commencé à passer en revue l’information que celui-ci avait recueillie, 
y compris les rapports de situation remis à l’agent de liaison. Il n’a pas tardé à 
faire remarquer que l’enquête allait nécessiter davantage d’informations et de 
documents de la part du SCRS111. 

L’inspecteur Hoadley a demandé son aide au surintendant principal Norman 
Belanger, offi  cier responsable du Groupe de travail de la Direction générale, 
pour négocier avec le SCRS de nouvelles conditions d’accès aux conversations 
interceptées de M. Parmar112. Le 6 septembre, l’inspecteur Hoadley a annoncé 
au caporal Solvason qu’il allait probablement être désigné pour assurer la liaison 
avec le SCRS, celui-ci ayant autorisé la divulgation. Le 9 septembre, le sergent 
Roth a de nouveau eu la permission de consulter le produit des interceptions. Le 
lendemain, lui et le caporal Solvason se sont rendus dans les bureaux du SCRS. 
Le caporal Solvason ayant signé un « formulaire de secrets offi  ciels », tous deux 
se sont mis à étudier les registres des interceptions de M. Parmar113. Ils y ont 
travaillé presque tous les jours jusqu’à ce qu’ils se fassent une fois de plus refuser 
l’accès, le 18 septembre114.

La GRC allait plus tard affi  rmer qu’elle n’avait obtenu d’accès véritable aux notes 
d’interception que le 10 septembre115. Selon un rapport de la GRC rédigé début 
septembre, le Groupe de travail croyait que le SCRS surveillait M. Parmar depuis 
mars 1985, mais que jusque-là, [traduction] « le SCRS, région du Pacifi que, 
[n’avait] transmis au Groupe de travail de la Division E aucun résultat substantiel 
de cette surveillance », à part le rapport de fi lature sur l’explosion de Duncan116. 

Selon le témoignage du sergent Roth, les diffi  cultés d’accès aux registres 
d’interception ont ralenti l’enquête et nui à sa progression117. De même, l’accès 
accordé n’était pas toujours à la satisfaction de la GRC. Le sergent Roth et le 
caporal Solvason avaient tous deux prêté serment de discrétion au SCRS en 
signant des formulaires de secrets offi  ciels. Autrement dit, ils s’étaient engagés 
à ne pas divulguer ce qu’ils allaient apprendre sans la permission du SCRS118. 
Toutefois, Michael Roth a dit à la Commission que personne ne lui avait jamais 
expliqué ce qu’il pouvait faire des renseignements ni fait savoir qu’il ne pouvait 
pas les transmettre à la GRC119. Pour sa part, le caporal Solvason a noté que le 
10 septembre 1985, Joe Wickie, du SCRS, l’avait prévenu que ni lui ni le sergent 
Roth ne devaient reproduire les registres d’interception, mais qu’ils pouvaient 
prendre des notes [traduction] « pourvu que celles-ci taisent ou déguisent 

110 Témoignage de Robert Solvason, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11549.
111 Pièce P-101 CAA0797(i), p. 1; Témoignage de Robert Solvason, vol. 89, 5 décembre 2007,    
 p. 11552-11553.
112 Pièce P-101 CAB0551.
113 Pièce P-101 CAA0797(i), p. 2. 
114 Pièce P-101 CAA0802, p. 4.
115 Pièce P-101 CAA0335, p. 22-23.
116 Pièce P-101 CAA0313, p. 5. 
117 Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5623.
118 Témoignage de Robert Solvason, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11554. 
119 Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5633-5634.
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l’identité des sources120 ». Conformément à cette mise en garde, le caporal 
Solvason a écrit dans ses notes qu’on disait de toute l’information qu’elle 
provenait d’une source anonyme portant le nom de code E2255121. 

Or, pour accélérer les choses, le sergent Roth et le caporal Solvason ont dicté dans 
un enregistreur des extraits textuels des notes de traduction; les enregistrements 
ont ensuite été transcrits dans des rapports à l’usage de la GRC122. Michael Roth 
a confi rmé dans son témoignage qu’il avait lu dans l’enregistreur des extraits 
textuels qui comprenaient des dates et des noms123. En somme, la GRC s’est 
retrouvée avec des rapports en grande partie identiques aux registres dont 
le SCRS lui avait refusé copie124. Dans les circonstances, la GRC aurait gagné 
beaucoup de temps si elle avait pu simplement faire des photocopies plutôt que 
d’avoir à dicter le texte, à le retranscrire et à le consigner dans un rapport. On 
ignore si le SCRS savait que le sergent Roth et le caporal Solvason reproduisaient 
tous deux dans des enregistrements audio ce qu’ils lisaient.

Débats entre l’administration centrale du SCRS et la Direction générale de 
la GRC

La tension entre les deux organismes montait en Colombie-Britannique, mais 
aussi à Ottawa.

À la fi n de juillet 1985, une dispute a éclaté entre le surintendant principal Belanger 
et Archie Barr, sous-directeur des Exigences nationales au SCRS. À l’époque, les 
deux organismes partageaient encore le même centre de communications, 
situé à la Direction générale. La GRC a accidentellement pris connaissance d’un 
message destiné à l’administration centrale du SCRS (le contenu est encore 
classifi é). Tirant des conclusions erronées, le surintendant principal Belanger a 
écrit à M. Barr une note dans laquelle il laissait entendre que le SCRS empiétait 
sur le mandat de la GRC125. M. Scowen a dit dans son témoignage que cette note 
[traduction] « illustrait bien ce que M. Barr percevait comme un déraillement 
de nos relations avec la GRC126 ». M. Barr a envoyé une réponse virulente dans 
laquelle il accusait la GRC d’avoir consulté sans permission des documents 
classifi és du SCRS127 et laissait entendre que le surintendant principal Belanger 
ne connaissait pas le rôle du Service. Il y abordait aussi la question pressante de 
l’échange d’informations entre la GRC et le SCRS relativement à Air India :

120 Pièce P-101 CAA0335, p. 22-23, CAA0797(i) p. 2.
121 Pièce P-101 CAA0797(i), p. 4; Témoignage de Robert Solvason, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11554.
122 Pièce P-101 CAA0797(i), p. 2-3, CAA0802, p. 4.
123 Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5625.
124 Pièce P-101 CAA0802; Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5624. Un exemple   
 de notes identiques à la GRC et au SCRS nous est donné par la pièce P-101 CAD0013, p. 42-43 (notes   
 originales du SCRS), et la pièce P-101 CAA0322 (transcription de la GRC).
125 Pièce P-101 CAA0287.
126 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6133-6135.
127 Pièce P-101 CAA0289, p. 1.
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[Traduction]

Nous sommes tout à fait conscients du fait qu’en accomplissant 
ce mandat, nous risquons de produire de l’information ou 
des renseignements présentant un intérêt pour la police ou 
portant sur des infractions criminelles précises. La Loi nous 
autorise à transmettre ce genre d’information au service de 
police compétent. En ce qui concerne les incidents récents 
d’Air India et de CP Air, nous continuons de respecter l’esprit 
et l’intention de la Loi sur le SCRS. Nous avons off ert notre 
entière collaboration à la GRC. Nous lui avons transmis les 
informations pertinentes que nous avons recueillies. […] 
le propos et le ton de votre message ne contribuent pas à 
maintenir un esprit de collaboration128. [Soulignement dans 
l’original]

M. Scowen a expliqué que la réaction de M. Barr était la conséquence de 
ce que le SCRS percevait comme une soif insatiable d’informations et de 
renseignements tant de la part de la GRC que de la part du gouvernement, mais 
aussi la conséquence des pressions exceptionnelles que vivaient le SCRS et la 
GRC dans la foulée de l’attentat à la bombe129. L’échange illustre les craintes et 
l’animosité occasionnelles entre les dirigeants des deux organismes. À l’instar 
d’autres incidents, il dépeint un climat de méfi ance, une lutte épuisante pour 
défi nir les limites des mandats.

Une autre dispute a éclaté le 28 juillet 1985. Revenus de Londres à bord du 
même avion, Henry Jensen, sous-commissaire à la Police opérationnelle de 
la GRC, et James (« Jim ») Warren, alors directeur général de la Liaison avec 
l’étranger au SCRS, sont allés prendre une bière ensemble à Montréal. M. Warren 
a plus tard écrit dans une note que le sous-commissaire Jensen lui avait dit que 
le SCRS s’immisçait [traduction] « inutilement dans une enquête policière130 ». 
Dans son témoignage, Henry Jensen a dit que la coopération causait de sérieux 
problèmes, mais qu’il n’avait jamais pensé que le SCRS cherchait à faire le travail 
de la police131. Il a expliqué que les problèmes portés devant lui avaient trait à 
l’accès du Groupe de travail à l’information et aux renseignements pertinents 
du SCRS.

Selon la note de M. Warren, le sous-commissaire Jensen avait dit que la GRC allait 
se doter d’une capacité d’enquête parallèle complète; Henry Jensen a nié cette 
affi  rmation dans son témoignage, objectant qu’il avait en fait dit que la GRC 
allait devoir [traduction] « s’outiller dans le domaine du renseignement pour 
être plus à même de lutter contre le crime132 ». Quelles qu’aient été les paroles 

128 Pièce P-101 CAA0289, p. 1-2.
129 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6133-6135.
130 Pièce P-101 CAA0293.
131 Témoignage de Henry Jensen, vol. 44, 18 juin 2007, p. 5426. 
132 Témoignage de Henry Jensen, vol. 44, 18 juin 2007, p. 5426-5427. 
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exactes du sous-commissaire Jensen, le SCRS (organisme relativement jeune 
à l’époque) sentait que la GRC tentait de le contourner et de le décrédibiliser, 
tandis que la GRC soupçonnait le SCRS de lui cacher de l’information. Pareils 
sentiments de part et d’autre ne pouvaient qu’endommager la relation entre les 
deux organismes.

Information du SCRS utilisée à des fi ns judiciaires : affi  davit du 
19 septembre et tensions qui en ont résulté

Dans les mois qui ont suivi l’attentat à la bombe, la GRC a utilisé des 
informations du SCRS dans des affi  davits pour obtenir des mandats. De ce fait, 
elle a augmenté le risque que ces mandats soient plus tard contestés133, en 
plus de générer une tension non négligeable avec le SCRS.

Ainsi, le 22 août 1985, la GRC a déposé un affi  davit à l’appui d’une demande 
de mandat pour intercepter les communications d’Inderjit Singh Reyat et 
de Lal Singh134. À ce moment-là, le Groupe de travail jugeait qu’il n’avait pas 
assez d’information en main pour obtenir un mandat qui l’autoriserait à mettre 
M. Parmar sur écoute135. L’affi  davit contenait surtout des renseignements 
recueillis par la GRC elle-même, mais il mentionnait aussi certaines informations 
du SCRS (liées par exemple à l’explosion de Duncan) et allait jusqu’à nommer 
un membre de la Sous-section de la fi lature, Larry Lowe136. Il ne faisait toutefois 
aucune mention de l’interception des communications de M. Parmar. 

Arrivé au Groupe de travail au début de septembre, le caporal Solvason, qui 
possédait une expertise en écoute électronique, s’est vu confi er la tâche 
d’analyser l’information que possédait le Groupe de travail pour savoir si 
l’obtention d’un autre mandat d’écoute était envisageable137. Le caporal Solvason 
a expliqué à la Commission qu’à ce stade de l’enquête, le Groupe de travail avait 
absolument besoin de mandats pour pouvoir mettre davantage de suspects sur 
écoute, surtout qu’il manquait de renseignements. Après examen des données 
disponibles, le caporal Solvason a conclu qu’il fallait obtenir un mandat pour 
surveiller les communications d’un plus grand nombre de suspects. Il n’a 
pas non plus tardé à comprendre qu’indiscutablement [traduction] : « il allait 
falloir utiliser les informations du SCRS dans nos demandes de mandats, parce 
que l’écrasante majorité des renseignements probants dont nous disposions 
provenait justement du SCRS138 ».

Le caporal Solvason a prévenu son supérieur immédiat, le sergent Wayne 
Douglas, que toute demande de mandat d’écoute électronique allait « nécessiter 
une coopération étendue et une importante masse d’informations du SCRS139 ». 

133 Pièce P-101 CAA0480, p. 1.
134 Pièce P-101 CAA0310. 
135 Pièce P-101 CAA0282(i), p. 5. 
136 Pièce P-101 CAA0310, p. 5. 
137 Pièce P-101 CAA0797(i), p. 1.
138 Témoignage de Robert Solvason, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11551-11553.
139 Témoignage de Robert Solvason, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11553.
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Il a aussi prévenu l’inspecteur Hoadley et le sergent Wall que le Groupe de travail 
allait devoir obtenir la permission d’utiliser les informations du SCRS dans ses 
demandes de mandats d’écoute électronique. Le caporal Solvason a écrit dans 
ses notes que M. Hoadley était venu le trouver le 6 septembre pour lui dire que 
le SCRS avait autorisé la divulgation et qu’il (le caporal Solvason) allait sans 
doute être désigné agent de liaison pour cette raison140. On ignore aujourd’hui 
si le SCRS avait autorisé la GRC à utiliser ses informations dans les demandes de 
mandats ou s’il avait simplement rétabli l’accès aux conversations interceptées 
de M. Parmar. 

Dans les jours qui ont suivi, le caporal Solvason s’est mis à préparer un affi  davit 
à l’appui d’une demande d’autorisation pour intercepter des communications 
privées en vertu de la partie IV.1 (aujourd’hui partie VI) du Code criminel; il a 
utilisé dans cet affi  davit une partie des informations que lui et le sergent Roth 
avaient prélevées dans les registres d’interception du SCRS141. Un autre membre 
du Groupe de travail, le gendarme Howard D. Walden, a signé l’affi  davit le 
19 septembre 1985. Inderjit Singh Reyat et Lal Singh étaient encore une fois 
désignés comme cibles, mais s’y ajoutaient Talwinder Singh Parmar, Surjan 
Singh Gill, Hardial Singh Johal, Gurchuran Singh Reyat et Amarijit Pawa. En outre, 
puisque MM. Parmar et Reyat savaient de toute évidence risqué d’échanger sur 
des sujets délicats au téléphone et préféraient discuter en personne, la GRC 
demandait aussi la permission d’aller installer des dispositifs d’écoute chez 
eux142.

L’affi  davit du 19 septembre contenait beaucoup d’informations du SCRS. Comme 
celui du 22 août, il nommait des agents secrets du Service, dont Larry Lowe, et 
citait des données précises tirées des registres d’interception. Il révélait que le 
SCRS enquêtait sur les activités de MM. Parmar, Johal, Gill et Reyat, mais aussi 
qu’il interceptait les communications de M. Parmar depuis 1985 (information 
que Joe Wickie, au SCRS, avait transmise au caporal Solvason). De plus, l’affi  davit 
exposait l’objectif du SCRS en se fondant sur une explication que M. Claxton, 
directeur général de la Région de Colombie Britannique, avait donnée au 
surintendant de la GRC, Les Holmes. Selon cette explication, le SCRS n’enquêtait 
ni sur l’attentat contre le vol 182 d’Air India ni sur celui qui avait frappé l’aéroport 
de Narita; il s’intéressait plutôt aux questions de sécurité nationale ainsi qu’à la 
protection du premier ministre de l’Inde, Rajiv Gandhi, et d’autres personnes 
jouissant d’une protection internationale143. 

L’affi  davit du 19 septembre reprenait le contenu du registre d’interception dans 
une proportion non négligeable, résumant plus de 20 conversations diff érentes. 
Par exemple, il disait que dans une conversation le 8 avril 1985, M. Parmar et 
un dénommé Jung Singh avaient parlé d’assassiner le premier ministre de 

140 Pièce P-101 CAA0797(i), p. 1-2; Témoignage de Robert Solvason, vol. 89, 5 décembre 2007,    
 p. 11553-11555.
141 Pièce P-101 CAA0797(i); Témoignage de Robert Solvason, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11554-11555. 
142 Pièce P-101 CAA0324(i), p. 23-26. 
143 Pièce P-101 CAA0324(i), p. 5, 11-12, 22. 
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l’Inde, Rajiv Gandhi. Autre exemple, l’affi  davit mentionnait une conversation 
téléphonique tenue le 22 juin 1985, dans laquelle M. Parmar avait demandé 
à M. Johal [traduction] « Est-ce qu’il les a postées, ces lettres? », pour se faire 
répondre par l’affi  rmative144.

La GRC exposait dans l’affi  davit combien de bandes de conversations de 
M. Parmar le SCRS avait en main selon elle; elle ajoutait que le Service n’avait 
[traduction] « traduit qu’une partie de ces communications privées ». Elle 
expliquait que le caporal Solvason avait formulé une mise en garde sur les 
conversations interceptées : celles-ci avaient été « divulguées à condition de 
ne servir que pour des besoins de renseignement et pour l’obtention d’une 
autorisation [pour intercepter des communications privées], et de n’être pas 
déposées comme preuves lors d’un procès ». L’affi  davit précisait que le caporal 
Solvason avait demandé au SCRS de lui remettre tous les documents ayant 
trait à cette enquête, pour se faire répondre que le Service avait déjà fourni au 
Groupe de travail [traduction] « tous les documents pertinents » à l’exception de 
ceux liés à l’interception des communications de M. Parmar145.

La demande faisait aussi état de la diffi  culté que la GRC avait eue à accéder 
aux documents du SCRS, et elle laissait bien transparaître la frustration du 
Groupe de travail. Par exemple, elle relatait que la première demande d’accès 
aux documents du SCRS (de toute évidence le registre d’interception des 
conversations de M. Parmar) remontait à juillet 1985, mais que le caporal 
Solvason n’avait reçu la permission d’y accéder que le 10 septembre. L’affi  davit 
avançait que le SCRS « [refusait], pour des questions de principe, de remettre à 
la GRC copie des bandes des conversations interceptées » et s’arrogeait le droit 
« de décider des informations assez pertinentes pour mériter divulgation au 
Groupe de travail ». Dans un autre paragraphe, on pouvait lire que M. Claxton 
avait dit au surintendant Holmes, offi  cier responsable du Groupe de travail de 
la GRC, que le SCRS allait se garder, pour des raisons de sécurité nationale, de 
divulguer le nom ou le numéro de téléphone des personnes qu’il surveillait, 
mais qu’il allait quand même remettre au Groupe de travail tous les documents 
pertinents146.

Le juge Jardine, alors procureur de la Couronne, qui avait remis au juge de 
paix l’affi  davit demandant l’autorisation d’intercepter les communications, a 
expliqué devant la Commission que du point de vue juridique, citer pleinement 
les sources de l’information dans l’affi  davit du 19 septembre était essentiel pour 
que l’offi  cier de justice chargé d’étudier la demande puisse juger lui-même 
de la valeur des preuves. Il a expliqué qu’au sens de la loi, le ministère public 
doit assurer la [traduction] « communication pleine et entière de l’information 
à l’offi  cier de justice au moment de demander une autorisation ». C’était 
nécessaire non seulement pour que l’autorisation soit accordée, mais aussi pour 
qu’elle puisse résister « à une contestation en vertu de la Constitution », faute 

144 Pièce P-101 CAA0324(i), p. 13-17.
145 Pièce P-101 CAA0324(i), p. 12-13. 
146 Pièce P-101 CAA0324(i), p. 12, 22.
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de quoi les éléments de preuve qu’elle aurait permis de recueillir ne pourraient 
pas servir147. 

Selon le juge Jardine, pour donner des fondements solides à la demande, il fallait 
exposer précisément quels renseignements les enquêteurs avaient obtenus, 
comment et dans quel contexte – en plus de préciser dans quelle mesure les 
documents étaient détaillés. Le juge Jardine a expliqué que l’affi  davit du 19 
septembre avait selon lui l’exhaustivité nécessaire pour faire accepter la demande, 
mais qu’il avait quand même redouté un refus compte tenu de l’information 
communiquée. Il aurait préféré avoir accès aux enregistrements mêmes ou bien 
à des transcriptions complètes148. Il a dit dans son témoignage qu’au départ, il 
n’était pas prêt à aller de l’avant en ce qui concerne la demande parce que le 
SCRS était mêlé à l’aff aire149, mais qu’après de longues discussions avec la GRC, il 
avait la conviction que l’affi  davit exposait des motifs raisonnables150.

Le SCRS a mal réagi en apprenant que ses informations avaient servi dans 
l’affi  davit du 19 septembre. Le sergent Roth a expliqué à la Commission que 
même si le SCRS ne lui avait pas expliqué au moment de lui refuser l’accès aux 
registres d’interception de M. Parmar, le 18 septembre151, pourquoi les conditions 
avaient changé, il avait immédiatement soupçonné un lien avec le fait que la GRC 
s’était servie des renseignements du SCRS dans son affi  davit du 19 septembre152. 
Dans sa réponse aux observations adressées à l’honorable Bob Rae par la GRC, le 
SCRS a écrit sans détour que le sergent Roth s’était vu couper l’accès [traduction] 
« parce que la GRC avait utilisé des informations du SCRS dans une demande 
sous le régime de la partie [IV.1 (aujourd’hui partie VI)], au mépris des mises en 
garde du Service et sans la permission de celui-ci153 ».

Lorsqu’il a rencontré le surintendant principal Belanger le 26 septembre 1985, 
Jacques Jodoin, directeur général du Renseignement sur les communications 
et des Mandats (SCRS), a indiqué que [traduction] « les renseignements 
communiqués antérieurement n’auraient pas dû servir à demander un mandat 
sous le régime de la partie [IV.1 (aujourd’hui partie VI)]154 ». Pendant cette 
rencontre, les deux hommes ont discuté des conditions d’accès plus strictes que 
le SCRS prévoyait imposer à l’avenir155. 

La GRC et le SCRS ne s’entendent pas pour ce qui est de savoir si le second avait 
autorisé la première à utiliser ses informations dans l’affi  davit du 19 septembre. 
L’affi  davit lui-même affi  rme que c’était le cas, et que le caporal Solvason l’avait 

147 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5667-5668, 5676-5677.
148 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5672, 5676-5677, 5799.
149 Pièce P-101 CAA0797(i), p. 2.
150 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5676-5677.
151 Pièce P-101 CAA0802, p. 4.
152 Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5630-5631.
153 Pièce P-101 CAA1088, p. 3. Réponse aux plaintes de la GRC sur le fait qu’on lui avait refusé l’accès aux   
 registres d’interception des communications de M. Parmar plusieurs fois en août et en septembre 1985.  
 Voir également Pièce P-101 CAA0335, p. 22.
154 Pièce P-101 CAA0327, p. 2.
155 Pièce P-101 CAA0327.
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fait savoir au membre qui avait signé le document156. Le caporal Solvason 
a toutefois objecté dans son témoignage que ce n’était pas à lui d’obtenir le 
consentement du SCRS avant d’utiliser telle ou telle information dans un 
affi  davit de la Gendarmerie157. Le 16 septembre, le sergent Wall écrivait dans son 
calepin que M. Wickie, au SCRS, lui avait fait savoir que la GRC pourrait utiliser 
le contenu des registres d’interception (de M. Parmar) pour les besoins du 
renseignement et d’une éventuelle demande d’autorisation en vue d’intercepter 
des conversations privées. Selon cette même note, M. Wickie avait ajouté que le 
surintendant Holmes avait été avisé de la chose158.

Pour sa part, le SCRS nie catégoriquement avoir jamais accordé sa permission159. 
Dans une lettre adressée au solliciteur général James Kelleher, en 1987, le 
directeur du SCRS, Reid Morden, a écrit que le Service ne trouvait aucune preuve 
que la GRC l’eût prévenu à l’avance qu’elle avait l’intention d’utiliser le rapport 
de surveillance sur M. Parmar dans son affi  davit du 19 septembre160. 

Au moment de négocier l’accès aux produits des interceptions concernant 
M. Parmar avec l’administration centrale du SCRS début septembre, le 
surintendant principal Belanger avait expressément dit que si la GRC obtenait 
l’accès aux documents, [traduction] « elle ne s’en servirait pas pour recueillir des 
preuves ». L’administration centrale avait consenti à la demande, mais prévenu 
la Région de la Colombie Britannique du SCRS qu’entre autres conditions, il ne 
fallait pas [traduction] « que les documents soient invoqués comme preuves 
devant un tribunal161 ». 

Quand elle a rencontré le SCRS le 18 septembre, la GRC lui a signalé que 
Me Jardine, le procureur de la Couronne, insistait pour avoir accès aux documents 
d’interception, disant qu’il en aurait besoin [traduction] « pour étayer des 
demandes d’autorisation en vue d’intercepter les communications privées des 
suspects, dont M. Parmar », et qu’il lui fallait aussi « toute la liberté d’utiliser 
[les documents du SCRS] comme preuves ». Pourtant, le sous-commissaire 
Tom Venner, commandant de la Division E, aurait dit qu’il n’adoptait pas le 
point de vue de Me Jardine et que le Groupe de travail de la GRC ne voyait pas 
d’inconvénient à utiliser les documents uniquement pour dégager des pistes 
d’enquête. Il aurait ajouté qu’il entrevoyait de nouvelles diffi  cultés de procédure 
à cause des [traduction] « pressions exercées par Me Jardine, le procureur de la 
Couronne », et qu’il n’excluait pas de faire des démarches pour que l’aff aire soit 
confi ée à un procureur fédéral162. 

156 Pièce P-101 CAA0324(i), p. 12-13.
157 Témoignage de Robert Solvason, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11555-11556.
158 Témoignage de Robert Wall, vol. 76, 15 novembre 2007, p. 9674-9675.
159 Pièce P-101 CAA1088, p. 3. 
160 Pièce P-101 CAA0609, p. 17.
161 Pièce P-101 CAB0551, p. 1. 
162 Pièce P-101 CAB0553, p. 2. 
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La divergence de vues entre la GRC et le SCRS à propos de l’utilisation de 
l’information dans l’affi  davit a engendré une telle confusion qu’on retrouve des 
contradictions même dans la position offi  cielle du procureur général du Canada. 
Dans les observations fi nales qu’il a remises à la Commission, le procureur général 
écrit que même s’il a été reproché à la GRC d’utiliser les informations du SCRS 
sans autorisation dans son affi  davit du 19 septembre, un fait demeure, « [q]ue 
ce soit attribuable à un problème de communication ou non, les agents ont cru 
avoir la permission de Joe Wickie pour citer des renseignements du SCRS dans 
l’affi  davit163». Toutefois, ailleurs dans le même volume des observations fi nales, 
on peut lire que le SCRS n’avait manifestement pas autorisé la GRC à utiliser ses 
informations : 

L’AC du SCRS n’avait pas autorisé l’usage des informations 
à cette fi n et le 25 septembre 1985, elle avisa l’AC de la GRC 
en termes clairs que cela ne devait pas se reproduire. Il est 
possible que la région de la C.-B. ait indiqué qu’elle était 
disposée à demander à l’AC, au nom de la GRC, la permission 
d’utiliser les informations; dans son témoignage, Bob Wall a 
déclaré qu’il croyait que Joe Wickie, du SCRS, région de la C.-B., 
lui avait en fait donné cette permission164.

Qu’un organisme ait eu raison et l’autre tort ou que toutes les personnes 
concernées – à tous les niveaux de part et d’autre – aient tiré les mauvaises 
conclusions, l’incident a indiscutablement accru la tension entre la GRC 
et le SCRS. Pendant le reste de l’enquête, la GRC a dû se plier à de nouvelles 
restrictions quant à l’utilisation de l’information du SCRS. Et avant même l’entrée 
en vigueur de ces nouvelles restrictions, elle était déjà passablement frustrée 
par l’imbroglio des registres d’interception et par ce qu’elle percevait comme 
un accès insatisfaisant aux documents du SCRS. En fait, dans un entretien avec 
le procureur de la Couronne, Me Jardine, la veille de la signature de l’affi  davit, le 
sergent Wall avait soulevé la possibilité de perquisitionner au SCRS165.

Après l’affi  davit du 19 septembre, les négociations ont repris sur l’accès aux 
registres d’interception des communications de M. Parmar, qui avait été 
suspendu166. 

Le 27 septembre 1985, la Direction générale de la GRC a expliqué au Groupe 
de travail de la Division E les nouvelles conditions rattachées à l’accès aux 
informations du SCRS167. L’une d’elles était que les informations du SCRS ne 
devaient [traduction] « pas être utilisées dans le cadre de démarches judiciaires 
(demandes d’autorisation sous le régime de la partie [IV.1 (aujourd’hui partie 

163 Observations fi nales du procureur général du Canada, Vol. I, p. 143, note 401.
164 Observations fi nales du procureur général du Canada, Vol. I, p. 169, para. 255.
165 Témoignage de Robert Wall, vol. 76, 15 novembre 2007, p. 9675-9676.
166 Pièce P-101 CAA0802.
167 Pièce P-101 CAA0331.



Chapitre IV : Échanges d’informations entre le  SCRS et la GRC 429

VI)], demandes de mandats de perquisition, mémoires au tribunal, etc.)168 ». 
Une autre était que la GRC n’aurait plus accès aux enregistrements ni aux 
transcriptions des conversations interceptées, et que le SCRS ne lui fournirait plus 
que les informations que lui-même jugerait pertinentes, « sous forme sommaire 
conformément à la règle des tiers169 ». Cette règle interdit généralement de 
divulguer des renseignements à un tiers sans la permission de l’organisme 
duquel proviennent ces renseignements170. Finalement, le SCRS interdisait que 
ses informations soient combinées avec des données d’enquêtes criminelles 
de la GRC susceptibles d’être utilisées comme preuves, et ce, pour éviter que 
les informations en question soient divulguées en cour. M. Scowen a témoigné 
qu’il trouvait les conditions raisonnables « à ce moment-là171 ». Les nouvelles 
conditions étaient de toute évidence plus sévères que les anciennes, à tout le 
moins en ce qui concernait l’accès aux registres d’interception.

Le mécontentement couvait aussi, pour d’autres raisons, au SCRS. En octobre 
1985, des gestionnaires subalternes travaillant à l’administration centrale se 
sont plaints que le Service ne retirait rien de l’entente conclue avec la Direction 
générale de la GRC pour le dossier Air India. L’un d’eux a écrit que l’aff ectation d’un 
agent de liaison du SCRS auprès du Groupe de travail de la Direction générale 
avait ouvert une [traduction] « voie à sens unique bénéfi ciant strictement à la 
GRC ». Sans toutefois remettre en question la liaison elle-même, il a ajouté que 
« prêter à la GRC un employé qu’elle pouvait faire marcher au doigt et à l’œil » 
était une pratique qui ne pouvait plus durer. Il a fait remarquer que, quand 
l’administration centrale avait dit à la Direction générale de la GRC que c’était 
son tour d’envoyer quelqu’un au SCRS « pour faire changement », celle-ci ne 
l’avait « pas prise au sérieux »172. De manière générale, il avait l’impression que 
la GRC profi tait du fait que le Service était indécis et n’osait pas affi  rmer son 
rôle primordial dans les enquêtes liées à la sécurité nationale, qu’elle cherchait 
à « empiéter » sur son territoire et qu’elle se servait de l’entente pour « élargir le 
champ de ses activités ». Il se montrait particulièrement critique à l’endroit des 
régions du SCRS, qu’il accusait d’être coopératives au point de se laisser mener 
par la Gendarmerie173. Il terminait sa note en ces termes :

[Traduction]

Certains membres du SCRS pensent peut-être qu’ils 
travaillent encore pour la GRC. Moi, je dis que nous sommes 
un organisme indépendant et que nous devons agir en 
conséquence174. [Soulignement dans l’original]

168 Pièce P-101 CAA0331, p. 1. 
169 Pièce P-101 CAA1089(i), p. 2. 
170 Témoignage de Henry Jensen, vol. 18, 7 mars 2007, p. 1656-1657.
171 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6144.
172 Pièce P-101 CAA0338, p. 1.
173 Pièce P-101 CAA0338, p. 2-5.
174 Pièce P-101 CAA0338, p. 5.
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Russell Upton, chef de la section responsable du Module sikh à l’administration 
centrale du SCRS, s’est fait l’écho des critiques reprochant aux régions de mettre 
sur pied leurs propres ententes de liaison, avec pour résultats [traduction] « de 
la confusion, des complications et, fait plus alarmant encore, la perte de toute 
emprise sur le renseignement du SCRS175 ». Lui non plus n’avait pas vraiment 
l’impression que l’accord de liaison entre l’administration centrale et la Direction 
générale profi tait au SCRS. Il était d’avis que si la section responsable de l’enquête 
Air India à la Direction générale jugeait qu’elle avait absolument besoin d’agents 
de liaison pour se procurer des informations du SCRS, alors c’était à elle, et non 
au Service, de nommer ces agents176.

La GRC n’allait pas avoir de nouveau accès aux documents d’interception avant 
le 11 octobre 1985177. À cette date, le Service a aussi mis à sa disposition des 
notes sur les conversations d’autres extrémistes sikhs178, en insistant sur le fait 
que celles-ci ne devaient servir qu’à dégager des pistes d’enquête, et non pas 
à des fi ns judicaires. Quant à l’accès aux transcriptions et aux enregistrements, 
les directeurs généraux des bureaux régionaux allaient eux-mêmes décider de 
l’accorder ou non, selon les besoins de l’enquête179.

Restés agents de liaison, le sergent Roth et le caporal Solvason ont continué de 
se rendre dans les bureaux du SCRS pour étudier les documents disponibles. Le 
18 novembre, le caporal Solvason a reçu l’ordre de réunir des informations du 
SCRS pour qu’elles puissent servir d’éléments de preuve et de coordonner cette 
tâche180. Le 27 novembre, le SCRS a interdit l’accès aux rapports sur la fi lature de 
Surjan Singh Gill, mais pas au rapport sur celle de M. Parmar181. Selon les notes 
du caporal Solvason, M. Wickie aurait expliqué que le SCRS réévaluait les droits 
d’accès de la GRC parce que celle-ci cherchait des « preuves » alors qu’elle devait 
s’en tenir au « renseignement »182. Deux jours plus tard, le Service est revenu sur 
sa décision et a rétabli l’accès aux rapports sur M. Gill183.

La GRC a dû respecter des conditions strictes quand elle a voulu à nouveau 
utiliser les informations du SCRS dans une demande de mandat – cette fois-ci 
pour pouvoir perquisitionner chez les suspects. Au début de novembre 1985, 
elle a fouillé les domiciles de M. Parmar, de M. Reyat, de Hardial Singh Johal, de 
Surjan Singh Gill et d’Amarjit Singh Pawa184. Elle a ensuite arrêté MM. Parmar 
et Reyat185. Au moment de rédiger l’affi  davit pour étoff er sa demande de 
mandat de perquisition, la GRC a demandé au SCRS la permission d’utiliser ses 

175 Pièce P-101 CAA0341.
176 Pièce P-101 CAA0341.
177 Pièce P-101 CAA0802, p. 4. 
178 Pièce P-101 CAA0379(i), CAA0802.
179 Pièce P-101 CAA0346.
180 Pièce P-101 CAA0797(i), p. 3. 
181 Pièce P-101 CAA0802, p. 5.
182 Pièce P-101 CAA0797(i), p. 3.
183 Pièce P-101 CAA0802, p. 5.
184 Pièce P-201.
185 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5683.
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documents d’interception186. Le 4 novembre 1985, elle l’a obtenue187 et a fait 
signer l’affi  davit par le caporal Glen Rockwell. Or, rédigé en collaboration avec 
le SCRS, cet affi  davit s’accompagnait de certaines conditions. Le procureur de la 
Couronne allait dire plus tard que ces conditions risquaient de compromettre la 
poursuite188.

L’affi  davit de novembre décrivait l’explosion observée par les agents de 
surveillance de la Sous-section de la fi lature (SSF) à Duncan et faisait mention 
des communications de M. Parmar. Il était toutefois rédigé de façon à cacher le 
fait que les renseignements provenaient du SCRS. Ainsi, plutôt que de nommer 
le Service, il parlait d’une source [traduction] « à la fi abilité éprouvée, mais que 
nous ne pouvons nommer pour des raisons de sécurité189 ». 

La GRC a respecté les nouvelles conditions dans sa demande de mandat de 
perquisition en novembre, mais le même mois, quand le Groupe de travail a 
voulu renouveler son autorisation de mettre M. Parmar et les autres suspects 
sur écoute, il a produit un affi  davit en grande partie identique à celui du 19 
septembre. Encore une fois, il désignait le SCRS comme la source d’une grande 
quantité d’informations, nommait des agents secrets (dont M. Lowe)190 et révélait 
le fait que le SCRS enquêtait sur M. Parmar et interceptait ses communications 
depuis le 27 mars 1985191. Finalement, il résumait par dizaines les conversations 
des cibles mentionnées. Certes, la GRC devait forcément reprendre le contenu 
du premier affi  davit puisqu’il s’agissait de renouveler une autorisation, mais rien 
n’indique qu’elle avait prévenu le SCRS ou demandé sa permission.

L’accès intermittent et diffi  cile aux documents d’interception de M. Parmar, 
l’utilisation des informations à des fi ns que le SCRS était certain de n’avoir jamais 
autorisées, les restrictions mouvantes quant à l’accès aux documents du SCRS 
et à l’utilisation de ceux-ci, tous ces facteurs ont engendré confl its et méfi ance 
entre les deux organismes. En novembre 1985, la tension était déjà palpable. 
Un incident rapporté par le sergent Roth, par exemple, illustre bien la méfi ance 
et l’animosité qui régnait en Colombie-Britannique192. Tout de suite après que 
MM. Reyat et Parmar ont été accusés relativement à l’explosion de Duncan193, 
M. Francis a demandé au sergent Roth leurs photos ainsi que celles de leurs 
partisans qui s’étaient présentés au tribunal; il en avait besoin pour mettre à jour 
les dossiers du SCRS. Le Service a aussi demandé à voir un rapport de la GRC sur 

186 Pièce P-101 CAA0354, p. 1, CAA0365. 
187 Pièce P-101 CAA0367. 
188 Voir la section 4.4.1 (Après l’attentat à la bombe), Procès d’Inderjit Singh Reyat et point de vue du   
 procureur de la Couronne de la Colombie-Britannique.
189 Pièce P-201, p. 5-6, 8.
190 Pièce P-203, p. 10. Ce document a été invoqué à l’appui d’une requête lors du procès de MM Malik   
 et Bagri. Certains passages, qui contenaient le nom de membres de      
 l’eff ectif du SCRS ou des renseignements personnels sur eux, avaient été noircis à la main. 
191 Pièce P-203, p. 18.
192 Pièce P-101 CAF0207.
193 Voir la section 1.4 (Avant l’attentat à la bombe), L’explosion de Duncan.
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le procès194. Or, un membre du Groupe de travail a fait savoir au sergent Roth 
que le sergent Wall avait interdit de remettre quoi que ce soit au SCRS. 

Quand le sergent Roth a tenté d’aborder le sergent Wall pour lui parler du 
problème, ce dernier n’a même pas daigné lui adresser la parole. Le sergent 
Roth s’est donc tourné vers le sergent Bob Beitel, responsable des questions 
administratives au Groupe de travail. Il lui a expliqué pourquoi il voulait les 
photos, précisant que le SCRS en avait besoin pour [traduction] « étoff er ses 
dossiers et mettre à jour les photos et la biographie des sujets ». Le sergent Beitel 
a répondu qu’il allait commencer par trouver et traiter les photos, pour ensuite 
les lui remettre après quelques jours. Il a toutefois exigé une demande écrite du 
SCRS. Quand le sergent Roth a demandé copie des entrevues de M. Reyat et de 
M. Parmar, le sergent Beitel a répondu [traduction] « pas question […], on a fait 
tout le travail et c’est eux qui en profi teraient?195 ».

À titre d’agent de liaison de la GRC, le sergent Roth jugeait que son homologue 
du SCRS lui avait transmis la demande en bonne et due forme et que le fait 
d’exiger une demande écrite revenait à nier l’utilité même des agents de liaison. 
Il a tout de même admis que c’était [traduction] « une période stressante » où 
tout le monde subissait « beaucoup de pressions196 ». Diffi  cile en eff et de douter 
qu’une enquête sur un crime aussi horrifi ant que celui d’Air India ait été source 
de stress, mais l’intensité de la pression et l’ampleur des enjeux sont précisément 
ce qui rendait nécessaires des politiques claires et précises de coopération et 
d’échange d’informations entre le SCRS et la GRC. Comme de raison, l’absence 
de politiques claires a entraîné la multiplication des confl its. La controverse sur 
les incidents qui ont suivi l’attentat à la bombe allait faire rage pendant des 
années197. 

Débat sur l’accès aux informations du bureau régional du SCRS à Toronto 

Si un exemple illustre bien l’éloignement des points de vue des deux organismes, 
c’est le débat prolongé qui s’est amorcé en décembre 1985 sur l’accès de la GRC 
aux informations du SCRS. 

Le Groupe de travail de la Division E a demandé à celui de la Division O (Toronto) 
de consulter les dossiers du SCRS à Toronto au cas où ils contiendraient 
[traduction] « des rapports de surveillance ou des conversations interceptées 
ayant un lien avec les principaux suspects198 » de la GRC. Le Groupe de travail de 
la Division O a répondu en janvier 1986 que le SCRS avait annulé la réunion qui 
devait porter sur cette demande parce que selon l’administration centrale, tout 
examen de dossier devait avoir lieu à Ottawa, et non pas à Toronto199. Suivant 

194 Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5635.
195 Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5637.
196 Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5638, 5650-5651.
197 Voir, par exemple, Pièce P-101 CAA0609, p. 17, CAD0881. 
198 Pièce P-101 CAA0395.
199 Pièce P-101 CAA0403.
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les instructions de la Direction générale, le Groupe de travail de la Division O 
a redemandé, par écrit cette fois, des informations sur MM. Parmar, Reyat et 
Bagri. En février 1986, le bureau du SCRS à Toronto s’est contenté d’envoyer 
150 pages de notes de fi lature manuscrites, sans rapport global ni photos, 
précisant qu’aucun document de surveillance pertinent n’était disponible. En 
mars, la Division O a présenté une nouvelle demande écrite, cette fois-ci pour 
avoir accès à tous les dossiers du SCRS à Toronto sur 18 personnes et entreprises 
soupçonnées d’avoir des liens avec M. Parmar. La Région de Toronto a acheminé 
cette demande à l’administration centrale du SCRS200. 

Quand il a rencontré M. Barr début mai 1986, le commissaire Inkster lui a dit 
que la GRC avait patienté 45 jours sans pour autant obtenir de réponse à cette 
dernière demande visant à autoriser les enquêteurs de la Colombie-Britannique 
à consulter les dossiers de Toronto. Il a demandé si c’était là le genre de service 
que le SCRS était prêt à off rir à la GRC201. Après d’autres discussions entre 
l’administration centrale et la Direction générale, au sujet desquelles M. Scowen 
s’est dit quelque peu troublé par la longueur de la liste des personnes visées, la 
GRC a circonscrit sa demande à 11 individus dont M. Parmar202.

Le 26 mai 1986, l’administration centrale a répondu qu’elle acceptait la demande 
en principe203, mais que la GRC allait devoir la préciser encore davantage, 
conformément au protocole régissant l’accès de la GRC aux dossiers du SCRS 
dans la Région de la Colombie Britannique :

[Traduction]

Avant de vous accorder l’accès, nous vous demandons de 
préciser la nature exacte de vos besoins. Vos demandes telles 
qu’elles apparaissent dans votre lettre (« tous les rapports de 
surveillance », « tous les documents d’interception » […] et 
« toute l’information ») […] ne sont pas assez précises pour 
nous permettre de vous aider204.

Deux mois se sont écoulés avant que la GRC reformule sa demande. Dans une 
lettre datée du 25 juillet 1986, elle demandait que ses enquêteurs [traduction] 
« obtiennent l’accès à tous les rapports de fi lature et de surveillance technique 
de la Région de Toronto contenant des informations sur les activités, les relations, 
les voyages et les associations de M. Parmar depuis 1984205 ». Encore une fois, 
le SCRS n’a pas jugé cette demande assez précise. M. Scowen a dit dans son 
témoignage qu’il n’avait jamais été question pour le Service d’aller [traduction] 
« ratisser [sa] base de données à la recherche de renseignements que la GRC 

200 Pièce P-101 CAA0439.
201 Pièce P-101 CAB0226.
202 Pièce P-101 CAA0443.
203 Pièce P-101 CAA0447.
204 Pièce P-101 CAA0447.
205 Pièce P-101 CAA0470.
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pourrait juger utiles à son enquête206 ». L’administration centrale a fait savoir 
à la GRC en août qu’elle avait demandé à la Région de Toronto de fouiller ses 
dossiers à la recherche de données correspondant à la demande de la GRC207. En 
apprenant cette décision, le Groupe de travail de la Division E s’est tourné vers la 
Direction générale pour se plaindre du retard, et il a insisté pour que ses propres 
enquêteurs puissent faire les recherches [traduction] : « nos enquêteurs doivent 
chercher eux-mêmes les données pertinentes dans les dossiers du SCRS. Nous 
ne saurions trop insister sur ce point. » Il a ajouté que déterminer les informations 
utiles à l’enquête ne deviendrait possible qu’une fois qu’ils auraient « accès aux 
données du SCRS à Toronto », s’il leur était accordé un jour208. 

Après des discussions plus poussées209, le SCRS a fi nalement laissé les enquêteurs 
consulter les documents de Toronto, insistant sur le fait qu’ils devaient s’en servir 
uniquement comme « pistes d’enquête » et que s’ils voulaient les utiliser en cour, 
ils devraient demander la permission du Service210. La GRC n’a fi nalement trouvé 
[traduction] « rien d’important » dans ces documents qui avaient fait l’objet de 
neuf mois de négociations211.

Projet « Colossal »

En 1986, la GRC a donné le nom de code de projet « Colossal » à l’ensemble 
de ses enquêtes sur l’extrémisme sikh. Ce terme allait dorénavant englober 
notamment l’enquête sur les explosions à bord de l’appareil d’Air India et à 
l’aéroport de Narita, sur le complot de Montréal (nom de code : projet « Scope »), 
sur le complot de Hamilton (nom de code : projet « Outcrop ») et sur le complot 
en vue d’abattre M. Sidhu212. 

Pour une bonne part, la GRC avait mené les enquêtes sur les complots de 
Hamilton et de Montréal elle-même. Or, le SCRS s’est inquiété de certaines 
des démarches de la GRC pendant ces enquêtes, surtout de ce qu’il a perçu 
comme des tentatives d’établir des liens avec des organismes de sécurité et 
de renseignement étrangers. Il estimait qu’il ne pouvait pas décourager les 
échanges directs entre la GRC et les services de police étrangers, mais que 
lorsque ces services possédaient des organes aff ectés à la sécurité, il naissait 
une certaine [traduction] « confusion quant à l’entité responsable, au Canada, 
de la collecte de renseignements sur le terrorisme ». Le SCRS a envoyé une note 
à ses agents de liaison-sécurité à l’étranger pour endiguer une rumeur voulant 
que la GRC ait « pleinement accès à toutes les bases de données du SCRS ». Le 
Service voulait rassurer ses alliés, leur faire comprendre que les informations 
qu’ils lui transmettaient ne seraient jamais divulguées dans des procès criminels 

206 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6162-6163.
207 Pièce P-101 CAA0472.
208 Pièce P-101 CAA0477.
209 Pièce P-101 CAA0478.
210 Pièce P-101 CAA0489. Voir également Pièce P-101 CAA0494.
211 Pièce P-101 CAA0494, p. 16.
212 Pièce P-101 CAA0457; Pièce P-102 : Dossier 2, Terrorisme, renseignement de sécurité et application de la   
 loi : La réponse du Canada au terrorisme sikh, p. 50-54.
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sans leur permission. Il soupçonnait la Gendarmerie d’avoir induit ses alliés en 
erreur sur cette question213. 

Le 2 juin 1986, le SCRS a écrit à la GRC pour fi xer les conditions selon lesquelles 
il allait lui transférer des données dans le cadre du projet « Colossal ». Ainsi, la 
Gendarmerie allait pouvoir consulter certaines « transcriptions d’interceptions » 
(les notes et registres des traducteurs et transcripteurs du SCRS), moyennant 
l’approbation de l’administration centrale. De même, la GRC allait peut-
être pouvoir utiliser certaines informations du SCRS dans ses demandes 
d’autorisations judiciaires, pourvu que l’administration centrale approuve le 
texte de ces demandes214.

Le 23 juin 1986, les conditions du SCRS ont été remplacées par des lignes 
directrices sur l’échange d’informations dans le cadre du projet « Colossal »215. 
Approuvées par les deux organismes, celles-ci visaient entre autres la protection 
des sources et méthodes du SCRS ainsi que celle des renseignements fournis 
par des tiers216. Voici ce qu’elles stipulaient :

Quel organisme allait conseiller le ministre, et quand;• 
Que la GRC allait tenter d’obtenir ses propres mandats, pour tenir le   • 

 SCRS aussi loin que possible des démarches judiciaires;
Que la GRC allait demander l’autorisation du SCRS avant d’utiliser   • 

 ses renseignements à des fi ns judiciaires, et que les désaccords   
 allaient se régler entre le commissaire de la GRC et le directeur du   
 SCRS;

Que des consultations s’imposaient pour éviter le chevauchement   • 
 des activités de surveillance;

Que le SCRS allait communiquer à la GRC toutes les données qu’il   • 
 jugerait liées ou utiles au projet « Colossal », celle-ci devant en faire   
 autant;

Qu’il y aurait coordination des activités de liaison avec l’étranger   • 
 pour éviter les chevauchements;

Que le SCRS allait aff ecter des analystes aux groupes de travail de la   • 
 Gendarmerie;

Que les renseignements échangés ne seraient pas divulgués à des   • 
 tiers; 

Que tout échange avec des tiers serait précédé de consultations.• 

Le SCRS a diff usé les lignes directrices à l’interne le 27 juin. Il a aussi fait circuler la 
directive ministérielle reçue le 29 mai 1986. Cette directive portait que le Service 
allait devoir [traduction] « collaborer avec la GRC et lui transmettre toutes les 

213 Pièce P-101 CAA0456, p. 1-2.
214 Pièce P-101 CAA0449.
215 Pièce P-101 CAA0455.
216 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6171.
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données utiles au projet Colossal217 ». Jack Hooper, sous-directeur général des 
Opérations, à la retraite, a témoigné que la fusion des enquêtes sur l’extrémisme 
sikh en un seul projet et la négociation d’une entente précise sur l’échange 
d’informations visaient à faciliter la coopération SCRS-GRC dans le grand dossier 
de l’extrémisme sikh218. Un protocole d’entente sur le transfert et l’échange de 
renseignements dans le cadre du projet « Colossal » a été signé et diff usé à qui 
de droit en octobre 1986219. 

Directive Kelleher, note de service de M. Barr et hypothèse du SCRS

Le 28 janvier 1987, le ministre a donné relativement à l’enquête Air India/Narita 
ce qu’on appelle aujourd’hui la « directive Kelleher ». Il a envoyé à Ted Finn, 
directeur du SCRS, une lettre dans laquelle il exprimait trois préoccupations. 
Premièrement, il ordonnait la défi nition d’une [traduction] « démarche intégrée 
pour répondre aux questions des médias et du public » avant toute arrestation. 
Deuxièmement, il estimait « essentiel que le SCRS et la GRC prennent sans tarder 
des mesures en vue de coordonner la préparation des éléments de preuve 
devant servir en cour », encore une fois en prévision d’un procès criminel. 
Troisièmement, il demandait qu’on le tienne au courant de certains aspects du 
recrutement des sources220.

Cette directive a marqué une rupture avec les premiers jours du SCRS quant à la 
divulgation d’informations potentiellement dotées de force probante221. Dans 
sa réponse, M. Finn a écrit que le Service reconnaissait [traduction] « pleinement 
l’importance de traduire en justice les responsables de l’écrasement de l’avion 
d’Air India ». Il a fait remarquer qu’il avait « ordonné que le Service collabore 
pleinement avec la Gendarmerie à cet égard et qu’il facilite l’enquête en 
communiquant tous les renseignements potentiellement utiles »; fi nalement, il 
a écrit que le SCRS allait « tracer une chronologie des événements ayant mené à 
la perpétration du crime »222. 

Dans une note de service rédigée peu après, Archie Barr précisait que 
l’enquête sur l’attentat à la bombe n’incombait pas au SCRS, et qu’elle allait 
[traduction] « maintenant passer entre les mains de la GRC ». Il écrivait que la 
GRC avait convenu que, lorsqu’elle utiliserait les renseignements du SCRS, elle 
ferait « l’impossible pour éviter de compromettre les sources et les méthodes 
du Service, en plus de tenir celui-ci pleinement au courant des progrès de 
l’enquête »; fi nalement, il ordonnait au personnel du SCRS de « continuer à aider 
la GRC en lui fournissant une base de données complète permettant de vérifi er 

217 Pièce P-101 CAA0457, p. 3.
218 Témoignage de Jack Hooper, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6218.
219 Pièce P-101 CAA0500. Voir la section 4.0 (Après l’attentat à la bombe), Évolution des protocoles   
 d’entente entre le SCRS et la GRC. 
220 Pièce P-101 CAD0095, p. 1-2.
221 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9479.
222 Pièce P-101 CAD0094. Voir également la section 3.0 (Après l’attentat à la bombe), Enquête du SCRS.
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les renseignements obtenus par la police », en gardant à l’esprit le but commun 
des deux organismes : faire condamner les responsables des crimes223.

Moins de deux mois après la directive Kelleher, le SCRS a remis au ministre et à 
la GRC une analyse complète de ses renseignements sur l’attentat à la bombe. 
Il y donnait une chronologie, un résumé des nouvelles informations obtenues 
des sources, de l’information supplémentaire et un tableau d’analyse des liens. 
Dans sa conclusion, le SCRS écrivait que [traduction] « l’idée de faire exploser un 
avion de ligne civil venait d’un petit groupe de personnes », et que M. Parmar 
était le principal protagoniste. Le Service dressait aussi une liste des « maillons 
les plus faibles », susceptibles de parler sous la contrainte, comme Surjan Singh 
Gill et Hardial Singh Johal224.

Bien qu’après cette période la participation directe du SCRS à la recherche 
d’avenues d’enquête et à l’enquête elle-même ait évolué225, les problèmes de 
coopération et d’échange d’informations ont persisté.

Norman Inkster (sous-commissaire en mars 1987, promu commissaire en 
septembre de la même année) a été interrogé sur le niveau de coopération que 
le SCRS avait off ert à la GRC à partir d’avril 1987. Il a répondu que [traduction] 
« ce n’était pas une relation sans diffi  cultés », mais qu’on aurait tort de tout 
imputer « simplement à du tatillonnage et à l’absence d’esprit de coopération ». 
Selon lui toutefois, obtenir en temps utile des documents et de l’information 
du SCRS était resté une tâche diffi  cile tant à cause de la Loi sur le SCRS qu’à 
cause d’avis juridiques que le SCRS avait demandés et qui l’invitaient à la 
prudence. Selon le commissaire Inkster, le SCRS « se sentait obligé d’agir avec 
la plus extrême prudence », ce qui frustrait des enquêteurs « pressés d’aller de 
l’avant »226. Invariablement, le SCRS vérifi ait pourquoi les renseignements étaient 
demandés et à quoi ils pouvaient servir. Le commissaire Inkster a ajouté qu’il était 
impensable de demander un renseignement et « de l’obtenir immédiatement; il 
fallait toujours patienter plus ou moins longtemps227 ».

Arrestation d’Inderjit Singh Reyat

Même après que le SCRS eut décidé de suivre la directive ministérielle et ordonné 
expressément à ses enquêteurs de ne pas se mêler de l’enquête Air India, 
séparer les rôles des deux organismes est resté diffi  cile dans la pratique, surtout 
quand le SCRS s’estimait mieux placé que la GRC pour tirer des informations 
de certaines personnes ou quand les démarches de la GRC dans les enquêtes 
criminelles risquaient de générer de l’information pertinente qui se retrouverait 
entre les mains du SCRS.

223 Pièce P-101 CAB0717.
224 Pièce P-101 CAB0717, p. 15, 18.
225 Voir la section 3.0 (Après l’attentat à la bombe), Enquête du SCRS.
226 Témoignage de Norman Inkster, vol. 81, 22 novembre 2007, p. 10317.
227 Témoignage de Norman Inkster, vol. 81, 22 novembre 2007, p. 10317-10318.
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En janvier 1988, la GRC prévoyait arrêter M. Reyat et le renvoyer au Canada. Elle 
a signalé à la Région de la Colombie Britannique (SCRS) qu’elle avait l’intention 
de mener des entrevues sitôt l’arrestation connue du public, et elle lui a 
demandé de ne pas entrer en contact avec les cibles pour préserver [traduction] 
« l’intégrité » de l’enquête criminelle. Elle a aussi demandé au Service de lui 
communiquer tout ce qu’il savait sur les cibles, de lui décrire les entrevues qu’il 
prévoyait mener en rapport avec les arrestations et de nommer les cibles qu’il 
prévoyait prendre en fi lature. La Région a envoyé une réponse à l’administration 
centrale, avec copie conforme à toutes les autres régions et à tous les districts; 
elle s’y disait consciente du fait que [traduction] « l’enquête sur les catastrophes 
d’Air India et de Narita [relevait] du droit pénal et de la GRC », mais ajoutait que 
l’arrestation aurait des répercussions sur toute la communauté sikhe et nuirait 
par conséquent aux enquêtes du Service. La Région de la Colombie Britannique 
prévoyait sonder ses sources, ce qui pouvait « s’avérer utile pour la GRC », et elle 
comptait accéder aux demandes de la Gendarmerie228. 

Passablement convaincue que les démarches qu’elle prévoyait n’outrepassaient 
pas les lignes directrices, c’est-à-dire s’en tenaient à l’ouverture de pistes 
d’enquête, la Région a néanmoins demandé conseil à l’administration centrale, 
sachant que l’arrestation de M. Reyat allait peut-être permettre d’obtenir des 
informations sur l’aff aire Air India. La Région se disait [traduction] « tout à fait 
consciente de l’importance immense de ce dossier », et elle affi  rmait espérer 
que ses démarches allaient contribuer « à un dénouement favorable de la 
cause229 ». 

Mort de M. Parmar

Bien que le Service eût mis un terme à ses démarches dans l’aff aire Air India, il 
n’en continuait pas moins de cibler M. Parmar dans le cadre de ses enquêtes sur 
l’extrémisme sikh. Or, en 1988, M. Parmar a quitté le Canada.

Le 15 juillet 1988, le directeur du SCRS, Reid Morden, a reçu une note interne lui 
demandant si le Service devait dire aux autorités indiennes qu’il avait retrouvé la 
trace de M. Parmar (le 15 juillet) et que ce dernier se trouvait au Pakistan230. Selon 
le SCRS, M. Parmar tentait de rentrer en Inde, sans doute pour y commettre de 
nouveaux actes de terrorisme. La note concluait que, [traduction] « M. Parmar 
étant un dangereux terroriste sikh, il vaut mieux prévenir le gouvernement de 
l’Inde231 ». Le Service avait soumis la question à son directeur parce qu’il craignait 
que sitôt averties, les autorités indiennes tuent M. Parmar, un citoyen canadien. 
Le directeur a néanmoins décidé de prévenir le gouvernement de l’Inde. Le 
13 octobre 1992, il a reçu une autre note d’information faisant le point sur les 
recherches en vue de retrouver M. Parmar. Le lendemain, il a été annoncé que 
M. Parmar avait été tué dans une fusillade avec les autorités indiennes232.

228 Pièce P-101 CAA0627(i), p. 1-4.
229 Pièce P-101 CAA0627(i), p. 4-5.
230 Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8337.
231 Pièce P-101 CAB0780.
232 Voir la section 2.3.3 (Après l’attentat à la bombe), Aveux présumés de Talwinder Singh Parmar. 
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Bill Turner, devenu sous-chef du Module sikh à l’administration centrale du 
SCRS en 1990, a dit dans son témoignage qu’il ne croyait pas la version offi  cielle 
voulant que M. Parmar soit mort dans la fusillade. Il a ajouté que selon des 
sources dans la communauté et au sein des Babbar Khalsa, certains signes 
portaient à croire que M. Parmar avait d’abord été capturé. En examinant les 
photos du corps, M. Turner a vu [traduction] « ce qui ne pouvait être que des 
marques de torture233 ».

M. Turner s’est dit peu surpris que les autorités indiennes n’aient pas annoncé la 
capture de M. Parmar au Canada. Les autorités indiennes avaient déjà capturé, 
emprisonné et torturé un citoyen canadien par le passé. Quand elles avaient 
prévenu le Canada, Joe Clark, le ministre des Aff aires extérieures, s’était rendu 
en Inde pour représenter le citoyen emprisonné. M. Turner estimait que la 
capture et l’emprisonnement de citoyens canadiens étant devenus une question 
épineuse, le gouvernement de l’Inde jugeait maintenant plus simple de se taire 
– y compris dans le cas de M. Parmar234.

De toute évidence, l’enquête Air India s’est ressentie de la mort de M. Parmar, son 
suspect numéro un. Rien n’indique que le SCRS ait su que M. Parmar avait été 
capturé vivant. Pourtant, le Service avait signalé plusieurs fois les déplacements 
présumés de M. Parmar aux autorités indiennes, sachant fort bien qu’il mettait 
ainsi la vie du sujet en danger. D’autre part, la Commission n’a vu aucune 
preuve voulant que le SCRS ait fait savoir à la GRC qu’il était au courant des 
déplacements de M. Parmar ni qu’il craignait qu’après avoir capturé M. Parmar 
grâce aux informations communiquées, le gouvernement de l’Inde décide 
de le tuer plutôt que de l’extrader vers le Canada pour qu’il y réponde à des 
accusations touchant l’attentat contre Air India. Finalement, rien n’indique que 
le directeur eût annoncé au ministre sa décision d’informer le gouvernement de 
l’Inde malgré les risques pour M. Parmar.

En 1987, le SCRS écrivait qu’il n’avait [traduction] « pas de plus grande priorité 
que de traduire en justice les responsables de ces crimes235 ». Dans les années qui 
ont suivi, non seulement M. Parmar n’a fait l’objet d’aucune accusation, mais il a 
réussi à fuir le pays. Devant des renseignements portant à croire que M. Parmar 
avait l’intention de rentrer en Inde, le SCRS a dû trouver un équilibre entre le 
risque que M. Parmar ne mette en péril d’autres vies innocentes à l’étranger en 
commettant des actes terroristes, d’une part, et le risque qu’un homme à la fois 
citoyen canadien et principal suspect dans l’aff aire de l’attentat à la bombe soit 
capturé et tué, d’autre part. 

Impossible de savoir comment la décision d’informer le gouvernement de l’Inde 
s’est prise. Impossible de savoir si le directeur a consulté le ministre ni de savoir 
si, en dépit des preuves, le geste du SCRS a réellement contribué à faire capturer 

233 Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8339.
234 Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8337-8340.
235 Pièce P-101 CAB0717(i).
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et tuer M. Parmar236. Mais à notre époque, tout se mondialise, y compris le 
terrorisme – aussi pareille situation risque-t-elle de se reproduire. Comment le 
gouvernement du Canada et ses organismes devraient-ils réagir? Il n’y a pas de 
réponse facile, mais chose certaine, la décision ne devrait relever en exclusivité 
ni du SCRS ni d’aucun autre organisme.

Notes de communication et lettres d’autorisation

Dans les années 1990, une nouvelle procédure a été établie pour la communication 
de documents à la GRC, mais les relations entre les deux organismes sont 
restées diffi  ciles. Ron Dicks, ancien agent de liaison de la GRC à Toronto237, est 
devenu offi  cier responsable de la Section des enquêtes relatives à la sécurité 
nationale (SESN) de la Division E, groupe chargé de l’enquête Air India. Il a dit 
dans son témoignage que ses interactions avec le SCRS à son nouveau poste lui 
laissaient l’impression d’un fl ot d’information encore et toujours limité entre les 
deux organismes238. Il a décrit la relation entre la SESN et le SCRS comme froide, 
bureaucratique et dépourvue de toute fl uidité239.

Conformément au nouveau processus d’échange d’informations, le SCRS devait 
s’il y avait lieu transmettre à la GRC des « notes de communication » et des « lettres 
d’autorisation ». Le Service consignait les renseignements tirés de l’information 
obtenue dans un rapport d’enquêteur, dont la GRC devait ensuite recevoir copie, 
habituellement par l’intermédiaire de son agent de liaison. Si la GRC voulait voir 
les informations en partie ou en totalité, elle en faisait la demande, encore une 
fois par l’intermédiaire de l’agent de liaison. Le SCRS lui répondait alors par voie 
de « note de communication ». 
 
Le plus souvent, les notes de communication étaient fournies à l’échelon 
régional. Elles servaient à prévenir la GRC que [traduction] « quelque chose 
se préparait240 ». Elles contenaient une version peaufi née du rapport initial de 
l’enquêteur, accompagnée d’une brève analyse. M. Turner estime que, pendant 
l’enquête d’Air India, le SCRS a envoyé quelque 3 000 notes de communication 
à la GRC241. 

Les notes de communication ne devaient servir ni en cour ni dans des demandes 
d’autorisation judiciaire. Si la GRC souhaitait utiliser l’information lors d’une 
instance ou dans un affi  davit, elle devait présenter une demande au SCRS. Ce 
dernier lui envoyait alors une « lettre d’autorisation » rédigée par l’administration 
centrale, qui exposait les données que la GRC allait pouvoir utiliser en cour. 
[Traduction] « Beaucoup plus peaufi nées » que les notes de communication, 
les lettres d’autorisation comprenaient une évaluation par le SCRS, assortie 

236 Voir la section 2.3.3 (Après l’attentat à la bombe), Aveux présumés de Talwinder Singh Parmar.
237 Voir la section 4.2 (Après l’attentat à la bombe), Programme des agents de liaison.
238 Témoignage de Ron Dicks, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7565.
239 Témoignage de Ron Dicks, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7565.
240 Témoignage de Ches Parsons, vol. 82, 23 novembre 2007, p. 10480-10481.
241 Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8313.
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de mises en garde supplémentaires242. Elles se voulaient plus probantes, et 
véritablement utiles à la police243, mais contenaient habituellement beaucoup 
moins d’informations que les notes de communication.

La GRC s’est plainte qu’à chaque étape, de la note de communication à la lettre 
d’autorisation, la portée et la force probante des renseignements diminuaient. 
Le sergent Laurie MacDonell, qui avait intégré la SESN de la Division E en 1990, 
a dit dans son témoignage que le contenu des lettres d’autorisation était 
généralement [traduction] « à mille lieues du minimum acceptable pour une 
cour pénale » et que par conséquent, « demander de l’information au Service 
était souvent une expérience frustrante ». Le sergent MacDonell se souvient 
même de quelques lettres d’autorisation où les renseignements, si limités soient-
ils, avaient changé d’une version à l’autre. Selon lui, la divulgation de données 
vagues, voire incohérentes, « ne respectait pas les normes en matière de preuve 
ou de divulgation, sans compter qu’elle amenait de la confusion »244. 

Même si les deux organismes pouvaient convenir de protocoles pour s’échanger 
des renseignements, il appartenait eff ectivement à la cour d’exiger des 
renseignements supplémentaires advenant l’utilisation de documents expurgés 
lors d’un procès ou dans une demande d’autorisation judiciaire. Selon les règles 
d’usage, sans témoignages à l’appui et en l’absence des documents originaux, 
une simple lettre résumant les faits n’aurait probablement pas été admissible 
en preuve lors d’un procès. Quant aux mandats de perquisition et d’écoute 
électronique, la défense allait facilement pouvoir les contester en invoquant le 
caractère vague des demandes et réclamer de plus amples informations.

En tant qu’enquêteur, le sergent MacDonell a insisté sur le fait que la GRC avait 
besoin de données brutes et de sources citées avec exactitude, ajoutant que 
pour satisfaire aux exigences en matière de divulgation, la police devait avoir 
accès à la source même de l’information et ne pouvait se contenter d’une 
[traduction] « lettre distillée245 ».

À cela se sont ajoutés des délais non négligeables. Dans un cas particulier, le 
sergent MacDonell a dû attendre très longtemps les preuves directes dont il 
avait besoin pour étayer une accusation d’homicide. Le débat s’était élevé 
jusque dans les plus hautes sphères des deux organismes, la direction de la GRC 
appuyant sans réserve la demande du sergent. Néanmoins, il a fallu bien plus 
d’un an avant que le problème se résolve246. Le sergent MacDonell a affi  rmé que 
les retards du genre nuisaient aux enquêtes policières247.

Malgré toutes les diffi  cultés juridiques et pratiques qu’il occasionnait dans les 
aff aires potentiellement criminelles, le système des notes de communication 

242 Témoignage de Jack Hooper, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6230, 6232.
243 Témoignage de Ches Parsons, vol. 82, 23 novembre 2007, p. 10481.
244 Témoignage de Laurie MacDonell, vol. 76, 15 novembre 2007, p. 9649.
245 Témoignage de Laurie MacDonell, vol. 76, 15 novembre 2007, p. 9649-9650.
246 Témoignage de Laurie MacDonell, vol. 76, 15 novembre 2007, p. 9648-9650.
247 Témoignage de Laurie MacDonell, vol. 76, 15 novembre 2007, p. 9648-9650.
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et des lettres d’autorisation était encore en vigueur à la fi n des travaux de la 
Commission248. 

Relation SCRS-GRC après 1995

M. Turner a qualifi é 1995 d’année charnière dans la relation SCRS-GRC. Selon 
lui, avant cette date, la relation était diffi  cile249. Dans son rapport de 1992, le 
Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité (CSARS) avait 
mentionné certaines incompatibilités de caractère, mais dans sa conclusion, 
fondée en partie sur un exposé incomplet de la GRC250, on pouvait lire 
[traduction] « rien n’indique que ces problèmes entravent à long terme la bonne 
marche des enquêtes251 ». Selon M. Turner, la relation entre les deux organismes 
s’est améliorée après 1995252, surtout à cause de [traduction] « changements 
de personnalités ». À cette époque, l’inspecteur Gary Bass (aujourd’hui sous-
commissaire) avait dû passer l’enquête Air India en revue et proposer des 
mesures supplémentaires253. Un nouveau groupe de travail a ensuite été mis sur 
pied, d’abord pour procéder à l’examen et ensuite pour prendre les nouvelles 
mesures proposées254. 

M. Turner a affi  rmé que la relation après 1995 était devenue [traduction] 
« excellente, ce dont le CSARS a convenu en 1998 ». Il a dit qu’à titre de 
représentant du Service (ayant été nommé agent de liaison pour le SCRS au 
Groupe de travail), il avait été traité comme un partenaire à part entière255. 
La coopération s’est améliorée entre le SCRS, la GRC et un acteur non moins 
important, la Couronne. L’utilisation des renseignements du SCRS en cour est 
restée l’objet principal de la liaison et la tâche dominante de M. Turner. Bien 
que certains aspects ne se soient jamais réglés, la situation est devenue bien 
meilleure que pendant le procès de M. Reyat256.

Fort malheureusement, certains problèmes qui avaient caractérisé les 
premières années de l’enquête ont perduré. Encore à la fi n des années 1990, la 
GRC devait défendre la portée de ses demandes face à un SCRS qui redoutait 
d’être compromis, et les mécanismes d’examen préalable à la divulgation (par le 
Service) restaient toujours aussi complexes257.

248 Voir Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12766-12768.
249 Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8271.
250 Voir le chapitre V (Après l’attentat à la bombe), Réaction générale du gouvernement à la suite de   
 l’attentat à la bombe contre Air India.
251 Pièce P-101 CAB0902, p. 74.
252 Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8340-8341. Voir la section 2.2 (Après l’attentat à   
 la bombe), Enquête de la GRC – Lourdeurs administratives et accent mis sur la recherche de preuves. 
253 Témoignage de Gary Bass, vol. 87, 3 décembre 2007, p. 11177.
254 Voir la section 2.2 (Après l’attentat à la bombe), Enquête de la GRC – Lourdeurs administratives et   
 accent mis sur la recherche de preuves.
255 Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8270, 8310.
256 Voir la section 4.4.2 (Après l’attentat à la bombe), Procès Air India.
257 Voir, par exemple, Pièce P-101 CAA0966, p. 24-25. 
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Le 9 février 1996, le sous-commissaire Bass a écrit à l’offi  cier responsable du 
Groupe de travail sur l’écrasement de l’avion d’Air India (quartier général de 
la Division E) une note résumant les diffi  cultés qu’il avait eues à rédiger une 
demande de mandats pour intercepter les communications des principaux 
suspects et expliquant la diffi  culté de porter des accusations. Évoquant le fait 
que Me Jardine avait redouté des abus de procédure pendant le procès Narita, 
le sous-commissaire Bass a fait remarquer que le SCRS [traduction] « serait 
vivement critiqué » lors du dépôt de conversations interceptées, et qu’il était à 
espérer qu’il n’y ait pas eu « d’autres informations retenues258 ». Il concluait que 
le cas échéant, toute la poursuite allait dérailler. 

Le sous-commissaire Bass a pris soin de préciser dans son témoignage que ce 
n’était pas là une critique du SCRS :

[Traduction]

Ils évoluaient dans un environnement diff érent du nôtre, et la 
communication d’informations était un enjeu encore nouveau 
pour eux. Grâce à notre expérience des tribunaux et des procès 
criminels, nous arrivions à prévoir comment les choses allaient 
tourner. En fait, je pense que nos prévisions ont été assez 
justes. Mais le SCRS, lui, n’avait pas l’expérience des tribunaux. 
J’étais persuadé – et je l’acceptais entièrement – que nous 
sous-estimions ce que le SCRS savait dans le dossier Air India. 
Enfi n, c’est comme ça que ça marche. Je ne suis pas en train 
de critiquer. Seulement, il faut toujours rester aux aguets pour 
prévenir l’apparence de non-divulgation259.

Quand il a pris connaissance en 1999 de la note écrite par le sous-commissaire 
Bass en février 1996, le SCRS a procédé à un examen des dossiers. Il a affi  rmé que 
la note n’était pas objective et était déconnectée de la réalité, et que son auteur 
se fi ait surtout [traduction] « aux opinions tribales des personnes ayant pris part 
au procès de M. Reyat », en plus de se laisser infl uencer par les gens les plus mal 
disposés à l’égard du SCRS. Le Service concluait que « si le sous-commissaire 
Bass regardait attentivement dans le rétroviseur, […] il en viendrait assurément 
à regretter tout ce qu’il avait [écrit en 1996]260 ». Dans son témoignage devant 
la Commission, Gary Bass a reconnu que certains membres du SCRS avaient 
beaucoup fait pour régler les graves problèmes de divulgation survenus après 
1996 et pour faire progresser l’enquête. Il a toutefois ajouté que son opinion 
n’avait pas changé pour autant, et qu’il ne regrettait donc pas ses écrits261. 

258 Pièce P-101 CAA0932, p. 2.
259 Témoignage de Gary Bass, vol. 87, 3 décembre 2007, p. 11192.
260 Pièce P-101 CAA0977, p. 1. 
261 Témoignage de Gary Bass, vol. 87, 3 décembre 2007, p. 11207-11211.
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En février 1996, la GRC avait fi ni la première ébauche d’un affi  davit à l’appui 
de sa demande de mandat d’écoute électronique262. Elle y citait beaucoup 
d’informations provenant du SCRS, en particulier des registres d’interception de 
M. Parmar. Peu après que le Groupe de travail lui eut annoncé ses cibles, le SCRS a 
révélé à la GRC pour la première fois qu’il avait en main plus de 200 000 cassettes 
contenant des conversations de MM. Parmar, Bagri, Malik, etc., interceptées 
entre 1985 et 1996263. Les enquêteurs de la GRC ont dû parcourir 60 000 pages 
de registres d’interception pour savoir si le contenu des bandes pouvait s’avérer 
utile à l’enquête. Cette tâche leur était imposée par les dispositions du Code 
criminel sur les demandes de mandats d’écoute électronique264. 

La GRC a fi ni par arriver à la conclusion que les nouveaux documents ne 
contenaient aucune preuve susceptible de blanchir les suspects265. Toutefois, 
devoir examiner d’un seul coup des documents dont elle ne soupçonnait même 
pas l’existence a pris énormément de temps et retardé le dépôt de la nouvelle 
demande de mandat266. Naturellement, les enquêteurs du Groupe de travail 
ont ressenti une certaine frustration. Le sergent d’état-major Bart Blachford, 
membre du Groupe de travail à l’époque et aujourd’hui enquêteur en chef dans 
le dossier Air India à la Division E, a dit dans son témoignage que la GRC n’avait 
rien su des enregistrements avant d’aller annoncer ses cibles au SCRS. Selon 
lui, la révélation a carrément paralysé le processus de demande de mandat 
pendant des mois, la GRC [traduction] « ne pouvant rien faire » avant que tout 
soit examiné267. 

De toute évidence, même après 1995, tout n’a pas été rose entre le SCRS et la 
GRC. L’ancien directeur général de la Région de la Colombie Britannique (SCRS), 
Merv Grierson, a d’ailleurs dit que jusqu’à sa retraite en 1997, la divulgation des 
informations du SCRS était demeurée un problème majeur268.

Il n’en reste pas moins que les rapports entre les deux organismes ont changé 
après 1995, les échanges interminables et débats sur des points de droit 
devenant plus rares. Se rappelant que, lors du procès de M. Reyat, il n’avait 
communiqué les documents qu’après une longue réticence269, le Service a fait 
savoir que les choses se passeraient autrement cette fois-ci. Lors d’une rencontre 
en février 1996 avec le surintendant Rick MacPhee et le sergent d’état-major 
Doug Henderson de la GRC, M. Grierson a déclaré clairement que le SCRS était 
prêt à contribuer à l’enquête et à fournir des preuves utilisables en cour. Il a 
ajouté que sa position ayant évolué avec les années270, le SCRS allait, dans la 
mesure où les lignes directrices et la sécurité le permettaient, leur transmettre 

262 Pièce P-101 CAA0936(i), p. 1. 
263 Pièce P-101 CAA0952, p. 1, CAD0180, p. 6. 
264 Témoignage de Gary Bass, vol. 87, 3 décembre 2007, p. 11182.
265 Pièce P-101 CAD0180, p. 6-7. 
266 Témoignage de Gary Bass, vol. 87, 3 décembre 2007, p. 11183.
267 Témoignage de Bart Blachford, vol. 63, 17 octobre 2007, p. 7820-7822.
268 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9475-9476.
269 Voir la section 4.4.1 (Après l’attentat à la bombe), Procès d’Inderjit Singh Reyat et point de vue du   
 procureur de la Couronne de la Colombie-Britannique.
270 Pièce P-101 CAA0942. 
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le plus de preuves possible dans l’aff aire Air India. Il a reconnu les problèmes 
d’accès et de divulgation antérieurs au procès de M. Reyat, mais a insisté sur le 
fait que tout avait fi ni par fonctionner et que l’aff aire avait débouché sur une 
condamnation. Les deux membres de la GRC ont répondu qu’ils emploieraient 
la procédure habituelle (notes de communication et lettres d’autorisation) pour 
tout élément d’information non encore rendu public (par divulgation au procès 
de M. Reyat ou autrement).

En septembre 1996, la GRC a fi nalement obtenu le mandat d’écoute 
électronique271, mais l’application de celui-ci ne lui a permis d’obtenir aucun 
renseignement susceptible d’être admis en preuve272. En novembre 1996, 
le sous-commissaire Bass a envoyé à M. Grierson un compte rendu sur 
l’enquête273. Il y reconnaissait que la relation SCRS-GRC était très productive 
et que l’aide du SCRS avait beaucoup profi té à l’enquête. Il ajoutait toutefois 
que certaines questions restaient en suspens relativement aux enregistrements 
des communications interceptées (que la GRC prévoyait alors utiliser comme 
preuves), par exemple la conservation des bandes et l’eff acement de beaucoup 
d’entre elles. Gary Bass a dit dans son témoignage que la GRC considérait encore 
à ce moment-là les cassettes comme les meilleures preuves disponibles, même 
si l’équipe de la poursuite allait décider plus tard de ne pas les déposer274. Le 
sous-commissaire Bass écrivait dans une note que, si la défense parvenait à 
faire déclarer inadmissibles les documents d’interception du SCRS et ainsi à 
faire dérailler la poursuite dans son ensemble, la faute risquait d’être attribuée à 
l’eff acement de certaines bandes275. 

Obstacles récurrents à l’échange d’informations

Le SCRS doutait toujours que la GRC puisse protéger adéquatement les 
informations qu’il lui transmettait, et ce, peu importe les ententes en vigueur ou 
l’état de la relation entre les deux organismes. M. Warren a affi  rmé à la Commission 
que chaque fois qu’il donnait accès à ses informations, le SCRS craignait d’en 
être dépossédé. M. Warren redoutait aussi que l’information protégée éclate au 
grand jour devant un tribunal276. Selon lui, quand il s’agissait de coopération, la 
question centrale était la suivante :

271 Pièce P-101 CAA1127. La demande elle-même est la pièce P-101 CAD0180.
272 Témoignage de Gary Bass, vol. 87, 3 décembre 2007, p. 11214-11215.
273 Pièce P-101 CAA0958.
274 Témoignage de Gary Bass, vol. 87, 3 décembre 2007, p. 11221-11222. Voir la section 4.4.2 (Après   
 l’attentat à la bombe), Procès Air India.
275 Pièce P-101 CAA0958, p. 2. 
276 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5909-5910.
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[Traduction]

Comment rester aux commandes? Comment garantir une 
utilisation responsable des renseignements personnels des 
citoyens canadiens si nous laissons le champ libre à des 
organismes externes?277

Le SCRS s’inquiétait toujours de l’utilisation fi nale de ses informations. Si celles-
ci étaient produites en cour, des renseignements sur les opérations du Service 
allaient être dévoilés, ce qui risquait de compromettre certains des membres 
de son personnel. Voilà qui explique en grande partie pourquoi le SCRS se 
montrait réticent face à certaines demandes d’information. M. Turner a expliqué 
à la Commission que la Gendarmerie avait dit très tôt qu’elle aurait du mal à 
empêcher que les informations du SCRS fassent surface lors de procès criminels. 
Pour cette raison, le SCRS aurait fait ses propres vérifi cations de sécurité à chaque 
stade afi n de protéger l’information278. Comprenant à quel point il risquait de se 
compromettre, le SCRS a limité autant que possible ses divulgations à la GRC. 

Si le SCRS tenait tant à empêcher la divulgation de ses informations, c’était parce 
qu’il craignait grandement – et à juste titre – les conséquences de la divulgation. 
Jack Hooper a expliqué en témoignage que si jamais ses sources, ses méthodes 
ou ses traducteurs étaient compromis, le SCRS devrait [traduction] « repartir à 
zéro ». Il a ajouté que le dévoilement de l’identité d’une source humaine pouvait 
« refroidir une communauté tout entière » et qu’un service de renseignement 
dont les méthodes auraient éclaté au grand jour se retrouverait « avec de sérieux 
problèmes ». Il a mentionné à titre d’exemple que, peu de temps auparavant, 
des « cibles très importantes croyaient qu’il n’y avait pas moyen d’intercepter 
les communications par téléphone cellulaire. Or, en apprenant que ce n’était 
pas le cas, ces cibles se sont montrées plus prudentes, de sorte que le SCRS a dû 
consacrer temps et argent à l’élaboration de nouvelles méthodes d’interception 
des communications279 ». 

Le SCRS tenait à garder secrète la façon dont les dispositifs d’écoute avaient 
été montés et installés, ainsi que leur capacité et leurs caractéristiques. 
M. Scowen a expliqué à la Commission que le Service n’avait d’autre choix 
que de protéger ses méthodes pour bien faire son travail, parce que tous les 
secteurs (et non seulement l’Antiterrorisme) procédaient de la même façon. Il a 
ajouté [traduction] : « la méthode est un élément essentiel du coff re à outils de 
n’importe quel service de renseignement, c’est pourquoi nous la protégeons le 
mieux possible280 ».

Le SCRS s’inquiétait aussi pour ses traducteurs et, dans une moindre mesure, pour 
ses transcripteurs; en eff et, trouver des traducteurs admissibles à une cote de 
sécurité s’était toujours avéré problématique. Jacques Jodoin, directeur général, 

277 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5910.
278 Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8298-8299.
279 Témoignage de Jack Hooper, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6272-6273.
280 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6189-6190.
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Renseignement sur les communications et Mandats, a écrit en 1986 [traduction] 
« les traducteurs qualifi és et admissibles à une cote de sécurité sont rares, surtout 
chez les minorités visibles281 ». Les traducteurs constituaient pour le SCRS « une 
ressource d’une importance capitale », et ils étaient habituellement originaires 
et membres des communautés ciblées. Ils devaient le plus souvent cacher à 
leur communauté qu’ils collaboraient avec le SCRS. Si la chose s’apprenait, ils 
s’exposaient à l’ostracisme, voire à des préjudices corporels. Si le SCRS n’arrivait 
pas à protéger ses traducteurs, il aurait du mal à en recruter de nouveaux – donc 
à guetter les menaces pour la sécurité du Canada282. 

Même si le SCRS tenait à l’empêcher à tout prix, il était prévisible, voire inévitable, 
que ses informations, ses méthodes ou ses sources éclatent au grand jour 
devant un tribunal dans l’aff aire Air India. Même dans les cas où la GRC s’estimait 
capable de recueillir les preuves elle-même en se fondant sur les pistes du 
SCRS, elle risquait d’exposer certaines informations du SCRS à la divulgation ne 
serait-ce qu’en les utilisant dans ses demandes de mandats. En recueillant des 
renseignements elle-même, la GRC contribuait à garder secrètes les opérations 
du SCRS et, puisqu’elle procédait en fonction des normes judiciaires, augmentait 
la probabilité que les poursuites aboutissent. Paradoxalement, le SCRS ne 
jouissait d’aucune protection quand la GRC avait besoin de ses informations 
pour recueillir les siennes. Supposons qu’elles fournissent simplement une piste 
d’enquête : les éléments confi dentiels de cette piste risquaient la divulgation 
advenant que ces informations soient les seules données disponibles ou que la 
GRC en ait besoin pour demander des mandats.

Norman Inkster reconnaît que les frictions entre la GRC et le SCRS à propos de 
l’accès aux informations résultent en grande partie des [traduction] « diff érences 
fondamentales entre les deux organismes283 ». Chacun a un mandat et des 
priorités bien à lui, sans compter qu’il est assujetti à des contraintes et autres 
exigences légales sur la collecte et la communication de l’information. Alors que 
le SCRS était souvent lié par les restrictions d’organismes étrangers et par sa 
propre obligation de protéger ses sources et son personnel, la GRC, elle, avait 
intérêt à déposer le plus de preuves possible lorsqu’une enquête menait à des 
arrestations et à des chefs d’accusation. Ces besoins ne sont pas parfaitement 
inconciliables, mais on comprendra qu’ils puissent avoir généré de la frustration 
de part et d’autre.

Dans les faits, les craintes du SCRS ont multiplié les débats à toutes les étapes 
du processus d’échange d’informations. Non seulement le Service hésitait à 
permettre à la GRC d’utiliser ses renseignements dans ses demandes de mandats, 
mais il a tenté de limiter l’accès de la GRC à ses documents pour réduire le risque 
à zéro. Il s’en est suivi des débats sur la nature des demandes d’information de la 
GRC, sur la capacité du SCRS à apprécier lui-même la valeur de ses informations 
pour une enquête criminelle et, qui plus est, sur le genre de documents que le 

281 Pièce P-101 CAF0279, p. 2.
282 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6155-6157.
283 Témoignage de Norman Inkster, vol. 81, 22 novembre 2007, p. 10326-10327.
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SCRS était prêt à rendre accessibles. La GRC trouvait particulièrement diffi  cile 
d’obtenir des données « brutes », c’est-à-dire les documents originaux, plutôt 
que des résumés. 

Souvent, lorsqu’elle se heurtait à un refus du SCRS, la GRC ne faisait pas la 
distinction entre la crainte de voir des renseignements confi dentiels divulgués 
en cour et un simple refus de communiquer. Elle a donc lancé des accusations 
générales de réticence à mettre en commun, alors même que le Service lui 
fournissait d’innombrables pistes d’enquête, mais qu’elle ne pouvait tout 
simplement pas se servir de l’information pour mener à bien des poursuites. 

Autre facteur qui n’a rien fait pour apaiser la tension, le SCRS se plaignait lui 
aussi que la GRC refusait de lui transmettre des renseignements, et il soulevait 
certains problèmes associés aux sources humaines ainsi que des problèmes 
structurels ayant trait au niveau de centralisation de chaque organisme et aux 
instances responsables des décisions sur l’échange d’informations.

Ampleur des informations communiquées par le SCRS : Qui décide?

Demandes précises ou «opérations ratissage » 

Dès les débuts de l’enquête Air India, les échanges entre la GRC et le SCRS ont 
souvent eu l’air de dialogues de sourds quand la première demandait au second 
de lui donner accès à ses informations. Les deux organismes s’opposaient 
radicalement sur deux questions pourtant fondamentales : la quantité 
d’informations qu’il fallait transmettre à la GRC et l’instance chargée de décider 
des éléments utiles à l’enquête. Souvent, le SCRS commençait par se montrer 
très restrictif, pour ensuite lâcher du lest et accéder aux demandes de la GRC, du 
moins en partie. 

Le plus clair du temps, le SCRS avait pour position offi  cielle qu’il communiquerait 
à la GRC toute information potentiellement utile à l’enquête284. Or, quand la 
GRC demandait des informations au SCRS, elle avait coutume d’étendre sa 
demande à [traduction] « tout ce que le SCRS avait », apparemment convaincue 
qu’elle arriverait ensuite à déterminer elle-même les documents pertinents. Le 
SCRS voyait là la position initiale de la GRC, malgré les compromis qui allaient 
inévitablement suivre. Il lui répondait alors [traduction] « nous vous enverrons 
tous les renseignements qui revêtent une pertinence même lointaine pour 
votre enquête » – réponse normalisée qui ne satisfaisait jamais la GRC, car elle 
impliquait que le Service allait choisir lui-même les documents pertinents. 
M. Scowen a dit dans son témoignage que le SCRS répétait sans cesse à la GRC 
de faire des demandes plus précises, exigence que la GRC comprenait285. 

Alors que la GRC estimait avoir droit à toutes les données utiles, le SCRS se 
sentait obligé de protéger l’information en raison des impératifs à long terme 

284 Pièce P-101 CAA0294, p. 1.
285 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6135, 6162-6163.
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du renseignement et de ne fournir à la Gendarmerie que des pistes d’enquête 
plutôt qu’un accès généralisé à ses bases de données. Selon M. Grierson, lorsque 
le Service expliquait ce point de vue à la Gendarmerie, celle-ci [traduction] « ne 
l’acceptait pas ». M. Grierson a dit à la Commission qu’aux yeux de la GRC, le 
rôle du SCRS « consistait à leur céder tout ce que nous avions, absolument tout, 
même l’identité de nos sources, simplement parce qu’ils avaient une enquête 
criminelle à mener »286. 

Le commissaire Inkster a expliqué la situation du point de vue de la GRC. Selon 
lui, les demandes de documents portant sur l’écrasement de l’avion d’Air India 
étaient suffi  samment précises et n’auraient pas dû poser problème au SCRS. 
Il trouvait déconcertant que le Service soit de l’avis contraire [traduction] : 
« comment être plus précis, puisque nous ne savions pas ce qu’ils avaient? C’était 
ça, la diffi  culté287. » Il a ajouté que l’attitude du SCRS « rendait encore plus diffi  cile 
pour la Gendarmerie de mener l’enquête avec une effi  cacité optimale288 ».

La GRC ne savait pas nécessairement à quoi le SCRS s’attendait quand il lui 
demandait de préciser ses demandes. Le Service exigeait qu’elle sache ce qu’elle 
cherchait, mais elle ne le pouvait pas vraiment puisqu’elle ignorait quelles 
informations le Service possédait. Elle faisait donc des demandes très larges, 
et donnait de ce fait l’impression au SCRS qu’elle « ratissait » à la recherche de 
pistes manquées289. 

Selon le SCRS, les demandes générales de la GRC posaient problème du point 
de vue pratique. Les banques de données du SCRS étant très vastes, il était 
eff ectivement très diffi  cile d’y récupérer quoi que ce soit sans savoir exactement 
ce qu’on cherchait. D’autre part, le SCRS craignait qu’un accès généralisé nuise 
à d’autres aspects extérieurs au mandat de la GRC et à la portée des relations 
GRC-SCRS. 

Quant à elle, la GRC trouvait le SCRS mal placé pour « présélectionner » les 
renseignements pertinents ou intéressants. Le commissaire Inkster a dit dans 
son témoignage que de laisser le SCRS séparer ce qui était « pertinent » de 
ce qui ne l’était pas ajoutait pour la GRC [traduction] « une zone de doute et 
d’inquiétude non négligeable ». Il a rappelé que puisque c’était à eux de mener 
l’enquête criminelle, de déposer des preuves en cour et de signer des affi  davits 
à l’appui de demandes de mandats de perquisition ou d’écoute électronique, 
les policiers devaient être en mesure de déterminer, en se fondant sur leur 
formation et sur leur expérience professionnelle, quelles informations étaient 
vraiment utiles290. 

286 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9459-9460.
287 Témoignage de Norman Inkster, vol. 81, 22 novembre 2007, p. 10321. La pièce P-101 CAD0182, est un   
 bon exemple de cas où le SCRS a exigé de la GRC des demandes très précises.
288 Témoignage de Norman Inkster, vol. 81, 22 novembre 2007, p. 10321.
289 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6164.
290 Témoignage de Norman Inkster, vol. 81, 22 novembre 2007, p. 10322.
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Il semble aller de soi que les enquêteurs au criminel sont mieux placés que 
quiconque pour choisir ce qui est utile à leur enquête. Pour le SCRS toutefois, 
il était impensable d’accorder à la GRC l’accès généralisé qu’elle demandait. 
Cela aurait signifi é révéler l’identité de [traduction] « la plupart des agents de 
renseignements de la Région de la Colombie Britannique291 ». Tel que le SCRS 
l’appliquait, le principe du besoin de savoir portait qu’une personne ne devait 
avoir accès aux documents désignés ou classifi és que dans la mesure où elle 
en avait besoin pour s’acquitter de ses fonctions ou de ses responsabilités. 
M. Stevenson a expliqué qu’un employé pouvait très bien ignorer à quoi son 
voisin immédiat travaillait, et que même les agents devaient prouver leur 
besoin de savoir lorsqu’ils voulaient consulter des documents à accès restreint 
préparés au sein même du Service292. Puisque le SCRS jugeait que ce principe 
devait s’appliquer aussi aux informations transmises à la GRC, c’était lui, et non 
le Groupe de travail, qui décidait de ce que la Gendarmerie avait « besoin de 
savoir ».

Climat de méfi ance

Les débats sur l’accès se ressentaient aussi d’une profonde méfi ance entre les 
deux organismes. Voici ce qu’en a dit James Warren :

[Traduction]

Il y a un autre problème à mon sens, un problème inhérent 
à la nature de notre travail qui peut dépendre autant des 
personnes en présence que des structures qu’on essaie 
d’établir. L’information circule beaucoup mieux entre deux 
personnes qui se font confi ance qu’entre deux personnes qui 
se méfi ent l’une de l’autre293.

Puisqu’elle doutait des capacités et de la bonne foi du Service, la Gendarmerie 
n’a pas toujours su apprécier à leur juste valeur les informations que celui-ci lui 
fournissait; elle sentait toujours qu’on lui cachait de l’information. Neil Eshleman, 
enquêteur au SCRS, a expliqué que pour rester au courant des problèmes de la 
communauté et pour être plus à même de recruter des personnes-ressources, lui 
et ses collègues faisaient tout pour comprendre la marche et les conséquences 
de l’opération Bluestar ainsi que l’opinion qu’avait la communauté du 
gouvernement de l’Inde et de l’extrémisme sikh en général. M. Eshelman a dit 
avoir appris par l’expérience que la GRC ne savait pas apprécier ce genre de 
renseignements. Quand il tentait d’expliquer dans toutes ses subtilités le point 
de vue de la communauté face au séparatisme, à l’extrémisme et à l’attentat à la 
bombe, il sentait que la GRC [traduction] « ne se rendait pas compte à quel point 
cette information pouvait lui être utile »; elle se concentrait plutôt sur « l’enquête 

291 Témoignage de John Stevenson, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7726.
292 Témoignage de John Stevenson, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7726.
293 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5908.



Chapitre IV : Échanges d’informations entre le  SCRS et la GRC 451

criminelle à court terme », sans s’intéresser au contexte ni « à l’extrémisme sikh 
dans son ensemble »294.

M. Eshleman croyait que le SCRS transmettait à la GRC « plus ou moins tout ce 
qu’il savait », si bien que celle-ci avait dû souff rir d’une surcharge d’information 
car elle était « partie de rien295 ». 

M. Eshleman a fait remarquer que la Gendarmerie semblait soupçonner le SCRS 
de lui cacher des données factuelles importantes – soupçon non fondé selon 
lui. Du point de vue du SCRS, la GRC, alors même qu’elle ne semblait jamais 
satisfaite de ce qu’elle recevait, ne faisait pas grand cas des données sur la 
communauté ou sur le contexte auxquelles les enquêteurs du SCRS attachaient 
pourtant beaucoup d’importance296.

Si la GRC a montré qu’elle n’était pas consciente du niveau de connaissance et 
d’expertise du SCRS, c’est bien par la façon dont elle a traité à leur retour trois 
des principaux enquêteurs en extrémisme sikh de la Région de la Colombie-
Britannique, à savoir Ray Kobzey, William Dean (« Willie ») Laurie et Neil Eshleman. 
M. Eshleman a expliqué à la Commission que lorsqu’il est revenu à la Gendarmerie 
après six ans passés au SCRS, il n’a pas trouvé l’accueil très chaleureux297.

On peut en dire autant de tous les grands enquêteurs du SCRS qui sont retournés 
à la GRC. Ni Ray Kobzey, ni Neil Eshleman, ni William Laurie n’ont été aff ectés au 
Groupe de travail sur l’écrasement de l’avion d’Air India. La GRC n’a pas jugé 
bon de mettre à profi t leur compétence et leur expertise dans le domaine de 
l’extrémisme sikh. Elle n’a pas fait appel à M. Laurie pour maintenir les liens avec 
Mme E, même quand elle a su que c’était lui qui s’était occupé de cette source 
au SCRS et qu’il avait établi une bonne relation avec elle. La GRC s’est plutôt 
montrée soupçonneuse envers M. Laurie, l’accusant même à mots couverts 
de cacher de l’information ou de mal rapporter les propos de Mme E298. À bien 
des égards, la GRC a raté sa chance de mettre à profi t l’expérience étendue des 
enquêteurs du SCRS299.

Inversement, le SCRS doutait lui aussi des capacités de la GRC. Il jugeait que 
la Gendarmerie n’avait pas exploité à fond les informations qu’il lui avait déjà 
transmises. Il observait en eff et une apparente [traduction] « discontinuité du 
savoir, et des méthodes de récupération moins effi  caces » que les siennes300 ainsi 
qu’un roulement excessif du personnel d’enquête susceptible, selon lui, de 
limiter la mémoire institutionnelle301.

294 Témoignage de Neil Eshleman, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9383-9384.
295 Témoignage de Neil Eshleman, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9384.
296 Témoignage de Neil Eshleman, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9382-9385.
297 Témoignage de Neil Eshleman, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9452.
298 Voir la section 1.3 (Après l’attentat à la bombe), Mme E.
299 Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8345.
300 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9461.
301 Voir la section 2.0 (Après l’attentat à la bombe), Établissement et structure du groupe de travail fédéral. 
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Les enquêteurs du SCRS doutaient que la GRC assure un suivi adéquat aux 
pistes et aux informations qu’ils lui fournissaient. Ils trouvaient frustrant de 
devoir limiter leurs activités pour parer aux accusations d’ingérence alors même 
qu’ils voyaient la GRC faire peu de cas d’avenues d’enquête auxquelles eux-
mêmes attachaient beaucoup d’importance. Dans le message qu’elle a envoyé 
à l’administration centrale ainsi qu’à tous les districts et à toutes les régions 
du SCRS, pour leur demander la meilleure façon de procéder quand la GRC 
demandait de l’aide dans le contexte de l’arrestation de M. Reyat, la Région de la 
Colombie Britannique a abordé directement la question de cas antérieurs où la 
GRC n’avait [traduction] « pas exploité les indices à fond ». La Région demandait 
à l’administration centrale si, en pareil cas, elle devait toujours se dissocier de 
l’enquête Air India ou si elle pouvait assurer le suivi elle-même quand la GRC 
laissait inexplorées certaines pistes d’enquête. Le chef de l’Antiterrorisme au 
bureau régional expliquait qu’à en juger par ce que la Division E avait fait de 
certains indices, « les pistes d’enquête ne pouvaient pas être épuisées302 ». 
L’administration centrale n’a pas donné d’autres instructions à la Région à ce 
sujet303.

Autre problème, le SCRS craignait que la GRC n’utilise à nouveau son information 
sans permission dans le cadre de démarches judiciaires, comme elle l’avait fait 
pour l’affi  davit du 19 septembre. La façon dont la GRC traitait les documents 
de nature délicate ne lui inspirait pas confi ance non plus. Il arrivait que la GRC 
perde des documents du SCRS, les oublie ou les range mal304, pour ensuite les 
réclamer une seconde fois305. Voilà qui, en plus d’entraîner retards et confusion, 
ne faisait rien pour rassurer le SCRS quant à la protection de ses documents. 

Sécurité de l’information et risque de divulgation compromettante 
 
Une autre question préoccupait le SCRS : la façon dont la GRC protégeait à 
l’interne les informations qu’il lui confi ait. M. Stevenson a témoigné que la GRC 
n’appliquait pas le principe du « besoin de savoir » aussi rigoureusement que 
le SCRS. Le SCRS se rendait bien compte que l’application stricte de ce principe 
pouvait ralentir une enquête dans la mesure où elle compliquait la transmission 
des renseignements pertinents, mais il la trouvait quand même très effi  cace 
pour la protection de l’information. Il s’attendait à ce que la GRC comprenne 
et adopte son point de vue. Or, M. Stevenson a remarqué que c’était tout à 
fait le contraire. [Traduction] « Jour après jour », il trouvait des documents et 
des dossiers « traînant sur les bureaux ». Et bien que la zone fût protégée, des 
employés d’entretien, aux antécédents souvent similaires à ceux des personnes 
sur qui la GRC enquêtait, « y circulaient librement ». De même, M. Stevenson 
n’avait « aucun mal à deviner qui étaient les traducteurs », ce qui signifi ait à ses 
yeux que ces personnes couraient un certain risque. « Somme toute, a-t-il dit, je 
trouvais que la sécurité n’était pas bonne306. »

302 Pièce P-101 CAA0627(i), p. 5- 6.
303 Pièce P-101 CAA0628; Voir la section 3.0 (Après l’attentat à la bombe), Enquête du SCRS.
304 Voir, par exemple, Pièce P-101 CAA0969, p. 24. 
305 Voir la section 2.0 (Après l’attentat à la bombe), Établissement et structure du groupe de travail fédéral.
306 Témoignage de John Stevenson, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7674-7675.
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Le SCRS a aussi exprimé à répétition sa crainte que la GRC en vienne à 
connaître l’identité de ses sources et de ses cibles à cause de l’eff et mosaïque. 
Autrement dit, il redoutait [traduction] « qu’à force de combiner leurs propres 
renseignements à ceux du SCRS, des analystes ne fi nissent par identifi er des 
sources307 ». Pour sa part, M. Scowen a témoigné que [traduction] « sans inquiéter 
outre mesure, l’eff et mosaïque découlait naturellement de la coopération308 ». 
Cette réalité a quand même fait l’objet d’une note des hautes instances au 
sous-directeur des Exigences nationales, en 1986, où elle était décrite comme un 
problème impossible à régler au moyen d’un protocole d’entente sur l’échange 
d’informations309.

Problème de l’échange d’informations resté sans réponse 

Il semble qu’en règle générale, la GRC et le SCRS avaient du mal à s’expliquer 
leurs besoins respectifs. Leurs points de vue s’opposaient diamétralement sur 
une question pourtant fondamentale, celle de l’instance chargée de désigner 
les renseignements pertinents, mais ils n’ont jamais abordé le problème 
directement. Les organismes ne sont pas parvenus à briser l’impasse pendant 
le procès de M. Reyat ni même après. Les problèmes de communication sont 
demeurés, et la relation a continué d’en souff rir. En répétant les mêmes débats 
encore et encore sans jamais s’attaquer aux problèmes de fond, la GRC et le 
SCRS ont perdu un temps précieux. Aucun d’eux n’a su voir le problème tel qu’il 
était et prendre des mesures pour le régler.

Documents bruts par opposition à l’information et aux pistes 

Le Groupe de travail de la GRC a certes obtenu l’accès aux rapports de situation 
dès les débuts de l’enquête, mais le SCRS s’est généralement montré réticent face 
aux demandes de données brutes (rapports de surveillance, notes d’entrevues, 
registres d’interception, etc.). 

Conformément à ses politiques, le SCRS ne communiquait jamais les documents 
d’interception eux-mêmes; il s’en tenait toujours aux rapports de renseignement 
connexes, c’est-à-dire à des résumés des éléments, qui selon lui, allaient être 
utiles à la GRC. Jamais il ne communiquait à la Gendarmerie les enregistrements 
ni les notes des transcripteurs et des traducteurs qui les avaient écoutés310. 

Il arrivait qu’exceptionnellement, le SCRS permette à la GRC de traduire les 
enregistrements par ses propres moyens. Ça a été le cas par exemple à l’automne 
1985, quand le gendarme Manjit (« Sandy ») Sandhu a prêté serment de discrétion 
au SCRS pour prendre part à l’examen des conversations de M. Parmar311. Le SCRS 
a gagné au change, car il a évité à l’un de ses traducteurs de devoir comparaître 

307 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6165.
308 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6166-6167.
309 Pièce P-101 CAA0415.
310 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6142.
311 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6191; Voir la section 4.3.1 (Après l’attentat   
 à la bombe), Eff acement des bandes.
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en cour, donc d’être nommé en public. Or, le SCRS n’a adopté cette solution que 
parce que ses ressources ne lui permettraient pas de traduire les conversations 
de M. Parmar en temps utile. Cela n’avait apparemment rien d’une nouvelle 
pratique pour protéger les traducteurs et les transcripteurs. 

Le SCRS considérait qu’en matière de communication d’informations, ses 
responsabilités envers la GRC consistaient à fournir des pistes d’enquête 
assorties si possible d’évaluations, dans le but de [traduction] « faciliter le travail 
de la Gendarmerie312 ». Dans son témoignage, M. Hooper a dit que la pratique 
consistant à éviter de communiquer à la GRC les « transcriptions » (notes 
d’interception), notes et autres « documents bruts » se fondait sur l’interprétation 
par le SCRS de ce qu’il décrivait comme la nature prohibitive de l’article 19 de la 
Loi sur le SCRS. Cet article interdit au Service de communiquer les informations 
recueillies dans le cadre de ses fonctions, mais il prévoit quatre exceptions, 
dont la communication à un organisme d’application de la loi. Selon M. Hooper, 
comme la décision d’appliquer ou non les restrictions appartenait au directeur 
du SCRS, seul le directeur pouvait décider des catégories de renseignements 
pouvant être communiquées à la GRC. 

Au moment d’évaluer l’opportunité de transmettre régulièrement des 
informations à la GRC et de lui donner un accès illimité aux documents bruts, 
pratique que M. Hooper décrivait comme du [traduction] « vidage de données », 
le SCRS devait se demander si, en procédant ainsi, il trahirait la confi ance du 
Parlement en retirant au directeur le pouvoir discrétionnaire garanti par la Loi313. 
Selon M. Hooper, c’était pour cette raison que le Service jugeait « contraire à 
la loi de laisser la GRC consulter toutes les catégories de renseignements314 », 
et qu’il tentait par conséquent de tracer une ligne entre les dossiers originaux 
(documents bruts), d’une part, et les rapports de renseignement, d’autre part.

Du point de vue de l’interprétation des lois comme du point de vue de la logique, 
cet argument se défend mal. Une interdiction générale de communiquer des 
documents d’interception bruts n’est pas vraiment nécessaire pour sauvegarder 
les prérogatives du directeur. En fait, la décision initiale de rendre accessible 
les registres d’interception (de M. Parmar) est en soi un exemple d’exercice du 
pouvoir garanti par l’article 19. De même, distinguer entre les documents bruts 
et les résumés ne garantit pas en soi la confi dentialité, car c’est le contenu d’une 
communication, et non sa forme, qui peut s’avérer dommageable.

En somme, il semble que si le SCRS a tenté de garder une emprise sur la forme 
des informations divulguées à la GRC, c’était en fait pour empêcher que ces 
informations ne soient utilisées en cour. M. Grierson a affi  rmé que, lorsque 
le SCRS lui off rait des indices, la GRC, qui raisonnait en termes de collecte de 
preuves, lui demandait [traduction] « tout ce qu’il avait : notes, enregistrements 
des entrevues, transcriptions mot pour mot, etc. ». Or, M. Grierson a expliqué 
que la Loi interdisait au Service de conserver des données pour les besoins de 

312 Témoignage de Jack Hooper, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6221.
313 Témoignage de Jack Hooper, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6220-6221.
314 Témoignage de Jack Hooper, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6221.
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la preuve, parce que le Parlement avait opté pour un service civil. Autrement 
dit, à titre d’organisme civil, le SCRS n’était « pas mandaté pour recueillir des 
preuves ». Par conséquent, la GRC ramenait constamment le problème de la 
divulgation et se plaignait sans arrêt que le Service ne lui donnait pas tout ce 
qu’il avait315. 

Le commissaire Inkster a expliqué que l’accès aux documents originaux (bruts) 
plutôt qu’à de simples résumés était primordial dans une optique policière 
parce que, les agents de la GRC étant les seules personnes à comprendre 
pleinement les besoins de l’enquête en matière de documents et d’information, 
il était [traduction] « impossible pour un agent du SCRS de juger de la valeur 
relative » d’un document donné316. Le sergent Roth a témoigné que les notes 
d’interception brutes étaient beaucoup plus instructives que les rapports de 
situation, documents expurgés pour protéger les intérêts du Service317. Selon 
le commissaire Inkster, l’accès direct aux documents bruts était une chose 
nécessaire puisque les enquêteurs de la GRC aff ectés aux dossiers étaient les 
personnes les mieux placées pour déceler les subtilités, percevoir les liens et 
évaluer la pertinence de chaque élément d’information318. En d’autres termes, 
la question des données du SCRS utilisées comme preuves mise à part, la GRC 
jugeait qu’en refusant de communiquer les documents bruts, le SCRS la privait 
illégitimement d’une information précieuse. Selon elle, c’était là un autre signe 
que le SCRS décidait unilatéralement des données utiles à l’enquête criminelle.

Une note de la GRC, sans doute rédigée à l’automne 1989, montre sans ambiguïté 
l’opinion de la Gendarmerie quant aux eff ets des politiques du SCRS sur l’enquête 
Air India [traduction] : « les enquêteurs de la Gendarmerie auraient dû recevoir 
tous les documents bruts rattachés à la surveillance : notes, enregistrements, 
transcriptions mot pour mot, traductions textuelles existantes et rapports fi naux 
préparés319. » Les conversations interceptées étaient cependant « résumées 
ou rapportées en paraphrases », tandis que les transcriptions mot pour mot 
n’étaient pas disponibles320. Extrait du document :

[Traduction]

Pendant l’enquête Air India, le SCRS n’a voulu ni nous 
transmettre la transcription intégrale des conversations 
interceptées ni nous dire comment, où et quand les 
interceptions s’étaient faites. Nous avons été forcés de 
développer les indices du Service, ce qui a du même coup 
limité nos avenues d’enquête321.

315 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9459-9460.
316 Témoignage de Norman Inkster, vol. 81, 22 novembre 2007, p. 10322-10323.
317 Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5622.
318 Témoignage de Norman Inkster, vol. 81, 22 novembre 2007, p. 10324.
319 Pièce P-101 CAA0750, p. 1 [Soulignement ajouté].
320 Pièce P-101 CAA0750, p. 1.
321 Pièce P-101 CAA0750, p. 2.
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Aux yeux de la GRC, le SCRS a nui à l’enquête en provoquant des retards et de 
l’incertitude parce qu’il limitait l’accès à certains documents à cause de son 
attitude stricte et formaliste, d’une part, et de son incapacité à adopter des 
pratiques axées sur le bon sens à la suite immédiate de la tragédie, d’autre part. 
Au sujet de l’accès intermittent aux conversations de M. Parmar, M. Hooper a 
dit dans son témoignage [traduction] : « À bien des égards, le fait est que nous 
essayions d’être raisonnables322 ». Pour sa part, la GRC n’a pas trouvé le Service 
très raisonnable, surtout pas compte tenu de l’immense tragédie qui venait de 
se produire. Elle trouvait plutôt qu’en changeant constamment les règles, il se 
montrait incohérent, comme s’il n’avait pas eu de lignes directrices claires et 
mûrement réfl échies. 

Utilisation des renseignements du SCRS

Dans sa note d’information au ministre Bob Rae, le SCRS faisait mention de 
la grande quantité d’informations qu’il avait mise très tôt à la disposition du 
Groupe de travail de la GRC, mais il ajoutait que les limites qu’il s’était senti 
obligé d’imposer en matière d’utilisation avaient occasionné des frustrations :

[Traduction]

Le SCRS a dû imposer des restrictions quant à l’utilisation de 
cette information. Il y a plusieurs raisons à cela, notamment 
son mandat, le fait qu’il n’amasse pas de preuves et la 
confi dentialité de ses cibles et de ses sources. De toute 
évidence, les restrictions ont frustré la GRC. Le Service 
comprend pourquoi, et il est conscient du fait que cette 
frustration empêche peut-être la GRC de voir les expériences 
de coopération réussie323.

Assurément, l’impossibilité d’utiliser les informations du SCRS comme preuves 
ou à l’appui de demandes de mandats (que ce soit parce que les documents 
bruts avaient été détruits ou parce que le Service ne voulait pas les fournir) a 
beaucoup frustré les enquêteurs de la GRC au début de l’enquête, et elle a attisé 
plus que tout autre facteur la tension entre les deux organismes.

Le SCRS s’est attiré beaucoup de critiques à propos de son approche de la 
communication d’informations à la GRC. Ces critiques n’étaient pas entièrement 
sans fondement si on en juge par les débats sur la précision des demandes et par 
l’inaccessibilité des documents bruts. Or, beaucoup à la GRC ont fait un pas de 
plus dans leurs récriminations, et en sont venus à estimer que les disputes et les 
retards avaient empêché de démasquer les responsables de l’attentat contre Air 
India dès le début, et amené la police à cibler les mauvaises personnes. Dès les 
premiers stades de son examen du dossier Air India, le sous-commissaire Bass 

322 Témoignage de Jack Hooper, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6224.
323 Pièce P-101 CAA1086, p. 7. 
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a conclu que si le SCRS avait collaboré pleinement depuis le début, [traduction] 
« l’aff aire aurait pu être élucidée immédiatement324 ». Selon lui, puisque le SCRS 
avait tardé à révéler l’existence des bandes d’interception pour ensuite eff acer 
celles-ci, la GRC avait ouvert en juin 1985 une enquête sur les mauvais suspects. 
Dans une note d’information adressée au commissaire de la GRC en 2003, il 
écrivait ce qui suit :

[Traduction]

N’ayant pris connaissance qu’en septembre [1985] des 
conversations de M. Parmar, la Gendarmerie n’a pas pu relever 
les liens essentiels entre M. Parmar et ses principaux complices. 
Au mois d’août, le Groupe de travail a signé un affi  davit sous 
le régime de la partie [IV.1 (aujourd’hui partie VI)], mais les 
personnes que celui-ci visait n’avaient rien à voir avec les 
infractions325.

Dans ses observations à l’honorable Bob Rae, la GRC a écrit que ce n’était qu’en 
septembre 1985 (soit deux mois et demi après le début de l’enquête), quand 
elle avait obtenu l’accès aux notes d’interception de M. Parmar et pu analyser 
une partie des conversations codées que celles-ci décrivaient, qu’elle s’était 
mise [traduction] « à considérer M. Parmar comme un des principaux suspects 
plutôt que comme un acteur quelconque de l’entourage de M. Reyat326 ».

Or, la GRC savait dès le début de juillet 1985 que M. Parmar était une cible 
prioritaire pour le Service. Pendant cette période, le SCRS a transmis promptement 
en Colombie-Britannique, sous forme de rapports de surveillance et de rapports 
de renseignements, toute l’information qu’il estimait essentielle à son analyse, 
ainsi que ses théories. Citons par exemple le rapport de situation du 27 juin, que 
le Groupe de travail a dû obtenir début juillet327 : il mentionnait certaines des 
conversations que la GRC allait plus tard considérer comme des indices probants 
de l’implication de M. Parmar328. Dès qu’il a déduit de son analyse en août 1985 
que M. Parmar utilisait un langage codé dans certaines conversations, le SCRS 
en a averti la GRC329. 

Le cœur du problème n’était pas que le SCRS avait caché à la GRC les indices 
révélant l’identité des principaux suspects, mais bien que la Gendarmerie insistait 
sans cesse pour voir les documents bruts et les utiliser dans ses demandes de 
mandats et que le SCRS lui refusait cet accès. D’une part, le SCRS semblait croire 
que la GRC allait pouvoir entamer sa propre enquête simplement s’il lui disait 
ce qu’il savait alors que dans les faits, la GRC n’aurait pas pu obtenir de mandats 

324 Pièce P-101 CAA0932, p. 5. 
325 Pièce P-101 CAA1007, p. 3. 
326 Pièce P-101 CAA0335, p. 22-26.
327 Pièce P-101 CAA0379(i), p. 9.
328 Pièce P-101 CAB0360, p. 6-7.
329 Pièce P-101 CAA0308, CAA0309(i). 
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ni d’autorisations à des fi ns d’enquête sans expliquer exhaustivement dans ses 
demandes ce que le SCRS savait et comment il l’avait appris. D’autre part, quand 
le SCRS refusait de lui donner l’accès aux documents bruts et de la laisser les 
utiliser dans des procédures judiciaires, la GRC concluait que les informations 
n’étaient tout simplement pas disponibles, à tort, car dans la majorité des cas, 
elles l’étaient depuis le début. 

Le Groupe de travail ressentait de la frustration, car il ne pensait pas pouvoir 
obtenir de mandats d’écoute électronique contre ses principaux suspects 
sans les données brutes complètes des notes de traduction et des registres 
d’interception. Le sous-commissaire Bass a expliqué qu’en tardant autant à 
obtenir un mandat d’écoute contre M. Parmar, la GRC avait raté sa chance. Selon 
lui, c’est tout de suite après l’attentat à la bombe qu’on aurait pu intercepter les 
conversations les plus utiles à l’enquête330. Il a témoigné que s’il avait travaillé à 
l’enquête dès 1985 et connu la teneur des conversations interceptées par le SCRS 
avant l’attentat, il se serait concentré davantage sur les principaux suspects, et il 
aurait demandé l’autorisation de mettre sur écoute les téléphones publics près 
de chez eux. 

La GRC croyait le SCRS capable de lui fournir des renseignements admissibles en 
preuve. Selon le sous-commissaire Bass, si le SCRS ne les avait pas eff acées, les 
bandes contenant les conversations de M. Parmar auraient pu servir de preuves 
pour faire condamner au moins quelques-uns des principaux responsables 
de l’attentat contre le vol 182 d’Air India331. Le sergent Wall a expliqué ainsi la 
frustration du Groupe de travail [traduction] : « en termes de preuves brutes, 
de preuves tangibles, nous n’obtenions pas ce à quoi nous estimions avoir 
droit332 ».

En août 1985, la GRC a réorienté son enquête en direction de M. Parmar333 après 
que la Direction générale eut examiné l’information dont la GRC disposait ainsi 
que les nouvelles données sur les achats suspects de M. Reyat. Cette réorientation 
aurait pu se faire plus tôt. Les rapports de situation du SCRS suffi  saient à conclure 
que les principaux suspects devaient être M. Parmar et ses plus proches acolytes. 
Les retards dans l’obtention des données brutes n’ont pas pu en toute rigueur 
« causer » le mauvais choix de cibles, bien qu’ils aient peut-être eff ectivement 
retardé l’obtention d’un mandat d’écoute électronique. Toutefois, même sur 
ce dernier point, le sous-commissaire Bass n’a pas pu affi  rmer avec certitude 
que les autres données dont disposait la GRC n’auraient pas suffi   à obtenir des 
mandats d’écoute plus tôt. Il a seulement dit que c’était probablement le cas334.
 

330 Témoignage de Gary Bass, vol. 87, 3 décembre 2007, p. 11239-11241.
331 Pièce P-101 CAA0932, p. 3.
332 Témoignage de Robert Wall, vol. 76, 15 novembre 2007, p. 9674.
333 Pièce P-101 CAA0303; Voir la section 2.3.4 (Après l’attentat à la bombe), Bande d’enregistrement de la   
 rencontre chez M. Khurana.
334 Témoignage de Gary Bass, vol. 87, 3 décembre 2007, p. 11241. Voir, dans l’ensemble, la section 2.0   
 (Après l’attentat à la bombe), Établissement et structure du groupe de travail fédéral.
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Tout au long de l’enquête, la véritable pierre d’achoppement entre les deux 
organismes a été l’utilisation des informations du SCRS à des fi ns judiciaires. Le 
SCRS ne voulait pas donner l’impression qu’il amassait des preuves, alors qu’en 
tant que service de police, la GRC avait justement besoin de preuves, et non de 
renseignements. 

En règle générale, lorsqu’il fournissait des informations à la Gendarmerie, le 
SCRS les présentait comme des « pistes d’enquête » et les accompagnait de 
mises en garde limitant l’usage que la GRC pouvait en faire sans autorisation 
préalable335. De même, le protocole d’entente de 1984 stipulait ce qui suit : « La 
partie recevant les renseignements ne doit entreprendre aucune démarche 
à partir de ces derniers sans obtenir au préalable l’accord de la partie qui les 
transmet336 ». Toute information fournie à la GRC s’accompagnait d’une mise en 
garde interdisant la communication à un tiers sans autorisation préalable.

Dans son témoignage, M. Warren a affi  rmé que le SCRS accompagnait de 
mises en garde plus ou moins tous les renseignements qu’il communiquait337. 
Standardisées, les mises en garde servent à préserver l’identité des sources et à 
limiter la diff usion des renseignements de nature délicate. Selon M. Stevenson, 
[traduction] « tout service de renseignement digne de ce nom accompagne 
de mises en garde les informations qu’il communique », surtout lorsque le 
destinataire est la police; ainsi, il garde une certaine emprise sur l’information, 
sachant qui la détient et comment elle est utilisée338.

Le sous-commissaire Bass a témoigné qu’il comprenait pourquoi le SCRS 
attachait de l’importance aux restrictions mais qu’à ses yeux, celles-ci n’étaient 
pas toujours nécessaires339. 

Le 14 juillet 1988, le sous-commissaire Henry Jensen a écrit au sous-solliciteur 
général adjoint pour lui parler de ce problème340. Il s’est plaint que les restrictions 
pesaient lourd et empêchaient l’utilisation des informations du SCRS dans les 
enquêtes et poursuites criminelles. Le sous-commissaire Jensen s’inquiétait 
de voir que le SCRS communiquait le plus souvent ce qu’il savait des complots 
criminels seulement une fois ceux-ci formulés, bien qu’il se fût engagé à le faire 
le plus tôt possible. Henry Jensen jugeait qu’une fois leur complot ourdi, les 
conspirateurs redoublaient de prudence, si bien que la GRC se retrouvait dans 
un cercle vicieux où son enquête dépendait des informations du SCRS. Il disait 
comprendre les deux principales craintes du SCRS, c’est-à-dire le dévoilement 
de renseignements confi dentiels en cour et le risque que la collaboration avec 
la GRC ne donne l’impression d’une « policisation » du Service. Toutefois, le 
sous-commissaire Jensen insistait sur la gravité des infractions pour complot. 
Il a rappelé que le bureau du solliciteur général avait reconnu la nécessité 

335 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6163; Pièce P-101 CAA0447.
336 Pièce P-101 CAA0076, p. 4. 
337 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5846.
338 Témoignage de John Stevenson, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7657.
339 Témoignage de Gary Bass, vol. 87, 3 décembre 2007, p. 11225.
340 Pièce P-101 CAC0061.
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d’assujettir à des lignes directrices l’utilisation des informations du SCRS par la 
GRC, mais que ces lignes directrices n’avaient jamais vu le jour. Aussi, il pressait 
le ministère d’y voir341. 

En l’absence de lignes directrices concrètes du gouvernement, le SCRS décidait 
tout lui-même, en se fondant sur ses propres priorités et sur ses propres 
suppositions au sujet du processus judiciaire pénal. En 1986, il a écrit dans une 
note interne :

[Traduction]

Si la GRC demande la permission d’utiliser des renseignements 
comme preuves ou à quelque fi n judiciaire que ce soit, il est 
obligatoire de consulter l’administration centrale avant de 
la lui accorder. […] l’administration centrale demandera un 
avis juridique, sur lequel elle fondera sa décision. Bien que 
nous reconnaissions l’importance du système judiciaire dans 
la lutte au terrorisme, nous n’avons pas l’intention de céder 
inconditionnellement à la GRC tout ce qu’elle demandera à des 
fi ns judiciaires342. 

M. Scowen a dit à la Commission que lorsqu’il décidait d’autoriser ou non 
l’utilisation de ses informations en cour, le SCRS cherchait avant tout à préserver 
ses capacités à long terme343.

Comme on a pu le voir dans l’histoire de l’affi  davit du 19 septembre, le SCRS 
savait que ses informations risquaient d’être étalées au grand jour si elles étaient 
utilisées non seulement comme preuves, mais aussi à l’appui des demandes 
de mandat d’interception ou de perquisition présentées par la GRC. En eff et, 
les règles des procédures pénales avaient changé au milieu des années 1980. 
Désormais, il était d’usage d’ouvrir et d’examiner en cour les « paquets scellés » 
contenant les affi  davits à l’appui des demandes de mandats d’écoute344. 
M. Barr a écrit dans une note en 1987 qu’à la lumière de plusieurs cas récents, 
les informations du SCRS utilisées dans des affi  davits à l’appui de demandes 
de mandats sous le régime du Code criminel allaient presque assurément être 
communiquées à la défense. Par conséquent, selon ses termes, la décision de 
fournir des informations du SCRS à l’appui du processus judiciaire pénal était 
devenue [traduction] « très grave », et il fallait avant de la prendre « trouver 
un juste équilibre entre le succès des poursuites, dans l’intérêt public, et les 
impératifs de la sécurité nationale du Canada »345. 

341 Pièce P-101 CAC0061, p. 1-3.
342 Pièce P-101 CAB0666, p. 3.
343 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6180-6181.
344 Témoignage de Jack Hooper, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6227.
345 Pièce P-101 CAF0272, p. 3.
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Pour sa part, la GRC trouvait que les restrictions du SCRS lui causaient un 
dilemme et des diffi  cultés juridiques :

[Traduction]

Quant à l’utilisation de l’information dans les affi  davits, le point 
de vue de la GRC est le suivant : lorsque le SCRS lui transmet 
une information strictement comme piste d’enquête, la GRC se 
trouve au courant d’une activité criminelle, mais elle ne peut 
pas utiliser cette information pour faire avancer l’enquête, 
c’est-à-dire pour accomplir son mandat au sens de la Loi sur les 
infractions en matière de sécurité346.

Comme l’a dit le commissaire Inkster, [traduction] « si on vous donne une 
information en vous disant comment l’utiliser, il vaut parfois mieux ne pas l’avoir 
du tout347 ». 

À cet égard, le juge Jardine a témoigné que pour respecter leurs obligations 
légales, la police et le ministère public se devaient de mentionner dans leur 
affi  davit du 19 septembre la nature des documents du SCRS, la diffi  culté que la 
GRC avait eue à y accéder et l’accès qu’elle avait fi nalement obtenu348. Quant à 
la solution adoptée pour la demande de mandat de perquisition en novembre 
(calmer les inquiétudes du SCRS en ne mentionnant pas qu’il était la source des 
renseignements), le juge Jardine a dit qu’on ne lui avait pas demandé son avis, et 
que cette solution était susceptible de contestation en vertu de la Constitution349. 
Le risque était particulièrement grand dans le procès Reyat, parce que le dossier 
du ministère public reposait en bonne partie sur l’analyse judiciaire de certains 
articles saisis chez M. Reyat en vertu du mandat de perquisition. Si ce mandat 
avait été frappé d’invalidité, la défense aurait pu faire exclure ces articles de la 
preuve350. 

Le SCRS a fi ni par autoriser l’utilisation d’une bonne part de ses renseignements, 
tant dans le procès de M. Reyat au début des années 1990 que dans le procès 
plus récent de MM. Malik et Bagri351. L’admissibilité de certains documents a été 
remise en question, et le fait que le SCRS n’avait pas conservé les documents 
originaux a donné lieu à des contestations en vertu de la Constitution352, mais le 
Service a néanmoins fi ni par autoriser l’utilisation de ses informations en cour. 

346 Pièce P-101 CAA0881, p. 13.
347 Témoignage de Norman Inkster, vol. 81, 22 novembre 2007, p. 10325-10326.
348 Voir la section 4.4.1 (Après l’attentat à la bombe), Procès d’Inderjit Singh Reyat et point de vue du   
 procureur de la Couronne de la Colombie-Britannique.
349 Voir la section 4.4.1 (Après l’attentat à la bombe), Procès d’Inderjit Singh Reyat et point de vue du   
 procureur de la Couronne de la Colombie-Britannique.
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352 Voir la section 4.3 (Après l’attentat à la bombe), Conservation des « preuves » par le SCRS, et la section   
 4.4 (Après l’attentat à la bombe), Utilisation en cour de l’information du SCRS.
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Toutefois, il l’aurait apparemment fait surtout parce qu’il voyait l’aff aire Air India 
comme un « cas particulier ».

M. Grierson a témoigné que l’enquête Air India faisait exception et que l’intérêt 
public avait obligé le SCRS à tout faire pour apporter son appui353. M. Scowen 
a ajouté que le Service avait prévu certaines dérogations à ses politiques dans 
l’aff aire étant donné la gravité démesurée des attentats à la bombe. Selon lui, 
M. Barr avait été très clair sur un point : si le SCRS devait mettre la main sur une 
preuve accablante ou sur une piste susceptible de permettre à la GRC de régler 
l’aff aire Air India une fois pour toutes, tout était possible. L’information serait 
transmise directement, même si elle compromettait une source, et on se serait 
occupé des conséquences par la suite354. 

Or, il y a eu tellement de tensions et de débats pour chaque demande 
d’information de la GRC (données brutes, utilisation des renseignements dans le 
cadre de procédures judiciaires, etc.) qu’on est en droit de se demander comment 
les choses se seraient passées si le SCRS n’avait pas considéré Air India comme 
un cas d’exception. Fait plus important encore : même dans les cas où, après 
force discussions et diffi  cultés, le SCRS a accepté de divulguer des informations 
en grande quantité (on pensera par exemple au procès de M. Reyat355), ce n’était 
pas nécessairement la preuve qu’il revoyait ses pratiques. M. Grierson a témoigné 
que l’attitude du SCRS avant le procès de M. Reyat avait été dictée par la gravité 
de l’attentat à la bombe et qu’à l’avenir, le Service ne serait disposé à divulguer 
des renseignements de nature délicate qu’en fonction de la gravité des crimes. 
Il a déclaré dans son témoignage [traduction] : « Parce que l’intérêt public et la 
gravité de l’aff aire l’exigeaient, nous avons fait beaucoup de choses que nous 
n’aurions pas faites normalement. C’était pour que la poursuite réussisse, et elle 
a été fructueuse356. »

En juin 1987, M. Barr a fait remarquer que [traduction] « dans le domaine de 
l’antiterrorisme, la frontière entre la collecte de renseignement et la collecte de 
preuves ne sera jamais tout à fait claire357 ». Néanmoins, le Service a continué 
de se demander sur quel pied danser chaque fois qu’il avait des preuves en sa 
possession. Il n’a toujours pas voulu adopter les méthodes de la police pour 
la collecte et la conservation de l’information. Il est resté de la plus extrême 
prudence quand il s’agissait d’autoriser l’utilisation de ses renseignements à 
des fi ns judiciaires. Et rien ne prouve que le problème soit réglé aujourd’hui, pas 
même les succès remportés dans l’aff aire Air India.

Sources humaines

Dans ses décisions à propos de la collaboration et des échanges d’informations 
avec la GRC, le SCRS a toujours pris très au sérieux la protection de ses sources 

353 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9459-9460.
354 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6145, 6160-6162.
355 Voir la section 4.4.1 (Après l’attentat à la bombe), Procès d’Inderjit Singh Reyat et point de vue du   
 procureur de la Couronne de la Colombie-Britannique.
356 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9481.
357 Pièce P-101 CAF0272, p. 3.
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humaines. À ses yeux, celles-ci sont [traduction] « la ressource la plus précieuse » 
de tout service de renseignement. Leur sécurité revêt pour lui une « importance 
capitale », car sa capacité à protéger ses sources infl ue directement sur sa 
capacité à les garder et à en recruter de nouvelles. Lorsqu’il recrutait des sources 
humaines, le SCRS leur promettait « le plus grand anonymat possible », et il 
mettait « tout en œuvre pour respecter cette promesse aussi longtemps que 
devait durer la relation »358.

Tout au long de l’enquête, le SCRS a douté que la GRC puisse protéger 
adéquatement l’anonymat de ses sources. Dans une note datée du 13 novembre 
1986, M. Warren écrivait à toutes les régions du SCRS que, [traduction] « la GRC 
paraissant incapable de limiter la diff usion de renseignements sur les sources 
du SCRS », M. Barr avait interdit temporairement qu’on lui transmette tout 
renseignement susceptible de permettre d’identifi er une source humaine359. Il 
ajoutait que le SCRS et la GRC chercheraient une solution à la prochaine réunion 
du Comité de liaison. Quelles qu’aient été les causes exactes de ce problème 
particulier, le SCRS a continué d’orienter dans le sens d’une protection optimale 
des sources ses décisions quant à la nature et au volume des informations à 
communiquer à la GRC. En outre, il estimait que la Gendarmerie n’attachait 
pas autant d’importance que lui à la protection des sources humaines, aspect 
primordial pour lui, ce qui ne faisait rien pour apaiser la tension360.
 
Au fi l des ans, le SCRS a pris contact avec un bon nombre de sources qui 
allaient s’avérer utiles pour l’enquête Air India361. Ses agents semblaient mieux 
comprendre la communauté sikhe et arriver à y établir de meilleurs contacts que 
la GRC362. M. Eshleman a témoigné que le recours aux sources occasionnelles 
[traduction] « portait ses fruits la plupart du temps » et rapportait au Service 
de bons renseignements, en plus de l’aider à comprendre les diff érentes 
organisations qu’il ciblait363. 

À mesure que le SCRS recrutait de nouvelles sources humaines, la GRC 
demandait à interroger celles-ci. Elle se comportait souvent comme si elle avait 
eu le droit de « prendre en charge » les sources ou les personnes-ressources qui 
avaient fourni ou pouvaient fournir, estimait-elle, des informations susceptibles 
de faire avancer l’enquête Air India364. M. Grierson a dit dans son témoignage 
que même si la GRC avait comme politique de ne jamais identifi er les sources, 
la première question que ses agents posaient quand le SCRS leur transmettait 
des renseignements avait toujours trait précisément à l’identité des sources. 
M. Grierson voyait là un manque de professionnalisme. Il a précisé que dans bien 

358 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6154-6155. Le Service n’a pas toujours   
 tenu sa promesse : Voir la section 1.3 (Après l’attentat à la bombe), Mme E.
359 Pièce P-101 CA0682(i), p. 1.
360 Voir la section 1.5 (Après l’attentat à la bombe), Mme D, et la section 1.2 (Après l’attentat à la bombe),   
 Tara Singh Hayer.
361 Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8326-8327.
362 Voir la section 1.0 (Après l’attentat à la bombe), Introduction.
363 Témoignage de Neil Eshleman, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9402-9403.
364 Voir, dans l’ensemble, le chapitre I (Après l’attentat à la bombe), Sources humaines : Approche à l’égard   
 des sources et de la protection des témoins.
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des cas, [traduction] « c’était presque incroyable de voir avec quelle insistance 
ils cherchaient à le savoir365 ». Dans une note au sujet de Mme E, M. Stevenson a 
décrit l’attitude de la GRC en ces termes [traduction] : « ces types ne lâcheront 
absolument pas tant qu’ils n’auront pas interrogé la source et satisfait leur 
curiosité à propos de son identité 366 ». 

La transmission à la GRC d’informations provenant des sources humaines, voire 
le transfert des sources elles-mêmes, a beaucoup nui au moral des enquêteurs 
du SCRS, et tout particulièrement à celui des agents responsables des sources. 

M. Grierson a témoigné que le Module sikh en Colombie-Britannique comptait 
cinq ou six enquêteurs qui possédaient une [traduction] « connaissance 
inestimable » de l’extrémisme sikh. Il a dit que « ça ne ratait jamais » : ils 
déployaient des eff orts considérables pour recruter une source, puis ils 
perdaient cette source au profi t de la GRC. Selon lui, les enquêteurs trouvaient 
cette situation très décourageante, au point qu’ils se demandaient « pourquoi 
se donner encore la peine de recruter des sources ». Il était devenu fort diffi  cile 
de les motiver367.

Les problèmes de moral et de motivation ne sont sans doute pas étrangers au 
départ de trois des enquêteurs les plus compétents de la Région de la Colombie-
Britannique en matière d’extrémisme sikh. En eff et, Ray Kobzey, Willie Laurie et 
Neil Eshleman sont tous retournés au service de la GRC à la fi n des années 1980. 
M. Eshleman a témoigné qu’il était parti pour diff érentes raisons, [traduction] 
« les unes personnelles, les autres professionnelles », et que trop souvent, les 
cadres supérieurs du SCRS semblaient « ne pas apprécier à sa juste valeur » le 
travail sur le terrain. Il a déclaré qu’une bonne part des gens qui témoignaient 
devant la Commission « s’étaient donnés corps et âme » pour l’enquête Air India, 
mais que le SCRS ne semblait pas conscient de leurs eff orts368. Rien d’étonnant 
à ce qu’un enquêteur ait eu cette perception si, après avoir passé des heures et 
des heures à mettre une source en confi ance, il s’était fait arracher cette source 
pour ensuite voir la GRC la mettre en fuite ou rejeter les informations obtenues 
d’elle369. Il semble que chaque fois que la GRC accusait le SCRS de s’immiscer 
dans l’enquête criminelle, les enquêteurs du Service redoutaient que leur 
organisation leur fasse porter tout le blâme370.

Apparemment, les enquêteurs du SCRS s’indignaient devant le fait que la GRC 
exige l’accès à leurs sources et l’obtienne régulièrement. Ils doutaient que la 
GRC fît preuve de professionnalisme dans ses relations avec les sources, et 
même qu’elle fût assez compétente pour recruter des sources elle-même. Dans 
une note au sujet de Mme E, M. Stevenson a écrit ce qui suit [traduction] : « Un 

365 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9485-9486.
366 Pièce P-101 CAF0404, p. 5.
367 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9508-9509.
368 Témoignage de Neil Eshleman, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9450.
369 Voir le chapitre I (Après l’attentat à la bombe), Sources humaines : Approche à l’égard des sources et de   
 la protection des témoins.
370 Témoignage de Neil Eshleman, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9498-9499.



Chapitre IV : Échanges d’informations entre le  SCRS et la GRC 465

de ces jours, ils vont nous surprendre et tirer eux-mêmes parti d’une source ou 
d’un autre atout 371. »

Peu satisfaits des résultats quand la GRC prenait leurs sources en charge, les 
enquêteurs du SCRS sont devenus peu enclins à communiquer des informations 
susceptibles de révéler l’identité des sources, de peur que la GRC ne se mette à 
exiger de les rencontrer. Quand le SCRS a reçu les informations provenant de Mme 
E, qui allaient manifestement être utiles à l’enquête criminelle, l’enquêteur du 
SCRS et ses superviseurs ont tous jugé qu’il valait mieux développer l’information 
à l’interne, puisque la source ne révélerait probablement rien à la GRC372.

Communication d’informations par la GRC

La divulgation a été problématique dans un sens comme dans l’autre : la GRC 
hésitait elle aussi à communiquer ses renseignements au SCRS. Pendant toute 
la période postérieure à la tragédie, beaucoup au SCRS ont eu l’impression que 
la GRC, même si elle insistait pour avoir accès aux données du SCRS, n’était pas 
vraiment disposée à révéler ses propres informations. Le Service s’est plaint 
régulièrement, tant dans le cadre du programme des agents de liaison qu’en 
général373, que l’échange d’informations était une [traduction] « route à sens 
unique » vers la GRC.

Aspect intéressant, la GRC a adopté elle-même beaucoup de pratiques très 
similaires à celles du SCRS dont elle ne ratait pas une occasion de se plaindre : 
elle vérifi ait ses renseignements avant de les communiquer, elle envoyait des 
documents partiels pour ajuster ses réponses aux demandes et fi nalement, elle 
accompagnait de mises en garde les documents qu’elle communiquait.

Bien qu’elle fût tenue par le protocole d’entente de 1984374 de communiquer des 
renseignements au SCRS, la GRC a décidé qu’elle vérifi erait toujours ses dossiers 
avant de les communiquer, et qu’elle n’enverrait que les sections qui répondaient 
directement aux questions du SCRS. Selon le directeur des Enquêtes criminelles 
de la GRC, les décisions quant à l’accès du SCRS aux documents d’intérêt mutuel 
et à l’ampleur des divulgations étaient [traduction] « des décisions subjectives 
prises par les membres de la GRC en fonction de toutes les circonstances ». La 
GRC a conclu que dans certains cas, soit elle ne pourrait fournir l’information 
demandée, soit elle n’aurait d’autre choix pour l’isoler suffi  samment que de la 
transférer dans un document à part375. Avant de les communiquer au SCRS, les 
membres de la GRC passaient en revue les documents de la Direction générale 
pour y prélever les segments « communicables »376.

L’entente sur le projet « Colossal » stipulait entre autres que la GRC devait 
communiquer au SCRS les renseignements relevant du mandat de cette 

371 Pièce P-101 CAF0404, p. 5; Témoignage de John Stevenson, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7692.
372 Voir la section 1.3 (Après l’attentat à la bombe), Mme E.
373 Voir la section 4.2 (Après l’attentat à la bombe), Programme des agents de liaison.
374 Pièce P-101 CAA0076, p. 3; Témoignage de Henry Jensen, vol. 18, 7 mars 2007, p. 1666.
375 Pièce P-101 CAC0018, p. 2.
376 Pièce P-101 CAC0026(i).
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dernière. Or, M. Scowen a témoigné que le volume de données transférées était 
beaucoup plus considérable du SCRS vers la GRC que dans le sens inverse377. 
C’était peut-être simplement parce que le SCRS amassait plus d’informations 
que la GRC, mais le Service a néanmoins vu des signes dans certains cas que 
la GRC ne communiquait pas tout ce qu’elle savait378. De même, la suspicion et 
l’esprit de compétition ont gagné certains membres du Groupe de travail de la 
Division E, qui sont devenus réticents à communiquer le produit de leur travail, 
craignant de donner un « avantage gratuit » au Service – qu’ils soupçonnaient 
d’ailleurs de faire lui aussi de la rétention d’informations. 

Le SCRS n’aimait pas [traduction] « la façon limitante dont la GRC, invoquant 
l’enquête criminelle, recourait aux mises en garde », affi  rmant que cette pratique 
« empêchait le SCRS de faire son travail ». Un point le troublait particulièrement : 
la GRC limitait l’utilisation de ses informations sur l’aff aire Air India jusqu’à la 
fi n de l’enquête. Comprenant que les restrictions étaient parfois nécessaires, 
par exemple pour éviter de compromettre des perquisitions, le Service faisait 
toutefois remarquer que la GRC ne devait « pas utiliser les restrictions à la légère, 
simplement pour se donner un avantage concurrentiel379 ».

Centralisation des échanges d’informations

Les décisions sur l’échange d’informations se prenaient souvent au niveau de 
l’administration centrale du SCRS et de la Direction générale de la GRC. Bien 
qu’elle fût susceptible de favoriser l’établissement et l’application de politiques 
uniformes, cette façon de fonctionner était source de tensions, tant entre les 
deux organismes qu’au sein de chacun d’eux. En ajoutant de la pression au 
SCRS, elle a souvent découragé celui-ci de communiquer des informations à la 
police.

En règle générale, la politique du SCRS voulait que, lorsqu’une information 
risquait de donner lieu à une enquête criminelle ou présentait un intérêt pour 
une enquête criminelle déjà ouverte, la décision de la communiquer ou non 
relevait de l’administration centrale. L’administration centrale insistait aussi pour 
qu’on lui laisse les décisions quand la GRC demandait la permission d’utiliser 
des informations du Service à des fi ns judiciaires. L’administration centrale 
invoquait le risque que les informations en question soient communiquées à 
la défense380.

Cette centralisation engendrait des retards, les régions devant toujours attendre 
l’autorisation de l’administration centrale avant de communiquer quoi que ce 
soit. En outre, elle donnait à la GRC l’impression que le SCRS ne communiquait 
pas ses informations assez vite381.

377 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6175.
378 Voir, par exemple, Pièce P-101 CAB0590, p. 4-9, 11-14.
379 Pièce P-101 CAA0743(i), p. 6. 
380 Pièce P-101 CAF0272, p. 3.
381 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9465-9467.
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Lors d’une réunion sur le programme des agents de liaison en 1987382, la Région 
de la Colombie Britannique (SCRS) a présenté comme un problème persistant 
la communication à la GRC d’informations périssables, ou d’informations 
mettant des vies humaines en jeu. Elle a dit que ce genre d’information 
arrivait souvent en fi n de journée ou la fi n de semaine, alors que les bureaux 
de l’administration centrale à Ottawa étaient fermés. À l’époque, les régions 
pouvaient transmettre des informations aussi cruciales directement à la GRC, 
à condition d’avertir immédiatement l’administration centrale383. Le fait est que 
lorsqu’elles exerçaient cette autonomie dans des situations urgentes ou face à 
des « menaces immédiates », la tension à l’interne montait. 

Pendant le procès des individus qui avaient tenté d’abattre M. Sidhu, la 
Région de la Colombie Britannique est parvenue à espionner par des moyens 
techniques une réunion d’extrémistes sikhs. Pendant cette réunion, quelqu’un 
a parlé [traduction] « d’un juge, d’une salle d’audience et de la diffi  culté de tuer 
des gens qui jouissent d’une certaine protection384 ». Le bureau régional en a 
déduit qu’un juge, possiblement celui du procès de M. Sidhu385, allait courir un 
grave danger en pleine salle d’audience. 

Ne voulant pas répéter l’erreur qui avait failli coûter la vie à M. Sidhu (savoir 
qu’un attentat est imminent, mais ne pas en informer la GRC386), la Région de la 
Colombie Britannique a décidé de communiquer l’information immédiatement, 
sans d’abord consulter l’administration centrale. Elle a donné accès à beaucoup 
de documents bruts : elle a laissé le caporal Don Brost examiner les transcriptions 
mot pour mot des traducteurs, le genre de documents que le SCRS avait 
l’habitude de se réserver exclusivement. Le caporal Brost a convenu qu’un juge 
était eff ectivement menacé387. 

Quand la Région a rapporté l’incident à l’administration centrale, cette dernière 
l’a critiquée, disant qu’elle n’aurait pas dû communiquer cette information 
parce que [traduction] « de toute évidence, ces gens ne parlaient pas vraiment 
d’assassiner un juge ». M. Grierson, qui était sous-directeur de l’Antiterrorisme 
à la Région de la Colombie Britannique à l’époque, a témoigné que la Région 
ne pouvait pas risquer une nouvelle erreur, qu’elle s’était fondée sur ce qu’elle 
percevait comme l’imminence de la menace et que si pareille situation se 
représentait à l’avenir, elle agirait de la même façon, quitte à encourir les critiques 
de l’administration centrale. Cette position a attisé les tensions internes, car au 
dire de M. Grierson, le bureau régional se trouvait alors à [traduction] « remettre 
en question l’autorité, le jugement et la capacité d’analyse de nos homologues 
à l’administration centrale par rapport à notre propre analyse388 ».

382 Voir la section 4.2 (Après l’attentat à la bombe), Programme des agents de liaison.
383 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6151-6152, 6154; Pièce P-101 CAF0272,   
 p. 2-3, CAF0275, p. 1.
384 Pièce P-101 CAB0724(i), p. 2.
385 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9467-9469.
386 Voir la section 3.0 (Après l’attentat à la bombe), Enquête du SCRS.
387 Pièce P-101 CAB0724(i), p. 2.
388 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9454-9455, 9467-9469.
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En 1988, l’administration centrale a une fois de plus critiqué la Région de la 
Colombie Britannique pour avoir fourni une piste d’enquête à la GRC sans 
permission. Il s’agissait d’une conversation interceptée où M. Parmar avait dit ce 
qui suit à ses hommes de main au sujet d’un sikh capturé au Pendjab pour avoir 
été trahi par d’autres sikhs :

[Traduction]

Si jamais quelqu’un m’implique ou me fait arrêter pour avoir 
placé la bombe, ça va forcément être l’un des nôtres. Sinon, qui 
pourrait le faire sans rien savoir389?

M. Grierson a témoigné que la Région jugeait cette déclaration [traduction] 
« assez importante », sachant en présence de qui M. Parmar l’avait faite. Aussi, 
elle avait prévenu immédiatement la GRC. L’administration centrale a plus tard 
condamné cette décision car selon elle, la menace n’avait rien d’« immédiat », 
et la Région aurait pu lui demander son avis avant de prendre une décision. 
M. Grierson a objecté dans son témoignage que cette information représentait 
une piste d’enquête non négligeable pour la GRC390.

Bien que M. Grierson ait dit qu’il reprendrait les mêmes décisions malgré les 
critiques de l’administration centrale, il faut bien reconnaître que le risque 
d’essuyer des critiques en cas de communication non autorisée a forcément 
découragé les régions de communiquer quoi que ce soit. Avec le temps, 
l’administration centrale a fi ni par assouplir sa politique, accordant davantage 
d’autonomie aux régions et les pressant simplement de faire preuve de bon 
sens lorsqu’elles choisissaient l’information à divulguer391.

La centralisation des échanges d’informations a aussi causé des problèmes à la 
GRC, mais pour d’autres raisons. La Gendarmerie étant par nature décentralisée, 
les membres de la Direction générale n’avaient souvent pas les connaissances 
nécessaires pour reconnaître les renseignements d’intérêt, pour expliquer les 
besoins des divisions ou pour savoir quand il fallait demander avec un peu 
plus d’insistance l’accès à telle source ou à telles données392. Pour cette raison, 
la GRC avait aussi du mal à fournir au SCRS les informations qu’il demandait. 
L’agent de liaison du SCRS à la Direction générale recevait peu d’informations, 
tout simplement parce que la Direction générale n’en avait pas beaucoup à sa 
disposition393. Il n’était pas rare que le SCRS, organisme centralisé, apprenne 
avant la Direction générale ce qui se passait dans l’une des divisions de la GRC. 
M. Warren a affi  rmé dans son témoignage qu’il comprenait que la circulation du 
renseignement occasionnait beaucoup de problèmes à l’organisme décentralisé 

389 Pièce P-101 CAA0630, p. 2.
390 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9470-9472, 9515-9516.
391 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9467-9469.
392 Voir la section 2.1 (Après l’attentat à la bombe), Centralisation et décentralisation, et la section 1.3   
 (Après l’attentat à la bombe), Mme E.
393 Voir la section 4.2 (Après l’attentat à la bombe), Programme des agents de liaison.
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qu’était la GRC et que, par conséquent, il n’imputait pas à la mauvaise foi le 
manque de collaboration apparent de la Direction générale relativement à la 
communication de renseignements394.

Échange d’informations : point de vue trop formaliste

Le SCRS s’est beaucoup fi é à ses services juridiques pour déterminer dans quelle 
mesure la GRC devait avoir accès à ses informations. En fait, M. Turner a témoigné 
que toutes les décisions en matière d’accès et de divulgation s’étaient prises 
en collaboration avec les services juridiques. De même, dans ses premières 
années, le SCRS a très souvent laissé à ceux-ci le soin d’interpréter la Loi sur le 
SCRS du point de vue opérationnel. Et dans la période suivant immédiatement 
l’attentat, il les a consultés avant toutes ses décisions qui avaient pour enjeu 
l’échange d’informations. Le SCRS redoutait aussi les éventuelles remises en 
question à l’endroit de la Cour fédérale, instance chargée depuis peu d’un rôle 
de surveillance à l’égard de ses informations et de ses mandats. Devenu depuis 
peu organisme civil, il se demandait comment la Cour réagirait à d’éventuels 
échanges d’informations395. En 1987, M. Barr a déclaré que la décision d’autoriser 
la GRC à utiliser des informations du SCRS à l’appui de demandes de mandats 
(écoute électronique, etc.) devait se prendre en collaboration avec les services 
juridiques du SCRS, avec le solliciteur général et même avec le ministère de la 
Justice dans certains cas, étant donné la [traduction] « quasi-certitude » que les 
informations ainsi utilisées allaient être divulguées à la défense396.

Bien qu’il fût parfois nécessaire, ce formalisme a causé une série de débats et 
de retards. Les avocats consultés faisaient naturellement de leur mieux pour 
protéger les intérêts du SCRS, et ils ne comprenaient pas nécessairement toutes 
les exigences d’une poursuite criminelle397. Les décisions défi nitives devaient 
se fonder sur l’intérêt public appréhendé dans sa globalité et tenir compte de 
certains facteurs d’ordre pratique; les seuls aspects juridiques ne suffi  saient pas. 
Parce qu’il se fi ait trop aux avis juridiques, le SCRS avait tendance à communiquer 
moins d’informations qu’il aurait dû. 

Le fait de confi er à l’administration centrale les décisions sur l’échange 
d’informations a lui aussi pu être la cause d’un formalisme excessif. Quand la 
Région de la Colombie Britannique lui a transmis la déclaration dans laquelle 
M. Parmar affi  rmait que seul un membre du groupe pouvait l’impliquer ou le 
faire arrêter, l’administration centrale s’est mise à débattre longuement sur le 
caractère inculpatoire ou disculpatoire de cette déclaration, et sur l’interprétation 
défi nitive la plus probable advenant que cette déclaration soit déposée en 
cour. Le Service avait raison de craindre qu’une source soit compromise si la 
déclaration servait en cour. On peut aussi très bien comprendre qu’il ait voulu 
évaluer le risque d’une utilisation en cour. Cependant, le Service n’avait ni le 

394 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5907, 5915.
395 Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8297-8298.
396 Pièce P-101 CAF0272, p. 3.
397 Voir la section 4.4.1 (Après l’attentat à la bombe), Procès d’Inderjit Singh Reyat et point de vue du   
 procureur de la Couronne de la Colombie-Britannique.
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mandat, ni l’expertise, ni les qualifi cations requises pour prévoir l’interprétation 
d’un tribunal ou pour juger si la déclaration allait jouer en faveur ou en défaveur 
de la poursuite. À cet égard, la Région a mieux agi; elle s’est montrée plus 
pragmatique, comme on pouvait s’y attendre d’un groupe travaillant sur le 
terrain qui interagissait régulièrement avec la GRC. M. Grierson a témoigné que 
la Région avait vu le renseignement comme [traduction] « une piste d’enquête 
très intéressante pour la GRC », alors que l’administration centrale avait « choisi 
de l’envisager d’un point de vue formaliste ». Il a fait valoir que l’importance d’une 
information passait avant tout le reste, même avant les détails juridiques, et que 
c’était pourquoi il avait décidé de procéder directement à la communication398.

Chevauchements et manque de coordination

Certes, le SCRS s’inquiétait de la façon dont la GRC utilisait ses informations 
et aurait préféré qu’elle amasse ses propres renseignements; toutefois, il lui 
arrivait aussi de redouter des chevauchements entre ses opérations de collecte 
d’informations et celles de la GRC. M. Grierson a témoigné que la GRC, ne 
semblant pas consciente du rôle du SCRS, sentait souvent le besoin de recueillir 
ses propres renseignements pour évaluer et interpréter les pistes d’enquête. Le 
travail du SCRS sur le terrain s’en trouvait complexifi é car les sikhs, interrogés 
simultanément par deux organismes distincts, ne comprenaient plus très bien 
le rôle de chacun et craignaient parfois sans raison d’être appelés à témoigner 
en cour399. 

Autre facteur d’ineffi  cacité : les chevauchements causés par la nécessité pour la 
GRC de mener ses propres opérations de collecte – que ce soit parce qu’elle ne 
pouvait utiliser les informations du SCRS ou parce qu’elle doutait que ce dernier 
soit compétent pour les recueillir ou disposé à les communiquer. M. Grierson 
a qualifi é cette situation de contre-productive, disant que [traduction] 
« deux organismes fédéraux travaillaient dans la même communauté et les 
chevauchements étaient eff arants ». Selon lui, ils ne se limitaient pas aux seules 
entrevues auprès de membres de la communauté, mais s’étendaient à toutes les 
ressources professionnelles du SCRS et de la GRC, aux cibles et à la surveillance, 
ce qui compliquait la tâche des deux organismes400. 

Le problème du chevauchement était plus grave encore pour le SCRS. À cause 
du risque de contaminer l’enquête criminelle et de l’interdiction formelle (du 
moins après la directive Kelleher) de toute ingérence dans celle-ci, le SCRS devait 
s’abstenir de servir [traduction] « activement ou avec insistance » certains de ses 
intérêts à l’égard des Babbar Khalsa soupçonnés d’avoir pris part à l’attentat. 
À l’été 1987, le directeur général de l’Antiterrorisme au SCRS a fait savoir au 
commandant de la Division E que si la GRC avait fi ni ses enquêtes, le Service 
allait recommencer à servir activement ses intérêts. La Région de la Colombie-
Britannique s’est retrouvée dans une position diffi  cile : si elle se livrait « à des 
enquêtes actives sans se distancier suffi  samment des opérations de la GRC », 

398 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9470-9472, 9515-9516.
399 Voir la section 1.0 (Après l’attentat à la bombe), Introduction.
400 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9459.
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elle risquait de nuire à l’enquête criminelle ou « de se faire entraîner dans un 
procès criminel ». Or, la liste de cibles de la GRC était si large que le SCRS n’avait 
dans les faits « presque aucune marge de manœuvre401 ». 

Possibilité d’opérations conjuguées

Pour éviter une partie des chevauchements et des problèmes connexes, d’une 
part, et pour permettre aux deux organismes de travailler plus effi  cacement 
grâce à une meilleure coordination, d’autre part, une solution possible aurait 
été de mener des opérations conjuguées. 

Willy Laurie, l’enquêteur du SCRS, a témoigné qu’il avait été question au bureau 
régional de le détacher, avec ses collègues, MM. Kobzey et Eshleman, dans un 
service où il aurait pu travailler avec la police. On voyait là une bonne façon 
de [traduction] « faire progresser » le dossier Air India, les enquêteurs du SCRS 
s’étant passablement familiarisés avec la communauté. Le SCRS disposait 
apparemment de renseignements et d’expertise que la police n’avait pas et 
vice-versa402. La Région de la Colombie Britannique espérait que l’administration 
centrale l’autoriserait à parler de ses sources sans compromettre leur identité 
et qu’à défaut de traiter directement avec la police, les sources comme Mme 
E se laisseraient convaincre de participer à des opérations pour soutirer des 
déclarations inculpatoires aux suspects403. 

Finalement, il n’y a eu ni détachement ni véritable opération conjuguée dans 
l’aff aire Air India. Tout au plus les deux organismes ont-ils parfois coordonné 
leurs fi latures. 

Le protocole d’entente de 1984 sur l’échange de renseignements mentionnait la 
possibilité d’opérations conjuguées, et il prévoyait expressément des échanges 
plus généreux dans ce contexte404. Or, le SCRS croyait généralement qu’en 
participant à une opération conjuguée avec la police, il risquait de compromettre 
ses ressources405. M. Grierson a affi  rmé que dans les premières années du SCRS, 
il suffi  sait d’évoquer une opération conjuguée pour [traduction] « horrifi er 
épouvantablement les gens des opérations ». Il a expliqué que des services de 
police pouvaient très bien unir leurs forces pour mener « de véritables opérations 
conjuguées » dans le cadre « d’ententes offi  cielles bien structurées », mettant 
tout en commun, y compris leurs sources. Or, pour le SCRS, prendre part à une 
opération conjointe ou à un groupe de travail de ce genre aurait été inacceptable. 
Le SCRS était d’avis que s’il divulguait toutes ses sources et ses informations, le 
public saurait tout de ses activités, ce qui lui nuirait ultérieurement dans ses 
opérations clandestines et dans le recrutement de sources – au détriment de 
ses ressources et de ses objectifs à long terme en collecte de renseignements. 

401 Pièce P-101 CAA0627(i), p. 6.
402 Témoignage de William Laurie, vol. 61, 15 octobre 2007, p. 7433-7434.
403 Témoignage de William Laurie, vol. 61, 15 octobre 2007, p. 7434-7435. Voir la section 1.3 (Après   
 l’attentat à la bombe), Mme E.
404 Pièce P-101 CAA0076, p. 4. Voir également Témoignage de Henry Jensen, vol. 18, 7 mars 2007,   
 p. 1656-1659.
405 Témoignage de Robert Simmonds, vol. 74, 8 novembre 2007, p. 9335.
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M. Grierson a expliqué que même le peu de coordination nécessaire à des 
fi latures concertées risquait de mêler le Service à des poursuites judiciaires : 
« nous étions conscients du risque supplémentaire. Une fi lature peut mettre 
en lumière des éléments qui mèneront à une poursuite en justice. Comme de 
raison, cela s’est produit406. »

Au fi l des ans, le SCRS a tempéré son opposition aux opérations conjuguées 
avec la GRC. Lorsqu’il a été nommé sous-directeur des Opérations, Jim Warren 
était plus ouvert à l’idée. Il était d’avis qu’une opération conjuguée [traduction] 
« ne nous ferait pas tomber le ciel sur la tête », et que le SCRS allait pouvoir 
composer avec les risques « au fur et à mesure407 ». Indéniablement, les 
opérations conjuguées risquaient de compromettre le SCRS. Toutefois, le point 
de vue de M. Warren montre que le refus catégorique initial se fondait autant 
sur des préjugés que sur le risque ajouté réel. 

Le SCRS a eu beau fi nir par changer d’avis et par se dire ouvert à l’idée d’opérations 
conjuguées, il n’a pas montré la fl exibilité nécessaire à l’enquête Air India dans 
la période la plus cruciale, c’est-à-dire immédiatement après l’attentat. Son 
interprétation formaliste et obstinée de la Loi et ses tentatives de réduire tous 
les risques au minimum ont eu des répercussions sur tout le reste de l’enquête. 

Conclusion

Alors que certaines personnes au SCRS tentaient de résoudre l’aff aire Air India 
plus ou moins directement408, d’autres se sentaient tenues d’appuyer l’enquête 
de la GRC, ce qu’elles sont parvenues à faire avec plus ou moins de succès. Les 
preuves disponibles nous montrent que même au sein du SCRS, tout le monde ne 
s’entendait pas sur la défi nition d’un appui adéquat à la GRC. Certains sentaient 
encore la pression de la Commission McDonald et défendaient un point de vue 
formaliste quant au choix des informations à communiquer. Les discussions 
et les débats internes sont allés jusqu’à ralentir le transfert d’informations à 
la Gendarmerie et à attiser les tensions entre l’administration centrale et les 
régions. Selon d’autres membres du Service, dans un cas comme l’aff aire Air 
India, l’intérêt public justifi ait certaines dérogations. Avec les années, ce point 
de vue a fait de plus en plus d’adeptes. 

Si un facteur a été néfaste sur tous les plans, c’est le refus généralisé par le 
SCRS d’essayer d’amasser ses informations de telle sorte qu’elles puissent 
être admissibles en cour en cas de besoin409. Dans sa détermination à ne pas 
devenir une « boutique bon marché » pour la police, le Service a oublié l’un de 
ses rôles légitimes, l’appui aux enquêtes de la GRC. Même s’il insistait sur le fait 

406 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9476-9477, 9491-9492.
407 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9491-9492.
408 Voir la section 3.0 (Après l’attentat à la bombe), Enquête du SCRS.
409 Voir la section 4.3 (Après l’attentat à la bombe), Conservation des « preuves » par le SCRS.
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que la collecte de renseignements liés à la sécurité nationale faisait partie de 
son mandat, il n’a pas reconnu que la GRC avait besoin de lui pour obtenir des 
renseignements de ce genre lors d’enquêtes liées à la sécurité nationale. 

Autre échec, le SCRS n’a pas su communiquer l’information effi  cacement à la GRC. 
Il faut dire que cette dernière a souvent montré qu’elle comprenait mal le rôle 
du Service et qu’elle ne faisait pas grand cas de ses principales préoccupations. 
Sa façon d’utiliser les pistes d’enquête fournies par le SCRS (ou son refus d’en 
tenir compte) et sa façon d’interagir (ou sa non-interaction) avec les sources 
du Service ont poussé les enquêteurs du SCRS à tenter d’emprunter certaines 
pistes d’enquête eux-mêmes pour éviter de céder leurs sources à la Gendarmerie 
lorsqu’ils se sentaient les mieux placés pour recueillir des informations au profi t 
des deux organismes. 

Même alors, toutes les plaintes de la GRC sur la communication d’informations 
de la part du SCRS n’étaient pas nécessairement fondées. Par exemple, rien 
ne permet d’imputer à une communication insuffi  sante d’informations par le 
SCRS le fait que la GRC ne se soit pas concentrée sur M. Parmar et sur les autres 
principaux suspects dès les débuts de l’enquête. Malgré toutes les diffi  cultés 
qu’elle a eues à mettre la main sur les documents connexes aux conversations 
interceptées de M. Parmar pour les utiliser dans un affi  davit à l’appui d’une 
demande de mandat d’écoute électronique, rien n’indique que la GRC ait été 
induite en erreur sur l’identité des principaux suspects.

La protection des sources humaines, des traducteurs et des méthodes du SCRS 
était, et reste encore, d’une importance cruciale. L’enquête Air India a toutefois 
soulevé la question suivante : combien pèse cet impératif par rapport à celui 
de poursuivre en justice les responsables du meurtre de 331 personnes? Il 
n’a pas toujours été possible de trouver un juste équilibre. Les nombreux 
problèmes dans la relation SCRS-GRC, de même que la position souvent trop 
rigide et formaliste du SCRS, ont donné lieu à trop de diff érends sur l’échange 
d’informations. Le SCRS refusait ou retardait la communication de certains 
renseignements parce qu’il craignait (parfois à juste titre) que ceux-ci soient 
utilisés sans autorisation. De même, il craignait que la GRC ne le dépossède de 
ses sources, n’interagisse mal avec elles ou ne donne pas suite adéquatement 
aux informations transmises. Il invoquait parfois une distinction formaliste entre 
les « documents bruts » et les simples informations pour justifi er ses refus. Dans 
les débats tortueux sur la portée des demandes de la GRC, certaines questions 
sont de toute évidence restées sans réponse parce que trop larges. Tout cela 
alors que les deux organismes auraient dû se concentrer sur une évaluation 
rationnelle et objective de la valeur des renseignements pour l’enquête ou 
de l’importance relative de la poursuite, d’une part, et de la protection des 
opérations du SCRS, d’autre part.

Dans toutes les situations, la GRC comme le SCRS ont eu tendance à associer 
trop étroitement leur propre intérêt et l’intérêt public. Règle générale, la GRC 
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présentait chaque élément d’information comme essentiel à l’enquête ou à 
la poursuite, tandis que le SCRS adoptait une position initiale selon laquelle 
la divulgation des informations demandées était trop dangereuse pour ses 
opérations – et ce, sans analyse préalable sérieuse ni d’un côté ni de l’autre. 
On ne s’étonnera donc pas que chaque organisme en soit venu à mépriser les 
déclarations et suppositions générales de l’autre. Pareil climat allait être très 
peu propice à tout équilibrage des intérêts en jeu par voie de dialogue. Encore 
aujourd’hui, la communication des informations du SCRS et leur utilisation dans 
les enquêtes et poursuites criminelles restent une question complexe410.

4.2  Programme des agents de liaison

Introduction

Le commissaire de la GRC et le directeur du SCRS ont discuté de la possibilité 
d’avoir un programme d’agents de liaison permanent et plus offi  ciel peu de 
temps après la création du nouvel organisme. En se fondant sur l’expérience 
acquise dans le cadre des enquêtes sur Air India, Narita et l’ambassade turque, 
le commissaire Robert Simmonds et le directeur Ted Finn ont convenu en 
juillet 1985 qu’il était nécessaire de maintenir [traduction] « une bonne et 
solide relation » entre les organismes. Ils ont discuté de propositions d’échange 
de personnel de façon permanente dans les principales divisions et régions 
ainsi que d’échange d’agents de liaison entre la Direction de l’antiterrorisme à 
l’administration centrale du SCRS et la Direction générale de la GRC411. 

Discussions initiales et opposition du SCRS 

En juillet 1985, M. Finn était d’avis que les deux organismes pourraient tirer profi t 
de l’échange d’agents de liaison entre la Direction générale et l’administration 
centrale dans le domaine de l’antiterrorisme 412. Toutefois, l’enthousiasme de 
M. Finn à l’égard d’un tel programme d’agents de liaison n’était pas partagé 
par l’ensemble des cadres supérieurs du SCRS, et la création d’un programme 
offi  ciel a été mise sur la glace. 

Le 17 avril 1986, Ray Lees, sous-directeur, Opérations régionales et Liaison (SDO), 
SCRS, et James (« Jim ») Warren, directeur général de l’Antiterrorisme, SCRS, se 
sont rencontrés afi n de discuter du bien-fondé d’un échange d’agents de liaison 
entre la GRC et le SCRS dans le domaine de l’antiterrorisme. M. Warren a conclu 
que la mise en œuvre d’un programme d’agents de liaison [traduction] « ne 
servirait à rien ». Il estimait qu’il existait déjà deux excellentes voies de liaison 
quotidiennes, dont l’une permettait des échanges entre la Sous-direction des 
renseignements criminels (SDRC) de la GRC (dont le centre de coordination de 
l’enquête Air India à la Direction générale) et la Direction de l’antiterrorisme 

410 Voir l’analyse et les recommandations dans le volume trois du présent rapport : Relation entre le   
 renseignement et la preuve et particularités des poursuites antiterroristes.
411 Pièce P-101 CAD0035, p. 4.
412 Pièce P-101 CAD0035, p. 4.
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à l’administration centrale du SCRS, et l’autre qui permettait des échanges 
entre la Direction des services de protection de la GRC et la Sous-section de 
l’évaluation de la menace du SCRS. M. Warren a mentionné que les problèmes 
de collaboration entre les organismes étaient dus, plus souvent qu’autrement, 
à des confl its de personnalité et à une compétition profondément ancrée 
pour l’obtention de territoires, problèmes que l’échange d’agents de liaison ne 
réglerait pas413.

Lors de son témoignage devant la présente Commission, M. Warren a ajouté 
qu’il était préoccupé par le fait qu’un programme d’agents de liaison ne fasse 
perdre au SCRS le contrôle de ses renseignements, du fait en particulier de 
l’érosion du droit du directeur du SCRS, conféré par l’article 19 de la Loi sur le 
Service canadien du renseignement de sécurité, de décider de transmettre de 
l’information à la GRC414.

Le commissaire Simmonds, quant à lui, estimait que les diffi  cultés de 
collaboration découlaient de politiques imparfaites qui ne permettaient pas 
aux tribunaux de disposer des renseignements du SCRS comme éléments 
de preuve et non de confl its de personnalité. Selon lui, cela n’a jamais été un 
problème de personnalité ou de personnes. Il a mentionné qu’il entretenait 
une bonne relation avec M. Finn415. Toutefois, le point de vue du commissaire 
Simmonds était nécessairement celui d’un cadre supérieur qui n’éprouvait 
pas personnellement les frustrations quotidiennes des membres travaillant au 
niveau local. 

Chris Scowen a mentionné à la Commission que l’une des raisons pour lesquelles 
le SCRS n’avait pas accepté au départ le Programme des agents de liaison était 
qu’il s’opposait (tout comme le bureau régional de la Colombie-Britannique du 
SCRS) à l’idée de devoir y adhérer tout simplement pour prouver à la GRC qu’il ne 
lui cachait pas d’informations pertinentes. On estimait à l’administration centrale 
que ce n’était pas une justifi cation suffi  sante, du fait que le SCRS agissait déjà de 
bonne foi avec la GRC. Le SCRS estimait qu’il agissait de façon professionnelle 
avec la GRC et qu’il ne devrait pas avoir à prouver sa bonne foi en participant à 
un programme d’agents de liaison416. 

En juin 1986, M. Finn a recommandé que le possible échange d’agents de liaison 
soit remis à plus tard afi n de permettre aux administrateurs généraux des deux 
organismes d’en discuter à une date ultérieure417. Toutefois, le 6 août 1986, le 
commissaire Simmonds a présenté à nouveau au solliciteur général, James 
Kelleher, la recommandation de la GRC visant à mettre en place un échange 
offi  ciel d’agents de liaison418. Le commissaire Simmonds était convaincu que 
la meilleure façon, et la plus effi  cace, de renforcer les rôles complémentaires 

413 Pièce P-101 CAA0432.
414 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5909.
415 Témoignage de Robert Simmonds, vol. 74, 8 novembre 2007, p. 9360-9361.
416 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6197.
417 Pièce P-101 CAC0029, p. 2.
418 Pièce P-101 CAA0474, p. 11.
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des deux organismes dans les enquêtes antiterroristes serait l’échange d’agents 
de liaison. Il était d’avis que l’échange devrait se faire à un [traduction] « palier 
raisonnablement élevé » et de façon permanente. Le commissaire Simmonds 
croyait que le principe sous-jacent du programme serait un accès ouvert et 
libre à toute l’information recueillie par chaque organisme dans des domaines 
d’intérêt commun419. Il avait été informé que les dispositions assurant la liaison 
avec le Groupe de travail sur les infractions en matière de sécurité nationale 
de la GRC, qui enquêtait sur Air India, fonctionnaient bien et il croyait que 
cela démontrait que le concept de liaison pourrait fonctionner ailleurs. Le 
commissaire Simmonds était d’avis que ce genre d’échange était [traduction] 
« essentiel et nécessaire » pour que la GRC et le SCRS puissent « tirer parti des 
forces de chacun »420.

Mise en œuvre d’un programme d’agents de liaison demandée par le 
solliciteur général 

Le 14 août 1986, M. Kelleher a écrit à MM. Finn et Simmonds afi n de proposer des 
initiatives visant à améliorer la collaboration entre les deux organismes dans le 
domaine de l’antiterrorisme. Un des éléments principaux de ces initiatives était 
la mise en œuvre d’un programme offi  ciel, où des agents de liaison auraient 
pleinement accès aux dossiers de l’autre organisme sur l’antiterrorisme :

[Traduction]

Des agents de liaison, chargés expressément des questions 
liées à l’antiterrorisme, seront échangés dans les principaux 
bureaux opérationnels partout au Canada ainsi qu’à la 
Direction générale et à l’administration centrale, selon le 
cas, des organismes. Ces dispositions seront prises pour une 
période initiale d’un an et seront évaluées à la fi n de cette 
période. Au cours de la période d’un an, les agents de liaison 
auront pleinement accès à l’information, aux discussions et aux 
séances d’information sur l’antiterrorisme, et ce, dans la même 
mesure que les agents de rang équivalent de l’organisme 
hôte421. [Soulignement ajouté]

M. Kelleher a également demandé la création d’un comité permanent de liaison, 
formé d’agents de liaison de la Direction générale et de l’administration centrale 
ainsi que d’autres offi  ciers supérieurs, dont la présence est considérée comme 
appropriée par le directeur du SCRS et le commissaire de la GRC, qui aurait pour 
mandat d’examiner les enquêtes antiterroristes d’intérêt commun en cours, 
d’analyser et d’éliminer tout irritant dans les dispositions prises relativement à la 
liaison en matière d’antiterrorisme et de superviser l’évaluation de l’expérience 

419 Pièce P-101 CAC0030, p. 4.
420 Pièce P-101 CAA0474, p. 11.
421 Pièce P-101 CAA0484.
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de l’échange d’agents de liaison. En fi n de compte, M. Kelleher recommandait la 
création d’un comité devant examiner et mettre à jour les directives et protocoles 
d’entente ministériels concernant la liaison et l’échange d’informations422. 

M. Kelleher a demandé que ces initiatives soient mises en œuvre le plus 
rapidement possible. Il a même demandé qu’un rapport d’étape concernant 
l’échange d’agents de liaison, la formation du comité permanent de liaison et 
l’examen des politiques existantes lui soit remis au plus tard le 15 septembre 1986. 
L’un des facteurs importants mentionnés par M. Kelleher pour faire valoir ces 
initiatives était qu’elles avaient le potentiel de dissiper les préoccupations du 
public quant à la relation entre le SCRS et la GRC ainsi que les préoccupations 
exprimées par le Comité de surveillance des activités de renseignement de 
sécurité (CSARS) dans son deuxième rapport annuel423. 

Premiers doutes et critiques initiales 

Lorsque Ronald (« Ron ») Atkey, président du CSARS à l’époque, a appris que 
M. Kelleher demandait la mise en œuvre d’un programme d’agents de liaison 
entre le SCRS et la GRC, il a écrit ce qui suit sur sa copie de la lettre :

[Traduction]

Tant que personne ne défi nira la distinction à faire entre le 
renseignement de sécurité et le renseignement criminel dans 
ce secteur d’intérêt commun, et en particulier le rôle des 
agents de liaison dans le contexte, de telles démarches ne 
serviraient qu’à masquer les problèmes424. 

Lors des audiences de la Commission d’enquête, M. Atkey a mentionné que, 
en dépit de ses réserves relativement à la logistique du programme, il estimait 
que les mesures de M. Kelleher étaient de bonnes idées dans l’ensemble. Il a dit 
qu’elles n’avaient pas été unanimement approuvées par les dirigeants de la GRC 
et du SCRS, mais qu’elles tenaient compte néanmoins de l’intérêt du public et 
étaient certainement bien acceptées par le CSARS. 

Le Programme des agents de liaison a fait l’objet d’oppositions presque 
immédiatement après que le solliciteur général a demandé sa mise en œuvre. 
Ainsi, le 5 septembre 1986, Archie Barr, sous-directeur, Exigences nationales, a 
manifesté son opposition. Il croyait que le programme n’était pas judicieux pour 
le SCRS, et encore moins pour le solliciteur général. M. Barr avait l’impression que 
les justifi cations à l’appui du Programme des agents de liaison reposaient sur des 
allégations non justifi ées à l’endroit du SCRS et que le programme fusionnerait 
les deux organismes, ce qui irait à l’encontre de l’intention du législateur425. 

422 Pièce P-101 CAA0484.
423 Pièce P-101 CAA0484.
424 Pièce P-101 CAA0484. Voir, dans l’ensemble, la section 3.4 (Avant l’attentat à la bombe), Lacunes dans la  
 structure et le processus d’évaluation des menaces de la GRC.
425 Pièce P-101 CAA0492.
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M. Barr a souligné que le programme semblait à première vue [traduction] 
« masquer les problèmes426 » existants dans les relations entre le SCRS et la GRC; 
par pure coïncidence, c’est ainsi que M. Atkey s’était exprimé dans ses notes 
personnelles à l’époque427. M. Barr était d’avis que l’initiative permettrait à 
M. Kelleher de dire quelque chose à la Chambre des communes au sujet des 
directives qu’il avait données pour améliorer cette relation, mais que, en bout 
de ligne, le Programme des agents de liaison était une solution de relations 
publiques à court terme qui ne prenait pas en compte les véritables problèmes428. 
Dans le témoignage qu’il a livré devant la Commission d’enquête, M. Warren a 
expliqué que le SCRS était préoccupé, car il était d’avis que la GRC cherchait 
à obtenir l’autorisation de former à nouveau un service de sécurité et que le 
type de [traduction] « transfert de données » qui serait fait dans le cadre du 
Programme des agents de liaison constituerait une étape supplémentaire dans 
l’atteinte de ce but429. 

M. Barr a demandé qu’à tout le moins, le cadre de référence de toute entente de 
liaison soit plus précis et plus clair que la directive Kelleher lorsqu’elle disait que 
les agents auraient « pleinement accès à l’information, aux discussions et aux 
séances d’information ». Il a recommandé que M. Kelleher soit informé du fait 
que la directive permettant à la GRC d’avoir « pleinement accès » à l’information 
du SCRS irait à l’encontre de directives ministérielles précédentes qui énonçaient 
que ni le SCRS ni la GRC n’auraient le « libre accès aux dossiers opérationnels 
de l’autre organisme ». M. Barr a également mentionné que les médias et les 
partenaires du renseignement du SCRS se montreraient fort critiques s’ils 
apprenaient que la police avait pleinement accès aux renseignements du 
SCRS430. 

Selon M. Scowen, le Programme des agents de liaison a mis un terme aux 
changements constants de politique au SCRS, à savoir que les agents de la 
GRC tantôt avaient accès, tantôt n’avaient pas accès aux documents du SCRS431. 
Toutefois, même s’il permettait apparemment au SCRS d’avoir des politiques plus 
uniformes, le programme n’a pas réglé les problèmes liés à la communication et 
à l’utilisation de l’information du SCRS ni n’a éliminé les tensions existant dans 
la relation entre la GRC et le SCRS, loin de là. 

Cadre de référence du programme d’échange d’agents de liaison

Les modalités de mise en œuvre du Programme des agents de liaison ont 
fait l’objet de négociations à l’automne 1986432, et le cadre de référence du 
programme liant la GRC et le SCRS a été signé en décembre 1986433. Le cadre de 
référence énonçait des mesures pour limiter l’échange d’informations entre les 
organismes afi n de dissiper les craintes du SCRS. Par exemple, M. Warren avait 

426 Pièce P-101 CAA0492.
427 Pièce P-101 CAA0484.
428 Pièce P-101 CAA0492.
429 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5912.
430 Pièce P-101 CAA0492, p. 3-4. 
431 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6192.
432 Pièce P-101 CAA504.
433 Pièce P-101 CAA0511, p. 1.
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insisté sur le fait que l’agent de liaison de la GRC ne devait pas avoir accès à 
l’identité des sources, en dépit de la directive Kelleher lui donnant [traduction] 
« pleinement accès434 » à l’information. Par contre, le sous-commissaire Inkster a 
au départ insisté sur le fait que l’agent de liaison de la GRC soit présent à toutes 
les réunions opérationnelles du SCRS, y compris lors des discussions concernant 
les sources435. En fi n de compte toutefois, le sous-commissaire Inkster, en butte 
à la forte opposition du SCRS, a accepté que l’agent de liaison ne participe pas 
à ce genre de réunion436. 

Aux termes du cadre de référence, le SCRS était tenu de consulter l’agent de 
liaison de la GRC lorsqu’il estimait qu’un crime relevant de la compétence de 
celle-ci était planifi é ou avait été commis. Pour sa part, la GRC était tenue de 
consulter l’agent de liaison du SCRS lorsqu’elle découvrait de l’information 
d’intérêt pour les activités du SCRS dans le domaine de l’antiterrorisme. Chaque 
organisme avait reçu la directive, mis à part quelques exceptions, de donner 
accès à l’agent de liaison de l’autre organisme, à la demande de celui-ci, à 
toute information utile relativement à des enquêtes ou à des points d’intérêt 
« connus ». Les agents de liaison respectifs devaient par ailleurs être invités à 
assister aux réunions opérationnelles internes de l’organisme hôte portant sur 
l’antiterrorisme437. 

Même si la communication d’informations à l’agent de liaison était censée 
constituer un échange avec l’organisme dudit agent, le cadre de référence 
précisait que, avant que ce dernier ne puisse transmettre l’information à son 
organisation, il devait obtenir l’approbation de l’organisme hôte438. Lorsque 
l’agent de liaison demandait une telle approbation, l’organisme source pouvait 
faire une mise en garde, soit imposer une restriction, et l’organisme destinataire 
devait traiter les documents conformément au principe du besoin de savoir. 
L’organisation recevant l’information avait l’interdiction de la divulguer ou de 
l’utiliser sans demander une fois de plus l’approbation de l’organisme source439. 
Une disposition visant principalement à dissiper certaines réserves du SCRS 
prévoyait qu’il fallait assurer une protection complète aux sources, aux méthodes 
de fonctionnement et aux cibles de la GRC et du SCRS, à savoir que l’information 
à cet égard ne serait pas couramment échangée440. 

Le cadre de référence précisait également en termes explicites que [traduction] 
« toutes les mesures possibles » devaient être prises pour éviter que les 
informations du SCRS ne soient utilisées en cour ou qu’un témoin du Service 
n’ait à comparaître441. 

434 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5914.
435 Pièce P-101 CAA0504.
436 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5914.
437 Pièce P-101 CAA0511, p. 1-2.
438 Pièce P-101 CAA0511, p. 2.
439 Pièce P-101 CAA0511, p. 2. Les diff érends concernant cette dernière question devaient être portés   
 à l’attention du comité permanent de liaison et, en bout de ligne, du directeur du SCRS et du   
 commissaire de la GRC. 
440 Pièce P-101 CAA0511, p. 3.
441 Pièce P-101 CAA0511, p. 3.
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Mise en œuvre du Programme des agents de liaison

L’échange d’agents de liaison devait débuter le 1er novembre 1986 et durer un 
an; après cette période, le programme devait être évalué442. Le Programme des 
agents de liaison a dûment été mis en œuvre dans les bureaux de la Direction 
générale de la GRC et de l’administration centrale du SCRS de même que dans 
toutes les régions importantes, à savoir en Colombie-Britannique, à Toronto, 
au Québec et à Ottawa443. Les personnes qui ont au départ occupé les postes 
d’agents de liaison ont trouvé que le programme était diffi  cile à mettre en œuvre 
et que les relations entre les deux organismes continuaient de poser problème. 

Expérience de l’agent de liaison de la GRC

Le sergent d’état-major Ron Dicks a été le premier agent de liaison de la 
GRC à la Division O de Toronto444. Il disposait d’un bureau dans les locaux du 
SCRS à Toronto445 et relevait directement de l’offi  cier responsable du Service 
divisionnaire de renseignement de la Division O de la GRC446. 

Le SCRS avait décidé de n’accepter que les demandes d’information formulées 
par l’agent de liaison de la GRC. Par conséquent, les détachements de la GRC 
avaient reçu pour directive d’envoyer leurs demandes de dossiers du SCRS à 
l’agent de liaison447. Même si le programme était principalement axé sur les 
enquêtes antiterroristes, l’agent de liaison de la GRC, du moins à Toronto, 
pouvait demander d’avoir accès aux documents du SCRS qui présentaient un 
intérêt dans le cadre d’autres enquêtes criminelles de la GRC448. 

À Toronto, le SCRS avait décidé de ne pas maintenir [traduction] « en permanence 
une présence » dans les bureaux de la GRC. Les demandes du SCRS en vue 
d’obtenir de l’information de la GRC devaient être transmises à l’agent de liaison 
du SCRS, qui devait les acheminer au sergent d’état-major Dicks449. 

Le sergent d’état-major Dicks a témoigné devant la Commission d’enquête 
au sujet de son expérience comme agent de liaison à Toronto. Il croyait que 
le Programme des agents de liaison avait été créé pour régler un problème de 
communication entre le SCRS et la GRC. Le sergent d’état-major Dicks estimait 
que le programme était un [traduction] « eff ort initial » utile pour tenter 
d’améliorer la communication, mais que la relation entre le SCRS et la GRC 
évoluait. Dans l’ensemble, il avait l’impression que l’accès aux documents du 
SCRS qui lui était accordé en tant qu’agent de liaison de la GRC était « limité et 
restreint ». Il a mentionné que l’information du SCRS n’était pas communiquée 
librement. 

442 Pièce P-101 CAA0511, p. 3.
443 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5915.
444 Témoignage de Ron Dicks, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7549-7550; Pièce P-101 CAC0052, p. 1.
445 Pièce P-101 CAC0052, p. 1; Témoignage de Ron Dicks, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7563.
446 Pièce P-101 CAC0052, p. 1.
447 Pièce P-101 CAC0052, p. 1-2.
448 Témoignage de Ron Dicks, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7551.
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Le processus de communication d’informations était presque exclusivement 
enclenché par les demandes du sergent d’état-major Dicks. Celui-ci n’a jamais 
eu librement accès aux dossiers du SCRS ni aux dossiers d’enquête complets 
pour pouvoir les examiner à son gré. Ainsi, il n’a pu examiner que les documents 
portés à son attention par le SCRS à la suite de demandes générales, et ses 
demandes devaient être liées à une enquête particulière de la Division O de 
la GRC. Le sergent d’état-major Dicks n’a jamais assisté à la moindre réunion 
opérationnelle du SCRS, en dépit de ce que prévoyait le cadre de référence du 
programme. Il ne pouvait se souvenir d’aucune situation où le SCRS était venu le 
voir pour faire appel à son expertise afi n de savoir si le seuil touchant la criminalité 
avait été franchi et s’il convenait alors de transmettre de l’information à la GRC. 
De façon générale, le sergent d’état-major Dicks a dit des relations entre la GRC 
et le SCRS à l’époque qu’elles étaient [traduction] « diffi  ciles », « ardues » et à 
l’occasion « tendues »450.

En ce qui concerne l’exécution du Programme des agents de liaison, le sergent 
d’état-major Dicks a expliqué qu’il était tenu informé des enquêtes de la GRC 
menées par la Division de façon à ce qu’il sache sur quoi porter son attention. 
Pour qu’il puisse examiner des dossiers du SCRS, il fallait démontrer la présence 
d’un élément criminel. Le sergent d’état-major Dicks devait aviser le SCRS des 
documents ou de l’information qu’il cherchait avant de recevoir quoi que ce soit. 
Il examinait alors ce qui avait été porté à son attention et relevait les éléments 
d’information devant être extraits des documents du SCRS et fournis à la GRC. 
Conformément au principe du [traduction] « besoin de savoir », le sergent d’état-
major Dicks devait s’abstenir de dévoiler de l’information à des membres autres, 
même au sein de la GRC, que ceux qui participaient à l’enquête précise pour 
laquelle l’information du SCRS avait été obtenue451. 

Le sergent d’état-major Dicks a expliqué que les mises en garde souvent 
rattachées aux informations du SCRS transmises à la GRC mettaient en général 
cette dernière dans une situation où la seule utilité de l’examen de l’information 
était de vérifi er si elle [traduction] « pouvait mener à d’autres pistes d’enquête »452. 
Par exemple, en avril 1987, le sergent d’état-major Dicks a présenté une demande 
écrite au SCRS pour qu’il transmette à la GRC de l’information concernant la 
surveillance de Ripudaman Singh Malik au cours d’un séjour à Toronto453. Le SCRS 
a remis au sergent d’état-major Dicks une copie du rapport de surveillance qui 
était assortie de la mise en garde suivante : 

[Traduction]

Nous demandons que la Division O de la GRC ne mène aucune 
activité d’enquête relativement à l’information fi gurant dans 
le présent rapport de surveillance sans avoir auparavant 

450 Témoignage de Ron Dicks, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7553-7554, 7563-7564, 7628, 7637-7638.
451 Témoignage de Ron Dicks, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7552, 7555-7556, 7562-7563.
452 Témoignage de Ron Dicks, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7559, 7565-7566.
453 Pièce P-101 CAF0416, p. 1-2.
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consulté le bureau régional de Toronto. En eff et, nous suivons 
actuellement les activités de M. Malik au Canada et ne 
souhaitons pas que votre enquête entre en confl it avec la 
nôtre454.

Selon le sergent d’état-major Dicks, en raison de la nature restrictive des mises 
en garde, la GRC devait souvent présenter une nouvelle demande d’approbation 
au SCRS avant d’utiliser l’information, même en tant que piste d’enquête. Le 
sergent d’état-major Dicks a fait le commentaire suivant [traduction] : « Nous 
n’étions jamais libres d’utiliser l’information comme nous le voulions dans le 
cadre d’autres processus judiciaires ou de communiquer ouvertement avec les 
personnes liées à nos enquêtes455. » 

Le sergent d’état-major Dicks a expliqué que le processus en place lui permettait, 
en tant qu’agent de liaison, de discuter avec ses homologues du SCRS afi n de 
s’assurer que les enquêtes n’entraient pas en confl it et d’obtenir des autorisations 
pour que la GRC puisse utiliser l’information du SCRS dans le cadre d’initiatives 
d’enquête davantage manifestes. Il a toutefois mentionné qu’il s’agissait d’un 
processus diffi  cile en ce sens que [traduction] « les discussions n’en fi nissaient 
plus », qu’il y avait des « lenteurs » supplémentaires et que « bien d’autres 
personnes intervenaient dans les discussions aux diff érents paliers de gestion 
des deux organismes »456.

Le processus permettant au sergent d’état-major Dicks d’examiner les 
documents du SCRS et de demander la transmission d’informations à la GRC 
nécessitait également de très longues discussions et donnait lieu à des retards. 
Par exemple, le sergent d’état-major Dicks s’était vu remettre un deuxième 
rapport de surveillance sur M. Malik à la fi n d’avril 1987. Selon la procédure 
habituelle, il était censé y sélectionner des extraits pouvant intéresser la GRC 
et demander leur transmission. Toutefois, le sergent d’état-major Dicks a conclu 
que, puisque M. Malik était [traduction] « soupçonné de complicité dans la 
plupart, voire la totalité, des activités terroristes des Babbar Khalsa au Canada » 
et que ses activités « préoccupaient toujours la GRC », aucun élément du rapport 
du SCRS ne devait être écarté457. Il a expliqué lors de son témoignage que, à la 
lumière de l’enquête sur le complot, il croyait qu’il était important que la GRC 
reçoive l’ensemble du rapport et « pas seulement des bribes d’information »458. 
Le SCRS a accepté de fournir l’ensemble du rapport après l’avoir retapé de façon 
à enlever les numéros d’identifi cation des employés chargés de la surveillance, 
mais cela n’a pas été fait avant la fi n du mois de septembre, soit cinq mois après 
la demande du sergent d’état-major Dicks459.

454 Pièce P-101 CAF0416, p. 2.
455 Témoignage de Ron Dicks, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7559, 7565-7566.
456 Témoignage de Ron Dicks, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7560.
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458 Témoignage de Ron Dicks, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7562.
459 Pièce P-101 CAF0417, p. 2, CAF0419.
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Expérience de l’agent de liaison du SCRS

Le premier agent de liaison du SCRS dans la Région de la Colombie-Britannique, 
John Stevenson, a également témoigné que son expérience avait été diffi  cile. 
M. Stevenson avait commencé à assurer, de façon non offi  cielle, des fonctions 
de liaison en juin 1986. M. Stevenson devait assurer la liaison directement 
avec un porte-parole représentant chacun des trois groupes d’enquête de 
la GRC chargés des enquêtes importantes sur l’extrémisme sikh, dont l’enquête 
Air India. M. Stevenson a continué de jouer le rôle d’agent de liaison après 
la mise en œuvre du Programme des agents de liaison offi  ciel demandé par 
M. Kelleher460. 

M. Stevenson a mentionné qu’il devait transférer les rapports d’enquête 
quotidiens du SCRS aux groupes de la GRC. L’agent de liaison de la GRC lisait 
cette information et pouvait demander la communication à la GRC de tout 
élément d’information461.

M. Stevenson a témoigné des problèmes qu’il avait connus au début dans le 
cadre de ses fonctions de liaison, mentionnant que, en général, il se sentait 
surchargé. Il a expliqué que beaucoup d’agents de la GRC le regardaient avec 
méfi ance. Il y avait constamment des insinuations de la part de la GRC selon 
lesquelles le SCRS cachait de l’information. M. Stevenson a indiqué qu’on lui 
disait constamment [traduction] : « Ce n’est pas suffi  sant, vous devez en avoir 
plus que cela. » Il a même entendu dire que la GRC était tellement convaincue 
que le SCRS cachait de l’information qu’elle avait envisagé d’obtenir un mandat 
de perquisition pour fouiller les locaux du SCRS. Les membres de la GRC se 
plaignaient également des mises en garde du SCRS au motif qu’elles rendaient 
l’information qui lui était transmise essentiellement inutile. M. Stevenson était 
d’avis que son travail consistait entre autres à expliquer aux membres de la GRC, 
qui semblaient s’attendre à ce que le SCRS transmette toute l’information dont 
il disposait, que seules certaines informations pertinentes seraient transmises, 
et ce, seulement en tant que pistes d’enquête, aux termes de l’entente de 
liaison462. 

M. Stevenson a souligné qu’il y avait [traduction] « 331 raisons très tragiques » 
pour lesquelles le SCRS et la GRC devaient faire en sorte que le Programme des 
agents de liaison fonctionne et il estimait que le SCRS œuvrait de son mieux à la 
réussite du programme en portant à l’attention de la GRC un très grand nombre 
de pistes d’enquête. Même s’il était d’avis que le programme fonctionnait 
[traduction] « très bien dans l’ensemble », M. Stevenson a mentionné qu’il 
continuait néanmoins d’y avoir des frictions qu’il imputait principalement 
à certaines personnes au sein de la GRC qui n’étaient jamais satisfaites. Il a 
expliqué que certaines personnes au sein de la GRC n’étaient pas dans de bonnes 
dispositions à l’égard du SCRS et semblaient avoir de la diffi  culté à saisir en quoi 
consistait le mandat du service de renseignement463. Il a déclaré :

460 Témoignage de John Stevenson, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7655.
461 Témoignage de John Stevenson, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7655.
462 Témoignage de John Stevenson, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7657, 7673.
463 Témoignage de John Stevenson, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7658-7659.
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[Traduction]

Certaines personnes au sein de la GRC étaient, de leur 
propre aveu, des détracteurs du SCRS. C’est ainsi qu’elles 
se décrivaient. Nous nous sommes occupés de ça. Elles 
m’ignoraient, mais je m’en suis chargé parce que le SCRS était 
déterminé à faire en sorte que le programme fonctionne464. 

M. Stevenson avait également ses propres plaintes au sujet des pratiques de 
la GRC en matière d’échange d’informations. Il estimait que la communication 
d’informations se faisait [traduction] « essentiellement dans un sens » et il se 
souvenait d’avoir subtilement rappelé à la GRC de chercher de l’information 
présentant un intérêt pour les enquêtes du SCRS465. M. Warren a reçu des 
plaintes du bureau régional de la Colombie-Britannique à propos du manque 
d’informations fournies par la GRC; il s’est donc rendu à ce bureau pour dire aux 
gens qu’ils « devaient faire preuve d’un peu plus d’initiative et aller examiner les 
documents de la GRC ». L’agent de liaison du SCRS à la Direction générale de la 
GRC recevait également peu d’informations, du fait que l’information de la GRC 
n’était en majeure partie disponible que dans les divisions et non à la Direction 
générale466.

Tentatives de clarifi cation du cadre de référence du Programme des 
agents de liaison

Les problèmes qui se sont posés dans le contexte de la mise en œuvre du 
Programme des agents de liaison ont été portés à l’attention de la direction du 
SCRS dès le début. Lors d’une réunion qui s’est tenue le 5 février 1987, M. Barr a 
fait mention des plaintes de la GRC au sujet du manque d’accès aux documents 
et a demandé que tous les bureaux régionaux du SCRS fassent en sorte que les 
agents de liaison de la GRC aient un accès adéquat aux documents :

[Traduction]

La GRC a soulevé la question de l’accès de l’agent de liaison 
de la GRC à l’information opérationnelle du SCRS. Il semble 
que cet accès ait été rigoureusement restreint en raison 
vraisemblablement d’une interprétation trop stricte des 
conseils du conseiller juridique du SCRS. Même s’il a été 
convenu que la GRC ne pouvait pas avoir totalement et 
librement accès aux banques de données du SCRS, lorsqu’une 
question pouvant relever de la GRC en vertu de la Partie IV 
de la Loi sur le service canadien du renseignement de sécurité 
est soulevée, l’agent de liaison de la GRC doit se voir remettre 
toute information connexe, à l’exception de l’identité des 
sources467.

464 Témoignage de John Stevenson, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7723.
465 Témoignage de John Stevenson, vol. 62, 16 octobre 2007, p. 7656.
466 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5915.
467 Pièce P-101 CAF0270.
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Le 17 juin 1987, M. Barr a envoyé une autre note de service pour dissiper la 
confusion qui subsistait dans les bureaux régionaux et, dans une certaine 
mesure, à l’administration centrale, au sujet du Programme des agents de liaison 
du SCRS et de la GRC. Il a souligné que le programme était en place pour aider le 
Service à décider en particulier quelles parties de ses renseignements pouvaient 
être pertinentes dans le cadre du mandat de la GRC et, de ce fait, devaient lui 
être communiquées. Il a expliqué que la transmission d’informations du SCRS à 
la GRC pouvait se faire de deux façons. Premièrement, la GRC pouvait présenter 
une demande d’information. Deuxièmement, ce qui était beaucoup plus 
fréquent, le SCRS pouvait lui-même déterminer qu’il détenait de l’information 
potentiellement utile à une enquête de la GRC. L’information transmise à 
l’agent de liaison de la GRC à cette étape pouvait comprendre des interceptions 
techniques et de l’information provenant de sources humaines. Dans les deux 
cas, l’information était montrée à l’agent de liaison de la GRC, dont le rôle était 
d’aider le SCRS à déterminer les éléments d’information pouvant être utiles à 
une enquête de la GRC et devant être transmis à ses enquêteurs à titre de pistes 
d’enquête468.

M. Barr a par la suite expliqué qu’une fois que l’agent de liaison de la GRC 
avait ciblé l’information pertinente devant être transmise, la demande était 
présentée au module approprié de l’administration centrale du SCRS. Le module 
de l’administration centrale du SCRS devait consulter les Sources humaines 
et/ou les Services juridiques. La communication d’informations de nature 
délicate pouvant porter atteinte à une source humaine ou technique pouvait 
être restreinte à la suite de consultations auprès du sous-directeur, Exigences 
nationales (SDE), du directeur ou du solliciteur général. L’administration 
centrale du SCRS devait transmettre l’information à la Direction générale de la 
GRC et à l’agent de liaison de la GRC en ayant fait la demande; la divulgation 
était accompagnée d’une [traduction] « mise en garde bien claire selon laquelle 
l’information ne devait être utilisée que comme piste d’enquête ». En théorie, ce 
n’était qu’à ce moment-là que l’agent de liaison de la GRC pouvait discuter de 
l’information avec d’autres membres de la GRC469.

M. Barr a décrit des situations où la GRC pourrait vouloir utiliser l’information 
du SCRS dans une procédure criminelle; il a insisté sur le fait que la décision sur 
l’autorisation de l’utilisation de l’information devait être prise par l’administration 
centrale compte tenu du risque que l’information du SCRS puisse être révélée 
à la défense470. M. Barr a également mentionné qu’après la perpétration d’un 
acte criminel particulier, la GRC devait être responsable des entrevues et 
des enquêtes. Dans ce genre de cas, le SCRS devait être tenu au courant des 
enquêtes par l’entremise de l’agent de liaison plutôt que de mener directement 
sa propre enquête.

En plus d’apporter les clarifi cations nécessaires aux bureaux régionaux du SCRS, 
la note de service de M. Barr indiquait qu’il était devenu évident que le SCRS ne 

468 Pièce P-101 CAF0272, p. 2, 5.
469 Pièce P-101 CAF0272, p. 2.
470 Pièce P-101 CAF0272, p. 3.
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tirait pas pleinement parti du Programme des agents de liaison et n’avait pas 
adéquatement accès à l’information de la police471.

Examen du Programme des agents de liaison après un an

Le cadre de référence du programme prévoyait un examen au bout d’un an. La 
GRC et le SCRS ont tous les deux eff ectué des consultations auprès des bureaux 
régionaux et des divisions concernés dans l’ensemble du pays en vue de préparer 
cet examen. Le matin du 27 août 1987, des réunions internes sur le Programme 
des agents de liaison en Colombie-Britannique se sont tenues à la Division E de 
la GRC et au bureau régional du SCRS dans cette province. L’après-midi même, 
des membres de la GRC et du SCRS ont organisé une réunion conjointe.

L’agent de liaison de la Direction générale de la GRC, J. J. Paul Ouellet, de passage 
à la Division E dans le cadre de l’examen du programme, a décrit la réunion 
interne de la division dans une note de service. Le consensus général était que 
la collaboration et la liaison entre les deux organismes étaient très bonnes, 
mais qu’il était de plus en plus connu que le SCRS était lié par des directives 
rigoureuses. Alors que la communication non offi  cielle d’informations se faisait 
presque immédiatement, le processus offi  ciel de communication par l’entremise 
de l’administration centrale du SCRS prenait beaucoup de temps. L’existence 
continuelle de confl its de personnalité a également été soulignée472.

La réunion interne du bureau régional de la Colombie-Britannique du SCRS, à 
laquelle a participé Jim Warren de l’administration centrale du SCRS, a fait l’objet 
d’un compte rendu dans une note de service de John Stevenson473. La réunion a 
porté entre autres, sur les exigences de l’administration centrale du SCRS quant 
à la précision dans les demandes de la GRC ainsi que sur les retards causés par 
la nécessité que l’administration centrale approuve au préalable la transmission 
d’informations. M. Warren a admis que le bureau régional n’avait pas besoin 
d’exiger autant de précisions; il lui suffi  sait d’avoir la certitude que les demandes 
de la GRC étaient bel et bien liées à l’exécution de fonctions policières. En ce qui 
concerne les retards, il a été convenu que le bureau régional pouvait prendre 
ses propres décisions dans des situations d’urgence et que, dans d’autres cas, il 
pouvait transmettre l’information à la GRC lorsqu’il n’avait pas reçu de réponse 
de l’administration centrale après un certain laps de temps. En ce qui concerne 
l’accès du SCRS à l’information de la GRC, M. Warren a demandé aux agents 
de liaison régionaux d’adopter une attitude [traduction] « plus catégorique » 
lorsqu’ils demandaient des dossiers du renseignement sur des cibles d’intérêt 
commun. Il a également demandé que l’administration centrale du SCRS soit 
immédiatement informée lorsque la GRC se montrait réticente à l’idée de 
communiquer de l’information474. 

Lors de la réunion conjointe de la GRC et du SCRS, les organismes ont fait 
part des préoccupations qui avaient été soulevées à leur réunion interne. La 

471 Pièce P-101 CAF0272, p. 3-4.
472 Pièce P-101 CAC0057, p. 1-3.
473 Pièce P-101 CAF0275.
474 Pièce P-101 CAF0275, p. 1-2.
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réunion s’est terminée sur une note positive, les deux organismes étant d’avis 
que le Programme des agents de liaison devrait être maintenu. La crainte du 
SCRS que son information, une fois transmise à la GRC, puisse être révélée lors 
de procédures judiciaires est demeurée non résolue, et il a été souligné que 
c’était une contrainte avec laquelle les deux organismes devraient continuer de 
travailler475.

Des cadres supérieurs de la Direction générale de la GRC et de l’administration 
centrale du SCRS se sont réunis le 23 septembre 1987 à Ottawa pour évaluer 
le Programme des agents de liaison, discuter de façons d’améliorer la liaison 
et s’assurer de la compréhension mutuelle du mandat et des responsabilités 
de chaque organisme. Les organismes ont accepté de permettre un accès aussi 
large que possible et de se laisser guider par [traduction] « le bon sens » dans 
l’échange d’informations. Le SCRS a accepté de fournir l’information de nature 
criminelle le plus rapidement possible. Dans les cas d’intérêt commun, les 
organismes ont convenu que des discussions sur les activités se tiendraient au 
niveau opérationnel ou que toute information portant sur un cas donné serait 
échangée au niveau des cadres supérieurs. Fait important, le problème continu 
que représentait l’utilisation de l’information du SCRS dans des procédures 
judiciaires a été reconnu. En fi n de compte, les organismes ont convenu que le 
Programme des agents de liaison était avantageux et devrait se poursuivre476.

Le 20 avril 1988, le directeur du SCRS, Reid Morden, et le commissaire de la GRC, 
Norman Inkster, ont écrit au solliciteur général Kelleher pour rendre des comptes 
sur les initiatives dont il avait demandé la mise en œuvre en août 1986. Ils ont 
mentionné que les mesures donnaient de très bons résultats et, en particulier, 
que le Programme des agents de liaison aidait à favoriser la confi ance entre les 
deux organismes477. 

Conclusion

Certaines des personnes qui ont témoigné devant la Commission ont également 
formulé des commentaires positifs au sujet du programme. M. Warren a conclu 
que le programme avait fonctionné en atténuant, en quelque sorte, les tensions 
entre les deux organismes. Il a mentionné qu’en fi n de compte, le programme 
avait eff ectivement été utile en dépit de la forte opposition dont il avait fait 
l’objet au départ478. Le commissaire Simmonds a témoigné que les premières 
ententes de liaison et le Programme des agents de liaison avaient permis 
d’améliorer les discussions à la Direction générale et dans les divisions, et de 
régler de nombreux problèmes de collaboration479. 

Toutefois, les éléments de preuve démontrent également que le SCRS semblait 
souvent considérer le Programme des agents de liaison comme un processus 

475 Pièce P-101 CAC0057, p. 4-7.
476 Pièce P-101 CAF0277, p. 2-4.
477 Pièce P-101 CAA0641, p. 1-2.
478 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5915, 5921.
479 Témoignage de Robert Simmonds, vol. 74, 8 novembre 2007, p. 9344-9345.
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non nécessaire et compliqué, mis en œuvre pour dissiper les préoccupations 
de la GRC et du public qui percevaient une résistance de la part du SCRS à 
communiquer de l’information. Les dirigeants du SCRS ont conclu que le 
programme était un succès, mais cette évaluation découlait largement du fait 
qu’il atténuait les préoccupations de la police et du public quant à l’absence 
de communication de la part du SCRS. Lorsqu’on lui a demandé quelles 
étaient ses conclusions sur le Programme des agents de liaison, M. Warren a 
témoigné que celui-ci avait commencé, à mesure qu’il prenait de l’essor et que 
les deux organismes s’habituaient à travailler ensemble, à donner le résultats 
escompté par le ministre, soit rassurer le public quant à la collaboration entre le 
SCRS et la GRC480. Le commissaire Scowen a affi  rmé que l’avantage du Programme 
des agents de liaison était qu’il diminuait les critiques selon lesquelles le SCRS 
cachait de l’information à la GRC481. 

Le programme n’a pas atteint son plein potentiel en raison d’un certain 
nombre de problèmes récurrents, dont des problèmes structurels entourant la 
centralisation de l’échange d’informations et des problèmes liés aux confl its de 
personnalité482.

Dans l’ensemble, même lorsque des personnes collaboraient et que le Programme 
des agents de liaison était utilisé comme il se devait, celui-ci n’a pas enrayé le 
principal obstacle à la collaboration entre la GRC et le SCRS, à savoir l’utilisation 
des renseignements du SCRS dans des procédures judiciaires. Le programme 
n’a pas vraiment changé les pratiques du SCRS en matière de communication 
d’informations, du fait que celui-ci a conservé le pouvoir discrétionnaire de 
décider de l’information qu’il transmettait à la GRC et de restreindre l’utilisation 
de l’information transmise afi n de protéger ses sources, sa méthodologie et les 
informations provenant d’un tiers. 

Au départ, la GRC semblait percevoir le Programme des agents de liaison comme 
une possibilité d’avoir accès au renseignement antiterroriste qu’elle estimait 
nécessaire pour mener à bien ses activités de maintien de l’ordre483. Au fi l des ans, 
la GRC a tenté d’utiliser le Programme des agents de liaison pour avoir librement 
accès au renseignement du SCRS, mais ces tentatives ont continuellement été 
freinées par ce dernier qui insistait pour protéger son information de nature 
délicate et en restreindre l’utilisation.

En fi n de compte, du fait probablement que les organismes n’étaient 
pas eux-mêmes en mesure de régler les problèmes de communication 
d’informations à leur satisfaction, le Programme des agents de liaison a peu à 
peu été abandonné en 2002 et remplacé par un programme de détachements 
qui ne visait pas à améliorer comme auparavant des pratiques particulières en 
matière d’échange d’informations, mais plutôt à mettre en place des mesures 
favorisant la compréhension mutuelle du mandat de chaque organisme484.

480 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5921-5922.
481 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6182.
482 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5921-5922.
483 Témoignage de Robert Simmonds, vol. 74, 8 novembre 2007, p. 9345.
484 Voir la section 4.5 (Après l’attentat à la bombe), Collaboration et mécanismes d’échange d’informations  
 de nos jours.
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4.3  Conservation des « preuves » par le SCRS

4.3.1  Eff acement des bandes

Introduction

Le 14 décembre 1987, le public canadien a appris lors d’une entrevue accordée 
à la chaîne CBC par Reid Morden, le directeur du SCRS à l’époque, que le SCRS 
avait détruit les bandes d’enregistrement des communications du principal 
suspect dans l’aff aire Air India, Talwinder Singh Parmar. Ces bandes avaient été 
enregistrées entre le 27 mars et le 1er juillet 1985, donc sur une période ayant 
débuté environ deux mois avant l’attentat terroriste contre le vol 182 d’Air India 
et s’étant terminée une semaine après la tragédie485. Les trois quarts, ou à peu 
près, des « bandes des communications de M. Parmar » enregistrées durant cette 
période ont été détruites, de sorte que 25 p. 100 des bandes seulement ont été 
conservées et fournies à la GRC et au ministère public de la Colombie-Britannique 
pour examen. Cette nouvelle a provoqué la consternation au pays.

Les gens ont immédiatement commencé à se poser des questions et à faire 
des suppositions sur les raisons possibles de la destruction de ces bandes. On 
se demandait si le SCRS avait eff acé les bandes pour détruire des informations 
indiquant qu’il savait au préalable que l’attentat à la bombe aurait lieu. Ou si 
l’eff acement des bandes avait permis de détruire de l’information critique qui 
aurait pu mener à la condamnation des auteurs du complot dans l’attentat contre 
le vol d’Air India. Ou alors, comme le SCRS l’a longtemps affi  rmé, si l’eff acement 
avait été eff ectué conformément à la politique de conservation des bandes 
d’enregistrement seulement après que le personnel du Service se fut assuré 
avec diligence qu’aucune information incriminante n’y était enregistrée?

En dépit des enquêtes eff ectuées par le SCRS, la GRC et le Comité de surveillance 
des activités de renseignement de sécurité (CSARS),486 la controverse qu’a 
soulevée l’eff acement des enregistrements des communications de M. Parmar 
ne s’est pas apaisée.

La Commission a donc entrepris un examen complet de la question de 
l’eff acement des bandes d’enregistrement des conversations de M. Parmar. Elle 
s’est attachée à déterminer non seulement ce qui s’est produit et pourquoi, 
mais également les conséquences de ce geste sur l’enquête et sur la poursuite 
intentée.
 
Certains faits dans l’histoire de l’eff acement des bandes renfermant les 
conversations de M. Parmar ne peuvent être contredits :

485 Pièce P-198. 
486 Ces enquêtes comprennent l’étude du Comité de surveillance des activités de renseignement de   
 sécurité (CSARS) intitulée Les activités du SCRS relativement à la destruction de l’avion aff ecté au vol 182   
 d’Air India le 23 juin 1985 – un examen du CSARS, 16 novembre 1992: Pièce P-101 CAB0902.
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Le SCRS avait présenté une demande d’écoute électronique des a. 
communications de M. Parmar. Archie Barr avait déclaré, lors de son 
témoignage sous serment devant la Cour fédérale, que M. Parmar 
constituait une menace pour la sécurité nationale487. M. Barr avait 
dit de M. Parmar que c’était un terroriste [traduction] « susceptible 
d’encourager et de planifi er la perpétration d’actes de violence, 
notamment d’actes terroristes »488 contre des intérêts indiens et 
des hindous. Il avait également déclaré à la Cour fédérale qu’il était 
important, voire nécessaire, de mettre son téléphone sur écoute parce 
que toutes les autres méthodes d’enquête avaient échoué ou avaient 
de grandes chances d’échouer; 

le mandat demandé pour intercepter les communications de b. 
M. Parmar avait été accordé, et l’interception des communications 
avait commencé le 25 mars 1985;

au total, environ 210 bandes ont été enregistrées entre le 27 mars et c. 
le 1er juillet 1985; 

environ 156 de ces bandes ont été eff acées; d. 

54 bandes ont été conservées et fournies pour examen à la GRC et aux e. 
procureurs de la Couronne durant l’enquête sur l’attaque terroriste 
contre le vol 182. 

Bien qu’il semble inconcevable que le SCRS ait détruit des bandes renfermant 
des conversations de M. Parmar, la destruction systématique de ces bandes 
après l’attaque terroriste contre le vol 182 est particulièrement troublante. 

La GRC avait beau avoir appris l’existence des bandes d’enregistrement des 
communications de M. Parmar après l’attaque terroriste contre le vol 182, 
et être au fait de l’importance de M. Parmar et de l’existence de la politique 
d’eff acement du SCRS – du moins quelques membres du Groupe de travail sur 
l’écrasement de l’avion d’Air India l’étaient –, elle n’a pris aucune mesure concrète 
pour demander que les interceptions originales soient conservées. Personne à 
la GRC n’a pris la peine d’écrire une lettre pour demander que les bandes soient 
conservées. Il semble que la GRC ait tout simplement présumé que le Service 
conservait les communications interceptées. 

Le SCRS a continué d’enregistrer les communications de M. Parmar et à eff acer 
les bandes jusqu’en février 1986, époque où l’avocat du ministère de la Justice 
qui défendait le gouvernement dans un procès civil intenté par les familles a 
demandé à ce que les bandes soient conservées. C’est seulement à ce moment-là 
que le SCRS a cessé d’eff acer les bandes489. 

487 Pièce P-101 CAA0333 : Affi  davit à l’appui de la demande de mandat.
488 Pièce P-101 CAA0333, p. 6.
489 Pièce P-101 CAA0549, CAA0609, p. 15, CAA0913(i).



Chapitre IV : Échanges d’informations entre le  SCRS et la GRC 491

Comment pareille situation a-t-elle pu se produire? Pourquoi le SCRS 
s’est-il comporté de façon aussi « négligente », comme l’a conclu le juge 
Ian Josephson490? Pourquoi notre service de police national n’a-t-il rien fait pour 
obtenir l’accès à toutes les bandes d’enregistrement des communications de 
M. Parmar ou, à tout le moins, n’a-t-il pas écrit une lettre pour empêcher le SCRS 
de les détruire?

James Jardine était le procureur de la Couronne de la Colombie-Britannique 
chargé de la poursuite contre M. Reyat pour l’attentat à la bombe à l’aéroport 
de Narita. Il a commencé à demander au SCRS de l’information relativement à 
cette aff aire au printemps 1986491. La première fois qu’il a reçu la confi rmation 
claire de la destruction des bandes d’enregistrement des communications de 
M. Parmar était en décembre 1987, alors qu’il entendait M. Morden admettre à la 
chaîne CBC qu’elles avaient été détruites492. Me Jardine a résumé ses impressions 
à ce moment-là dans une note interne :

[Traduction]

Inconcevable, incompréhensible, indéfendable, signe 
d’incompétence493.

 
Questions fondamentales

La controverse entourant la destruction des enregistrements des 
communications de M. Parmar soulève les questions clé suivantes :

Selon la politique du SCRS, est-ce que les bandes d’enregistrement   • 
 des communications de M. Parmar auraient dû être conservées? 

Est-ce que ces bandes auraient dû être conservées pour être   • 
 utilisées comme preuves dans l’enquête de la GRC?

Est-ce qu’on a perdu de l’information importante en eff açant ces   • 
 bandes?

Quelles répercussions a eues la destruction des bandes    • 
 d’enregistrement des communications de M. Parmar sur les    
 poursuites criminelles? 

Pour répondre à ces questions, il importe d’abord de comprendre ce qui s’est 
réellement passé. 

490 R. v. Malik, Bagri and Reyat, 2002 BCSC 864.
491 Voir la section 4.4.1 (Après l’attentat à la bombe), Procès d’Inderjit Singh Reyat et point de vue du   
 procureur de la Couronne de la Colombie-Britannique.
492 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5702; Pièce P-198 : Bande vidéo de la   
 chaîne CBC datée du 14 décembre 1987.
493 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5703.



492 Volume Deux : Partie 2 : Enquête et intervention après l’attentat à la bombe 

Ce qui s’est passé

Procédure normalisée de traitement des bandes d’enregistrement

En 1985, le SCRS n’avait aucune politique claire à la portée de tous pour régir 
la manipulation, le contrôle et le traitement des bandes d’enregistrement494. 
Par conséquent, chaque région a élaboré son propre système495. À la Région 
de la Colombie-Britannique (bureau régional de la Colombie-Britannique), le 
groupe du Renseignement sur les communications et des Mandats (RCM) était 
responsable du traitement technique des bandes; il avait établi une procédure 
normalisée.

Les opérateurs d’interception des communications devaient vérifi er que les 
bandes fonctionnaient et enregistraient correctement. Ils surveillaient les 
bandes et les remplaçaient au besoin. Chaque bande d’enregistrement portait 
le numéro de la ligne téléphonique et la date, qui étaient inscrits au moment 
de la retirer. À 23 h chaque jour, une nouvelle bande était mise en place pour 
chaque ligne téléphonique afi n d’enregistrer les activités de la nuit. Les bandes 
étaient ensuite stockées dans une autre salle où les transcripteurs pouvaient les 
prendre pour les écouter496. 

Chaque matin, les transcripteurs récupéraient les bandes enregistrées la veille. 
Chaque transcripteur devait tenir un registre sur chaque bobine et y inscrire 
l’heure de chaque appel, l’identité de l’appelant et une transcription des propos 
échangés en anglais. La bobine et le registre étaient ensuite envoyés à un 
traducteur, qui s’occupait de traduire les propos échangés dans une langue 
étrangère. Le traducteur envoyait ensuite la traduction et les registres au 
transcripteur, qui inscrivait l’information pertinente dans un rapport présenté 
ensuite à l’enquêteur497. Le transcripteur ramenait les bandes lorsqu’il avait 
terminé. Après une courte période de conservation, les bandes étaient eff acées 
par l’opérateur d’interception des communications qui était de service498.

Tout au long de ce processus, le transcripteur devait rencontrer l’enquêteur 
pour discuter de l’enquête et pour savoir où en étaient les choses afi n de 
mieux comprendre l’orientation de l’enquête. On pensait qu’à la longue, les 
transcripteurs et les traducteurs se familiariseraient avec la cible, entre autres 
avec les tactiques voilées et langage codé utilisés par la cible499, mais aussi avec 
l’objet de l’enquête, et que cela permettrait d’améliorer la qualité des rapports.

494 Pièce P-101 CAB0902, p. 79.
495 Pièce P-101 CAB0902, p. 70. On croyait qu’un sous-chef de la Région de la Colombie-Britannique   
 était responsable de la gestion du programme local de conservation et d’eff acement des bandes   
 d’enregistrement : Pièce P-101 CAB0902, annexe F, p. 11.
496 Pièce P-101 CAD0003, p. 3, CAD0096, p. 4.
497 Pièce P-101 CAD0096, p. 4.
498 Pièce P-101 CAD0003, p. 3, CAD0096, p. 4.
499 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5857.
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En 1985, le SCRS utilisait des techniques d’enregistrement analogique500. 
L’interception autorisée de communications privées était enregistrée sur de 
larges bandes analogiques. Contrairement aux méthodes d’enregistrement 
numériques modernes, l’utilisation d’équipement analogique créait d’importants 
problèmes de stockage, raison d’ordre pratique expliquant l’eff acement et 
la réutilisation des bandes. Comme les communications interceptées ne 
pouvaient être transposées dans un fi chier numérique, les bobines entières 
devaient être indexées et stockées. Pour avoir accès au contenu des bobines, 
il n’y avait aucun outil de recherche automatisé ou numérique. Tout se faisait 
donc manuellement.

Traitement des communications interceptées de M. Parmar

Le bureau régional du SCRS en Colombie-Britannique n’a pas réussi à embaucher 
un traducteur spécialiste du pendjabi ayant son habilitation de sécurité 
au moment où il a reçu l’autorisation d’intercepter des communications, 
interceptions qui ont commencé le 25 mars 1985501. Par conséquent, il n’était 
pas possible de suivre la procédure normalisée de traitement des bandes, de 
sorte qu’une procédure temporaire a été établie.

Avant et après l’attentat à la bombe, les communications en anglais de M. Parmar 
qui ont été interceptées ont été traitées par une seule transcriptrice de la Région 
de la Colombie-Britannique, Betty Doak. Mme Doak transcrivait les échanges 
en anglais au jour le jour, sauf dans le cas des enregistrements faits la fi n de 
semaine, qui étaient traités deux à quatre jours plus tard502.

Par ailleurs, les communications de M. Parmar en pendjabi interceptées et 
enregistrées avant l’attentat à la bombe étaient traduites par trois diff érents 
traducteurs spécialistes de cette langue. La traduction des bandes était souvent 
retardée et se faisait parfois plusieurs mois après la date de l’interception.

Les premières bandes d’enregistrement des communications de M. Parmar étaient 
envoyées à l’administration centrale du SCRS à Ottawa pour être traduites, car elle 
disposait d’un grand bassin de traducteurs. C’est pourquoi la Région d’Ottawa 
recevait souvent les bandes des autres régions. Cette façon de faire était loin 
d’être idéale, puisque les enquêteurs de la Région de la Colombie-Britannique 
étaient incapables d’informer adéquatement les traducteurs et de les tenir au 
courant des progrès de l’enquête. Les bandes étaient traduites puis renvoyées 
par lots aux enquêteurs de la Région de la Colombie-Britannique, qui ne les 
analysaient ainsi que quelques semaines après l’enregistrement. C’est pourquoi 
il a été impossible de mener une enquête de sécurité à la lumière d’informations 
à jour sur les activités de M. Parmar. 

500 L’enregistrement analogique stocke des signaux sonores sous forme d’ondes – par exemple sillons d’un  
 disque ou variations de tension d’une bande magnétique. L’enregistrement numérique, en revanche,   
 stocke le signal sonore sous forme de données informatiques.
501 Voir la section 3.2 (Avant l’attentat à la bombe), Enquête du SCRS sur l’extrémisme sikh, pour obtenir   
 plus de détails sur la recherche en vue de trouver un traducteur spécialiste du pendjabi.
502 Pièce P-101 CAB0613, p. 3, CAD0003, p. 3.
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Avant l’attentat à la bombe, la Région de la Colombie-Britannique a envoyé à 
Ottawa un total de 82 bandes à traduire503. Les 14 premières bandes ont été 
envoyées le 4 avril et les transcriptions ont été transmises à Vancouver le 8 mai. 
Quinze autres bandes ont été envoyées le 11 avril, et les transcriptions ont été 
transmises à Vancouver le 29 mai. D’autres bandes d’enregistrement ont été 
envoyées, mais les traducteurs d’Ottawa n’ont pu en traduire que trois504.

Un traducteur a fi ni par être engagé à Vancouver et a commencé à travailler le 
8 juin 1985505. 

Au moment de l’attentat terroriste, 82 bandes sur un total d’environ 191 bandes 
enregistrées entre le 27 mars et le 23 juin avaient été transcrites et traduites : 32 
par les traducteurs d’Ottawa (couvrant la période du 27 mars au 9 avril) et 50 par 
le traducteur de la Région de la Colombie-Britannique (couvrant la période du 
8 au 21 juin). Toutes les bandes traitées ont été eff acées sauf quatre, enregistrées 
les 6 et 7 mai, qui avaient été mises de côté pour l’identifi cation d’empreintes 
vocales506. Les bandes enregistrées après l’attentat à la bombe ont été traitées 
dès que possible après l’interception507.

Traitement de l’arriéré des enregistrements des communications de 
M. Parmar 

Le 5 juillet 1985, Ottawa a renvoyé 50 bandes non traitées (couvrant la période du 
9 au 25 avril), qui s’ajoutaient à l’arriéré de bandes enregistrées avant l’attentat à 
la bombe que la Région de la Colombie-Britannique avait déjà. Entre-temps, le 
SCRS avait obtenu des mandats pour intercepter les communications de diverses 
autres cibles extrémistes sikhes, ce qui signifi e que les traducteurs spécialistes 
du pendjabi étaient occupés à temps plein par la traduction des interceptions 
courantes508. En septembre 1985, deux mois complets après l’attentat, il y avait 
toujours un arriéré de 80 à 85 bandes enregistrées avant l’attentat à la bombe 
(couvrant la période du 9 avril au 7 mai)509. 

Les bandes accumulées ont fi nalement été traitées de la fi n septembre jusqu’en 
octobre 1985.510 Les traducteurs de la Région de la Colombie-Britannique ont 

503 Les bandes d’enregistrement ont été envoyées en plusieurs lots : 14 bandes d’enregistrement 
 couvrant la période du 27 mars au 2 avril ont été envoyées le 4 avril; 15 bandes couvrant la période 
 du 3 au 7 avril ont été envoyées le 11 avril; 15 bandes couvrant la période du 8 au 13 avril ont été 
 envoyées le 18 avril; 12 bandes couvrant la période du 14 au 18 avril ont été envoyées le 19 avril. 
 D’autres bandes d’enregistrement (environ 16) couvrant la période du 19 au 22 avril ont été envoyées 
 le 25 avril et 10 bandes couvrant la période du 23 au 25 avril ont été envoyées le 26 avril. Voir Pièce 
 P-101 CAA0625, p. 1, CAB0613, p. 3, CAD0003, p. 11.
504 Pièce P-101 CAA0625, p. 2-3, CAD0003, p. 6. Les traducteurs d’Ottawa ont pu se consacrer à la 
 traduction des communications interceptées de M. Parmar de façon intermittente. Durant cette 
 période, ils ont traité les bandes d’enregistrement des communications de M. Parmar les 19 et 30 avril, 
 les 6 et 24 mai et le 3 juillet.
505 Pièce P-101 CAB0613, p. 3.
506 Pièce P-101 CAA0625, p. 2-3.
507 Pièce P-101 CAB0902, p. 84.
508 Pièce P-101 CAB0613, p. 3.
509 Pièce P-101 CAB0613.
510 Pièce P-101 CAA0609.
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traité 33 des bandes enregistrées entre le 26 avril et le 7 mai 1985. Les 50 bandes 
d’enregistrement qu’avaient renvoyées Ottawa ont été traduites par le gendarme 
Manjit (« Sandy ») Sandhu, membre du Groupe de travail de la GRC à Vancouver, 
qui avait prêté serment de discrétion511 au SCRS pour eff ectuer cette tâche512. 
La GRC et le SCRS avaient convenu que M. Sandhu transcrirait ces 50 bandes et 
ferait ressortir les parties intéressant la GRC, et que le SCRS les résumerait ensuite 
et remettrait un rapport à la GRC. On a également permis au gendarme Sandhu 
d’avoir accès aux registres du SCRS sur les interceptions des communications 
de M. Parmar datant du 5 mai au 19 septembre pour qu’il détermine si des 
informations pouvaient intéresser la GRC513. Le gendarme Sandhu a terminé 
l’analyse des bandes le 7 octobre, sans avoir détecté d’informations criminelles 
importantes514. En septembre 1985, on a également accordé à d’autres 
enquêteurs de la GRC un certain accès aux registres des bandes enregistrées 
avant l’attentat à la bombe, dans lesquelles ils ont trouvé de l’information jugée 
digne d’intérêt. Cette information a été utilisée dans une demande d’interception 
des communications entre M. Parmar et ses collaborateurs, présentée par la 
GRC le 19 septembre 1985515. Le SCRS a conservé les 50 bandes analysées par 
le gendarme Sandhu dans l’intention de les faire examiner ultérieurement par 
le personnel du SCRS pour évaluer leur valeur à titre de renseignement (par 
opposition à leur valeur à titre de preuve criminelle)516. À l’automne 1985, la 
traduction de l’arriéré des bandes d’enregistrement des communications de 
M. Parmar a fi nalement été faite517.

Les 33 bandes de l’arriéré qui avaient été traitées par le traducteur de la Région 
de la Colombie-Britannique ont été eff acées au début novembre, exception faite 
des quatre bandes conservées pour l’identifi cation d’empreintes vocales518. Au 
début novembre 1985, le SCRS avait eff acé toutes les bandes des communications 
de M. Parmar enregistrées entre le 27 mars et le 1er juillet 1985, ainsi que la 
plupart des bandes enregistrées après le 1er juillet, sauf les 50 bandes analysées 
par le gendarme Sandhu et les quatre bandes conservées pour l’identifi cation 
d’empreintes vocales519.

Nécessité ou non de conserver les bandes selon la politique du SCRS

Politiques du SCRS sur la conservation des bandes

Les politiques et directives pertinentes liées à la manipulation et au traitement 
des interceptions électroniques ont évolué avec le temps. En 1985, le Service, 

511 C’est-à-dire qu’il avait juré solennellement de ne pas dévoiler d’informations indûment, sans quoi il   
 était passible de sanctions. Dans le milieu, on parle parfois d’« endoctrinement ».
512 Pièce P-101 CAB0613, p. 3.
513 Pièce P-101 CAA0329.
514 Pièce P-101 CAA0578, CAB0902, p. 99.
515 Voir la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et coopération dans l’enquête  
 Air India.
516 Pièce P-101 CAB0613, p. 2-3.
517 Pièce P-101 CAA0609.
518 Les bandes ont été conservées pour l’empreinte vocale au cas où un contrôleur d’enregistrement aurait  
 besoin d’entendre la voix d’une personne dont l’identité avait déjà été confi rmée afi n de la comparer à   
 celle d’une personne inconnue.
519 Pièce P-101 CAB0902, p. 85.
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qui venait tout juste d’être constitué, ne disposait d’aucune politique écrite sur 
la question. James (« Jim ») Warren a d’ailleurs déclaré lors de son témoignage 
devant la Commission d’enquête qu’à l’époque, le SCRS existait depuis moins 
d’un an et qu’il se basait sur des politiques qui lui venaient du Service de sécurité 
de la GRC. Or, Le Service n’avait pas vraiment le temps de se pencher sur ces 
politiques pour déterminer si elles étaient toujours valables à la lumière de son 
nouveau mandat520. On aurait pu penser que cet exercice aurait été entrepris au 
préalable dans l’année précédant la création du SCRS. Parce qu’il n’a pas vérifi é 
la validité des diverses politiques du Service de sécurité de la GRC, le SCRS a 
dû composer avec quatre politiques ou directives régissant la conservation des 
communications interceptées, qui se contredisaient l’une l’autre et ont amené 
plus de confusion que d’éclaircissements. Les quatre documents faisant autorité 
étaient les suivants521 :

une directive ministérielle datée du 14 juillet 1980;• 
le manuel des politiques et méthodes en matière d’aides    • 

 techniques (PMAT) – un manuel des opérations hérité de l’ancien   
 Service de sécurité de la GRC, rédigé en 1981;

une note de service rédigée par Archie Barr, alors directeur de   • 
 l’élaboration des politiques de sécurité au sein du Groupe de   
 transition chargé des renseignements pour la sécurité (GTRS),   
 envoyée le 5 avril 1984;

une note de service rédigée par Jacques Jodoin, à l’époque    • 
 directeur général, Renseignement sur les communications et   
 Mandats (RCM), envoyée le 18 février 1985.

Directive ministérielle : 14 juillet 1980

La directive ministérielle établissait les principes directeurs régissant la 
conservation des bandes d’enregistrement522. Après avoir examiné une 
version préliminaire du manuel PMAT523 envoyée par le commissaire de la GRC, 
Robert Simmonds, le ministre décidait ce qui suit :

Les communications de tiers « innocents » et de personnes non   • 
 ciblées qui étaient interceptées par inadvertance devaient être   
 détruites à moins de se trouver sur des bandes maîtresses    
 probantes devant être conservées, conformément aux impératifs de  
 la protection des droits de la personne524.

La durée maximale de conservation des bandes était fi xée à un   • 
 mois.

520 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5875.
521 Pièce P-101 CAD0184.
522 Pièce P-101 CAA0010.
523 Pièce P-101 CAA0009.
524 Les bandes maîtresses probantes étaient des interceptions de communications dans le cadre 
 d’enquêtes censées mener à une poursuite, renfermant des informations qui constitueraient 
 vraisemblablement un élément crucial du dossier. Pièce P-101 CAA0008 : le chapitre 10 du manuel 
 PMAT exposait la procédure de traitement et de conservation de ces bandes, élaborée pour garantir 
 le respect des règles en matière de preuve.
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Manuel PMAT : 1981

Le manuel PMAT reprenait les conditions de la directive ministérielle et exposait 
une politique exhaustive sur la manipulation et le traitement des interceptions 
électroniques par le Service de sécurité de la GRC. Les chapitres 16 et 21 du manuel 
présentaient les modalités particulières de l’eff acement et la conservation des 
bandes.

Le chapitre 16 du manuel expliquait la procédure à suivre pour traiter et consigner 
les renseignements tirés des communications interceptées525. Trois catégories 
d’informations devaient être immédiatement eff acées : les communications 
confi dentielles (entre un avocat et son client), les communications contenant 
des renseignements confi dentiels et les communications mettant en cause un 
tiers. La façon de consigner l’information pour laquelle le facteur temps entrait en 
jeu et toute autre information (p. ex. sous forme de résumé ou de compte rendu 
mot à mot) y était exposée; les contrôleurs d’enregistrement (transcripteurs et 
traducteurs) et les enquêteurs étaient encouragés à se concerter. Il est apparu 
nécessaire de modifi er ces modalités, et l’on s’attendait à ce que les directions 
opérationnelles fournissent des listes à jour des exigences et des directives à 
respecter.

Le chapitre 21 portait sur la conservation des bandes d’enregistrement526. 
Il insistait sur l’importance de conserver les bandes pendant une période 
raisonnable après le traitement pour permettre aux enquêteurs de consulter les 
bandes originales au besoin. La politique prévoyait la conservation des bandes 
importantes au moins pendant dix jours une fois écoutées, et de préférence 
dix jours après la présentation du rapport du transcripteur ou du traducteur 
à l’enquêteur. La période de conservation maximale était fi xée à un mois, 
conformément à la directive ministérielle de 1980. 

La politique de conservation prévoyait trois exceptions : 

l’eff acement immédiat de toute communication non pertinente et   • 
 confi dentielle conformément au chapitre 16; 

la conservation des bandes maîtresses probantes conformément   • 
 aux règles en matière de preuve; 

la conservation pour une période indéfi nie de communications   • 
 « incriminant fortement une cible dans une activité subversive ».

Le manuel PMAT était un document classé « Très secret » diff usé selon le principe 
du « besoin de savoir527 ». Les analystes et les enquêteurs qui s’occupaient du 

525 Pièce P-101 CAA0013.
526 Pièce P-101 CAA0014.
527 Pièce P-101 CAA0614, p. 1 : Dans l’introduction du manuel PMAT, il est écrit [traduction] : « étant donné 
 la nature sensible de l’information que contient le manuel PMAT, ce dernier doit être classifi é TRÈS 
 SECRET. […] L’accès au manuel PMAT est accordé en fonction du “besoin de savoir”, principe expliqué 
 dans le manuel d’exploitation. [...] Dans le domaine de l’interception des communications, ce principe 
 doit être respecté en tout temps. Les personnes qui participent à de telles activités doivent veiller à le 
 respecter en tout temps. »
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contenu des interceptions n’avaient généralement pas accès au manuel, soit 
parce qu’on pensait qu’ils n’avaient pas « besoin de savoir » soit parce que la 
lecture du manuel PMAT ne faisait tout simplement pas partie de la formation 
usuelle. Souvent, les cadres supérieurs au sein du groupe du Renseignement 
sur les communications et des Mandats (RCM)528 pouvaient consulter le manuel 
PMAT et devaient communiquer les consignes pertinentes aux autres employés 
du Service529. Le personnel de l’administration centrale n’avait pas, de façon 
générale, pris connaissance du manuel PMAT530. Les contrôleurs d’enregistrement 
et les gens qui transcrivaient les communications interceptées de M. Parmar 
n’avaient jamais vu le manuel PMAT et ne connaissaient la politique que parce 
qu’ils en avaient entendu parler531.

Note de service de M. Barr : 5 avril 1984

Durant le passage du Service de sécurité de la GRC au SCRS, le Groupe de 
transition chargé des renseignements pour la sécurité (GTRS) a vu qu’il faudrait 
modifi er le manuel PMAT en fonction du mandat du nouveau service de sécurité 
à vocation civile. Archie Barr, alors directeur de l’élaboration des politiques de 
sécurité, a donc envoyé une note de service pour expliquer que le SCRS était un 
organisme civil, et non un organisme policier532. Il y déclarait :

[Traduction]

Étant donné que la Loi sur le SCRS n’exige pas que le Service 
recueille de l’information devant servir comme preuve, le SCRS 
n’aura aucune capacité en la matière.

528 Voir Pièce P-101 CAD0162 : Le groupe du Renseignement sur les communications et des Mandats 
 (RCM) s’occupait de traiter le renseignement sur les communications et de le transmettre aux unités 
 opérationnelles. Il comptait des contrôleurs, des transcripteurs et des traducteurs, ainsi que du 
 personnel de gestion.
529 Voir Témoignage de Jacques Jodoin, vol. 49, 20 septembre 2007, p. 6036 : M. Jodoin avait un 
 exemplaire du manuel PMAT dans son bureau; Pièce P-101 CAD0163 : Richard Wallin, chef du groupe 
 RCM (Région de la Colombie-Britannique), avait lu le manuel PMAT et son prédécesseur le lui avait 
 expliqué; il croyait que ses subalternes l’avaient lu également et que des formateurs avaient renseigné 
 d’autres employés sur les procédures pertinentes; Pièce P-101 CAD0152, p. 5 : Eugene John Pokoj, 
 adjoint de Jim Laking, chef adjoint, Section de la production des renseignements à partir des 
 communications (PRC) à Ottawa, avait examiné le manuel PMAT et son personnel avait transmis les 
 informations pertinentes à d’autres employés. PRC possédait un exemplaire du manuel PMAT.
530 Pour l’administration centrale, voir Pièce P-101 CAD0154, p. 6 : Russell Upton, chef du Module de 
 l’Europe de l’Ouest et de la ceinture du Pacifi que, à l’administration centrale du SCRS, n’avait 
 jamais lu le manuel PMAT, mais il savait qu’il était nécessaire de conserver les documents bruts s’ils 
 contenaient de l’information qui pouvait être utilisée par un service de police; Pièce P-101 CAD0157, 
 p. 5 : Mel Deschenes, directeur général de l’Antiterrorisme à l’administration centrale, connaissait 
 la politique dans ses grandes lignes, mais estimait que le personnel de l’administration centrale 
 n’avait pas besoin d’en connaître les détails, car il ne s’occupait pas des bandes. Pour la Région de la 
 Colombie-Britannique, voir Pièce P-101 CAD0115, CAD0138 : aucun des deux enquêteurs sur 
 l’extrémisme sikh de la Région de la Colombie-Britannique n’avait lu le manuel PMAT. 
531 Voir Pièce P-101 CAD0148, CAD0151, CAD0166, CAD0167 : Les contrôleurs d’enregistrement et les 
 transcripteurs de Vancouver n’ont jamais lu le manuel PMAT, mais ils connaissaient la politique pour en 
 avoir entendu parler.
532 Pièce P-101 CAA0636, p. 2.
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Peu de temps après la création du SCRS, le ministre Robert Kaplan a diff usé une 
directive (la directive Kaplan) précisant ce qui suit [traduction] : « étant donné 
qu’il est peu probable que des informations recueillies au cours d’une enquête 
du SCRS puissent être utilisées dans le cadre d’activités d’application de la loi, 
la GRC devrait faire enquête et recueillir la preuve nécessaire533 ». On rappelait 
ainsi aux employés du nouveau service du renseignement à vocation civile qu’ils 
n’étaient plus des agents de police. À compter du 16 juillet 1984, le SCRS ne 
recueillait plus de preuves, mais seulement du renseignement534. Ainsi, il a cessé 
de traiter les enregistrements des communications interceptées en fonction des 
règles régissant la preuve535.

La note de service de M. Barr a modifi é radicalement la politique de conservation 
des bandes du Service en mettant fi n à la conservation des bandes maîtresses 
probantes pouvant servir dans des poursuites. La note de service se trouvait 
à revenir sur la politique énoncée dans la directive ministérielle de 1980, car 
elle précisait clairement que le rôle du nouveau Service était de recueillir du 
renseignement, et non pas des preuves536. Cette note de service est devenue 
la norme acceptée en dépit du fait que M. Barr n’avait pas l’autorité d’aller à 
l’encontre de la directive ministérielle de 1980537. 

Note de service de M. Jodoin : 18 février 1985 

Après la création du SCRS, Jacques Jodoin, directeur général du groupe 
RCM à l’administration centrale du SCRS (groupe responsable du traitement 
du renseignement sur les communications et de la transmission de ce 
renseignement aux unités opérationnelles), a compris la nécessité de modifi er 
la politique sur les mandats en fonction du nouveau processus de demande 
de mandats auprès de la Cour fédérale. Le 18 février 1985, il a envoyé une note 
de service à toutes les régions pour garantir que les détails de l’information 
importante pourraient être inclus dans les demandes de renouvellement des 
mandats du SCRS soumises à la Cour fédérale538. La note de service demandait la 
conservation des bandes contenant des informations [traduction] « incriminant 
fortement une cible dans une activité subversive, de nature litigieuse ou prêtant 
à interprétation ». Les bandes devaient être conservées pendant un an ou jusqu’à 
la date de renouvellement du mandat, selon la première éventualité.

Dans sa note de service, il demandait aux régions de communiquer cette 
exigence à tous les employés qui participaient aux enquêtes et étaient chargés 
du traitement du renseignement contenu dans les communications. Cependant, 
les bureaux régionaux n’ont pas interprété la note de service de M. Jodoin 
comme une directive, mais plutôt comme une suggestion. En fait, en 1988, 
aucune région n’avait adopté la procédure établie par M. Jodoin539.

533 Pièce P-101 CAA0081, p. 12.
534 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5829.
535 Pièce P-101 CAA0453.
536 Cette politique comprend le chapitre 10 (sur les enregistrements ayant une valeur probante) et le   
 paragraphe 3 du chapitre 21 (sur la conservation des bandes) du manuel PMAT.
537 Pièce P-101 CAF0260.
538 Pièce P-101 CAA0125.
539 Pièce P-101 CAD0037.
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Application des politiques aux bandes d’enregistrement des 
communications de M. Parmar

Les quatre politiques ou directives que le personnel du SCRS chargé de traiter 
les bandes d’enregistrement des communications de M. Parmar devait suivre, 
en théorie, étaient ambigües, désuètes et contradictoires. Toutefois, la norme 
minimale commune demeurait, à savoir que les bandes d’enregistrement 
devaient être conservées pendant au moins 10 jours et un maximum de 30 jours 
après avoir été écoutées, et préférablement après la présentation d’un rapport 
à l’enquêteur (comme le précisaient le manuel PMAT et la directive ministérielle 
de 1980). Les critères pour conserver les bandes plus longtemps étaient vagues 
et imprécises. Deux exigences distinctes peuvent être dégagées des politiques 
examinées :

conservation indéfi nie des communications « incriminant    • 
 fortement une cible dans une activité subversive » (manuel PMAT); 

conservation pendant un an ou jusqu’à la date de renouvellement   • 
 du mandat (selon la première éventualité) des communications   
 « incriminant une cible dans une activité subversive, de nature   
 litigieuse ou prêtant à interprétation » (note de service de    
 M. Jodoin).

Les employés du SCRS interprétaient de diverses façons les politiques ou 
directives du SCRS sur la conservation des communications interceptées540. Ils 
ne partageaient pas tous le même avis au sujet des critères de conservation, des 
personnes autorisées à déterminer la durée de conservation et de l’utilisation 
des informations du SCRS comme preuves541. Personne ne savait trop quelle 
information conserver et chacun semblait se fi er aux autres pour le décider. 
C’est pourquoi personne n’a vraiment pensé qu’il serait important de conserver 
les bandes d’enregistrement des communications de M. Parmar pour aider la 
police dans son enquête sur l’attentat terroriste contre le vol 182.

Défi nition d’« activité subversive importante »

Au moment où l’attentat à la bombe contre le vol d’Air India a eu lieu, le SCRS 
s’est empressé d’eff acer les bandes d’enregistrement pour respecter la vie privée 
et protéger les personnes innocentes et les communications confi dentielles. 
On comprend mieux la situation lorsqu’on regarde la critique sévère faite par 
la Commission McDonald à l’endroit du Service de sécurité de la GRC pour avoir 
conservé trop de dossiers dont la valeur au titre du renseignement de sécurité 
était douteuse, voire nulle. Le solliciteur général Kaplan aurait bien voulu que 
les dossiers du Service de sécurité de la GRC soient conservés conformément à 
une politique claire basée sur les besoins en matière de sécurité, d’une politique 
dûment établie542.

540 Pièce P-101 CAB0902, annexe F.
541 Pièce P-101 CAB0902, annexe F, p. 173-174, 182-183. Voir également Pièce P-101 CAB0902, p. 79.
542 Pièce P-101 CAA0011.
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Malheureusement, aucune politique aussi claire n’existait en 1985. Si le manuel 
PMAT précisait qu’il fallait conserver les communications « incriminant fortement 
une cible dans une activité subversive », rien n’indiquait comment appliquer ce 
critère.

Le terme [traduction] « activité subversive importante » dans le manuel PMAT 
avait été utilisé au début des années 1980, lorsque le Service de sécurité de la 
GRC se concentrait sur la lutte contre l’espionnage et la subversion. Ce terme 
n’était pas très utile au SCRS, qui s’intéressait principalement à la lutte contre 
le terrorisme. M. Warren a fait remarquer que du temps de l’ancien Service 
de sécurité de la GRC, on entendait par « activité subversive » l’affi  liation au 
« Parti communiste ». Selon lui, pour le SCRS à l’époque, le terme englobait une 
gamme d’activités beaucoup plus vaste, mais il a admis que, pour les gens sur le 
terrain, ce critère était « très imprécis », ce qui constituait l’une des lacunes de la 
politique qui existaient à ce moment-là543.

Comme le révèlent les entrevues faites en 1990 pendant les préparatifs pour 
le procès de M. Reyat, les employés du SCRS n’interprétaient pas tous de la 
même manière le terme « activité subversive importante ». Certains pensaient 
qu’il s’agissait d’activités menées pour [traduction] « essayer de renverser le 
gouvernement par la violence544 », alors que d’autres ajoutaient à la défi nition 
les activités liées au terrorisme545. D’autres encore ont admis que la signifi cation 
du terme était vague pour eux, donnant des défi nitions générales comme 
« toute activité qui est subversive pour le Canada546 », ou « quelque chose qui 
a des répercussions négatives sur la liberté et les droits d’une personne547 ». 
La plupart des gens étaient d’avis que le critère exigeait une information sans 
équivoque se rapportant à un acte de violence pour motifs politiques ou à un 
acte criminel grave548. 

La confusion à propos de la signifi cation du terme transparaît dans la controverse 
soulevée par les communications interceptées de « Jung Singh ». La conversation 
suivante a été enregistrée le 8 avril 1985, puis signalée à l’administration centrale 
du SCRS et à la Région de la Colombie-Britannique le 31 mai 1985 :

543 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5938.
544 Pièce P-101 CAD0148, p. 5 : Mme Doak, transcriptrice, Région de la Colombie-Britannique. 
545 Pièce P-101 CAA0453, p. 2 : M. Jodoin, directeur général, RCM, administration centrale du SCRS.
546 Pièce P-101 CAD0155, p. 5 : Traducteur d’Ottawa, administration centrale du SCRS.
547 Pièce P-101 CAD0154, p. 6 : M. Upton, chef, Module de l’Europe de l’Ouest et de la ceinture du   
 Pacifi que, administration centrale du SCRS.
548 Randy Claxton a défi ni le terme ainsi [traduction] « toute information qui off re une piste d’enquête sur 
 les incidents relatifs à Air India et à Narita » (voir Pièce P-101 CAD0156, p. 5) et « tout signe indiquant 
 qu’un acte illicite violent est sur le point d’être commis ou est envisagé » (voir Pièce P-101 CAD0127, 
 p. 12); pour Bob Smith, il fallait disposer d’« aveux sans équivoque révélant qu’une personne […] avait 
 commis ou était sur le point de commettre un acte grave » (voir Pièce P-101 CAD0130, p. 8); Ken 
 Osborne considérait qu’il s’agissait d’un acte sur lequel une poursuite sérieuse pourrait être basée (voir 
 Pièce P-101 CAD0191, p. 3); Ray Kobzey pensait quant à lui à du matériel laissant croire de façon 
 évidente que quelqu’un était « sur le point de commettre un acte d’importance […] un acte violent 
 pour des motifs politiques » (voir Pièce P-101 CAD0115, p. 13).
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J. SINGH : J’ai entendu dire que le fi ls de cette femme [Indira 
Gandhi] vient le 6 juin. Je présente tous mes […] le 9 avril; si 
vous pouvez faire quelque chose […].

M. PARMAR : Attention! On s’occupe de tout.

J. SINGH : Eh bien, il s’en vient, comment est-ce que je 
communique avec vous […] et […] d’une façon ou d’une autre, 
vous devez […]

M. PARMAR : Je vous le répète, je comprends; maintenant 
taisez-vous, je vais voir à tout ça.

J. SINGH : Je suis prêt à servir de n’importe quelle manière.

M. PARMAR : Je n’ai pas besoin de ce genre de service, mais ça 
va marcher.

J. SINGH : Il faut absolument faire quelque chose. […] Je vous 
en supplie au nom de toute ma famille. Il ne faut pas le laisser 
retourner […] ceux qui sont en Inde, nous espérons qu’ils vont 
faire quelque chose.

M. PARMAR : Non, ils ne peuvent rien faire.

[…]

J. SINGH : Je vous en supplie, envoyez quelqu’un ou faites 
quelque chose; nous sommes trois ici, et l’un de nous peut 
avoir le numéro du tueur [faire le coup].

M. PARMAR : Vous avez un passeport? Vous pouvez vous 
déplacer facilement?

J. SINGH : Oui Monsieur, il n’y a pas de problème, je peux aller 
et venir à ma guise.

M. PARMAR : Parfait, alors peut-être que vous pourrez faire 
quelque chose.

J. SINGH : Donnez-moi la chance de servir, si vous le pouvez, 
parce que je ne crois pas que je pourrais réussir en Inde. La […] 
à laquelle j’avais pensé a déjà été enlevée par Dieu [allusion 
à la mort d’Indira Gandhi] […] c’est la seule chose qui vous 
manque.

M. PARMAR : O.K.; O.K., ne vous inquiétez pas, tout se passera 
bien. Essayez de découvrir son plan exact.
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J. SINGH : Mais dites-moi quand et où je dois rencontrer 
quelqu’un pour obtenir les directives, et qui […].

M. PARMAR : Attention j’ai dit! Si quelqu’un veut vous 
rencontrer, il saura vous trouver.

J. SINGH : Je suis très heureux de vous avoir parlé549.

Le traducteur a estimé que cette conversation était importante, puisque 
c’était une menace contre le premier ministre Gandhi, qui devait se rendre 
en Allemagne au début de juin 1985. Il a donc retranscrit la conversation 
textuellement et a transmis la transcription aux enquêteurs pour qu’ils en 
prennent connaissance et la distribuent.550 L’administration centrale et la 
Région de la Colombie-Britannique du SCRS ont été avisées. Ni l’une ni l’autre 
n’a demandé à ce que la bande soit conservée. 

Le SCRS a prétendu que, même si la communication était considérée comme un 
renseignement de valeur, elle n’a pas été interprétée comme une communication 
« incriminant fortement une cible dans une activité subversive »551. Bob Smith, 
chef de l’Antiterrorisme à la Région de la Colombie-Britannique, a déclaré que 
l’on croyait que l’appelant « était un peu confus », que M. Parmar ne lui prêtait 
pas vraiment intérêt, et que, par conséquent, ce n’était pas un appel sérieux552. 
Dans tous les cas, le SCRS a soutenu qu’il a respecté ses exigences en matière de 
renseignement en signalant la conversation entre Jung Singh et M. Parmar et en 
conservant le compte rendu textuel553. 

De leur côté, les enquêteurs de la GRC aff ectés à l’aff aire Air India et certains 
employés du SCRS pensaient que la communication de Jung Singh qui avait été 
interceptée était une preuve « d’activité subversive importante »554. Dave Ayre, 
l’un des deux enquêteurs principaux sur l’extrémisme sikh du SCRS pour la Région 
de la Colombie-Britannique, a fait remarquer qu’il n’était pas au courant des 
commentaires de Jung Singh à l’époque555. M. Warren, lors de son témoignage 
devant la Commission, a déclaré quant à lui qu’il [traduction] « aurait gardé » 
cette conversation probablement556. Si la conversation de Jung Singh n’était 
pas considérée comme une activité subversive, il est diffi  cile d’imaginer ce qui 
pourrait constituer une telle activité. 

Comme l’interprétation du personnel du SCRS du terme « activité subversive 
importante » n’était pas uniforme, il est impossible d’ajouter foi aux dires du 
SCRS quand il affi  rme que son personnel était tout à fait capable de détecter 
l’information critique et de prendre les mesures voulues pour ne pas perdre cette 

549 Pièce P-101 CAD0013, p. 42-43.
550 Pièce P-101 CAD0117, p. 5, CAD0155, p. 7.
551 Pièce P-101 CAD0003, p. 13, CAD0117, p. 5.
552 Pièce P-101 CAD0003, p. 13.
553 Pièce P-101 CAD0117, p. 5, CAD0124, p. 6.
554 Pièce P-101 CAD0003, p. 13.
555 Pièce P-101 CAD0183, p. 16.
556 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5938; Pièce P-101 CAD0003, p. 13.
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information, comme ce fut le cas avec l’eff acement des bandes d’enregistrement 
des conversations de M. Parmar. En fait, non seulement le personnel ne 
comprenait pas bien la politique, mais des employés de la trempe de M. Ayre, 
qui en savaient plus que quiconque sur le dossier et auraient peut-être été 
mieux placés pour déterminer si une information était d’intérêt, n’étaient même 
pas systématiquement tenus au courant du contenu des communications 
interceptées. 

Qui pouvait demander la conservation des documents

Le manuel PMAT n’indiquait pas qui avait le pouvoir d’ordonner la conservation 
indéfi nie des « communications incriminant fortement une cible dans une 
activité subversive »557. 

M. Warren a toutefois précisé à qui revenait la responsabilité de demander 
que les documents soient conservés au sein du SCRS dans une lettre du 
30 novembre 1987 adressée à la GRC :

[Traduction] 

La détermination de ce qui constitue une « information 
incriminant fortement une cible dans une activité subversive » 
[…] revient aux enquêteurs aff ectés à l’aff aire, à l’analyste 
de l’administration centrale à Ottawa et aux supérieurs 
hiérarchiques. L’enquêteur coordonne toutes les informations 
à propos d’une cible, y compris celles tirées des entrevues, 
des interceptions électroniques et des fi latures, puis soumet 
un rapport de renseignements à l’administration centrale, 
où il est lu et placé dans un contexte national plus vaste. 
Si une quelconque information est jugée particulièrement 
importante dans le contexte des responsabilités du Service, 
ou encore exige des précisions, l’enquêteur, l’analyste ou le 
superviseur peut demander qu’on lui remette une transcription 
textuelle ou que la bande d’enregistrement, ou à tout le moins 
les conversations pertinentes, soit conservée plus longtemps 
que les 30 jours prévus558.

R. H. Bennett, directeur général de l’Antiterrorisme à l’administration centrale 
du SCRS, a admis en 1988 que les enquêteurs de la Région de la Colombie-
Britannique étaient les mieux placés pour décider de la conservation de 
l’information, sachant qu’ils avaient accès aux données brutes et, dans la 
plupart des cas, au traducteur lui-même559. Au moment de l’attentat terroriste 
contre le vol 182, le directeur général de la Région de la Colombie-Britannique, 
Randy Claxton, s’était dit convaincu que tous les enquêteurs savaient qu’il 

557 Pièce P-101 CAA0009, p. 5.
558 Pièce P-101 CAA0595(i), p. 3-4.
559 Pièce P-101 CAD0124, p. 3.
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fallait relever toutes les activités subversives fortement incriminantes, mais 
aussi conserver les bandes d’enregistrement et informer immédiatement leur 
superviseur560. 

Malgré la lettre du 30 novembre 1987 adressée par M. Warren à la GRC, 
MM. Ayre et Kobzey ne connaissaient pas la politique sur la conservation des 
bandes d’enregistrement561. Tous deux étaient des enquêteurs de la Région 
de la Colombie-Britannique aff ectés au dossier de l’extrémisme sikh562, 
mais ni l’un ni l’autre n’avait lu le manuel PMAT. Il s’agissait pour eux d’une 
politique communiquée seulement selon le principe du « besoin de savoir »; 
or, ils croyaient que l’administration centrale n’estimait pas que les enquêteurs 
avaient « besoin de savoir » dans le cas de la politique563. Ils pensaient donc 
que les décisions touchant la conservation des bandes d’enregistrement ne 
leur revenaient pas, mais incombaient plutôt à la section du soutien technique. 
Fait surprenant, M. Ayre croyait que les bandes d’enregistrement de M. Parmar 
étaient conservées564. 

Cette confusion à propos des rôles est le résultat direct de la compartimentation 
du besoin de savoir que faisait le SCRS. Les enquêteurs responsables de la 
conservation n’étaient pas pleinement conscients de la politique de conservation 
des bandes d’enregistrement, tandis que le personnel technique qui avait accès 
au PMAT n’était pas au courant des détails de l’enquête sur cette aff aire. 

MM. Ayre et Kobzey comprenaient qu’ils devaient faire monter les informations 
importantes dans la hiérarchie. Quand il leur fallait déterminer ce qui était 
important, les enquêteurs devaient se fi er aux transcripteurs ou aux traducteurs 
pour relever l’information sur les « activités subversives importantes ». Les 
traducteurs du SCRS étaient en général des civils venant de la communauté 
et n’avaient aucune expérience du domaine de la police ni de celui du 
renseignement. Cela n’a pas empêché M. Ayre de s’appuyer largement sur 
leurs connaissances pour relever l’information sur les « activités subversives 
importantes ». Malgré leur inexpérience de ces domaines et le fait qu’ils 
connaissaient peu de choses à propos de M. Parmar, M. Ayre se fi ait tellement à 
eux qu’il n’a jamais lu toutes leurs notes, mais leur demandait plutôt de lui faire 
part des conversations renfermant des propos évasifs ou étranges565. 

MM. Ayre et Kobzey étaient tenus de faire rapport de telles informations à Jim 
Francis, superviseur du Module. Elles étaient ensuite transmises au chef, Bob 
Smith, qui était au courant de toutes les activités d’enquête en Colombie-
Britannique et signait tous les rapports fi naux sortants566. De là, elles parvenaient 
au sous-directeur général des Opérations, Ken Osborne, qui coordonnait et 

560 Pièce P-101 CAD0139, p. 4.
561 En 1985, Ray Kobzey n’était pas familier avec l’expression « activité subversive importante ». En fait, il   
 n’en a entendu parler qu’en mars 1988 : Voir Pièce P-101 CAD0002, p. 12.
562 Pièce P-101 CAD0112.
563 Pièce P-101 CAD0115, p. 4, 12-13, CAD0183, p. 12.
564 Pièce P-101 CAD0138, p. 5.
565 Pièce P-199, p. 69; Pièce P-101 CAD0138, p. 4.
566 Pièce P-101 CAD0002, p. 12.
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dirigeait les activités des enquêteurs, lisait les rapports entrants et sortants et 
veillait à la communication des renseignements à qui de droit au niveau régional. 
Le groupe RCM, dirigé par Joe Wickie, entrait alors en jeu, et on décidait du sort 
des informations, à savoir si les bandes d’enregistrement seraient conservées 
et à qui les informations allaient être communiquées. La recommandation d’un 
enquêteur visant la conservation des documents n’était pas défi nitive567, et 
exigeait l’approbation des superviseurs des services d’enquête et techniques 
de la Région de la Colombie-Britannique, mais aussi de M. Claxton, directeur 
général de la Région. M. Claxton a dit qu’il n’avait pas autorité pour ordonner la 
conservation des bandes d’enregistrement et qu’il lui aurait fallu obtenir un tel 
pouvoir du centre décisionnel de l’administration centrale du SCRS568. Toutefois, 
l’administration centrale du SCRS n’a jamais été appelée à trancher une telle 
question, parce que la Région de la Colombie-Britannique n’a jamais demandé 
l’autorisation de conserver des documents.

Une structure hiérarchique semblable existait à l’administration centrale : les 
rapports entrants et sortants sur les bandes d’enregistrement de M. Parmar 
passaient par Glen Gartshore, superviseur du Module sikh. M. Gartshore portait 
tous les renseignements qu’il jugeait importants à l’attention du chef de section, 
(Russell Upton avant l’attentat à la bombe et Chris Scowen par la suite), qui 
relevait directement de Mel Deschenes, directeur général de l’Antiterrorisme. 
Aucun d’eux n’avait directement accès au manuel PMAT, mais tous étaient au 
courant de l’obligation générale de porter toute information « importante » à 
l’attention de leur superviseur569.

Il semble qu’en théorie, la responsabilité de la décision fi nale de conserver 
les bandes des communications interceptées revenait à M. Deschenes et à 
M. Jodoin, directeur général du groupe RCM, et exigeait l’approbation du 
directeur du SCRS570.

Devant la Commission, M. Warren a expliqué pourquoi, selon lui, personne 
n’avait demandé à ce que les bandes d’enregistrement des communications 
interceptées de M. Parmar soient conservées.

[Traduction] 

Pourquoi c’est arrivé, je ne le sais pas, mais c’était une méprise. 
Personne n’a donné l’ordre et les choses ont continué 
comme si de rien n’était; et pendant ce temps, des gens peu 
expérimentés détruisaient des bandes d’enregistrement. 
En l’absence d’instructions des échelons supérieurs, ils ont 
continué de faire ce qu’ils avaient toujours fait571.

567 Pièce P-101 CAD0115, p. 2, 12-13.
568 Pièce P-101 CAD0002, p. 12.
569 Pièce P-101 CAD0120, p. 5.
570 Pièce P-101 CAD0003, p. 9.
571 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5818.
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Il est vrai qu’en théorie, n’importe qui dans la fi lière hiérarchique de la Région 
de la Colombie-Britannique et de l’administration centrale du SCRS aurait 
pu demander que les documents soient conservés. Il est tout aussi vrai que 
personne ne s’est vu attribuer cette responsabilité. La réalité est que la décision 
n’aurait pas pu être prise par une seule personne, et qu’il aurait fallu obtenir 
l’autorisation autant du personnel de l’enquête que du personnel technique 
de la Région de la Colombie-Britannique et de l’administration centrale du 
SCRS. En fi n de compte, si quelqu’un avait demandé que les enregistrements 
des communications de M. Parmar soient conservés, il aurait fallu qu’il passe 
par le processus d’approbation, en commençant par les enquêteurs de la 
Colombie-Britannique pour aller jusqu’au directeur du SCRS, processus lourd 
dont pratiquement personne ne semblait soupçonner l’existence au SCRS.

Note de service de M. Jodoin : « […] de nature litigieuse ou prêtant à 
interprétation »

La note de service de M. Jodoin devait élargir la catégorie des communications 
à conserver et inclure les communications « de nature litigieuse ou prêtant 
à interprétation ». Par souci de clarté, M. Jodoin a indiqué que l’objet de sa 
directive était la conservation des communications interceptées pour faciliter 
le renouvellement des mandats d’écoute électronique; il s’agissait plus 
précisément de renseigner la Cour fédérale sur le genre d’informations qui 
avaient été obtenues afi n de justifi er le renouvellement. M. Jodoin comprenait 
tout de même que les communications interceptées révélaient rarement les 
conversations incriminantes permettant de conclure à un complot. Le processus 
de décodage des conversations interceptées est progressif et exige une 
évaluation du contenu à la lumière d’autres faits dégagés grâce à l’enquête572. 
Comme les traducteurs ne connaissaient pas bien M. Parmar et ne savaient pas 
qu’il avait l’habitude d’employer des mots codés ou de parler à mots couverts, il 
leur aurait été utile que la directive de M. Jodoin soit mise en application pour 
l’interprétation des communications de cette cible.

Aucune des régions du SCRS n’a utilisé les critères élargis relatifs à la conservation 
des documents recommandés par M. Jodoin. Même si une transcription 
textuelle avait été faite et utilisée pour d’autres renouvellements de mandat, la 
Région de la Colombie-Britannique n’a pas conservé la bande d’enregistrement 
de la conversation de Jung Singh, ce qui était contraire à la note de service de 
M. Jodoin573.

Dans son témoignage devant la Commission d’enquête, M. Jodoin a dit qu’en 
tant que directeur général du groupe RCM, il avait l’autorité d’établir des lignes 
directrices, mais pas de réviser la politique, rôle qui était réservé au directeur 
du SCRS. Toutefois, en envoyant sa note de service, il s’attendait à ce que toutes 
les régions suivent ses instructions. M. Jodoin n’a pas réalisé qu’aucune d’entre 
elles ne l’avait fait et il estimait que, même si les directeurs généraux régionaux 
pouvaient de leur côté donner des directives à leur personnel, ils ont eu tort de 
ne pas l’avertir qu’ils désapprouvaient ses recommandations574. 

572 Témoignage de Jamie Jagoe, vol. 82, 23 novembre 2007, p. 10478-10479.
573 Pièce P-101 CAA1032.
574 Témoignage de Jacques Jodoin, vol. 49, 20 septembre 2007, p. 6034, 6051.
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On ne sait pas vraiment pourquoi la note de service de M. Jodoin a été ignorée. 
Selon le CSARS, le choix des termes dans la note de service de M. Jodoin, qui 
demandait explicitement que les instructions soient transmises à tout le personnel 
responsable, éliminait toute possibilité qu’il s’agisse d’une « suggestion ». 
Si la suggestion avait été suivie, certaines des bandes d’enregistrement des 
conversations de M. Parmar auraient peut-être été conservées575.

Manquements du SCRS

Quand on se demande si le SCRS aurait dû conserver les bandes d’enregistrement 
des conversations de M. Parmar, il faut tenir compte de deux facteurs importants. 
D’une part, le SCRS disposait de renseignements selon lesquels M. Parmar était 
un dangereux terroriste. Le Service voyait en lui quelqu’un qui était [traduction] 
« susceptible d’encourager et de planifi er la perpétration d’actes de violence, 
notamment d’actes terroristes », contre des intérêts indiens et des hindous576. 
D’autre part, il faut penser que le SCRS était un nouvel organisme qui devait se 
distancier des façons de faire de l’ancien Service de sécurité.

Avant l’attentat à la bombe contre le vol 182, on pourrait comprendre qu’on n’ait 
pas conservé les bandes d’enregistrement (sauf dans les cas fl agrants d’« activités 
subversives importantes », comme dans celui des conversations de Jung Singh, 
qui auraient dû être gardées selon les politiques du SCRS), particulièrement à 
la lumière des recommandations de la Commission McDonald à propos des 
abus dont le Service de sécurité de la GRC s’était rendu coupable relativement 
aux règles de protection des renseignements personnels. Devant de telles 
préoccupations, le SCRS a cherché à raison à emprunter une voie diff érente 
distincte de l’application de la loi. Il lui fallait du coup veiller à la protection 
des renseignements personnels concernant ses cibles, de plus près que ce que 
n’avait fait le Service de sécurité de la GRC. 

La note de service de M. Jodoin proposait une approche qui cadrait 
davantage avec la compréhension que nous avons aujourd’hui de l’utilité des 
renseignements de sécurité, mais on ne pourrait en déduire que le Service a 
failli à la tâche avant l’attentat. La Commission est d’avis qu’une telle conclusion 
accorderait trop de poids à l’analyse rétrospective. 

Mais ce n’est pas qu’avec le recul que nous en arrivons à penser que les 
bandes d’enregistrement obtenues après l’attentat contre le vol 182 auraient 
dû être conservées. Une fois l’attentat perpétré, le Service n’avait aucune 
excuse pour continuer de détruire systématiquement les enregistrements. Il 
a immédiatement soupçonné que l’acte terroriste était le fait du mouvement 
extrémiste sikh; par conséquent, en tant que tête dirigeante du groupe le plus 
dangereux au Canada577, M. Parmar a été immédiatement soupçonné578. Les 

575 Pièce P-101 CAB0902, p. 72-73.
576 Pièce P-101 CAA0333, para. 3 g) : Affi  davit d’Archie Barr déposé à l’appui de la demande de mandat   
 pour intercepter les communications de M. Parmar.
577 Pièce P-101 CAB0144.
578 Témoignage de Ray Kobzey, vol. 33, 24 mai 2007, p. 3812.
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craintes à propos de la violence terroriste exposées dans l’affi  davit de M. Barr, 
qui appuyait le mandat d’interception des conversations de M. Parmar, se 
sont bel et bien matérialisées. Comme le Service n’a pas ordonné d’arrêter la 
destruction des bandes d’enregistrement, il a manqué à son devoir d’agir dans 
l’intérêt public. C’était là le parfait exemple de l’adhésion aveugle à une pratique 
qui ne pouvait se justifi er à l’époque, pas plus qu’aujourd’hui. 

Le SCRS avait décidé que ses informations ne pouvaient pas être communiquées 
pour étayer la preuve pour des raisons touchant la protection des renseignements 
personnels, mais aussi par souci de se distinguer de l’ancien Service de sécurité. 

M. Warren, dans son témoignage devant la Commission, a déclaré qu’on était à 
l’autre extrême au moment de la création du SCRS, et que le SCRS se préoccupait 
peut-être beaucoup trop de la question des droits des Canadiens relativement 
à la protection des renseignements personnels579. Voulant suivre à la lettre les 
recommandations de la Commission McDonald, le nouvel organisme n’a pas 
tenu compte du fait qu’on était passé du contre-espionnage à l’antiterrorisme, 
ni reconnu le rôle crucial que les renseignements du SCRS pouvaient jouer dans 
l’enquête et la poursuite dans l’aff aire Air India/Narita.

Aux lendemains de l’attentat terroriste contre le vol 182, le SCRS aurait dû 
conserver toutes les bandes d’enregistrement qu’il détenait. Non seulement 
l’arriéré des bandes enregistrées avant l’attentat à la bombe, mais également les 
bandes des conversations que le SCRS continuait d’intercepter après l’attentat 
à la bombe, qu’il a continué de traduire, de résumer et d’eff acer jusqu’en 
février 1986.

Nécessité ou non de conserver les bandes d’enregistrement comme 
preuves

Il est clair, d’après ce qui précède, que le SCRS ne considérait pas qu’il avait le 
mandat de recueillir et de conserver les informations afi n qu’elles puissent servir 
de preuves plus tard pour faire appliquer la loi, mais il incombait certainement 
à la GRC de recueillir des preuves en cas de poursuites criminelles. Nous nous 
attacherons donc maintenant à ce que la GRC a fait pour que les bandes 
d’enregistrement sur M. Parmar soient conservées en vue de son enquête 
criminelle sur l’attentat contre le vol 182.

Le SCRS dit ne pas avoir conservé les bandes pour les besoins des enquêtes 
criminelles parce que selon lui, il revenait à la GRC de demander qu’elles soient 
conservées à titre de preuves. M. Warren a fait remarquer que la Région de la 
Colombie-Britannique avait l’habitude, immédiatement après les attentats, de 
fournir aux membres de la GRC au sein du Groupe de travail sur l’écrasement 
de l’avion d’Air India des copies des rapports défi nitifs sur les conversations 
interceptées. Il a insisté sur le fait que la GRC aurait dû être au courant de 
l’existence des conversations interceptées dans le cas de M. Parmar, et qu’elle 
aurait donc dû se prononcer sur la valeur probante de toute conversation 

579 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5814, 5941.
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interceptée580. Le SCRS n’a rien trouvé dans ses dossiers qui puisse laisser croire 
qu’une demande de conservation aurait été présentée, ou que quiconque 
aurait même envisagé de conserver toutes les bandes d’enregistrement des 
communications de M. Parmar581.

En octobre 1987, la GRC a appris que le SCRS disait ne pas avoir reçu de demande 
de conservation des preuves potentielles. Le Groupe de travail de la Division E de 
la GRC a cherché sommairement dans ses propres dossiers et n’a trouvé aucune 
correspondance écrite exposant une demande en ce sens582. Compte tenu de 
l’importance que pouvait avoir ce fait si une requête pour abus de procédure 
devait être présentée dans la poursuite prévue contre M. Reyat pour l’attentat 
de Narita, la GRC a entrepris de vérifi er si elle avait demandé la conservation des 
documents au SCRS, et à quel moment elle l’aurait fait.

Le sergent Robert Wall a donc contacté les membres qui avaient assuré la liaison 
avec le SCRS après l’attentat pour savoir s’ils se rappelaient quand, comment, à 
quelle fréquence et par l’entremise de qui la GRC aurait [traduction] « demandé 
au SCRS de préserver toute preuve potentielle qu’il pouvait détenir »583. Dans 
les mois qui ont suivi l’attentat à la bombe, la GRC a rencontré régulièrement 
le SCRS pour négocier avec lui l’accès à son information. Elle lui aurait signifi é à 
diverses occasion son intérêt à propos de la conservation de l’information qui 
pouvait constituer un élément de preuve.

Henschel-Claxton : les jours qui ont suivi l’attentat à la bombe

Le surintendant Lyman Henschel était l’offi  cier responsable des Services 
de soutien à la Division E de la GRC en 1985. C’est de lui que relevaient les 
groupes de la GRC chargés de la fi lature, de l’interception des communications 
et de la collecte des renseignements criminels. Aux lendemains de l’attentat 
contre Air India, le surintendant Henschel a dû assumer la responsabilité de la 
coordination des renseignements à l’appui de l’enquête du Groupe de travail 
sur l’écrasement de l’avion d’Air India. Le 26 juin 1985, le surintendant a reçu 
un appel du surintendant principal, Gordon Tomalty, offi  cier responsable des 
Aff aires fédérales à la Division, qui cherchait à savoir s’il y avait un problème à ce 
que le SCRS divulgue des renseignements à la GRC. Le surintendant Henschel 
s’est rappelé que la question devait être élucidée dès le début de l’enquête, sans 
qu’on s’attende à ce que cela pose des diffi  cultés584. Voici ce qu’il écrivait à l’issue 
d’un entretien avec M. Claxton :

[Traduction]

Problème de communication des renseignements discuté 
avec Randy Claxton – selon l’alinéa 19(2)a) de la Loi sur le 
SCRS, le SCRS peut communiquer des renseignements à la 

580 Pièce P-101 CAA0466.
581 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5819-5820.
582 Pièce P-101 CAA0585, CAA0606, p. 3.
583 Pièce P-101 CAA0583(i).
584 Témoignage de Lyman Henschel, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5518-5520, 5523.
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Gendarmerie. Discussion sur le problème de preuves cruciales 
se trouvant sur une bande de conversations interceptées du 
SCRS. Il a été convenu que s’il est probable que le contenu 
d’une communication interceptée puisse servir de preuve, 
nous demanderons une autorisation distincte en vertu de 
la partie IV.1 [aujourd’hui partie VI]. Problème de continuité 
possible pour le SCRS, parce qu’une seule bande est produite. 
En présence de preuves cruciales, on s’eff orcera de les 
présenter en preuve, peu importe le problème de continuité585.

M. Claxton a cherché à connaître la position offi  cielle de l’administration centrale 
du SCRS sur la procédure qu’il fallait employer si le Service devait obtenir des 
« preuves cruciales586 ». Le surintendant Henschel, au moment de sa rencontre 
avec M. Claxton, ne savait pas que le SCRS avait intercepté des conversations 
de M. Parmar ou d’autres cibles pertinentes dans l’aff aire de l’attentat terroriste 
contre le vol 182. Il croyait que la discussion portait sur l’avenir, sur les dispositions 
à prendre pour faciliter la communication au Groupe de travail des informations 
du SCRS ayant force probante587. Le surintendant Henschel a ensuite informé 
les membres du Groupe de travail et les agents de liaison de la GRC de cette 
entente provisoire588.

Le lendemain, M. Claxton communiquait au surintendant Henschel la position 
offi  cielle de l’administration centrale du SCRS, consignée dans les notes du 
surintendant Henschel comme suit :

[Traduction]

Toute preuve incriminante détenue par le SCRS sera 
immédiatement isolée et conservée pour les besoins de la 
continuité, tandis qu’un avis nous parviendra. Je lui ai fait 
savoir que, lorsqu’une activité criminelle semblait probable, 
nous demanderions une autorisation distincte aux termes de la 
partie IV.1 [aujourd’hui partie VI] du Code criminel. Il a demandé 
que nous communiquions avec son bureau […] au préalable, 
parce qu’ils ont un ou deux cas très délicats qu’ils voudront 
étudier très attentivement. S’ils sont appelés à présenter des 
preuves, Randy demandera l’autorisation du ministre589.

Le 27 juin 1985, le surintendant Henschel a informé l’inspecteur John Hoadley, 
responsable de la gestion de l’enquête sur Air India à la Division E, de la position 
du SCRS590.

585 Pièce P-101 CAF0166, p. 2-3.
586 Pièce P-101 CAF0166, p. 3.
587 Témoignage de Lyman Henschel, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5525.
588 Pièce P-101 CAF0166, p. 3.
589 Pièce P-101 CAA0260.
590 Pièce P-101 CAA0260.
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Quelques années plus tard, soit le 18 novembre 1987, l’inspecteur Hoadley a 
revu les notes de sa conversation avec le surintendant Henschel. Il s’est rappelé 
qu’ils avaient discuté de la nécessité de conserver toute l’information tirée des 
écoutes se trouvant entre les mains du SCRS, et que le surintendant Henschel 
avait ensuite appelé M. Claxton pour avoir son accord591.

Le surintendant Henschel, dans son témoignage devant la Commission, n’avait 
pas le même souvenir que l’inspecteur Hoadley. Il a plutôt affi  rmé qu’il n’y avait 
pas eu de demande de conservation des documents qui ne renfermaient aucun 
élément de preuve, car il ne savait même pas que des bandes d’enregistrement 
pertinentes existaient592.

Le 4 novembre 1988, en réponse à l’administration centrale du SCRS, qui 
demandait une explication des notes du surintendant Henschel à propos des 
conversations, M. Claxton a envoyé par télex ses propres souvenirs de ses 
conversations avec le surintendant Henschel. Ils a alors écrit qu’il avait accepté 
qu’on conserve toutes les preuves incriminantes, qu’on isole les informations 
cruciales, qu’on informe immédiatement la Division de la GRC et qu’on soumette 
la question à l’administration centrale du SCRS afi n d’obtenir des consignes593. Il 
était d’avis que ce qui devait être conservé, selon cette entente, si le besoin s’en 
faisait sentir, était des éléments d’information particuliers seulement, et non le 
fonds d’informations que détenait le SCRS594. Il a déclaré que personne à la GRC 
n’avait demandé expressément que des informations n’ayant aucune valeur 
probante de preuve obtenues au moyen de l’écoute soient conservées595. Certes, 
M. Claxton était d’avis qu’on ne conserverait pas un élément d’information s’il 
n’avait pas une valeur quelconque. Selon lui, il était clair que son entente avec 
le surintendant Henschel n’avait pas pour résultat la conservation des bandes 
renfermant les conversations de M. Parmar.

Selon les souvenirs du surintendant Henschel, M. Claxton s’était engagé à ce 
que le Service isole et garde tous les documents pertinents. À son avis, toute 
interception des conversations d’un important suspect dans l’attentat à la 
bombe aurait probablement dû être considérée comme étant « pertinente » et 
justifi er qu’on décide de conserver toutes les bandes d’enregistrement et les 
documents connexes sur cette personne596. Par conséquent, il était d’accord avec 
M. Claxton sur le fait que l’entente ne visait pas précisément la conservation des 
bandes d’enregistrement des conversations de M. Parmar, mais il estimait que 
les conversations de M. Parmar étaient en fait des « preuves fondamentales », 
et que le SCRS aurait dû les considérer comme telles et les conserver selon 
l’entente générale conclue avec M. Claxton.

L’examen qu’a fait la Commission des échanges entre le surintendant Henschel et 
M. Claxton révèle que les messages étaient ambigus et prêtaient à interprétation. 
Le surintendant Henschel a fait remarquer que les deux organismes se faisaient 

591 Pièce P-101 CAA0592.
592 Témoignage de Lyman Henschel, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5537, 5549.
593 Pièce P-101 CAD0002, p. 4.
594 Pièce P-101 CAD0003, p. 9.
595 Pièce P-101 CAD0019(i).
596 Témoignage de Lyman Henschel, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5539, 5561.
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confi ance à cette époque et n’entraient pas dans les détails de tel ou tel mandat597. 
Il était convaincu que le SCRS interpréterait sa demande convenablement et 
conserverait les enregistrements pertinents, lesquels auraient dû à son avis 
comprendre toutes les bandes d’enregistrement des conversations de M. Parmar. 
Il semble toutefois que le SCRS n’ait pas compris les choses de la même façon. 
L’entente sur cet important point aurait dû être clairement comprise et mise par 
écrit, afi n d’éviter toute équivoque et toute divergence d’opinion.

Demande de Me Jardine touchant la conservation de l’information 

James Jardine a dit lors de son témoignage avoir prié la GRC de demander 
que soient conservés tous les documents pertinents du SCRS, y compris les 
conversations interceptées, au cours de la semaine du 1er juillet 1985. Me Jardine 
avait participé à de nombreuses séances d’information cette semaine-là, où il 
avait été question de la possibilité que le ministère public ait accès à l’information 
du SCRS. Me Jardine avait alors demandé que toutes les preuves, informations, 
bandes ou données de surveillance soient conservées afi n de servir dans la 
poursuite, si possible598.

James Jardine a consulté ses notes lors de son témoignage et a dit avoir 
rencontré l’inspecteur Hoadley et d’autres membres du Groupe de travail 
le 1er juillet 1985. Il a expliqué qu’à ce moment-là, il avait demandé au SCRS 
toute l’information qu’il pouvait détenir relativement à l’aff aire599. Me Jardine 
venait tout juste de clore l’aff aire « Squamish Five », dans le cadre de laquelle le 
Service de sécurité avait hésité à fournir des informations qui seraient utilisées 
comme preuves. C’est pourquoi Me Jardine avait demandé au Groupe de travail 
de la GRC de veiller à obtenir toute l’information pertinente auprès du SCRS600. 
À ce moment-là, le Groupe de travail savait que le SCRS avait fi lé M. Parmar – 
après avoir obtenu l’information sur l’explosion de Duncan601. James Jardine 
s’est rappelé que le SCRS ne voulait pas nier ni confi rmer qu’il interceptait les 
conversations de M. Parmar, mais qu’il le soupçonnait de le faire602. Il était certain, 
ce dont la Commission ne doute pas, qu’en juillet 1985 il avait fait clairement 
savoir aux agents responsables du Groupe de travail de la GRC qu’il voulait toute 
l’information détenue par le SCRS, même si aucun des deux organismes ne s’en 
est souvenu603.

Négociations pour l’accès aux enregistrements des conversations de 
M. Parmar

Après l’écrasement du vol 182 d’Air India en juin 1985, et pendant tout l’été 
et l’automne, le SCRS a continué d’eff acer les bandes des conversations de 
M. Parmar. Le personnel du SCRS dit avoir présumé que la GRC connaissait la 

597 Témoignage de Lyman Henschel, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5563-5564.
598 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5663.
599 Pièce P-101 CAA0578.
600 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5662-5663.
601 Voir la section 1.4 (Avant l’attentat à la bombe), L’explosion de Duncan.
602 Section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et coopération dans l’enquête Air   
 India.
603 Pièce P-101 CAA0578; Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5663.
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politique du Service sur la conservation des bandes, car elle avait été établie 
par l’ancien Service de sécurité de la GRC604. De fait, les premières ébauches du 
manuel PMAT avaient été envoyées au solliciteur général en 1980 et signées par 
le commissaire Simmonds605. De plus, certains membres du Groupe de travail 
sur l’écrasement de l’avion d’Air India de la GRC étaient d’anciens agents du 
Service de sécurité de la GRC, notamment l’inspecteur Hoadley et l’agent de 
liaison de la GRC, le sergent Michael (« Mike ») Roth. C’est pourquoi on a pensé 
qu’ils connaissaient le manuel PMAT. 

Même si le manuel PMAT était un document coté « Très secret », à diff usion limitée 
au sein même du Service, et que certains des enquêteurs du SCRS chargés de 
l’extrémisme sikh ne le connaissaient pas (p. ex. M. Ayre, qui pensait que les bandes 
d’enregistrement des conversations de M. Parmar étaient conservées), le sergent 
Roth a déclaré dans son témoignage qu’il avait une certaine connaissance de la 
politique sur l’eff acement des bandes parce qu’il avait travaillé au Service de 
sécurité de la GRC. Selon lui, les bandes étaient conservées 30 jours avant d’être 
recyclées. Lorsque des informations importantes étaient repérées et que la GRC 
ou la police locale devait prendre des mesures en conséquence, le sergent Roth 
pensait que la bande était marquée d’une façon quelconque et qu’une « bande 
auxiliaire » était produite606. 

Les membres du Groupe de travail de la GRC étaient au courant des interceptions 
du SCRS contre M. Parmar dès le début de juillet 1985, ou au plus tard le 12 juillet. 
Dans les premières semaines suivant les attentats à la bombe, le SCRS a remis 
au Groupe de travail des résumés des conversations se rapportant à M. Parmar 
interceptées avant les attentats. Ces documents renfermaient des informations 
tirées d’un rapport du SCRS daté du 27 juin, envoyé à la GRC au début de 
juillet 1985, qui relatait des conversations codées à propos de [traduction] 
« papiers à livrer », de « ce travail » et d’un « envoi de lettres », enregistrées les 21 
et 22 juin 1985, au cours de deux appels diff érents, l’un entre M. Parmar et son 
frère, Kulwarn Singh, l’autre avec Hardial Singh Johal607. La GRC a vite compris 
que les rapports du SCRS à propos de telles conversations avaient été rédigés à 
partir de conversations interceptées608. 

Les notes du sergent Wall mentionnaient une réunion entre la GRC et le SCRS 
tenue le 12 juillet 1985, au cours de laquelle M. Francis avait parlé de l’interception 
des communications de M. Parmar609. À ce moment-là, il n’avait toutefois pas 
demandé expressément que les bandes d’enregistrement des conversations de 
M. Parmar soient conservées.

Le 25 juillet 1985, le sergent Roth a été autorisé à consulter certains registres des 
conversations de M. Parmar. Il avait appris la veille seulement que le SCRS avait 

604 Voir Pièce P-101 CAD0002, CAD0003, p. 9.
605 Voir Pièce P-101 CAA0009.
606 Témoignage de Michael Roth, vol. 46, 17 septembre 2007, p. 5633. Selon le sergent Roth, une bande   
 auxiliaire, ou copie, a été tirée de la « bande maîtresse » et la GRC l’a gardée pour son usage.
607 Pièce P-101 CAB0360.
608 Voir la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et coopération dans l’enquête  
 Air India.
609 Pièce P-101 CAA0379(i), p. 9.
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en main l’enregistrement d’une conversation d’une des cibles de la GRC, lorsque 
l’inspecteur Hoadley lui avait donné ordre de se rendre au SCRS pour examiner 
les registres610. Le sergent Roth n’a pas non plus demandé expressément que les 
bandes d’enregistrement des conversations de M. Parmar soient conservées.

Accès aux enregistrements des conversations de M. Parmar accordé à la GRC

À l’automne 1985, la GRC a obtenu une autorisation élargie d’accès aux registres 
des conversations de M. Parmar, et son personnel a plus tard été informé qu’on 
eff açait les bandes de ces conversations. Le 6 septembre 1985, le surintendant 
principal, Norman Belanger, responsable de l’enquête Air India à la Direction 
générale de la GRC, a demandé que les membres du Groupe de travail de la 
Division E aient accès aux registres des conversations interceptées du SCRS 
sur les principales cibles sikhes, afi n d’en dégager des pistes d’enquête et du 
renseignement. M. Barr a approuvé la demande, sous réserve que les agents 
de la GRC prêtent serment de discrétion auprès du SCRS, et que les documents 
soient consultés dans les locaux du SCRS et ne servent pas comme preuves 
en cour611. Pendant les jours qui ont suivi, le sergent Roth et son collègue, le 
caporal Robert Solvason, ont passé en revue les registres des conversations 
interceptées de M. Parmar et pris des notes étoff ées612. Même si l’information 
découverte était jugée utile à l’enquête de la GRC, et qu’elle a par la suite été 
utilisée dans un affi  davit à l’appui d’une demande d’autorisation de la GRC en 
vue d’intercepter des communications privées, l’accès aux bandes comme telles 
n’a pas été discuté avec le SCRS à ce moment-là et les agents n’ont pas demandé 
que les bandes soient conservées.

Au début d’octobre, après avoir terminé l’analyse de l’arriéré de 50 bandes 
contenant les conversations de M. Parmar, le gendarme Sandhu a demandé les 
bandes enregistrées en juin. Betty Doak, la transcriptrice du SCRS, l’a alors informé 
qu’un traducteur du SCRS avait déjà traduit ces bandes. Le gendarme a insisté, 
et Mme Doak lui a répondu qu’elle pensait que les bandes avaient été eff acées. 
Quelques jours plus tard, le gendarme est retourné au SCRS et a demandé 
à consulter les bandes d’enregistrement des conversations de M. Parmar. 
John Stevenson lui a alors dit que les bandes n’étaient pas disponibles613.

Un mois plus tard, les hautes instances de la GRC ont eu vent de l’eff acement des 
bandes des conversations de M. Parmar. Le 13 novembre 1985, Mel Deschenes, 
directeur général de l’Antiterrorisme au SCRS, envoyait un télex à la Région de la 
Colombie-Britannique614, à la suite d’une requête du commissaire adjoint de la 
GRC, Norman Inkster, pour lui demander si les bandes sur toutes les cibles sikhes 
étaient encore disponibles depuis l’explosion d’Air India, ou si elles avaient été 
eff acées après traitement. Dans ce dernier cas, l’administration centrale du SCRS 

610 Pièce P-101 CAA0802, p. 6. 
611 Pièce P-101 CAB0551.
612 Voir la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et coopération dans l’enquête  
 Air India.
613 Pièce P-101 CAA0583(i).
614 Pièce P-101 CAA0374.
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voulait que la Région de la Colombie-Britannique lui précise quelles bandes 
étaient encore disponibles. La Région a répondu à l’administration centrale que 
seules les bandes enregistrées depuis le 4 novembre restaient, outre celles qui 
avaient été traduites par le gendarme Sandhu et quatre autres bandes conservées 
pour une analyse d’empreintes vocales615. Toutes les autres avaient été eff acées, 
conformément à la politique du SCRS, qui prévoyait la conservation pendant 10 
jours. La Région de la Colombie-Britannique a off ert de conserver les bandes sur 
les conversations de M. Parmar qui restaient et celles qui suivraient pendant une 
période supplémentaire maximale de 30 jours, ou jusqu’à avis contraire616.

Le commissaire adjoint Inkster a indiqué dans son témoignage qu’il avait été 
[traduction] « souvent demandé, peut-être de vive voix dans bien des cas, que 
les bandes soient conservées », car c’était là une [traduction] « préoccupation 
du surintendant principal Belanger ». Le commissaire adjoint Inkster a déclaré 
savoir que, lorsqu’il a appris du surintendant principal Belanger que le SCRS 
continuait d’eff acer les bandes sur M. Parmar, il a appelé le directeur du SCRS, 
Ted Finn, pour lui dire que si c’était vrai, il fallait [traduction] « que ça arrête. » Le 
commissaire adjoint Inkster ne s’est pas rappelé la date de sa discussion avec le 
directeur Finn à ce propos, mais il a dit qu’il était devenu sous-commissaire de la 
Police criminelle en août 1985 et que la conversation avait eu lieu peu après son 
arrivée dans ce poste617. Aucun compte rendu de cet échange ne semble avoir 
été établi, et la demande n’a pas été transmise non plus au personnel du SCRS 
qui était chargé des bandes d’enregistrement des conversations de M. Parmar. 

Même après ces échanges directs, le SCRS n’a rien trouvé qui aurait montré 
que la GRC lui avait demandé de conserver les interceptions à compter du 4 
novembre618. Le SCRS a continué d’eff acer les bandes de M. Parmar jusqu’à ce 
que le ministère de la Justice lui ordonne d’arrêter de le faire, le 6 février 1986, 
mais seulement afi n de pouvoir défendre le gouvernement contre des requêtes 
en dommages et intérêts au civil déposées par les familles des victimes619. Vers 
la fi n de septembre 1985, la GRC a commencé à intercepter elle-même les 
communications de M. Parmar et pouvait donc mener son enquête sans les 
bandes du SCRS. Toutefois, les bandes du SCRS désormais eff acées auraient été 
les seuls documents originaux attestant des conversations de M. Parmar dans 
les mois précédant et suivant l’attentat à la bombe. 

Le 18 septembre 1985, le sous-commissaire de la GRC Tom Venner demandait 
à rencontrer un représentant de la Région de la Colombie-Britannique 
pour lui dire que Jim Jardine insistait pour avoir accès à l’information sur les 
conversations interceptées de M. Parmar, et s’en servir comme bon lui semblait 
à titre de preuve en cas de poursuite, ainsi qu’à l’appui de demandes de mandats 
de perquisition et d’autorisations d’interception des communications que la 
GRC présenterait. Me Jardine craignait que si on l’empêchait de consulter et de 

615 Pièce P-101 CAA0376.
616 Pièce P-101 CAA0376.
617 Témoignage de Norman Inkster, vol. 81, 22 novembre 2007, p. 10338-10340.
618 Pièce P-101 CAA0609, p. 14-15.
619 Voir Pièce P-101 CAA0549, CAA0609, p. 15, CAA0913(i).
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citer en preuve les documents des conversations interceptées, tout affi  davit 
pour les mandats de la GRC serait contesté, ce qui risquait de compromettre 
l’aff aire en question. Me Jardine avait l’impression qu’il y avait déjà une entente 
entre le SCRS et le gouvernement de la Colombie-Britannique comme quoi le 
Service allait communiquer cette information pour les besoins de la preuve. Le 
sous-commissaire Venner a toutefois déclaré que, contrairement à Me Jardine, il 
ne croyait pas que les documents sur les interceptions du SCRS seraient exigés 
comme preuves et que le Groupe de travail de la GRC ne souhaitait rien d’autre 
que de recevoir l’information technique du SCRS pour en tirer des « pistes 
d’enquête ». Le sous-commissaire a même laissé entendre qu’il pourrait s’avérer 
nécessaire de retirer l’aff aire à Me Jardine pour éviter d’autres diffi  cultés à ce 
sujet620.

Lors de la rencontre du 18 septembre 1985, M. Claxton a évoqué la possibilité 
que [traduction] « certains éléments de la GRC soupçonnent le SCRS de ne pas 
divulguer des informations pertinentes ». Le commissaire adjoint Donald Wilson 
a alors affi  rmé catégoriquement à M. Claxton qu’il n’y avait aucun sentiment 
de méfi ance entre les deux organismes, et que de telles impressions étaient 
attribuables aux [traduction] « énormes pressions exercées, entre autres, par 
la Direction générale et les procureurs de la Couronne sur les enquêteurs du 
Groupe de travail pour qu’ils arrivent à des résultats621 ». Dans un esprit de 
coopération, la Région de la Colombie-Britannique (SCRS) a recommandé que 
le Groupe de travail de la GRC soit autorisé à avoir accès à tous les documents 
sur les conversations interceptées d’autres cibles extrémistes sikhes622. 

Le 19 septembre, la GRC a utilisé des informations du SCRS dans une demande 
d’autorisation en vue d’intercepter les communications de M. Parmar et de 
ses collaborateurs. L’administration centrale du SCRS a nié que l’utilisation des 
informations à cette fi n avait été autorisée et a donc décidé de limiter l’accès à 
d’autres documents d’interception623.

Certains membres de la GRC étaient d’accord avec le SCRS pour dire que ses 
informations ne devraient servir qu’à titre de pistes d’enquête, mais d’autres, 
comme le surintendant principal Belanger, estimaient de toute évidence que 
l’information, y compris les bandes d’enregistrement originales des conversations 
interceptées, devait pouvoir servir en cas de poursuite. 

Tout au long de cette période, tandis que la GRC continuait de négocier pour 
avoir accès aux transcriptions des conversations de M. Parmar, personne ne 
demandait par écrit au SCRS de conserver les bandes en question. 

Manquements de la GRC

Après l’attentat terroriste, des membres de la GRC comme certains employés du 
SCRS ont compris qu’il leur fallait collaborer. Ils ont communiqué fréquemment 

620 Pièce P-101 CAB0553, p. 2.
621 Pièce P-101 CAB0553, p. 3.
622 Pièce P-101 CAB0553.
623 Pièce P-101 CAA0327, CAB0554; Voir la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges    
 d’informations et coopération dans l’enquête Air India.
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entre eux et se sont entendus sur des dispositions générales en matière 
d’échange d’informations624. Toutefois, aucun détail particulier n’a fait l’objet 
de discussions. Les organismes semblaient persuadés qu’ils feraient tout ce qui 
était en leur pouvoir pour s’appuyer dans leurs enquêtes respectives.

Malgré cette conviction, personne n’a pris en compte le fait que chacun 
comprenait diff éremment le mandat de l’autre. Il est surprenant de constater 
à quel point les dispositions convenues manquaient de clarté, à en juger 
notamment par l’interprétation qu’en faisaient les cadres supérieurs, malgré 
l’importance de l’enquête. À certains moments, chacun semblait s’en tenir à des 
suppositions erronées, non verbalisées, à propos de la façon de concevoir les 
choses de l’autre organisme.

Tandis que le SCRS persistait à dire que ses informations ne devaient pas 
servir comme preuves et refusait que la GRC consulte ses données brutes625, le 
surintendant principal Frank Palmer, offi  cier responsable des Aff aires fédérales, 
résumait la position de la GRC dans une lettre adressée au commissaire 
Simmonds, en octobre 1987 : 

[Traduction] 

Il est possible que nous, qui nous attachons à préserver des 
preuves dans nos activités courantes, ayons présumé que le 
SCRS en faisait autant, raison pour laquelle nous n’aurions pas 
explicitement demandé qu’il ne détruise pas les bandes. Chose 
certaine, nous nous serions attendus à ce que la destruction 
des bandes, si destruction il y avait, cesse après les événements 
des 22 et 23 juin 1985626.

Autrement dit, la GRC s’attendait à ce que le SCRS décide de son propre chef 
de conserver les bandes sur M. Parmar. Il n’en reste pas moins que, lorsque la 
GRC a pris conscience de l’existence des bandes, elle aurait dû demander sans 
équivoque qu’on les conserve.

Est-ce que des informations importantes ont été perdues? 

Le SCRS a toujours affi  rmé qu’aucune preuve incriminante n’avait été perdue en 
raison de l’eff acement de bandes sur M. Parmar627. Le Service a fait remarquer 
que M. Parmar savait pertinemment qu’il était surveillé. Ainsi, il faisait souvent 

624 Voir la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et coopération dans l’enquête  
 Air India.
625 Voir la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et coopération dans l’enquête  
 Air India.
626 Pièce P-101 CAD0102, p. 4.
627 Voir Pièce P-101 CAD0115, p. 13, CAD0138, p. 4-5. Les enquêteurs principaux sur l’extrémisme sikh dans
 la Région de la Colombie-Britannique, Ray Kobzey et David Ayre, ont tous les deux déclaré que rien 
 dans les documents n’aurait pu justifi er qu’on demande la conservation des bandes. Pièce P-101 
 CAD0136, p. 4 : Jim Francis, sous-chef à la Section de l’antiterrorisme, en a dit autant.
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des appels à partir de cabines téléphoniques ou pouvait aller rencontrer des 
gens à des heures de chez lui plutôt que de téléphoner de la maison. Fait digne 
de mention, même après l’attentat, M. Parmar a continué de fomenter des 
attentats, mais ni le SCRS ni la GRC n’ont tiré d’informations d’une réelle valeur 
probante des conversations qu’ils ont interceptées628. Le SCRS a également 
souligné que le gendarme Sandhu n’avait trouvé aucune preuve incriminante 
lorsqu’il avait analysé l’arriéré de 50 bandes d’enregistrement des conversations 
de M. Parmar.

Toutefois, aux yeux du commissaire adjoint Gary Bass, il était clair que M. Parmar 
et ses collaborateurs préparaient un complot d’après l’information tirée des 
bandes enregistrées avant l’attentat qui avait été conservée. Selon le commissaire 
adjoint, si les bandes n’avaient pas été eff acées, elles auraient été utilisées en 
cour à titre de preuves pendant le procès. Le ministère public a décidé au bout 
du compte de ne pas tenter de s’appuyer sur les registres, parce que la poursuite 
n’aurait pas gain de cause devant la requête pour abus de procédure que 
déposerait inévitablement la défense. Le commissaire adjoint Bass a également 
affi  rmé que, s’il avait eu l’information que renfermaient les enregistrements du 
SCRS, il n’aurait pas tardé à mettre aussi sur écoute les téléphones publics après 
l’attentat. Et parce que le SCRS a mis du temps à se décider à transmettre ses 
informations, de précieuses informations qui auraient pu être communiquées 
après l’attentat ont été perdues629.

Au fi l des ans, certains se sont demandé si le SCRS avait traité comme il se devait 
toutes les conversations interceptées dans le cas de M. Parmar et si, malgré les 
prétentions du Service, des informations importantes auraient eff ectivement 
été perdues. A-t-on écouté toutes les conversations interceptées? A-t-on bien 
expliqué aux traducteurs et aux transcripteurs comment détecter les signes 
d’« activités subversives importantes »? Le SCRS savait-il qu’il devait garder 
à l’esprit que M. Parmar et ses collaborateurs utilisaient un langage codé? 
Bref, le SCRS était-il apte à conclure dans une mesure raisonnable qu’aucune 
information ayant une valeur quelconque n’avait été interceptée?

Est-ce que toutes les bandes ont été écoutées?

Dans un rapport établi en 1992, le CSARS a tenté de répondre à cette question 
et a conclu que, parce que les dossiers sur le traitement des bandes étaient 
incomplets, il était impossible de déterminer si toutes les bandes sur M. Parmar 
avaient été analysées avant d’être eff acées630. Ronald (« Ron ») Atkey, président 
du CSARS de 1984 à 1989, a dit dans son témoignage qu’il continuait à croire 
que certaines bandes ont été eff acées sans avoir été écoutées631. Lorsqu’on a 
demandé à James Jardine s’il pouvait conclure, en fonction de l’information 
qu’il avait obtenue du SCRS au fi l des ans, que toutes les bandes sur M. Parmar 
avaient été écoutées avant d’être eff acées, il a répondu [traduction] : « je ne sais 
pas632 ».

628 Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8308.
629 Témoignage de Gary Bass, vol. 87, 3 décembre 2007, p. 11184, 11240, 11249.
630 Pièce P-101 CAB0902, p. 78 : Examen du CSARS de 1992.
631 Témoignage de Ronald Atkey, vol. 49, 20 septembre 2007, p. 5988.
632 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5763.
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En revanche, M. Warren a mentionné lors de son témoignage que la Région de la 
Colombie-Britannique lui avait assuré que chaque bande avait été écoutée633. Or, 
il est impossible de confi rmer les dires de la Région de la Colombie-Britannique, 
compte tenu de la confusion entourant la politique sur l’eff acement des bandes 
et du fait que le SCRS n’a pas conservé des dossiers exacts sur le traitement 
des bandes d’enregistrement des conversations de M. Parmar. En eff et, dans sa 
correspondance avec la GRC sur le sujet, M. Warren a été à plusieurs reprises 
obligé de se rétracter à propos des conversations interceptées et de leur 
eff acement, et à propos du nombre de bandes qui avaient été enregistrées634. 
En somme, nous ne disposons de données fi ables sur le compte exact, ni de 
registres complets dans lesquels fi gureraient les dates d’eff acement635. 

Il est plausible que des bandes aient été eff acées avant d’être traitées puisque 
certains employés du SCRS croyaient que les bandes devaient être eff acées 
10 jours après l’interception, et non après la transcription. Cette façon de voir 
est plutôt surprenante, puisque le chapitre 21 du manuel PMAT insistait sur 
l’importance des communications interceptées pour les enquêteurs636. C’est 
pourquoi le manuel prévoyait la conservation pendant une période raisonnable 
après le traitement : 

[Traduction]

[…] les bandes d’enregistrement doivent être conservées au 
moins pendant dix jours ouvrables après avoir été écoutées, et 
de préférence pendant dix jours ouvrables suivant le dépôt du 
rapport C-237 (le rapport du transcripteur et/ou du traducteur 
sur le contenu des conversations interceptées).

Toutefois, dans une note de service datée du 14 juillet 1986, M. Warren écrivait 
que la politique du SCRS prévoyait l’eff acement [traduction] « 10 jours après 
l’interception637 ». Cette interprétation soulève la possibilité inquiétante 
que des bandes puissent avoir été eff acées avant même d’être transcrites et 
traduites638.

En 1989, le SCRS a entrepris un examen du traitement des bandes 
d’enregistrement des conversations de M. Parmar. Le document qui décrit 
l’examen renferme les dates estimatives d’enregistrement, de traduction, de 
transcription et d’eff acement, ainsi que les noms des employés concernés et 
d’autres notes pertinentes. Dans le dossier du 1er mai 1985, il est mentionné 

633 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5826, 5858.
634 Voir Pièce P-101 CAA0581, CAA0595(i). Voir, dans l’ensemble, la section 4.4.1 (Après l’attentat à   
 la bombe), Procès d’Inderjit Singh Reyat et point de vue du procureur de la Couronne de la Colombie-  
 Britannique.
635 Pièce P-101 CAD0159, p. 3.
636 Pièce P-101 CAA0014.
637 Pièce P-101 CAA0466, p. 3.
638 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5826.
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qu’une bobine aurait été eff acée sans avoir été traitée. Le dossier montre 
également des divergences quant au nombre de bandes traitées certains jours, 
d’après les notes des transcripteurs d’une part et d’après celles des traducteurs 
d’autre part639.

En 1991, la GRC a interrogé plusieurs employés du SCRS qui avaient traité des 
bandes d’enregistrement sur M. Parmar. La GRC a constaté que les personnes 
interrogées ne comprenaient pas très bien la politique sur l’eff acement des 
bandes, et ne l’interprétaient pas tous de la même manière. Les opérateurs 
d’interception des communications chargés d’eff acer les bandes ont déclaré 
qu’en fait, ils eff açaient les bandes 10 jours après la date d’enregistrement640. 
M. Claxton a admis que cela pouvait s’être produit dans la Région de la Colombie-
Britannique, même si une telle pratique était contraire à la politique641.

Le nombre réel de bandes traitées diff ère aussi d’une source à l’autre. Dans 
une lettre datée du 19 octobre 1987, le SCRS a affi  rmé qu’entre le 27 mars et le 
1er juillet 1985, 169 bandes sur les communications interceptées de M. Parmar 
avaient été traitées642. Le 30 novembre 1987, M. Warren a corrigé cette estimation, 
signalant que le SCRS avait recueilli 210 bandes, et non 169643. 

Le SCRS a par la suite tenté de clarifi er le nombre total de bandes des 
conversations de M. Parmar qui avaient été traitées. Lors d’un examen, en 1991, 
le SCRS a estimé qu’entre 203 et 207 bandes avaient été traitées644. En 1998, 
le SCRS a une fois de plus tenté de faire le décompte du nombre de bandes 
traitées, pour fi nalement conclure qu’il y en avait eu 207645.

Le SCRS a expliqué que le manque de précision était attribuable aux variations 
dans le nombre de bobines selon les registres des traducteurs par rapport à 
ceux des transcripteurs, mais aussi au fait que des bandes n’avaient pas été 
remises au traducteur, car elles ne contenaient pas de propos en pendjabi646. Il 
n’y a toutefois aucun document pour étayer cette théorie, ni aucune mention 
dans les notes du transcripteur précisant que certaines bandes n’auraient pas 
été remises aux traducteurs. 

Devant cette confusion, le manque de documents fi ables et les pratiques de 
consignation défi cientes, la Commission ne peut pas croire sur parole le SCRS 
lorsqu’il affi  rme que toutes les bandes ont été écoutées avant d’être eff acées. 
La preuve disponible semble nous amener à tirer une conclusion diff érente. Il 
est par ailleurs ahurissant de voir qu’on n’a pas su faire le décompte exact du 
nombre de bandes de communications interceptées qui avaient été traitées.

639 Pièce P-101 CAD0159, p. 9, 15, 19, 24, 34.
640 Pièce P-101 CAF0250, p. 2.
641 Pièce P-199, p. 10.
642 Pièce P-101 CAA0581.
643 Pièce P-101 CAA0595.
644 Pièce P-101 CAD0159.
645 Pièce P-101 CAD0184.
646 Pièce P-101 CAD0159, p. 9, 15, 19, 34.



522 Volume Deux : Partie 2 : Enquête et intervention après l’attentat à la bombe 

Transcripteurs et traducteurs mal renseignés

Le rôle des transcripteurs et des traducteurs était essentiel pour ce qui était de 
déterminer si M. Parmar se livrait à des « activités subversives importantes ». 
M. Ayre, l’enquêteur principal chargé d’examiner les rapports des interceptions 
de M. Parmar, a admis s’être fi é largement sur le fait que les connaissances innées 
des traducteurs et leur expérience leur permettraient de saisir les subtilités 
des conversations de M. Parmar647. Il est pourtant clair que les personnes qui 
traduisaient les passages en pendjabi sur les bandes n’étaient pas vraiment en 
mesure de dégager du renseignement utile pendant la période précédant les 
attentats à la bombe. 

Les transcripteurs et les traducteurs étaient en général des civils sans expérience 
des domaines de la police ou du renseignement, et sans formation particulière 
sur les questions de sécurité nationale648. 

Le SCRS a admis que, dans le cas du mandat contre M. Parmar, les séances 
d’information avant les attentats à la bombe auraient été [traduction] 
« forcément peu étoff ées », car on ne savait pas grand-chose à propos de 
M. Parmar à ce moment-là, puisque l’interception se faisait depuis peu649. 
Mme Doak, qui ne pouvait pas comprendre le pendjabi, était la transcriptrice 
principale. Pour se préparer, elle avait lu l’affi  davit et le mandat contre M. Parmar 
afi n de se familiariser avec la cible650. Même si elle connaissait quelques cibles 
extrémistes sikhes, la traductrice d’Ottawa ne pouvait pas se rappeler avoir 
reçu des informations contextuelles ni des instructions à propos de l’enquête 
sur M. Parmar. Elle n’a jamais obtenu ni lu de documents concernant l’enquête 
avant de commencer la traduction. Elle n’a jamais eu aff aire à la transcriptrice ou 
encore aux enquêteurs de la Région de la Colombie-Britannique651. La personne 
chargée de la traduction à Vancouver a reçu des informations contextuelles de 
M. Ayre, qui lui a donné un aperçu de l’enquête sur l’extrémisme sikh au Canada, 
ainsi que des instructions détaillées lui indiquant à quoi prêter attention. 
Toutefois, lorsque le travail sur les conversations interceptées de M. Parmar a 
commencé le 8 juin 1985, le temps lui manquait pour se familiariser avec les 
subtilités ressortant de ses communications652.

On avait demandé aux transcripteurs et traducteurs de s’occuper seulement des 
appels ayant une certaine valeur pour les enquêteurs, et de porter attention 
aux appels évoquant une planifi cation quelconque, des rencontres et des 
déplacements impliquant M. Parmar et ses collaborateurs, à savoir MM. Gill, 
Bagri et Malik. Ils devaient également consigner toutes les conversations 
indiquant une activité criminelle quelconque, comme des plans pour tuer 
ou passer à tabac des gens, ou encore des explosions, des attentats à la 

647 Pièce P-101 CAD0138, p. 2; Témoignage de Ray Kobzey, vol. 33, 24 mai 2007, p. 3842-3843.
648 Pièce P-199, p. 69.
649 Pièce P-101 CAA0597, p. 3.
650 Pièce P-101 CAD0184, p. 17.
651 Pièce P-101 CAA0595(i), CAD0003, p. 11, CAD0184, p. 18-19.
652 Pièce P-101 CAA0595(i).
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bombe ou des actes pour endommager des biens653. Toute information jugée 
pertinente par un transcripteur ou un traducteur était en général résumée. À 
l’occasion, des communications d’importance signifi cative étaient reproduites 
textuellement654.

Le manque de coordination entre la traductrice d’Ottawa et les enquêteurs de 
la Colombie-Britannique a probablement empêché les traducteurs de relever ce 
qui était signifi catif dans un cas ou un autre. 

Un autre facteur venait compliquer les choses : on se demandait si les traducteurs 
pouvaient être partisans du mouvement en faveur du Khalistan, ce qui aurait pu 
infl uer sur leurs traductions. À un certain moment, M. Warren aurait d’ailleurs 
dit ne pas faire entièrement confi ance à ces traducteurs pour cette raison655. 
M. Claxton était aussi conscient de la possibilité, mais estimait n’avoir aucune 
raison de ne pas leur faire confi ance656. M. Jodoin, quant à lui, n’était pas au fait 
des craintes à propos de la loyauté des traducteurs et a dit n’avoir eu aucune 
raison de mettre en doute leur loyauté et leur intégrité657.

Comme ils n’avaient qu’une expérience minime des questions de sécurité 
nationale et n’en savaient pas beaucoup sur M. Parmar en particulier, les 
transcripteurs et les traducteurs n’étaient pas vraiment en mesure de cerner 
l’information importante, responsabilité qui était cruciale. Puisqu’il était d’usage 
de préparer des résumés, des détails pertinents qui auraient pu être omis par 
un transcripteur ou un traducteur risquaient d’échapper aux enquêteurs, qui 
étaient les mieux placés pour comprendre la signifi cation des mots employés. 

Langage codé

Au départ, on ne savait pas du tout que M. Parmar utilisait un langage codé. 
Mais à mesure que le SCRS dressait son portrait, il s’est clairement rendu compte 
qu’il se méfi ait du téléphone et que, de temps à autre, il utilisait un langage codé 
pour voiler la signifi cation réelle de ses propos658.

Le 19 juin 1985, peu de temps avant et immédiatement après l’appel pour la 
réservation des billets d’Air India, le centre d’interception a enregistré des 
conversations entre Hardial Singh Johal et M. Parmar659. Dans la première 
conversation, M. Parmar demandait à Johal s’il avait [traduction] « écrit 
l’histoire ». M. Johal a répondu par la négative et M. Parmar lui a alors suggéré de 
le faire. Dans la seconde conversation, qui a eu lieu quelques minutes après la 
réservation des billets d’Air India, M. Johal, dont l’ancien numéro de téléphone 
avait été laissé comme coordonnées (et que l’on avait aperçu à l’aéroport le jour 

653 Pièce P-101 CAD0016, p. 2, CAD0184, p. 17.
654 Pièce P-101 CAD0184, p. 17-18.
655 Pièce P-101 CAF0815, p. 85.
656 Pièce P-199, p. 86.
657 Témoignage de Jacques Jodoin, vol. 49, 20 septembre 2007, p. 6072.
658 Pièce P-101 CAA0308, CAA0309, CAA0595(i).
659 Pièce P-201, paras. 48-50. Voir également Pièce P-203, paras. 59 e), 59 f ); Pièce P-101 CAD0180,   
 paras. 269, 276.
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où les bagages ont été enregistrés), a dit à M. Parmar qu’il avait « écrit l’histoire » 
et l’a invité à aller [traduction] « le constater sur place ». Peu après, le SCRS a vu 
M. Parmar quitter sa résidence et partir en voiture en direction du domicile de 
M. Johal. Un peu plus tard, un autre appel a été fait à CP Air pour modifi er les 
réservations660. La GRC, dans une dénonciation en vue d’obtenir un mandat de 
perquisition en 1985 et dans un affi  davit en 1996, a déclaré qu’à la lumière de 
ces conversations interceptées, elle croyait que c’était Hardial Singh Johal qui 
avait réservé les billets d’Air India et en avait ensuite informé M. Parmar661. 

Le 20 juin 1985, un homme non identifi é s’est rendu à CP Air pour ramasser 
les billets. Le jour suivant, M. Parmar a téléphoné à Surjan Singh Gill et lui a 
demandé s’il avait livré [traduction] « ces papiers ». M. Gill a confi rmé l’avoir fait 
et M. Parmar l’a chargé de livrer « les vêtements » au même endroit662. La GRC 
a par la suite conclu que les « papiers » désignaient les billets d’avion, et les 
« vêtements » les bagages devant être enregistrés sur les vols. Quelques jours 
avant qu’on ait payé les billets d’avion en espèces et qu’on en ait pris possession, 
M. Parmar a demandé à Surjan Singh Gill d’encaisser un chèque en billets de cent 
dollars663. Le 22 juin 1985, peu après l’enregistrement des bagages à l’aéroport, 
M. Parmar a demandé à M. Johal s’il avait « posté les lettres » et les deux 
hommes ont convenu de se rencontrer en personne pour discuter de l’envoi des 
« lettres ». Plus tôt dans la journée, Kulwarn, le frère de M. Parmar, a appelé ce 
dernier et lui a demandé « si le travail [avait] déjà été fait ». M. Parmar a répondu : 
« pas encore »664. De plus, la GRC a jugé que des conversations interceptées le 6 
juin 1985, concernant la réservation d’un billet d’avion pour une personne en 
provenance de Toronto, étaient utiles à l’identifi cation de M. X, la personne qui 
avait accompagné MM. Parmar et Reyat le 4 juin, le jour de l’essai d’explosion de 
Duncan665.

Le 22 août 1985, le SCRS et la GRC ont su offi  ciellement que M. Parmar utilisait 
un langage codé, lorsque Charlie Coghlin, de l’administration centrale du SCRS, 
a écrit au surintendant principal Belanger à la Division E de la GRC pour l’avertir 
que les suspects de Narita utilisaient un langage codé666.

Comme les bandes avaient été eff acées, seules les notes originales des 
traducteurs et des transcripteurs étaient disponibles pour vérifi er si un langage 
codé était utilisé. Voilà une autre raison montrant qu’il aurait été utile de 
conserver les bandes originales, car les enquêteurs auraient pu analyser de 
nouveau leur contenu, à la recherche de mots codés667. L’analyse des bandes 
originales des conversations interceptées aurait vraisemblablement permis de 
mieux comprendre comment M. Parmar employait le langage codé.

660 Pièce P-101 CAD0180, paras. 278-279.
661 Pièce P-201, para. 51; Pièce P-101 CAD0180, para. 284.
662 Pièce P-101 CAD0180, para. 301. Cette conversation est également mentionnée dans l’affi  davit du   
 19 septembre 1985 : Pièce P-101 CAA0324(i), para. 50 s).
663 Pièce P-101 CAD0180, paras. 228, 301.
664 Pièce P-101 CAA0324(i), paras. 50 t), 50 u), CAD0180, paras. 307, 318.
665 Pièce P-101 CAD0180, paras. 196, 199-200.
666 Pièce P-101 CAA0308, CAA0309.
667 Pièce P-101 CAA0595(i).
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À ce jour, le SCRS continue d’affi  rmer que, même s’il est vrai que M. Parmar 
utilisait un langage codé, il n’y avait plus aucune raison de soupçonner que 
les bandes eff acées aient contenu de l’information à propos de la planifi cation 
des attentats terroristes qui ont donné lieu à l’explosion à Narita et à bord de 
l’appareil d’Air India668. Le fait que le SCRS reste sur cette position est surprenant, 
car il n’existe aucune preuve convaincante à ce propos. À cet égard, le mieux 
qu’on puisse dire est qu’on ne sait pas, et qu’on ne saura probablement jamais, 
si les bandes des conversations interceptées renfermaient des indices sur la 
planifi cation des attentats terroristes. 

Il est impossible de déterminer quelles informations ont été perdues en 
raison de l’eff acement des bandes de M. Parmar. Impossible de déterminer 
également l’importance que ces informations auraient pu avoir pour l’enquête 
et la poursuite dans les aff aires Air India et Narita. Il est clair que le SCRS n’a pas 
pris les mesures nécessaires pour bien préparer et former les traducteurs et les 
transcripteurs dans le cadre de cette enquête, et l’on pourrait juger douteuse 
la qualité de l’analyse des bandes des conversations interceptées faite par le 
SCRS. Nous ne pouvons donc pas conclure que le SCRS a exercé ses fonctions de 
manière compétente à ce chapitre. 

Incidence sur la poursuite

Me Jardine jugeait l’information eff acée par le SCRS essentielle à la poursuite dans 
les aff aires Air India et Narita. Selon lui, parce que les bandes d’enregistrement 
des communications de M. Parmar ont été eff acées, le tribunal a perdu un 
élément de preuve primordial qui aurait été essentiel à l’issue fructueuse de 
tout procès subséquent669. 

Dans une lettre du 3 novembre 1987 adressée à M. Warren, Me Jardine disait être 
d’avis que les renseignements du SCRS pouvaient être admis comme preuves :

[Traduction]

Peu importe qu’on emploie les mots « information », 
« renseignement » ou « preuve » comme quoi ils étaient 
impliqués dans des activités subversives, il s’agit de degrés 
de pertinence et d’évidence par rapport à l’admissibilité 
potentielle en cour, pour rendre une décision. Les mots sont 
presque interchangeables670.

De l’avis de James Jardine, après les attentats, le critère pour la conservation 
des documents aurait dû être la possibilité d’utiliser les bandes à l’appui d’une 
poursuite, plutôt que la présence d’informations « fortement incriminantes », 
le critère usuel du SCRS. Tout au long des lentes négociations avec le SCRS en 

668 Pièce P-101 CAD0117, p. 2.
669 Pièce P-101 CAF0168, p. 6.
670 Pièce P-101 CAD0106, p. 6.
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prévision du procès Reyat, Me Jardine a insisté sur la nécessité de divulguer 
l’information pertinente à la défense, ainsi que sur les conséquences de 
l’eff acement des bandes sur la capacité de la poursuite de remplir ses obligations 
à cet égard671. Si le SCRS refusait d’admettre qu’il avait fait une erreur en eff açant 
les bandes, Me Jardine espérait que le tribunal viendrait à la conclusion qu’il 
avait eff ectivement une erreur, plutôt que de conclure à la destruction délibérée 
des preuves, auquel cas la poursuite risquait d’être suspendue pour abus de 
procédure672.
 
Lors du procès de M. Reyat, le ministère public n’a jamais tenté de produire 
en preuve les résumés que le SCRS avait fournis sur le contenu des bandes de 
M. Parmar qui avaient été eff acées. Mais la défense a tout de même déposé une 
requête pour abus de procédure parce que les bandes avaient été eff acées, pour 
laquelle le ministère public a eu gain de cause. Dans sa décision de mars 1991, 
le juge Paris a déclaré [traduction] : « En ce qui concerne l’eff acement des 
enregistrements, il est évident que cela s’est produit strictement en raison des 
formalités administratives alors en vigueur. Il n’était manifestement pas question 
de motif caché à cet égard. » Selon lui, il était peu probable, au vu de la preuve, 
et [traduction] « compte tenu de la façon d’agir de M. Parmar », qu’il y eût « quoi 
que ce soit de révélateur » sur les bandes qui aurait pu aider la défense673.
 
Dans le procès de MM. Malik et Bagri, le ministère public a conclu que les registres 
des conversations interceptées du SCRS ne pouvaient pas être utilisés comme 
preuves, et il n’a donc pas essayé de les produire à l’appui de la poursuite674. 
Le ministère public s’est également penché sur la possibilité de présenter en 
preuve les bandes du SCRS qui restaient sur les conversations interceptées, 
mais a conclu que ce n’était pas possible, car le régime des mandats du SCRS 
ne cadrait pas avec la partie IV.1 (aujourd’hui partie VI) du Code criminel. Cette 
conclusion, fondée sur un rapport de recherche du SCRS, n’a jamais été soumise 
aux tribunaux675; or, elle est vraisemblablement incorrecte, comme nous le 
verrons dans le volume trois du présent rapport. 

La défense a déposé une requête au motif que la destruction des bandes 
d’enregistrement des conversations de M. Parmar violait les droits conférés 
à l’accusé par l’article 7 de la Charte, du fait que l’eff acement privait l’accusé 
d’une preuve essentielle, ce qui avait pour eff et de compromettre son droit 
à un procès équitable. Le tribunal a tranché en faveur de la défense, ce qu’a 
concédé le ministère public, et conclu que l’eff acement des bandes constituait 
une [traduction] « négligence inacceptable »676. Le juge du procès n’a pas eu 
à remédier à cette violation de la Charte, puisque les deux accusés ont été 
acquittés sur des questions de fond.

671 Voir la section 4.4.1 (Après l’attentat à la bombe), Procès d’Inderjit Singh Reyat et point de vue du   
 procureur de la Couronne de la Colombie-Britannique.
672 Pièce P-101 CAD0121, p. 3.
673 Pièce P-101 CAA0808, p. 2, 6-7.
674 Témoignage de Gary Bass, vol. 87, 3 décembre 2007, p. 11214-11215.
675 Pièce P-101 CAA1086, p. 8.
676 Pièce P-101 CAA0335, p. 18. Voir la section 4.4.2 (Après l’attentat à la bombe), Procès Air India.
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Certes, la destruction des bandes a eu un impact négatif sur le procès contre 
MM. Malik et Bagri, car il a été conclu que le Service avait violé le droit des 
accusés à un procès équitable. Vue sous cet angle, la destruction des bandes 
devient une erreur très grave.

Autre conséquence de la destruction des bandes, le ministère public a été privé 
d’informations qu’il aurait pu tenter de faire valoir dans une poursuite pour ce 
crime. Ce qui a pu paraître anodin en juillet 1985 aurait pu s’avérer important 
une fois entre les mains d’un procureur adroit. Ici encore, la destruction des 
bandes a miné tout avantage possible pour la poursuite.

Conclusion

Les bandes d’enregistrement des conversations de M. Parmar ont été eff acées 
par le personnel du SCRS alors que l’organisme n’en était qu’à ses premiers 
balbutiements et qu’il ne disposait pas de politiques et de directives claires. 
M. Warren a confi rmé dans son témoignage que le Service n’avait pas vraiment 
eu le temps de prendre du recul pour déterminer si les politiques héritées du 
Service de sécurité de la GRC convenaient toujours. De plus, le personnel du SCRS 
chargé du traitement des bandes renfermant les conversations de M. Parmar 
fonctionnait apparemment de manière « routinière »677. Ainsi, les bandes sur 
M. Parmar étaient systématiquement eff acées sans qu’on se demande si cela 
était judicieux à la lumière des attentats à l’origine de l’explosion à bord du vol 
182 d’Air India et à Narita.

La GRC et le ministère public de la Colombie-Britannique semblent avoir 
reconnu l’importance des documents sur l’interception des communications 
de M. Parmar pour la poursuite contre les auteurs des attentats, car il s’agissait 
d’une source possible, non négligeable, d’informations susceptibles d’inculper 
ou de disculper les individus. Une telle conclusion repose sur une prémisse 
fondamentale, à savoir que tout ce que M. Parmar avait pu dire était pertinent et 
important, compte tenu du rôle central qu’il a joué dans le mouvement terroriste 
sikh. Or, personne n’a présenté de demande écrite pour que cette information 
soit conservée. Il est surprenant d’ailleurs que la GRC ne demande pas au SCRS 
de conserver les bandes des interceptions visant tous les extrémistes sikhs 
dès le lendemain des attentats terroristes ou, à tout le moins, sitôt qu’elle a 
appris l’existence des bandes sur M. Parmar. Il est également malheureux que 
le ministère de la Justice ait ordonné seulement des mois après l’attentat la 
conservation des bandes des communications interceptées, en vue du procès 
au civil, même si l’un de ses procureurs avait aidé le Groupe de travail de la GRC 
plus tôt dans l’enquête criminel678. 

En revanche, le SCRS a continué de justifi er l’eff acement des bandes des 
communications de M. Parmar en disant qu’elle ne faisait que suivre la politique. 
Voici comment R. H. Bennett, directeur général de l’Antiterrorisme au SCRS, 
décrivait la situation en 1988 : 

677 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5817, 5875.
678 Voir Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5662-5664; Pièce P-101 CAD0005,   
 p. 6.
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[Traduction]

Les exigences de la Loi sur le SCRS et la politique du SCRS sur 
l’eff acement des bandes ne concordaient pas nécessairement 
avec les exigences auxquelles devait satisfaire un service de 
police au moment de monter un dossier criminel. Cependant, 
c’était justement là l’intention du législateur, qui a voulu 
séparer les deux fonctions679. 

M. Bennett a fait remarquer que, même si l’on en venait à conclure avec le 
recul que le système n’était pas parfait, cela ne changera rien aux événements 
survenus. Il a d’ailleurs écrit [traduction] : « Le recul n’infl uera pas non plus sur 
l’analyse professionnelle et le jugement qu’exige la politique ministérielle680 ».

En eff et, le SCRS se défendait en disant que l’eff acement des bandes des 
conversations de M. Parmar était conforme à la politique, peu importe que la 
politique ait été judicieuse dans les circonstances. 

Au fi l des ans, comme pendant les audiences de la Commission, certains 
employés du SCRS ont dit regretter que ces bandes aient été eff acées, mais 
le gouvernement ne reconnaîtra pas qu’il s’agissait d’une erreur, puisque les 
bandes ont été traitées conformément à une politique valide681. 

Lors des audiences de la Commission, un ancien employé du SCRS a admis 
pour la première fois que l’eff acement était une erreur. M. Warren a affi  rmé sans 
ambages que :

[Traduction]

[L’eff acement des bandes n’a pas été] fait dans le but d’entraver 
la justice ni par malice, pas plus que pour priver la défense d’un 
argument en sa faveur. Il a été fait par erreur682. [Soulignement 
ajouté] 

La Commission n’a trouvé aucune preuve démontrant que le SCRS aurait eu des 
intentions cachées en eff açant les enregistrements. Le SCRS n’a simplement pas 
compris le rôle qu’il pourrait être appelé à jouer à l’appui de poursuites pour 
infraction de terrorisme. Il semble par ailleurs qu’on n’ait pas compris que la 
conservation des bandes des communications de M. Parmar aurait pu s’avérer 
utile à une opération de renseignement en cours, compte tenu de la menace 
pour la sécurité nationale que posait M. Parmar. 

679 Pièce P-101 CAD0124, p. 7..

680  Pièce P-101 CAD0124, p. 7. 
681 Voir, par exemple, les Observations fi nales du procureur général du Canada, Vol. I, p. 161-162,   
 para. 240. 
682 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5895.
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Parce que les transcripteurs et les traducteurs n’ont pas été dûment préparés 
et formés, il s’est avéré impossible d’exploiter à fond les communications 
interceptées afi n de trouver des renseignements utiles. Le fait que le Service 
n’ait pas conservé les bandes après les attentats terroristes est inexcusable, et 
constitue l’un des principaux manquements de l’organisme du renseignement, 
peu importe la valeur présumée des conversations interceptées. Pour bien 
mesurer l’eff arante incompétence que met en lumière le traitement des bandes 
de M. Parmar, il suffi  t de se rappeler qu’au moment de demander un mandat 
d’interception contre cet homme, le SCRS a déclaré à la Cour fédérale qu’il 
s’agissait d’un terroriste susceptible de commettre ouvertement des actes de 
terrorisme. Les prédictions de l’affi  davit se sont révélées justes, mais même 
après l’explosion des bombes à Narita et à bord du vol 182 d’Air India, le SCRS 
n’a pas, pour une raison qu’on ignore, changé ses façons de faire et a continué 
d’eff acer les bandes, comme si rien ne s’était produit. Ainsi, le SCRS a continué 
d’eff acer les enregistrements des conversations de M. Parmar après les attentats 
à la bombe. Or, la Commission n’a trouvé à ce propos aucune explication 
convaincante, encore moins d’excuse acceptable.

4.3.2  Destruction des notes opérationnelles 

Introduction

Pendant l’enquête Air India, le SCRS a reçu de temps à autre des informations qui 
auraient pu s’avérer pertinentes en vue d’une éventuelle poursuite, ou encore 
aider grandement la GRC dans son enquête criminelle. En pareil cas, le SCRS 
autorisait la GRC à consulter ses dossiers offi  ciels, généralement des rapports de 
renseignements conservés dans le Système de récupération et de conservation 
des documents et des rapports (NSR)683. Toutefois, la GRC insistait souvent pour 
avoir accès aux [traduction] « documents bruts »684, c’est-à-dire aux notes et 
rapports originaux préparés lorsque les informations étaient reçues, car elle 
estimait qu’ils renfermaient l’information la plus complète et la plus exacte qui 
soit. Souvent, le SCRS ne remettait pas ces notes à la GRC, à tout le moins pas 
immédiatement, voire dans certains cas pas du tout. Dans les premières années 
de l’enquête Air India, la politique offi  cielle en vigueur au SCRS recommandait 
que des notes soient prises sur-le-champ; elle renfermait des dispositions sur la 
conservation des notes, pour les cas où le personnel du SCRS aurait à comparaître 
en cour. Toutefois, dans la pratique, il arrivait souvent que les employés du SCRS 
ne prennent pas de notes immédiatement et, lorsqu’ils le faisaient, elles étaient 
détruites après avoir été transcrites dans un rapport. 

Lorsque les notes ou rapports originaux n’étaient pas remis à la GRC, ou qu’ils 
n’existaient plus, des problèmes pouvaient survenir parce que l’information 
reçue par la GRC ne renfermait pas toujours tous les détails. En eff et, elle pouvait 

683 Témoignage de Chris Scowen, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6146.
684 Témoignage de Norman Inkster, vol. 81, 22 novembre 2007, p. 10322-10325. Voir également 
 Témoignage de Henry Jensen, vol. 18, 7 mars 2007, p. 1651-1652; Témoignage de Robert Simmonds, 
 vol. 74, 8 novembre 2007, p. 9338-9339. Voir, dans l’ensemble, la section 4.1 (Après l’attentat à la 
 bombe), Échanges d’informations et coopération dans l’enquête Air India. 
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très bien être inexacte, par exemple quand les notes ou les rapports originaux 
n’avaient pas été fi dèlement retranscrits685. Lorsque les enquêteurs ou le 
personnel de surveillance du SCRS étaient les seuls à pouvoir fournir des preuves 
à propos de faits importants, ils pouvaient être appelés à témoigner. Dans de 
tels cas, leur témoignage était moins exact et moins crédible, car ils n’avaient 
pas accès à des notes écrites sur-le-champ pour se rafraîchir la mémoire. Pour ce 
qui est des informations fournies par Mme E, par exemple, que le ministère public 
a cherché à présenter en preuve au procès Air India par l’entremise des rapports 
du SCRS et du témoignage de l’enquêteur concerné au SCRS, l’absence de notes 
prises sur-le-champ à propos des interactions entre le SCRS et Mme E a aff aibli 
le poids que le juge du procès a pu accorder aux rapports du SCRS à titre de 
preuve des déclarations extrajudiciaires de Mme E686. La destruction des notes fait 
également ressortir les questions soulevées par la communication de la preuve 
dans les poursuites au criminel. Un cas représentatif s’est d’ailleurs produit au 
cours du procès Air India, lorsque le juge a conclu que les droits de M. Bagri en 
vertu de la Charte avaient été violés parce que les notes et les enregistrements 
des entrevues du SCRS avec Mme E avaient été détruits687.

Première politique du SCRS sur la prise de notes

Lorsque le gouvernement a décidé de créer le SCRS, il a agi rapidement. La Loi 
sur le SCRS a été adoptée et mise en vigueur presque immédiatement. On n’a 
donc pas eu le temps d’élaborer des politiques opérationnelles adéquates pour 
le nouvel organisme. C’est pourquoi il a été décidé que les politiques du Service 
de sécurité régissant les opérations courantes seraient utilisées par le SCRS, puis 
révisées au besoin au fi l du temps688. 

La politique du Service de sécurité, exposée dans un bulletin opérationnel sur les 
calepins et la prise de notes par l’enquêteur, prévoyait que, lorsqu’il y avait « lieu 
de croire » qu’une enquête pourrait entraîner « l’obligation de comparaître », 
les enquêteurs devaient tenir des calepins distincts et les conserver en un 
lieu sûr689. Il était également mentionné dans la politique qu’il s’agissait d’une 
[traduction] « saine pratique » que de toujours tenir des notes, même si la 
plupart des enquêtes du Service de sécurité ne menaient pas à des procédures 
judiciaires690. Le SCRS n’a pas réévalué la politique ni ne l’a suivie de façon stricte. 
En septembre 1987, le groupe de travail sur la politique du SCRS a examiné la 
politique et a conclu qu’elle était [traduction] « adaptée aux besoins de la GRC » 
et devrait être réécrite pour être « conforme aux normes du SCRS », de sorte qu’il 
pourrait y avoir des ajouts ou des retraits691. Ce n’est qu’en 1992 que le SCRS a 
fi nalement remplacé la politique du Service de sécurité par sa propre politique 
sur les notes opérationnelles692. 

685 Voir, par exemple, la section 1.4 (Avant l’attentat à la bombe), L’explosion de Duncan, en particulier le   
 passage à propos du numéro de téléphone composé par M. Parmar.
686 Voir la section 1.3 (Après l’attentat à la bombe), Mme E.
687 Voir la section 1.3 (Après l’attentat à la bombe), Mme E.
688 Pièce P-101 CAA0812. Voir la section 3.3.1 (Avant l’attentat à la bombe), Débuts du SCRS.
689 Pièce P-101 CAA0007, p. 2.
690 Pièce P-101 CAA0007, p. 4.
691 Pièce P-101 CAA0007, p. 1.
692 Pièce P-101 CAA1057, p. 2.
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Pratiques de prise de notes 

Malgré la politique écrite en vigueur, la pratique au sein du Service de sécurité 
et, par la suite, au SCRS nouvellement créé était complètement diff érente. Dans 
la plupart des cas, les notes n’étaient pas prises immédiatement, mais plutôt peu 
de temps après les entrevues ou les rencontres693. Le personnel de la surveillance 
n’a commencé à prendre des notes, sans structure défi nie toutefois, qu’après 
l’incident de 1983 connu sous le nom de « Squamish Five »694. Par ailleurs, du 
moins dans le cas des notes prises après les entrevues ou les rencontres, les 
agents du renseignement avaient pris l’habitude de déchiqueter les notes après 
avoir rédigé et présenté leurs rapports de renseignements695. 

Dans son témoignage, le sous-commissaire Henry Jensen disait avoir eu 
l’impression qu’avant la création du SCRS, les employés du Service de sécurité 
de la GRC avaient suivi les protocoles réguliers de la police pour la prise de 
notes lorsqu’ils avaient entre les mains des [traduction] « informations ayant 
une valeur probante au criminel696 », afi n d’être en mesure de bien se rafraîchir 
la mémoire s’ils étaient appelés à témoigner697. Il pensait que les employés du 
Service de sécurité conservaient deux calepins, conformément à la politique698. 
Toutefois, Robert Simmonds, ancien commissaire de la GRC, a expliqué 
dans son témoignage que le Service de sécurité fonctionnait, à bien des 
égards, séparément du reste de la GRC. Il ne faisait plus partie de la structure 
hiérarchique régulière de la Gendarmerie et [traduction] « en réalité, tout ce 
que le commissaire savait était ce que le nouveau directeur général voulait 
bien lui dire699 ». Il est normal que le sous-commissaire Jensen présume que 
les employés du Service de sécurité aient suivi les politiques du manuel des 
opérations700, mais il n’aurait pas nécessairement eu accès à l’information à 
propos des pratiques courantes qui s’étaient développées au sein du Service 
dans les années précédant la création du SCRS.

En fait, les employés du Service n’étaient pas au courant de l’existence de la 
politique sur les calepins et la prise de notes, ni avant ni après la création du 
SCRS. William Dean (« Willie ») Laurie, enquêteur au bureau régional du SCRS 
en Colombie-Britannique, a expliqué que non seulement n’avait-il jamais été 
informé de cette politique, mais qu’il ne pensait pas que [traduction] « quiconque 
au Service de sécurité ni au SCRS ait été au courant de son existence ou l’ait 
appliquée701 ». Au contraire, les employés du SCRS estimaient que [traduction] 
« la politique » était de déchiqueter les notes702.

693 Témoignage de Ray Kobzey, vol. 32, 23 mai 2007, p. 3735.
694 Témoignage de Lynne Jarrett, vol. 22, 3 mai 2007, p. 2158.
695 Témoignage de Ray Kobzey, vol. 32, 23 mai 2007, p. 3738. Voir également Témoignage de William   
 Laurie, vol. 61, 15 octobre 2007, p. 7431-7432.
696 Témoignage de Henry Jensen, vol. 44, 18 juin 2007, p. 5355.
697 Témoignage de Henry Jensen, vol. 18, 7 mars 2007, p. 1637.
698 Témoignage de Henry Jensen, vol. 18, 7 mars 2007, p. 1637-1638; Pièce P-111 ou P-101 CAA0007.
699 Témoignage de Robert Simmonds, vol. 74, 8 novembre 2007, p. 9317-9318.
700 Témoignage de Henry Jensen, vol. 18, 7 mars 2007, p. 1640-1641.
701 Témoignage de William Laurie, vol. 61, 15 octobre 2007, p. 7468-7469.
702 Témoignage de Ray Kobzey, vol. 32, 23 mai 2007, p. 3738.
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Lorsque M. Laurie a interrogé Mme E en 1987 et appris que M. Bagri voulait 
emprunter sa voiture pour amener des bagages à l’aéroport le soir précédant 
l’attentat à la bombe contre Air India, personne ne lui a dit de conserver les 
notes qu’il avait prises immédiatement après les entrevues. Il ne les a pas 
conservées, même s’il savait pertinemment que l’information reçue se rattachait 
à une enquête criminelle et qu’il était fort probable qu’on lui demande de 
témoigner à ce propos703. Les superviseurs de M. Laurie au bureau régional 
de la Colombie-Britannique étaient également au courant de ce que pouvait 
impliquer l’information fournie par Mme E, mais ils n’ont rien fait pour que les 
documents soient conservés704. Il semble qu’ils n’aient pas non plus été au 
courant de la politique offi  cielle du Service de sécurité qui était censée être 
appliquée dans une telle situation. 

M. Laurie a expliqué qu’il aurait semblé contraire à la philosophie générale qui 
primait au SCRS de suivre une nouvelle procédure ou politique exigeant que 
les notes soient préservées d’une manière semblable à ce que prévoyaient les 
procédures policières :

[Traduction]

Le Service de sécurité, et plus tard le SCRS, n’avait pas 
l’habitude de travailler dans des domaines où des aff aires 
criminelles pouvaient survenir et ils agissaient diff éremment. 
Or, après que le SCRS a été créé – il a été créé parce qu’il fallait 
– et je paraphrase, mais il fallait procéder autrement que la 
police, ce qui était constamment répété. Nous ne sommes pas 
comme eux. Nous n’avons pas le statut d’agent de la paix. Nous 
ne faisons pas les choses que la police fait. Nous n’avons pas 
à faire certaines des choses qu’elle a à faire, et nous pouvons 
faire des choses qu’elle ne peut pas faire.

Alors la nécessité de devoir adhérer à cette politique que 
la police avait pour conserver les notes était loin dans 
notre esprit, particulièrement si l’on considère la somme de 
travail que nous abattions et […] l’atmosphère qui régnait à 
l’époque705. [Soulignement ajouté]

Ce n’est qu’en 1990 que le SCRS s’est occupé de l’incohérence entre les pratiques 
de prise de notes des employés du SCRS et celles de la politique offi  cielle, lorsque 
le bureau du sous-directeur des Opérations régionales et de la Liaison (SDO) 
a fait remarquer que les employés du SCRS ne savaient pas trop [traduction] 
« si les notes opérationnelles, les notes personnelles » et autres documents 
constituaient des dossiers offi  ciels du SCRS, et que « des employés n’étaient 
donc pas certains de la procédure concernant la conservation et la destruction 

703 Voir la section 1.3 (Après l’attentat à la bombe), Mme E.
704 Voir la section 1.3 (Après l’attentat à la bombe), Mme E.
705 Témoignage de William Laurie, vol. 61, 15 octobre 2007, p. 7537.
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de tels dossiers »706. Le SDO a alors demandé la rédaction de lignes directrices 
provisoires en attendant l’adoption d’une nouvelle politique sur les notes 
opérationnelles707. Il estimait que des lignes directrices étaient nécessaires en 
raison du [traduction] « vide » qui existait et a donc demandé qu’une ébauche 
soit préparée après consultation du personnel du SCRS afi n d’établir des 
pratiques courantes et de dégager les questions de droit possibles708. 

Évolution des politiques et des pratiques de prise de notes

En novembre 1990, l’ébauche des lignes directrices provisoires a été transmise 
aux directeurs généraux et aux régions du SCRS, accompagnée d’un message 
indiquant que la politique du bulletin opérationnel sur les calepins et la prise 
de notes, héritée du Service de sécurité, était maintenant caduque et que les 
exemplaires encore en circulation devaient être détruits709. Les lignes directrices 
provisoires devaient remplacer cette politique et viser particulièrement les 
enquêteurs du SCRS, et d’autres employés710. 

Ces lignes directrices provisoires précisaient [traduction] : « le SCRS n’est pas un 
organisme chargé de recueillir des preuves »711. Par conséquent, les employés 
n’étaient pas tenus de conserver des notes qui [traduction] « résistent aux règles 
de la preuve », et les notes opérationnelles devaient être détruites après leur 
transcription dans un rapport. Les lignes directrices renfermaient une exception 
pour les cas où, [traduction] « dans des circonstances exceptionnelles, une partie 
de l’information recueillie pourrait servir de preuve et cette information n’avait 
pas déjà été transcrite dans un rapport712 ». Si un directeur général régional 
du SCRS jugeait que les notes devaient être conservées dans ce contexte, il 
devait ordonner que seules les notes se rapportant à [traduction] « l’incident 
particulier » soient retenues, conservées dans le dossier et classifi ées selon la 
politique gouvernementale713. 

Les lignes directrices provisoires étaient fondées sur des instructions du SDO, 
selon lesquelles les notes n’avaient pas besoin d’être conservées et « devaient/
pouvaient » être détruites après la rédaction des rapports714. Comme ce fut le cas 
aux termes de l’ancienne politique du Service de sécurité, le SDO avait toutefois 
précisé que :

[Traduction]

Lorsqu’il est établi qu’une enquête est susceptible de mener 
à une poursuite, la Sous-section de la fi lature/les enquêteurs 
devraient tenir un calepin distinct715.

706 Pièce P-101 CAA0801, p. 1.
707 Pièce P-101 CAA0801, p. 1.
708 Pièce P-101 CAA0801, p. 5-6.
709 Pièce P-101 CAA0801, p. 1.
710 Pièce P-101 CAA0801, p. 1.
711 Pièce P-101 CAA0801, p. 2.
712 Pièce P-101 CAA0801, p. 2 [Soulignement ajouté].
713 Pièce P-101 CAA0801, p. 2.
714 Pièce P-101 CAA0801, p. 5.
715 Pièce P-101 CAA0801, p. 5.
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Comparativement aux instructions du SDO, les lignes directrices provisoires 
qui ont été élaborées restreignaient davantage la nature des documents qui 
devaient être conservés. Les notes qui renfermaient de l’information fi gurant 
déjà dans des rapports ne devaient en aucun cas être conservées. Même lorsque 
l’information ne fi gurait pas dans un rapport, seules les notes renfermant de 
l’information susceptible de servir de preuve devaient être conservées, et non 
pas un calepin distinct pour les enquêtes pouvant mener à des poursuites, 
comme le SDO l’avait suggéré.

La politique sur les notes opérationnelles adoptée par le SCRS en 1992, toujours 
en vigueur, mais sous une forme légèrement modifi ée, lorsque les audiences 
de la Commission ont pris fi n, venait une fois de plus changer les critères de 
conservation des notes716. Les notes devaient maintenant être détruites, 
sauf lorsqu’elles renfermaient des informations [traduction] « susceptibles 
d’être cruciales » dans le cadre d’une enquête menée sur des activités illicites 
« graves » (défi nies comme des actes criminels présentant une menace pour la 
vie ou la propriété, et constituant des infractions punissables ou possiblement 
punissables par mise en accusation717), cas où des employés du SCRS [traduction] 
« pourraient avoir besoin » de leurs notes pour se rafraîchir la mémoire avant de 
relater les faits718. La politique précisait que le SCRS ne recueillait [traduction] 
« habituellement pas de preuves pour les enquêtes criminelles ». Par contre, elle 
faisait état de ce que les employés du SCRS étaient susceptibles d’obtenir des 
informations ayant trait à des activités illicites de « nature grave » et que, dans 
les « circonstances exceptionnelles » où la police compétente ne serait « pas en 
mesure d’obtenir ses propres preuves », l’information du SCRS pourrait s’avérer 
« essentielle au succès d’une poursuite dans une aff aire criminelle grave », et les 
employés pourraient être tenus de témoigner à propos de telles questions, à 
l’aide de leurs notes719. 

Lorsque des employés du SCRS obtenaient des informations [traduction] 
« susceptibles d’avoir une valeur probante », ils devaient en informer leur 
superviseur720. La décision fi nale à savoir si la police serait informée et si les 
notes seraient conservées revenait au directeur général régional721. Quand il 
était décidé que les notes seraient conservées, elles devaient être placées dans 
une enveloppe scellée et versées au dossier; en outre, il fallait s’eff orcer, en 
collaboration avec la police ou le ministère public, de protéger les informations 
non pertinentes qui se trouvaient dans les notes722.

716 Voir à la pièce P-101 CAA0889, la politique de 1992. Celle-ci a été légèrement modifi ée en 1994 (voir 
 Pièce P-101 CAA0917), en 2002 (voir Pièce P-101 CAA0994) et en 2006 – version courante (voir Pièce 
 P-101 CAA1061), mais sur le fond, elle est restée inchangée. Voir, dans l’ensemble, le tableau de 
 l’évolution de la politique sur les notes opérationnelles : Pièce P-101 CAA1057, p. 2.
717 Pièce P-101 CAA0889, p. 14.
718 Pièce P-101 CAA0889, p. 12.
719 Pièce P-101 CAA0889, p. 8, 14.
720 Pièce P-101 CAA0889, p. 14.
721 Pièce P-101 CAA0889, p. 14.
722 Pièce P-101 CAA0889, p. 14, 16.
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La nouvelle politique prévoyait que, pour transcrire des [traduction] « rapports 
exacts et complets » portant sur l’information qu’on demandait aux enquêteurs 
du SCRS de recueillir, il pouvait être nécessaire de [traduction] « consigner 
temporairement les informations à mesure qu’elles étaient obtenues », y 
compris pendant les entrevues ou les rencontres avec les sources humaines723. 
Il était expressément reconnu dans la politique que les enregistrements audio 
ou vidéo faits par un employé du SCRS, qui les utiliserait ensuite pour rédiger 
les rapports du SCRS, constituaient des « notes opérationnelles » assujetties à la 
politique de conservation724. Notamment, si la politique avait été en vigueur et 
appliquée lorsque M. Laurie a interrogé Mme E, on aurait exigé que les bandes et 
les transcriptions de ces entrevues soient conservées725. 

En juin 2008, la Cour suprême du Canada a jugé que la politique du SCRS sur les 
notes opérationnelles était contraire à la Loi sur le SCRS ainsi qu’à la « jurisprudence 
en matière de divulgation et de conservation de la preuve »726. La Cour suprême 
a conclu que le SCRS avait le devoir de conserver les notes opérationnelles et de 
les communiquer (sous réserve des revendications de confi dentialité fondées 
sur la sécurité nationale), même dans les cas où il n’y a aucune information 
rattachée à une enquête sur des infractions criminelles. Selon les juges LeBel et 
Fish, l’article 12 de la Loi sur le SCRS n’exige pas que le SCRS détruise l’information 
recueillie afi n de ne conserver que l’information « dans la mesure strictement 
nécessaire »727. La Cour a jugé que l’article exigeait du SCRS qu’il recueille les 
informations dans la mesure strictement nécessaire, puis qu’il les analyse et 
les conserve. Par conséquent, la Cour a conclu que les agents du SCRS avaient 
l’obligation légale de conserver leurs notes opérationnelles lorsqu’ils menaient 
des enquêtes ciblant une personne ou un groupe en particulier728. La Cour 
suprême du Canada a fait remarquer que cette obligation aurait une utilité 
pratique dans les procédures judiciaires faisant appel à l’information détenue 
par le SCRS puisque les notes originales – qui constituent « une meilleure source 
d’information, voire de preuve », que les résumés ou les rapports du SCRS – 
permettraient aux agents de vérifi er les résumés, et aux témoins du SCRS de se 
rafraîchir la mémoire dans l’éventualité où ils devraient témoigner729.

L’aff aire entendue par la Cour suprême du Canada portait sur la procédure des 
certifi cats de sécurité dans les aff aires à caractère non criminel. Dans de tels cas, 
la politique du SCRS en vigueur ne prévoyait pas la conservation des notes, peu 
importe les circonstances. Inversement, une grande partie des informations 
relatives à l’enquête Air India que le SCRS a communiquées à la GRC aurait dû être 
conservée selon les diverses politiques du Service, à l’exception des politiques 
en vigueur de 1990 à 1992, conformément aux lignes directrices provisoires, 
car ces informations étaient rattachées à une enquête et à des poursuites 

723 Pièce P-101 CAA0889, p. 10.
724 Pièce P-101 CAA0889, p. 4.
725 Voir la section 1.3 (Après l’attentat à la bombe), Mme E.
726 Charkaoui c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2008 CSC 38, [2008] 2 R.C.S. 326 au para. 64.
727 Charkaoui c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2008 CSC 38, [2008] 2 R.C.S. 326 aux paras. 36-38.
728 Charkaoui c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2008 CSC 38, [2008] 2 R.C.S. 326 au para. 43.
729 Charkaoui c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2008 CSC 38, [2008] 2 S.C.R. 326 au para. 39.
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concernant des infractions criminelles « graves ». La question de la destruction 
des documents, soulevée en cour relativement aux notes sur Mme E, découle du 
fait que les politiques existantes n’étaient pas appliquées au sein du Service. 

Toutefois, même dans les cas faisant intervenir des informations de nature 
criminelle, le fait que toutes les politiques du SCRS prévoyaient la destruction 
des notes par défaut était en soi problématique. Même si la politique adoptée 
après 1992 avait été observée, des dossiers originaux utiles à l’enquête 
Air India et à une poursuite éventuelle auraient tout de même pu être détruits, 
si les informations n’avaient pas été jugées « cruciales » à l’enquête ou à une 
poursuite fructueuse, ou encore si leur importance dans une aff aire criminelle 
ne s’était révélée qu’après l’eff acement des notes conformément à la procédure 
habituelle. 

Lorsque l’agent Nicholas Rowe, au SCRS, a rencontré Mme D à diff érentes reprises 
sur une période de deux semaines en 1997, avant que le SCRS ne [traduction] 
« décide qu’elle devait être confi ée à la GRC », il a pris des notes détaillées durant 
les entrevues, soit des comptes rendus textuels et des résumés. Le SCRS n’a pas 
conservé ces notes730. Lors du procès Air India, Mme D était l’un des principaux 
témoins dans l’aff aire contre Ripudaman Singh Malik731. Encore une fois, comme 
le juge Josephson l’a indiqué, les notes de ses rencontres avec le SCRS avaient été 
[traduction] « détruites conformément à la politique » après avoir été transcrites 
dans les rapports du Service732. Que cela ait été parce qu’en 1997, les employés 
du SCRS continuaient de ne pas observer la politique sur la conservation des 
notes ou n’étaient simplement pas au courant de son existence, ou encore parce 
qu’ils n’avaient pas réalisé à temps que les informations de Mme D pouvaient 
être cruciales pour toute enquête sur des activités illicites « graves » (même si 
elle a été rapidement confi ée aux soins du Groupe de travail sur l’écrasement 
de l’avion d’Air India733), il semble que la politique écrite du SCRS sur les notes 
opérationnelles ne suffi  sait pas pour empêcher que l’on continue à détruire des 
documents. 

M. Rowe a été appelé à témoigner pendant le procès Air India, mais ne disposait 
d’aucune note pour se rappeler ce qui s’était produit sur une période de deux 
semaines, plus de cinq années auparavant. Il ne pouvait s’appuyer que sur ses 
rapports de renseignements lesquels, il faut l’admettre, ne se prêtaient pas à un 
usage en cour et n’étaient pas exhaustifs734. M. Malik n’a pas suivi l’exemple de 
M. Bagri et soutenu que la destruction des notes violait ses droits selon la Charte. 
Toutefois, en se fondant sur les motifs exposés par le juge Josephson lorsqu’il a 
accepté la requête de M. Bagri735, il fait peu de doute qu’une requête semblable 
à celle de M. Bagri aurait pu mener à un jugement similaire, à savoir que les 
droits de M. Malik avaient été violés, ce qui aurait représenté une embûche de 
plus pour la poursuite.

730 R. v. Malik and Bagri, 2005 BCSC 350 aux paras. 378-386.
731 Voir la section 1.5 (Après l’attentat à la bombe), Mme D.
732 R. v. Malik and Bagri, 2005 BCSC 350 au para. 386.
733 R. v. Malik and Bagri, 2005 BCSC 350 au para. 383.
734 R. v. Malik and Bagri, 2005 BCSC 350 aux paras. 386, 390, 397.
735 R. v. Malik and Bagri, 2004 BCSC 554. Voir, dans l’ensemble, la section 1.3 (Après l’attentat à la bombe),   
 Mme E.
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Conclusion

Le SCRS avait adopté une politique grâce à laquelle il aurait été possible 
d’empêcher la destruction des notes originales renfermant des informations 
pertinentes pour l’enquête Air India et une poursuite éventuelle. Cette 
politique, bien qu’elle ait été héritée du Service de sécurité de la GRC et (dans la 
hâte de créer le nouvel organisme) qu’elle n’était pas nécessairement adaptée 
aux besoins du SCRS à tous les points de vue, cadrait avec la politique que le 
SCRS lui-même allait adopter, en bout de ligne, huit ans plus tard. La politique 
prévoyait que les notes devaient être préservées pour les aff aires susceptibles 
de faire l’objet de poursuites dans le cadre desquelles il faudrait déposer des 
preuves détenues par le SCRS. 

Parce qu’il n’a pas réussi à faire respecter une politique datant de l’époque du 
Service de sécurité, le SCRS était incapable d’appliquer sa propre politique, ni 
même d’informer ses employés de son existence. Le SCRS a mis six ans avant 
de réviser la politique dont il avait hérité et de régler la question en élaborant 
fi nalement une politique qui cadrait avec l’ancienne, que le Service n’avait pas 
suivie. Lorsque M. Laurie a interrogé Mme E entre 1987 et 1989, si une politique 
avait été actualisée et bien diff usée au SCRS, cela aurait pu changer le cours de 
l’aff aire Air India.

Le fait que le service du renseignement ait omis de suivre ses propres politiques 
rappelle certains aspects du fameux incident de l’eff acement des bandes, où 
certaines des bandes d’enregistrement des communications de M. Parmar auraient 
pu être conservées si la politique en vigueur avait été appliquée736. En 1987, la 
GRC et le procureur de la Couronne de la Colombie-Britannique signalaient déjà 
en termes clairs au SCRS que l’eff acement des bandes constituait un problème, 
et ils posaient des questions pointues sur les politiques applicables737. Il est 
malheureux que le SCRS n’ait pas profi té de cette occasion pour s’assurer que 
ses autres politiques, qui pouvaient avoir un impact sur l’enquête criminelle, 
soient mises à jour et appliquées. Il est encore plus déplorable que, même après 
la révision de ces politiques, aucune mesure satisfaisante n’ait été prise pour les 
faire respecter. C’est ainsi qu’en 1997, le SCRS a détruit les notes des entrevues 
qu’il avait eues avec une personne dont l’importance pour l’enquête criminelle 
sur Air India a rapidement été comprise, et qui est devenue l’un des principaux 
témoins de la cause du ministère public contre M. Malik, dans l’aff aire Air India. 

La Cour suprême du Canada a récemment reconnu que, particulièrement en 
matière d’enquête sur des activités terroristes, les activités de la GRC et du SCRS 
fi nissaient souvent par converger, et que la répartition des tâches entre les deux 
organismes devenait moins claire738. Par conséquent, la Cour a énoncé ce qui 
suit :

736 Voir la section 4.3.1 (Après l’attentat à la bombe), Eff acement des bandes.
737 Voir la section 4.3.1 (Après l’attentat à la bombe), Eff acement des bandes et section 4.4 (Après l’attentat  
 à la bombe), Utilisation en cour de l’information du SCRS.
738 Charkaoui c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2008 CSC 38, [2008] 2 S.C.R 326 au para. 26.
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Dans ce contexte, nous ne partageons pas entièrement l’avis 
de la Cour fédérale selon lequel on ne peut imposer les mêmes 
obligations au SCRS qu’à un organe policier du fait qu’ils 
remplissent en principe des rôles diamétralement opposés 
en matière de sécurité publique. La réalité diff ère et impose 
certaines nuances739.

En eff et, tout au long de l’enquête Air India, de nombreuses personnes qui sont 
devenues des sources ou des témoins de la GRC se sont entretenues avec le 
SCRS, souvent avant de parler à la police740. La preuve présentée à la Commission 
d’enquête a démontré que le SCRS avait détruit l’ensemble des notes et des 
enregistrements des entrevues avec Mme E, Mme D et M. A. Compte tenu de cette 
pratique généralisée au SCRS, il est juste de présumer que le SCRS a également 
détruit toutes les notes et tous les enregistrements des entrevues avec Tara 
Singh Hayer et M. Z. Au bout du compte, toutes ces personnes ont parlé à la 
GRC, mais celle-ci n’avait pas accès à des dossiers exacts et complets sur leurs 
interactions avec le SCRS. Elles ont toutes fourni des informations pertinentes 
à l’enquête Air India et étaient toutes des témoins potentiels dans l’éventualité 
d’une poursuite. 

À la lumière de l’enquête Air India, il s’agissait d’un manquement grave de la part 
du SCRS que de continuer à détruire ses notes et ses enregistrements, que ce soit 
parce qu’il ne respectait pas ses politiques ou parce qu’il ne s’assurait pas qu’elles 
ne nuisent pas à des enquêtes criminelles et à des poursuites pour terrorisme. 
La Cour suprême du Canada a maintenant établi clairement que le SCRS avait 
l’obligation de conserver les notes et les enregistrements préparés dans le cadre 
d’enquêtes ciblant des personnes ou des groupes en particulier, et que le SCRS 
avait tout simplement tort de croire que la destruction de tels documents était 
nécessaire en vertu de la Loi sur le SCRS. Le SCRS doit maintenant adopter et 
faire appliquer les politiques qui conviennent afi n d’éviter que l’histoire ne se 
répète. Le volume trois du présent rapport porte sur la nature des politiques qui 
s’imposent.

4.4  Utilisation en cour de l’information du SCRS

4.4.1  Procès d’Inderjit Singh Reyat et point de vue du procureur de 
la Couronne de la Colombie-Britannique

Introduction

Me James Jardine (maintenant juge à la Cour provinciale de la 
Colombie-Britannique) était devenu procureur de la Couronne du procureur 
général de la Colombie-Britannique en 1974. Du 1er juillet 1985 au 1er octobre 1991, 
il a participé à l’enquête Air India ainsi qu’à l’enquête et au procès relatifs à 

739 Charkaoui c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2008 CSC 38, [2008] 2 S.C.R. 326 au para. 28.
740 Voir le chapitre I (Après l’attentat à la bombe), Sources humaines : Approche à l’égard des sources et de   
 la protection des témoins.
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l’explosion de Narita741. Il a aidé le Groupe de travail sur l’écrasement de l’avion 
d’Air India de la GRC en demandant l’autorisation de mettre des lignes sur 
écoute et en obtenant des mandats de perquisition peu après l’attentat à la 
bombe. Il a également dirigé le procès de MM. Parmar et Reyat relativement aux 
accusations concernant l’explosion de Duncan et, subséquemment, le procès 
de M. Reyat concernant l’explosion de Narita.

Durant les années où il a travaillé sur l’aff aire Air India, Me Jardine devait souvent 
se servir des informations du SCRS et conseiller la GRC au sujet des documents 
qu’il fallait obtenir du Service. Pour se préparer au procès sur l’explosion de 
Narita, il a présenté de nombreuses demandes à la GRC afi n d’avoir accès aux 
informations du SCRS et d’obtenir des précisions sur les politiques et procédures 
de celui-ci. Par la suite, il a assisté à des réunions de haut niveau auxquelles 
participaient des représentants du SCRS, de la GRC, du ministère de la Justice et 
du solliciteur général, dans le but d’éliminer les divergences d’opinion quant au 
niveau d’accès aux informations du SCRS dont avait besoin le ministère public 
et à la mesure dans laquelle ces informations devaient être communiquées à la 
défense. Dans son témoignage, Me James Jardine, maintenant juge, a résumé 
ces interactions avec le SCRS de manière concise : 

[Traduction]

Me FREIMAN : Monsieur le juge, vous […] avez traité tout 
au long de cette période avec le Service canadien du 
renseignement de sécurité, le SCRS. Diriez-vous que votre 
relation avec le SCRS était ouverte et coopérative?

JUGE JARDINE : Non.

Me FREIMAN : Diriez-vous que les membres du SCRS étaient 
francs avec vous?

JUGE JARDINE : Non742.

 Débuts de l’enquête

Dès le départ, les membres du Groupe de travail sur l’écrasement de l’avion 
d’Air India de la GRC en Colombie-Britannique ont avisé Me Jardine que le SCRS 
pouvait détenir des informations se rapportant à l’enquête743. Selon ses notes, 
Me Jardine a rencontré l’inspecteur John Hoadley et d’autres membres du 
Groupe de travail le 1er juillet 1985 et a précisément demandé à la GRC d’obtenir 
toutes les informations que détenait le SCRS744. Au cours de son témoignage, il 
a expliqué avoir informé le Groupe de travail que, comme des agents du SCRS 

741 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5657-5658.
742 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5657.
743 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5662-5663.
744 Pièce P-101 CAA0578, p. 2.
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surveillaient M. Parmar et avaient par conséquent été témoins de l’explosion 
de Duncan, ils avaient peut-être intercepté des conversations; [traduction] « s’il 
y a de la fi lature, c’est qu’il y a probablement de la surveillance électronique », 
a-t-il dit. Il a déclaré avoir demandé que toute preuve ou toute information, 
notamment les communications enregistrées, soit conservée pour être utilisé 
dans le cadre d’une éventuelle poursuite745.

Dès le tout début de l’enquête, Me Jardine estimait que le recours aux documents 
du SCRS était crucial. Lors d’une réunion tenue en septembre 1985 avec le SCRS, 
la GRC a expliqué l’opinion de Me Jardine en ces termes :

[Traduction]

[Le procureur de la Couronne, Jim Jardine] craint que s’il n’a 
pas accès aux informations pertinentes détenues par les 
organismes d’État (c.-à-d. le SCRS) et qu’il ne peut les évaluer, 
les mandats qu’il pourrait obtenir risquent d’être contestés 
et même invalidés pour communication inadéquate – ce qui 
risque de compromettre la preuve du ministère public746.

Me Jardine avait l’impression que le gouvernement de la Colombie-Britannique 
et le SCRS avaient conclu une entente afi n que le SCRS communique des 
informations pour les besoins de la preuve dans cette aff aire. Durant la réunion, 
le SCRS et la GRC ont tous deux affi  rmé qu’ils n’étaient pas au courant d’une telle 
entente. La Région de la Colombie-Britannique (bureau régional du SCRS en 
Colombie-Britannique) a demandé à son administration centrale de lui indiquer 
dans quelle mesure il pouvait communiquer des informations à Me Jardine 
et dans quelle mesure ce dernier pouvait les utiliser pour les besoins de la 
preuve747. L’administration centrale du SCRS a répondu que ses représentants 
juridiques analyseraient la question de la communication pleine et entière avec 
Me Jardine748.

À cette époque, Me Jardine aidait le Groupe de travail de la GRC à préparer 
une demande d’autorisation en vue de l’interception de communications 
privées, qu’il a ensuite présentée à un offi  cier de justice749. Les enquêteurs 
lui ont dit qu’ils n’avaient pas eu accès aux documents du SCRS, notamment 
aux enregistrements de conversations interceptées ou aux transcriptions750. 
Finalement, les informations du SCRS qui ont pu être consultées étaient énoncées 
dans l’affi  davit à l’appui de l’autorisation (l’« affi  davit du 19 septembre »). 
L’affi  davit résumait 21 conversations de M. Parmar enregistrées durant les mois 

745 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5653; Voir la section 4.3.1 (Après l’attentat  
 à la bombe), Eff acement des bandes.
746 Pièce P-101 CAB0553, p. 2; Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5677-5678.
747 Pièce P-101 CAB0553, p. 2-3.
748 Pièce P-101 CAB0554.
749 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5667-5677; Voir la section 4.1 (Après   
 l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et coopération dans l’enquête Air India.
750 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5675.
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de mai et juin 1985, lesquelles étaient réputées constituer des motifs suffi  sants 
pour soupçonner la participation de M. Parmar, M. Reyat, Surjan Singh Gill, 
Amarjit Pawa et Hardial Singh Johal, les cibles de l’interception de la GRC, à 
l’attentat à la bombe contre Air India et à l’explosion de Narita. L’affi  davit faisait 
également état d’un certain nombre de personnes visées par l’enquête du 
SCRS et analysait expressément le traitement des conversations interceptées 
de M. Parmar, détaillant les demandes de communication d’informations 
présentées par la GRC, la situation relativement aux traductions du SCRS et la 
nature des documents fi nalement transmis à la GRC751.

Lors de son témoignage, James Jardine (devenu juge), a déclaré avoir présenté 
[traduction] « des demandes répétées pour avoir accès à l’information du Service 
canadien du renseignement de sécurité » depuis juillet 1985. Il a déclaré qu’à la 
fi n de novembre 1985, il n’avait toujours pas accès aux documents, à l’exception 
des informations mises à la disposition du Groupe de travail concernant les 
conversations interceptées de M. Parmar qui avaient été utilisées dans l’affi  davit 
du 19 septembre, lesquelles constituaient du ouï-dire multiple puisqu’elles 
étaient fondées sur les notes que la GRC avait prises alors qu’elle examinait les 
registres du SCRS résumant l’essentiel des conversations interceptées752.

Au début de novembre 1985, la GRC a perquisitionné les domiciles de MM. Parmar 
et Reyat et les a tous deux arrêtés753. Afi n de dissiper les préoccupations du SCRS, 
avant de soumettre la dénonciation en vue d’obtenir les mandats de perquisition, 
la Direction générale de la GRC avait communiqué avec la Division E pour lui 
suggérer des formulations permettant d’éviter de dévoiler la participation 
du SCRS754. Par conséquent, contrairement à l’affi  davit du 19 septembre, la 
dénonciation ne désignait pas le SCRS comme source d’information et ne 
révélait pas la nature des documents auxquels la GRC avait eu accès relativement 
aux conversations interceptées de M. Parmar755. Lorsque la dénonciation faisait 
référence aux informations du SCRS concernant l’explosion de Duncan et les 
conversations de M. Parmar, la source indiquée était une [traduction] « source 
à la fi abilité éprouvée, mais que nous ne pouvons nommer pour des raisons de 
sécurité 756 ».

Le procureur général de la Colombie-Britannique n’avait pas été consulté à 
propos du libellé de la dénonciation757 et Me Jardine ne savait même pas que 
la GRC avait décidé d’arrêter MM. Reyat et Parmar et de perquisitionner leur 
domicile. Par la suite, lorsqu’il a examiné les documents perquisitionnés par la 
GRC, il a convenu avec ses collègues travaillant au bureau du procureur général 
de la Colombie-Britannique que rien ne permettait de porter une accusation 

751 Pièce P-101 CAA0324(i); Voir la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et   
 coopération dans l’enquête Air India.
752 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5687-5688; Pièce P-101 CAA0324(i).
753 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5683.
754 Pièce P-101 CAA0836, p. 23.
755 Pièce P-201, paras. 46, 48, 49, 53.
756 Pièce P-201, paras. 23, 46, 48, 53; Pièce P-101 CAA0575(i), p. 6; Voir, dans l’ensemble, la section 4.1   
 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et coopération dans l’enquête Air India.
757 Pièce P-101 CAA0836, p. 22.
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de complot contre MM. Parmar et Reyat relativement à l’attentat à la bombe 
contre Air India ou à l’explosion de Narita, une accusation que certains offi  ciers 
de la GRC auraient voulu que le ministère public approuve758. Par conséquent, 
MM. Reyat et Parmar n’étaient, à ce moment-là, qu’accusés de l’explosion de 
Duncan759. James Jardine a expliqué que le procureur général de la Colombie-
Britannique devait être prudent lorsqu’il approuvait des accusations distinctes 
afi n qu’aucune question de double incrimination n’empêche le ministère public 
de poursuivre MM. Reyat et Parmar relativement à l’attentat à la bombe contre 
Air India si des éléments de preuve suffi  sants fi nissaient par être obtenus760.

Procès relatif à l’explosion de Duncan

Bien qu’il n’ait pas participé à la décision de la GRC de novembre 1985 d’arrêter 
MM. Parmar et Reyat, Me Jardine est rapidement devenu responsable du procès 
touchant l’explosion de Duncan761. En prévision du procès, la GRC a demandé 
l’autorisation de divulguer à Me Jardine des informations du SCRS762. Le SCRS 
a d’abord répondu que les informations dont il avait déjà autorisé l’utilisation 
dans le cadre de procédures judiciaires (pour les demandes de mandat de 
perquisition ou les autorisations d’écoute), y compris les rapports de surveillance 
relatifs à l’explosion de Duncan, pouvaient être communiquées à Me Jardine, 
mais que toute demande d’informations supplémentaires serait examinée 
par l’administration centrale du SCRS de façon ponctuelle763. James Jardine a 
expliqué que cela était clairement insuffi  sant pour la poursuite, car il avait besoin 
de communiquer avec les employés du SCRS pouvant être appelés à témoigner, 
et non avoir uniquement accès aux rapports du SCRS764. Me Jardine a donc 
informé la GRC que le témoignage des membres de l’équipe de surveillance du 
SCRS serait nécessaire dans l’aff aire de l’explosion de Duncan765. Il savait déjà 
que cette demande serait controversée en raison de son expérience précédente 
avec l’aff aire des « Squamish Five ». Dans cette aff aire, survenue en 1983 avant 
la création du SCRS, une question avait été soulevée lorsque la poursuite avait 
demandé la comparution de l’équipe de surveillance du Service de sécurité766.

En décembre 1985, la GRC a demandé à interroger les membres de l’équipe de 
surveillance de l’explosion de Duncan en vue de déterminer lesquels seraient 
tenus de témoigner767. Le SCRS a autorisé les entrevues, mais a précisé que 
la question du témoignage éventuel de ses employés n’avait pas encore été 
tranchée768. James Jardine a indiqué dans son témoignage devant la Commission 
d’enquête que les entrevues constituaient une première étape, mais n’étaient 
pas suffi  santes pour les besoins du tribunal769.

758 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5683, 5685, 5689.
759 Voir la section 1.4 (Avant l’attentat à la bombe), L’explosion de Duncan.
760 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5689.
761 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5686.
762 Pièce P-101 CAA0384, CAA0385.
763 Pièce P-101 CAA0388, CAA0393, CAB0575.
764 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5692.
765 Pièce P-101 CAF0187; Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5689-5690.
766 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5690.
767 Pièce P-101 CAA0391.
768 Pièce P-101 CAA0392.
769 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5693.
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À la fi n de février et au début de mars 1986, les membres du Groupe de travail de 
la GRC ont rencontré les représentants de la Région de la Colombie-Britannique 
(SCRS) et ont écrit au SCRS pour lui demander l’autorisation de faire témoigner 
certains membres de l’équipe de surveillance770. Des discussions ont ensuite eu 
lieu au sujet du fait que le SCRS craignait que ses méthodes, sa formation, sa 
politique et ses pratiques ne soient dévoilées lors du témoignage des agents de 
surveillance. Me Jardine comptait alors ne s’opposer que si les questions ne se 
rapportaient pas à la procédure. Une réunion était prévue avec les avocats du 
ministère de la Justice qui représentaient le SCRS afi n de discuter des craintes 
de ce dernier771. 

James Jardine, juge au moment de son témoignage, a expliqué qu’à ce 
moment-là, on ne savait toujours pas avec certitude si les témoins du SCRS 
seraient autorisés à témoigner et, le cas échéant, à quelles conditions. On se 
préoccupait de savoir si les témoignages pouvaient être présentés en public, 
si une certaine forme d’audience à huis clos serait sollicitée ou si des écrans 
seraient utilisés pour cacher leur apparence772. On prévoyait également que les 
avocats du procureur général du Canada, au nom du SCRS, soulèveraient des 
objections à la communication des informations liées aux techniques d’enquête 
du SCRS773. Finalement, une entente a été conclue avec le SCRS concernant 
les témoins qui seraient autorisés à témoigner et ce qu’ils auraient le droit de 
dire774. Cependant, le procès n’a pas eu lieu puisque M. Reyat a plaidé coupable 
de deux des quatre chefs d’accusation et que le ministère public n’a présenté 
aucun élément de preuve contre M. Parmar775.

Préparation en vue du procès Narita

Questions de Me Jardine au sujet des bandes des conversations de M. Parmar

En mars 1986, avant que l’aff aire de l’explosion de Duncan ne soit réglée, 
Me Jardine a écrit au Groupe de travail de la GRC pour lui souligner que les 
lacunes constatées dans la preuve contre M. Parmar relativement à l’aff aire de 
l’explosion de Duncan pouvaient être corrigées en [traduction] « établissant 
avec certitude tous les éléments de preuve en la possession du Service canadien 
du renseignement de sécurité qui n’ont pas été communiqués à la Gendarmerie 
Royale du Canada ni à [lui] à titre de procureur de la Couronne dans le cadre de 
cette enquête depuis les 22 et 23 juin 1985 ». Me Jardine estimait que la preuve 
relative aux conversations de M. Parmar interceptées par le SCRS serait utile 

770 Pièce P-101 CAA0417, CAF0213.
771 Pièce P-101 CAF0213; Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5698.
772 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5699; Voir également Pièce P-101   
 CAA0425(i), CAF0215. 
773 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5698; Voir également Pièce P-101   
 CAA0425(i), CAB0669(i), CAF0215.
774 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5700.
775 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5686; Pièce P-101 CAA0421, CAA0422,   
 CAF0168, p. 7; Voir, dans l’ensemble, la section 1.4 (Avant l’attentant à la bombe), L’explosion de   
 Duncan.
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dans le cadre du procès relatif à l’explosion de Duncan et, qui plus est, pourrait 
révéler les intentions et les connaissances des personnes associées à M. Parmar 
dans la période où a eu lieu la tragédie qui a frappé Air India et l’aéroport de 
Narita776. 

Comme les bandes d’enregistrement des conversations de M. Parmar777 avaient 
été détruites, Me Jardine doutait sérieusement que cette preuve puisse être 
admissibles, mais il a néanmoins tenté d’en savoir plus sur les enregistrements 
afi n de fournir une opinion plus éclairée778. En plus d’indiquer que ni lui ni la GRC 
n’avaient reçu la confi rmation écrite du SCRS portant que les enregistrements 
de M. Parmar avaient eff ectivement été eff acés, Me Jardine a posé cinq questions 
concernant les communications interceptées par le SCRS, lesquelles ont fait 
l’objet de longues discussions au cours des mois et des années qui ont suivi :

i)  Par quelle méthode les communications privées ont-elles 
été interceptées? 

ii)  Comment les communications privées ont-elles été 
transcrites?

iii)  Par quelle méthode exacte les communications privées 
ont-elles été traduites? 

iv)  De quelle façon les notes ont-elles été prises concernant la 
traduction et la traduction était-elle un compte rendu intégral 
ou un simple résumé de la conversation? 

v)  À quelles dates les communications ont-elles été 
interceptées, transcrites, traduites et détruites779?

Devant la Commission, James Jardine a déclaré qu’il n’avait pas reçu de réponse 
à ses questions à temps pour lui permettre de prendre une décision plus éclairée 
concernant la solidité de la preuve contre M. Parmar dans l’aff aire de l’explosion 
de Duncan. Quoi qu’il en soit, il a expliqué qu’il était toujours important d’obtenir 
une réponse même après la conclusion du procès sur l’explosion de Duncan, car 
l’enquête sur l’attentat à la bombe contre Air India et l’explosion de Narita était 
toujours en cours780. 

Au printemps 1986, Me Jardine a été assigné à plein temps à titre d’avocat 
du Groupe de travail sur l’écrasement de l’avion d’Air India de la GRC. À ce 
moment-là, les autorités canadiennes avaient décidé d’engager des discussions 
diplomatiques avec le Japon en vue d’obtenir la communication de la preuve 
matérielle trouvée sur les lieux de l’explosion de Narita afi n que le procès puisse 

776 Pièce P-101 CAF0168, p. 4-5.
777 Voir la section 4.3.1 (Après l’attentat à la bombe), Eff acement des bandes.
778 Pièce P-101 CAF0168, p. 5-6.
779 Pièce P-101 CAF0168, p. 6.
780 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5707-5708.
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avoir lieu au Canada781. En plus de donner des conseils aux enquêteurs de la 
GRC comme il devait le faire, Me Jardine a commencé à examiner le dossier pour 
déterminer les accusations pouvant être portées relativement à l’explosion 
de Narita, alors que l’on savait que la preuve matérielle allait probablement 
être obtenue. Il a subséquemment conclu que M. Reyat pouvait être accusé 
d’homicide involontaire, et un acte d’accusation a été signé en 1988. 

Dans le contexte de son examen de la preuve liée à l’explosion de Narita, 
Me Jardine estimait qu’il était important d’obtenir une réponse à ses questions 
concernant les enregistrements de M. Parmar, car peu importe si les conversations 
auraient servi à prouver l’intention de MM. Parmar et Reyat ou à les disculper, 
[traduction] « leur existence aurait permis aux enquêteurs et aux procureurs 
d’analyser la preuve à la lumière de tous les autres éléments de preuve acquis 
durant l’enquête782 ».

Lors de son témoignage devant la Commission d’enquête, James Jardine a 
expliqué que tout au long de la préparation de la preuve liée à l’explosion de 
Narita, [traduction] « les enquêteurs et les procureurs étaient frustrés », car le 
SCRS leur transmettait des informations « au compte-gouttes, de manière 
fragmentaire », ne leur permettant donc pas de faire progresser l’enquête. 
Il a ajouté que le SCRS a continué de transmettre des informations « au 
compte-gouttes » entre 1986 et 1991 et que le ministère public recevait encore 
de nouvelles informations après le début du procès783.

James (« Jim ») Warren, à l’époque sous-directeur de l’Antiterrorisme au SCRS, qui 
avait tenté de répondre aux demandes de Me Jardine, a déclaré que répondre à 
Me Jardine dans le cadre de l’enquête sur l’attentat à la bombe contre Air India 
était rapidement devenu la [traduction] « priorité numéro un » du SCRS, à partir 
du moment où Me Jardine a commencé à envoyer ses questions en 1986. La 
situation est demeurée inchangée à mesure que M. Warren, qui était entré 
au Service de sécurité de la GRC en 1960, a gravi les échelons du SCRS pour 
devenir le directeur adjoint des Exigences en 1987, chargé de la surveillance des 
activités quotidiennes du SCRS et, ensuite, le sous-directeur des Opérations en 
1990, chargé des opérations et de la politique du SCRS784.

Durant cette période, M. Warren était extrêmement concerné par la situation 
délicate entourant la preuve du SCRS dans la salle d’audience. Il a déclaré que 
les recommandations de la Commission McDonald, laquelle a été provoquée 
par [traduction] « l’incendie d’une petite grange », ont infl uencé sa démarche à 
l’égard des opérations du SCRS. Il a toujours su qu’il fallait trouver un équilibre 
entre la nécessité de poursuivre les enquêtes du SCRS et la nécessité de protéger 
les droits et libertés de la population canadienne785. M. Warren a déclaré ce qui 
suit au sujet de cet équilibre dans le cadre de l’enquête Air India :

781 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5686.
782 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5709.
783 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5695, 5742, 5805.
784 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5812, 5815.
785 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5814.
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[Traduction]

Je crois que nous nous étions rendu compte dès le départ 
qu’au bout du compte, le moment venu, nous allions devoir 
produire – ce qu’il fallait pour avoir gain de cause.

Nous essayions – peut-être maladroitement, de trouver 
une façon de protéger nos acquis exigeant le secret afi n de 
pouvoir continuer à faire notre travail après la conclusion de ce 
procès786.

Les questions posées par Me Jardine en mars 1986 au sujet des enregistrements 
de M. Parmar ont été transmises au SCRS le 6 mai 1986787. Le surintendant Les 
Holmes, l’offi  cier responsable du Groupe de travail de la Division E, a expliqué 
au SCRS lorsqu’il a transmis la demande que Me Jardine désirait obtenir 
l’information même s’il savait que les enregistrements avaient probablement 
très peu de valeur probante pour [traduction] « pouvoir dire qu’il avait évalué 
les conversations interceptées de M. Parmar et dûment considéré leur valeur au 
moment de rendre sa décision quant à savoir s’il devait intenter des poursuites » 
dans son évaluation de l’ensemble de la preuve contre M. Reyat788. M. Warren a 
déclaré qu’en raison de cette explication, il semblait à ce moment-là que la GRC 
et le SCRS s’entendaient pour dire que les renseignements du SCRS auraient 
peu, voire aucune, valeur probante. M. Warren a admis qu’il n’était pas certain 
que Me Jardine soit entièrement de cet avis, mais a estimé que [traduction] « tout 
le monde [était] d’accord et [reconnaissait] ce qui se passait789 ».

En réponse aux cinq questions de Me Jardine, la Région de la Colombie-
Britannique (SCRS) a fourni certaines informations à l’administration centrale du 
SCRS790. Toutefois, les réponses n’ont pas été transmises à la GRC ou à Me Jardine 
791. Le 16 mai 1986, l’agent chargé de l’enquête Air India à la Direction générale 
de la GRC, le surintendant principal Norman Belanger, a rencontré Chris Scowen, 
de l’administration centrale du SCRS, et a analysé les questions de Me Jardine. 
M. Scowen a affi  rmé qu’il ne comprenait pas l’objet de la demande et M. Belanger 
a convenu qu’elle pouvait sembler obscure pour quelqu’un qui ne connaissait 
pas les questions. Il a fourni à M. Scowen certains renseignements généraux et a 
avisé le Groupe de travail de la Division E de suspendre l’enquête dans la Région 
de la Colombie-Britannique792. Le 22 mai 1986, le SCRS a noté dans son dossier 
que M. Belanger avait indiqué que la demande de Me Jardine concernant les 
communications interceptées pouvait être [traduction] « suspendue » jusqu’à 
nouvel ordre793.

786 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5838.
787 Pièce P-101 CAD0070.
788 Pièce P-101 CAB0613, p. 2.
789 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5959.
790 Pièce P-101 CAB0613, p. 3-4.
791 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5710-5711.
792 Pièce P-101 CAF0188, p. 2-3.
793 Pièce P-101 CAA0559, p. 1, CAF0188, p. 3, CAF0278, p. 1.
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Le 29 juillet 1986, le Groupe de travail de la Division E de la GRC a écrit à la 
Direction générale de la GRC pour lui indiquer que les questions de Me Jardine 
étaient toujours sans réponse et lui demander de veiller à ce que l’administration 
centrale du SCRS lui en donne une. Le 6 août 1986, la Direction générale de 
la GRC a transmis au Groupe de travail de la Division E un projet de lettre 
adressé au SCRS, lettre dans laquelle elle demandait une réponse aux questions 
de Me Jardine et joignait une liste de conversations interceptées par le SCRS 
que la GRC considérait comme pertinentes. La Direction générale a demandé 
à la Division de commenter le projet de lettre et d’ajouter à la liste d’autres 
conversations qu’elle considérait comme pertinentes794. Cependant, la question 
n’a apparemment pas été examinée avec le SCRS au cours des mois suivants, 
même si de nombreux échanges ont eu lieu au sujet de l’accès aux documents 
du SCRS et de l’utilisation des communications interceptées par le SCRS dans 
d’autres procès de groupes extrémistes sikhs795.

En septembre 1986, la GRC a présenté au SCRS une demande de communication 
des enregistrements de conversations interceptées relativement au procès de 
M. Parmar et des autres personnes ayant participé au complot de Hamilton796. 
Le SCRS a répondu qu’aucun enregistrement n’était disponible et que la seule 
façon d’obtenir la preuve était de faire témoigner les traducteurs du SCRS, ce 
que le SCRS n’était pas prêt à autoriser797.

Apparemment, aucune discussion n’a eu lieu entre les organismes au 
cours de l’année suivante à propos de la demande de Me Jardine. Ensuite, le 
16 septembre 1987, peu après la démission du directeur du SCRS lorsque 
les accusations portées contre M. Atwal ont été abandonnées parce que la 
demande de mandat du SCRS comportait des données inexactes798, la Direction 
générale de la GRC a écrit à la Division E pour l’aviser que le solliciteur général 
avait demandé une séance d’information complète sur ce qu’avait fourni 
le SCRS dans le cadre de l’enquête Air India. La Direction générale a posé un 
certain nombre de questions, et a notamment demandé si la Division pouvait 
identifi er les informations du SCRS [traduction] « qui risquaient de nuire à des 
poursuites ultérieures799 ». En réponse, la Division E a expliqué la façon dont les 
informations du SCRS étaient utilisées dans son enquête et a signalé que le SCRS 
n’avait pas encore donné une confi rmation écrite concernant la destruction 
des enregistrements de M. Parmar. Elle a toutefois ajouté que Me Jardine était 
d’avis que, si la preuve avait été ainsi détruite, l’accusé dans une éventuelle 
poursuite risquerait fort possiblement d’invoquer l’abus de procédure. La 
Division a rappelé à la Direction générale qu’elle n’avait toujours pas répondu 
à sa demande de juillet 1986 visant à obtenir des réponses aux questions de 
Me Jardine concernant les communications interceptées par le SCRS puisque 

794 Pièce P-101 CAA0471, p. 1-3.
795 Pièce P-101 CAF0188, p. 3-5.
796 Voir, dans l’ensemble, Pièce P-102 : Dossier 2, Terrorisme, renseignement de sécurité et application de la   
 loi : La réponse du Canada au terrorisme sikh, p. 46.
797 Pièce P-101 CAA0496, CAF0188, p. 6-7, CAF0261.
798 Voir la section 1.6 (Après l’attentat à la bombe), Source à l’appui du mandat visant M. Atwal.
799 Pièce P-101 CAF0262.
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sa demande avait été « mêlée » avec des demandes d’autres divisions pour 
obtenir des documents du SCRS concernant d’autres enquêtes sur des groupes 
extrémistes sikhs800.

Le 21 septembre 1987, la Direction générale de la GRC a écrit à l’administration 
centrale du SCRS pour lui mentionner que le Groupe de travail n’avait toujours 
pas reçu de réponse à la lettre du 6 mai 1986 énumérant les questions de 
Me Jardine sur les conversations interceptées de M. Parmar801. Dans une lettre 
écrite par M. Warren le 24 septembre, le SCRS a répondu que M. Belanger lui 
avait dit d’attendre jusqu’à nouvel ordre avant de fournir les réponses et qu’il 
n’avait jamais reçu d’autres demandes. Dans sa lettre, M. Warren poursuit en 
signalant que les problèmes soulevés par les questions de Me Jardine avaient 
déjà été analysés longuement avec la GRC dans le contexte d’autres procès de 
groupes extrémistes sikhs, où le ministère public avait demandé à utiliser les 
communications interceptées par le SCRS (y compris dans l’aff aire Atwal et le 
complot de Hamilton). M. Warren a indiqué que le SCRS ne comprenait pas quelles 
étaient les conversations en cause, particulièrement parce qu’il était d’avis que 
les conversations interceptées de M. Parmar ne seraient pas pertinentes puisque 
seul M. Reyat, et non M. Parmar, faisait l’objet d’une poursuite802. Aux audiences 
de la Commission d’enquête, M. Warren a souligné qu’il ne se souvenait pas de 
ce qui l’avait amené à écrire ce « très curieux paragraphe803 » puisqu’il savait que 
les conversations de MM. Parmar et Reyat étaient souvent interceptées. Dans la 
lettre de septembre 1987, M. Warren a indiqué que le SCRS savait que certaines 
informations tirées des conversations interceptées de M. Parmar avaient été 
utilisées dans la demande de mandat de perquisition de novembre 1985 
concernant le domicile de M. Reyat, mais qu’il ne comprenait pas comment la 
défense avait pu découvrir qu’elles venaient du SCRS, puisque ce n’était pas 
précisé dans la demande et qu’il n’y avait, selon lui, qu’une faible chance que la 
législation ne permette la communication de ces informations804.

D’après un examen de la correspondance et des réunions du SCRS et de la GRC 
entre mai 1986 et septembre 1987, la Direction C de la GRC a conclu que le 
Groupe de travail n’avait pas omis de donner suite à sa demande de réponses 
aux questions de Me Jardine après qu’elle eut été suspendue à la suite de la 
conversation entre le SCRS et M. Belanger. Au contraire, de nombreuses 
discussions au sujet de l’accès aux communications interceptées par le SCRS 
et aux transcriptions ont été tenues dans le contexte des procès entourant le 
meurtre de M. Sidhu (l’aff aire Atwal) et le complot de Hamilton et il apparaissait 
clairement à la GRC que le SCRS refusait de fournir les informations demandées 
par Me Jardine. La Direction C a également affi  rmé qu’il était diffi  cile d’obtenir 
une réponse de la part du SCRS, car ce dernier avait manifestement l’air de 
croire que les enregistrements de M. Parmar et les informations à leur sujet ne 
pouvaient être pertinents805.

800 Pièce P-101 CAA0554, p. 1-3.
801 Pièce P-101 CAA0558.
802 Pièce P-101 CAA0559, p. 1-2.
803 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5842.
804 Pièce P-101 CAA0559, p. 2.
805 Pièce P-101 CAF0188, p. 8-10.
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Dans son témoignage, M. Warren a confi rmé cette perception. Selon lui, la 
valeur probante des enregistrements de M. Parmar a toujours été incertaine, 
et il aurait été utile de les conserver uniquement pour leur utilité éventuelle à 
titre de renseignement806. M. Warren a signalé que dès le départ, le SCRS était 
préoccupé par la question de la communication de preuves. À la réception de 
la demande initiale de Me Jardine, de mai 1986, le conseiller juridique du SCRS 
avait indiqué que la communication des informations du SCRS à la police – si 
les informations étaient fi nalement jugées admissibles en cour – risquait de 
mener à une audience publique, où l’identité des membres du personnel du 
SCRS qui avaient traité les informations serait révélée807. Le SCRS comprenait 
que ces informations confi dentielles seraient communiquées à la défense, ce 
qui, selon M. Warren, revenait à [traduction] « remettre les clés de l’église […] au 
diable ». M. Warren a déclaré que, tout au long de cette période, le SCRS essayait 
de trouver une façon d’éviter ou de limiter la communication d’informations 
confi dentielles, mais qu’il a fi nalement collaboré avec la GRC lorsqu’il a compris 
qu’une condamnation des personnes responsables de la tragédie d’Air India 
était dans l’intérêt supérieur du public808.

M. Warren a expliqué avoir ordonné l’examen des dossiers du SCRS dans le but 
de fournir une réponse aux questions de Me Jardine. À la suite de cet examen, 
M. Warren a conclu que, malgré les allégations de James Jardine selon lesquelles 
il avait demandé la conservation des enregistrements de M. Parmar, le SCRS 
n’a reçu aucune demande de la sorte de la part de la GRC ni de Me Jardine. 
M. Warren a également conclu que la destruction des enregistrements de 
M. Parmar n’était pas délibérée et qu’il n’y avait rien de fautif dans la décision 
de les eff acer. Il a plutôt conclu que certaines personnes avaient simplement 
détruit les enregistrements parce qu’ils avaient suivi une politique du SCRS de 
manière routinière809.

Le 28 septembre 1987, suivant d’autres discussions entre le SCRS et la GRC, 
l’administration centrale du SCRS a fourni une première réponse aux questions 
de Me Jardine datant de mars 1986810. La lettre fournissait de l’information 
concernant la méthode qu’avait utilisée le SCRS pour enregistrer, transcrire, 
traduire et eff acer les enregistrements de M. Parmar, ainsi que certaines données 
générales sur la période où ces tâches avaient été accomplies. Cependant, 
s’agissant des questions concernant le nombre exact de transcriptions textuelles 
et les dates d’interception, de transcription, de traduction et de destruction, le 
SCRS a dit qu’il ne serait pas en mesure de fournir une réponse avant d’avoir 
obtenu une description plus précise des enregistrements en cause, dont 
il a parlé comme étant les [traduction] « communications interceptées sur 
lesquelles le ministère public compte se fonder811 ». M. Warren a déclaré que 
la méthode énoncée dans la lettre décrivait la politique générale du SCRS 

806 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5817.
807 Pièce P-101 CAF0278, p. 1.
808 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5839.
809 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5816-5820.
810 Pièce P-101 CAA0563.
811 Pièce P-101 CAA0553, p. 3-4.
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quant au traitement des enregistrements plutôt que le processus actuel suivi 
par le SCRS en ce qui concerne les enregistrements de M. Parmar812. En eff et, la 
lettre n’indiquait pas les détails concernant les lacunes dans le traitement des 
enregistrements de M. Parmar, notamment l’absence du transcripteur durant la 
période clé qui a immédiatement précédé les attentats à la bombe.

James Jardine s’est rappelé avoir reçu la réponse et avoir essayé de déterminer 
si les informations qu’elle contenait pouvaient servir de fondement à la défense 
pour invoquer l’abus de procédure. Il a expliqué dans son témoignage que 
certaines questions sont demeurées fl oues : par exemple, les dates auxquelles 
les enregistrements non traités s’échelonnant du 9 avril au 7 juillet 1985 ont 
été traduits et détruits. En particulier, la réponse du SCRS laissait entendre 
qu’ils auraient été traduits et détruits à l’automne 1985. Selon James Jardine, 
cette réponse soulevait toutefois des questions quant à savoir pourquoi les 
enregistrements auraient été eff acés compte tenu de la date à laquelle ont eu 
lieu les explosions813.

Le 29 septembre 1987, le jour suivant la réception de la réponse du SCRS, 
Me Jardine a rencontré les membres du Groupe de travail de la GRC pour 
en discuter. Il a été rapidement conclu que la réponse du SCRS comportait 
[traduction] « peu de précisions permettant de faire une évaluation éclairée du 
fondement probant possible ». Afi n d’éviter tout malentendu de la part du SCRS 
sur la demande de communication de ses documents présentée par Me Jardine, 
ce dernier a rédigé une lettre à l’intention de la GRC, qui a été transmise au 
SCRS le jour même. La lettre indiquait que le SCRS ne semblait pas mesurer les 
impératifs du caractère direct et de la spécifi cité associés aux préoccupations du 
procureur général de la Colombie-Britannique. Me Jardine demandait à recevoir 
tous les documents bruts concernant la surveillance et les interceptions du 
SCRS, et mentionnait que le ministère public ne pouvait pas juger précisément 
de la pertinence d’un enregistrement ou d’une conversation en particulier sans 
connaître les détails de la surveillance et des communications interceptées, et 
que le SCRS lui-même, comme il n’était pas au courant des détails de l’enquête 
sur l’explosion de Narita, ne pouvait pas décider de la pertinence des documents. 
Selon Me Jardine, le procureur général de la Colombie-Britannique allait se servir 
des documents bruts du SCRS pour déterminer la pertinence de l’utilisation 
des renseignements du SCRS comme éléments de preuve. Me Jardine affi  rmait 
clairement que le procureur général de la Colombie-Britannique avait demandé 
à recevoir un compte rendu complet avant le 2 octobre afi n de décider s’il devait 
communiquer directement avec le solliciteur général du Canada pour obtenir 
[traduction] « la preuve814 ». 

Dans cette même lettre, Me Jardine ajoutait que, s’agissant de [traduction] 
« la question de la destruction de la preuve », il était évident que l’abus de 
procédure pouvait être invoqué et que, par conséquent, le ministère public 
devait savoir quels enregistrements avaient été détruits, à quel moment, pour 

812 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5845.
813 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5716-5717.
814 Pièce P-101 CAF0169, p. 1-3.
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quelle raison, sous la directive de qui, conformément à quelle politique et quels 
enregistrements n’avaient toujours pas été détruits. Enfi n, Me Jardine soulignait 
que le solliciteur général adjoint du Canada avait garanti au sous-procureur 
général de la Colombie-Britannique que le SCRS [traduction] « assurerait 
son entière collaboration et communiquerait tous les documents et toute 
l’information voulus dans cette aff aire815 ». 

Après avoir transmis la lettre de Me Jardine au SCRS, la Division E de la GRC a 
écrit à la Direction générale de la GRC :

[Traduction]

Il ne fait aucun doute que Me Jardine et les cadres supérieurs 
du bureau du procureur général, y compris le procureur 
général lui-même, sont ébranlés par l’incapacité ou le refus 
apparent de l’administration centrale du SCRS de répondre aux 
questions précises qu’il a soulevées par notre intermédiaire, il y 
a de ça environ un an, un an et demi816. 

James Jardine a expliqué durant son témoignage que la question devenait 
urgente puisque le Canada était en négociation avec les autorités japonaises 
pour la communication de certains éléments de preuve matériels et que le 
procureur général de la Colombie-Britannique ne pouvait pas approuver les 
accusations sans savoir s’il allait avoir accès à la preuve du SCRS817.

Le 1er octobre 1987, l’honorable James Kelleher, le solliciteur général du Canada, a 
écrit à Norman Inkster, commissaire de la GRC, pour l’aviser qu’il avait été informé 
de la lettre de Me Jardine concernant l’obtention des documents du SCRS. Le 
solliciteur général a expliqué qu’il s’attendait à ce que le procureur général de la 
Colombie-Britannique communique avec lui et qu’il avait demandé un rapport 
complet du directeur du SCRS. Il a également demandé à la GRC un rapport sur 
sa collaboration avec le procureur général de la Colombie-Britannique, rapport 
qui devait préciser si ce dernier avait présenté des demandes auxquelles la GRC 
n’avait pas été en mesure de fournir une réponse complète818.

Réunions d’octobre 1987

Des réunions ont eu lieu à Ottawa en vue de régler les questions819. 

Le 2 octobre 1987, près de 18 mois après la demande initiale de Me Jardine, une 
première réunion a été tenue entre les représentants de la GRC, du SCRS et du 
solliciteur général. La GRC a mentionné la nature de la demande de Me Jardine et 

815 Pièce P-101 CAF0169, p. 3.
816 Pièce P-101 CAA0567(i).
817 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5719-5720.
818 Pièce P-101 CAA0572.
819 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5717; Voir également Pièce P-101   
 CAA0567(i).
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les autres participants se sont dits préoccupés par sa portée et le risque qu’elle 
soit incompatible avec la Loi sur le SCRS. La GRC a indiqué que Me Jardine était 
prêt à ajouter des paramètres à ses demandes. Le solliciteur général a affi  rmé 
essentiellement qu’il continuerait à assurer son entière collaboration à l’intérieur 
du cadre juridique. Par conséquent, la GRC et le SCRS devaient tous deux être 
convaincus que les documents avaient été transférés d’une façon qui répondait 
à toutes les préoccupations liées à la sécurité et aux opérations820.

Une deuxième réunion a été tenue le même jour et cette fois, Me Jardine 
était présent821. Le représentant du bureau du solliciteur général, Ian Glen, 
a débuté en réaffi  rmant qu’il s’engageait à [traduction] « déployer tous les 
eff orts possibles » pour garantir une condamnation822. Me Jardine a expliqué 
qu’il était au courant des préoccupations du SCRS en raison de son expérience 
précédente avec l’aff aire des « Squamish Five » et de ses discussions avec le 
procureur responsable de l’aff aire du meurtre de M. Sidhu. Il [traduction] « a 
poursuivi en assurant à toutes les personnes présentes que ce n’était pas son 
intention ni celle de son ministre d’anéantir le SCRS ni d’entraver indûment ses 
capacités opérationnelles823 ». Dans son témoignage devant la Commission 
d’enquête, James Jardine a expliqué que des préoccupations avaient été 
soulevées concernant les raisons qui avaient incité le procureur général de la 
Colombie-Britannique à [traduction] « insister avec véhémence » pour obtenir 
les informations du SCRS et qu’il voulait rassurer le SCRS. Il tenait également à 
préciser que le procureur général de la Colombie-Britannique essayait seulement 
de prendre une décision éclairée et qu’il traiterait les informations du SCRS en 
tenant compte de leur confi dentialité et ne divulguerait pas celles dont le SCRS 
ne souhaitait pas la communication824. 

M. Warren a expliqué dans son témoignage qu’il n’avait jamais conclu que 
Me Jardine cherchait à « anéantir le Service ». Il estimait que Me Jardine rendait 
sa vie diffi  cile de temps à autre, mais il comprenait qu’il faisait [traduction] 
« simplement son travail825 ». M. Warren a expliqué la relation entre le SCRS et 
Me Jardine. Il a reconnu que les rencontres avec Me Jardine n’étaient pas faciles 
puisque ce dernier était un négociateur coriace avec qui il avait des divergences 
d’opinion. Cependant, M. Warren comprenait leurs rôles respectifs : Me Jardine 
était chargé du procès et lui devait aider Me Jardine à comprendre que le 
SCRS avait la responsabilité de continuer sa propre enquête en matière de 
renseignements après le procès. 

À la réunion, Me Jardine a donné deux raisons pour lesquelles il était important 
pour lui d’obtenir des réponses à ses demandes d’informations826. La première 
raison était liée au fait que l’information du SCRS avait été utilisée dans la 
demande de mandat de perquisition qui avait permis de fouiller le domicile 

820 Pièce P-101 CAA0575(i), p. 1.
821 Pièce P-101 CAA0575(i), p. 2.
822 Pièce P-101 CAA0574(i), p. 5, CAA0575(i), p. 5.
823 Pièce P-101 CAA0575(i), p. 5.
824 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5720-5721.
825 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5848.
826 Pièce P-101 CAA0575(i), p. 5-7.
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de M. Reyat en novembre 1985. Comme certains des articles saisis durant la 
perquisition allaient être déposés en preuve lors d’une éventuelle poursuite, le 
ministère public voulait éviter que le mandat ne soit contesté, afi n de garantir 
que la preuve soit admise. Cela était particulièrement problématique parce 
que la dénonciation, même si elle faisait référence à l’information du SCRS, ne 
désignait pas le SCRS comme une source. Ce fait pouvait donner ouverture 
à une contestation du mandat par la défense au motif qu’il n’y avait pas eu 
communication pleine et entière à l’offi  cier de justice qui l’a décerné827. James 
Jardine a expliqué à la Commission que cette question était urgente parce que 
l’avocat de MM. Reyat et Parmar, David Gibbons, sollicitait déjà certains articles 
saisis conformément aux mandats de perquisition et, à cette fi n, avait présenté 
aux tribunaux une demande de communication des documents à l’appui de la 
demande de mandat828.

La dénonciation délivrée en novembre comportait des informations sur les 
conversations de M. Parmar interceptées par le SCRS, mais était silencieuse sur 
un nombre de questions. Elle ne révélait pas la nature des documents du SCRS 
examinés par la GRC ni le fait qu’il n’existait aucune transcription textuelle des 
enregistrements. Elle ne révélait pas non plus que les enquêteurs de la GRC 
n’avaient pas été autorisés à faire des copies des registres du SCRS comportant 
les notes prises au sujet des enregistrements829. Bon nombre de ces faits avaient 
été révélés dans l’affi  davit du 19 septembre à l’appui de la demande de la GRC 
visant à obtenir l’autorisation d’intercepter des communications privées830. Cet 
affi  davit allait être diff usé, ce qui aurait permis à M. Gibbons de voir la diff érence 
dans la portée des informations communiquées à l’appui de chacune des 
demandes et d’ainsi contester la validité du mandat de perquisition831. Le fait 
que les enregistrements du SCRS avaient été eff acés n’était pas mentionné dans 
la dénonciation, mais risquait maintenant d’être soulevé par la défense en vue 
de contester les motifs de la perquisition puisque la demande était fondée en 
partie sur les documents détruits.

Dans une présentation faite lors d’un séminaire en 1991, Me Jardine, qui était à 
l’époque avocat en pratique privée et non plus procureur du ministère public832, 
a parlé de ses préoccupations concernant les éventuelles lacunes du mandat de 
perquisition833. Il a expliqué que [traduction] « contrairement aux attentes à cet 
égard, le ministère public n’avait pas respecté le principe de la communication 
pleine et entière dans le cas de la demande d’autorisation de perquisition », pour 
des motifs liés à la sécurité évoqués dans la lettre de la Direction générale de la 
GRC, laquelle donnait certaines instructions au sujet du libellé de la dénonciation. 
Me Jardine s’est dit d’avis que la manière dont les informations du SCRS avaient 
été décrites ne suffi  sait pas à l’offi  cier de justice décernant le mandat parce qu’elle 

827 Pièce P-101 CAA0574(i), p. 3, CAA0575(i), p. 6.
828 Voir Pièce P-101 CAA0417, p. 2-3; Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007,    
 p. 5721-5722.
829 Pièce P-201, paras. 46, 48, 49, 53.
830 Voir Pièce P-101 CAA0324(i); Section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et   
 coopération dans l’enquête Air India.
831 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5721-5722.
832 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5769, 5770, 5804-5805.
833 Pièce P-101 CAA0836, p. 21-37.
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ne fournissait pas une « description complète de la nature des communications 
en question ». Il estimait que le mandat pouvait néanmoins demeurer valide 
puisqu’il concernait M. Reyat et que le reste des informations comprises dans 
la demande suffi  sait à justifi er une perquisition. Toutefois, selon Me Jardine, 
le mandat n’aurait pas pu être maintenu car il concernait la perquisition du 
domicile de M. Parmar834. Si des articles intéressants avaient été trouvés et que 
M. Parmar avait été accusé, le mandat aurait pu être contesté et tout élément de 
preuve recueilli aurait pu être exclu. Même si elle concernait M. Reyat, la lettre 
de la Direction générale de la GRC dictant les formulations à utiliser risquait 
d’être perçue comme [traduction] « une tentative réfl échie d’empêcher l’offi  cier 
de justice de connaître la nature véritable des informations », et ainsi de donner 
ouverture à une contestation du mandat au motif qu’il y avait une tentative 
intentionnelle de tromper835. 
 
La deuxième raison soulevée par Me Jardine à la réunion du 2 octobre 1987 
quant à savoir pourquoi le procureur général de la Colombie-Britannique avait 
besoin de l’information du SCRS était liée à la communication qu’il fallait faire 
à la défense avant le procès éventuel et au risque que l’abus de procédure soit 
invoqué836. Me Jardine a expliqué que l’avocat de la défense apprendrait que les 
communications interceptées par le SCRS avaient été eff acées et prétendrait 
qu’elles auraient pu prouver l’innocence de son client. Dans ce contexte, il était 
« primordial » de démontrer que les enregistrements avaient été détruits dans le 
cours normal des événements, conformément aux politiques en vigueur, et que 
le droit de l’accusé à une défense pleine et entière n’avait donc pas été enfreint 
délibérément837.

Après avoir expliqué pourquoi il avait besoin des informations, Me Jardine 
a convenu avec le SCRS de délimiter ses demandes et de les restreindre 
dans le temps838. Les informations découlant de la surveillance et tirées des 
communications interceptées qui ont été demandées se limitaient donc aux 
documents liés à MM. Parmar et Reyat et à quelques-uns de leurs collaborateurs. 
Les informations sur les enregistrements de M. Parmar n’ont été demandées 
que pour la période allant du 27 mars 1985 au 1er juillet 1985839. Il a également 
été convenu que toute autre information que le SCRS jugeait pertinente dans 
le cadre de l’enquête sur l’attentat à la bombe contre Air India et l’explosion de 
Narita serait fournie840. Il a été décidé que les informations seraient données 
aux enquêteurs de la Division E de la GRC, lesquels prendraient les mesures 
adéquates pour [traduction] « protéger les divers intérêts841 ». Les documents 
devaient être entièrement identifi és avant le 19 octobre 1987. M. Glen a 
indiqué que le solliciteur général était préoccupé par l’utilisation potentielle de 

834 Pièce P-101 CAA0836, p. 22.
835 Pièce P-101 CAA0836, p. 23. Cet argument a été formulé par M. Reyat durant le procès Air India en   
 2002, mais le juge Josephson l’a rejeté : Voir la section 4.4.2 (Après l’attentat à la bombe), Procès   
 Air India.
836 Pièce P-101 CAA0574(i), p. 3, CAA0575(i), p. 6.
837 Pièce P-101 CAA0575(i), p. 6-7.
838 Pièce P-101 CAA0574(i), p. 1-2, CAA0575(i), p. 7-8.
839 Pièce P-101 CAA0575(i), p. 7-9.
840 Pièce P-101 CAA0577, p. 2.
841 Pièce P-101 CAA0575(i), p. 8.
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l’information; il a donc été convenu que d’autres discussions pouvaient avoir 
lieu sur cette question une fois les documents identifi és et obtenus842. 

James Jardine a expliqué dans son témoignage que, dans l’ensemble, il s’est senti 
soulagé lorsqu’il a quitté la réunion puisque M. Glen lui avait fait comprendre 
qu’il allait collaborer entièrement. Il en a donc informé son procureur général. Il 
a toutefois déclaré que ces espoirs ne se sont pas matérialisés843.

Le 19 octobre 1987, le SCRS a donné les documents à la GRC concernant 
MM. Parmar et Reyat et leurs collaborateurs, comme convenu lors de la 
réunion du 2 octobre. Le SCRS a précisé dans la lettre d’accompagnement 
que, conformément à ce qu’il avait compris à la réunion du 2 octobre, les 
informations étaient fournies à titre de piste d’enquête seulement et que toute 
utilisation que Me Jardine souhaitait en faire afi n d’obtenir des autorisations 
judiciaires ou à titre de preuve devait recevoir l’approbation préalable du SCRS. 
Le SCRS a également répondu aux questions de Me Jardine sur la destruction 
des enregistrements interceptés en indiquant qu’il n’avait [traduction] « pas 
pour mandat de recueillir des éléments de preuve », pas plus que les agents de 
la paix parmi ses membres, de sorte que les communications interceptées ont 
été détruites selon la politique qui était, et est toujours, appliquée au SCRS. Des 
données ont été fournies à propos du nombre d’enregistrements recueillis et 
détruits et de la période de conservation prévue par la politique, mais le SCRS 
a affi  rmé qu’il ne pouvait pas, [traduction] « à cette date tardive », déterminer 
exactement à quel moment les enregistrements avaient été eff acés844. Le SCRS a 
fourni des informations concernant le processus de traduction et de transcription 
des enregistrements845, mais a nié avoir reçu une demande de conservation 
des enregistrements en juillet 1985846. Il a communiqué des registres des 
communications interceptées comportant les notes des transcripteurs et des 
traducteurs qui avaient écouté les enregistrements de M. Parmar. 

Le 27 octobre 1987, Me Jardine a écrit à la GRC pour lui donner ses commentaires 
sur les documents du SCRS qu’il avait reçus récemment. Il a énoncé les nombreux 
problèmes reliés aux enregistrements de M. Parmar qui, selon lui, n’étaient pas 
encore résolus, particulièrement la façon dont ils ont été traduits, la façon dont 
les décisions de les détruire ont été prises et le moment de leur destruction. 
Il a signalé que certaines questions énoncées dans la lettre de mars 1986 
demeuraient sans réponse. Il a également indiqué qu’il manquait des pages aux 
notes des traducteurs et que [traduction] « dans certains cas, le contexte des 
conversations [avait] été expurgé ». Il a demandé que le SCRS fournisse le texte 
complet des conversations et a laissé entendre que si le problème ne pouvait 
être réglé, il tiendrait une autre réunion avec M. Glen. Me Jardine a demandé à 
quel moment les conversations examinées avaient été traduites, à quel moment 
les enregistrements avaient été eff acés et à quel moment on avait déterminé 

842 Pièce P-101 CAA0574(i), p. 5-6, CAA0575(i), p. 8.
843 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5723.
844 Pièce P-101 CAA0581, p. 2.
845 Pièce P-101 CAA0581, p. 3-5.
846 Voir la section 4.3.1 (Après l’attentat à la bombe), Eff acement des bandes. 
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qu’ils ne contenaient aucune information importante permettant d’incriminer 
une cible dans une activité subversive (le critère qui, selon la politique appliquée 
par le SCRS à cette époque, aurait fait en sorte que les enregistrements soient 
conservés847). Me Jardine a signalé que même si le SCRS était un organisme de 
renseignement, [traduction] « les faits indiquaient qu’il avait des éléments de 
preuve permettant de prouver les intentions de MM. Parmar et Reyat et de 
leurs collaborateurs ». Il a expliqué qu’il était probable qu’un abus de procédure 
soit invoqué et que dans ce contexte, les questions de la compétence, de la 
négligence ou de la mauvaise foi feraient l’objet d’une enquête. Pour cette raison, 
tous les détails seraient nécessaires pour chacun des enregistrements, surtout 
que certains des enregistrements détruits comportaient des conversations qui 
avaient été utilisées dans les demandes de la GRC visant à obtenir des mandats 
de perquisition et à intercepter des conversations, ce qui démontre qu’ils 
contenaient des éléments de preuve qui auraient pu être présentés au procès 
de M. Reyat848. 

La GRC a rencontré Me Jardine le 28 octobre afi n de discuter des documents 
du SCRS et des questions qui n’avaient pas encore été réglées. Le surintendant 
principal Frank Palmer, l’offi  cier responsable des Aff aires fédérales à la Division E, 
estimait que les informations fournies par le SCRS n’étaient pas conformes à la 
demande de la GRC et étaient [traduction] « tout à fait insatisfaisantes849 ».

Poursuite des échanges concernant les demandes de Me Jardine

Le 3 novembre 1987, le surintendant principal Palmer a écrit au SCRS pour lui 
faire part de ses inquiétudes et pour lui transmettre les demandes de Me Jardine 
en date du 27 octobre850. 

Le 30 novembre 1987, le SCRS a répondu par une lettre fournissant des détails 
supplémentaires sur les enregistrements de M. Parmar. M. Warren, l’auteur de 
la lettre, a donné des renseignements sur le nombre total d’enregistrements 
recueillis et détruits, corrigeant l’estimation précédente envoyée dans la lettre du 
19 octobre. Lorsque cela était possible, il a donné de l’information sur les dates 
de traduction et de transcription et le traitement des 80 à 85 enregistrements 
non traités, lesquels n’ont été examinés qu’à l’automne 1985. Il a réitéré que 
le SCRS n’avait pas été en mesure de déterminer les dates de destruction en 
interrogeant son personnel ou en consultant ses dossiers, si ce n’est que pour dire 
que les enregistrements étaient conservés entre 10 et 30 jours conformément 
à la politique. M. Warren a signalé que la destruction des enregistrements était 
importante eu égard à la Loi sur le SCRS, laquelle habilitait seulement le SCRS à 
recueillir des informations « dans la mesure strictement nécessaire ». Il a fourni 
des explications sur les renseignements contextuels et les instructions que les 
traducteurs avaient reçus et sur la décision quant à savoir si les conversations 
comportaient des informations incriminant fortement une cible dans une 

847 Pièce P-101 CAF0170, p. 1-4; Voir la section 4.3.1 (Après l’attentat à la bombe), Eff acement des bandes.
848 Pièce P-101 CAF0170, p. 4-6.
849 Pièce P-101 CAA0584, p. 1.
850 Pièce P-101 CAA0589(i).
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activité subversive, laquelle avait été prise selon lui par les enquêteurs, les 
analystes de l’administration centrale et leurs superviseurs. Il a également fourni 
les détails précis sur les conversations interceptées de M. Parmar, notamment le 
fait que le transcripteur était en congé la semaine de l’attentat à la bombe, et 
a reconnu que le SCRS ne pouvait pas répondre [traduction] « avec précision » 
notamment aux questions concernant les dates de destruction, de traduction 
ou de transcription et le nombre total d’enregistrements non traités851.

M. Warren a nié que des pages avaient été enlevées des notes des transcripteurs et 
des traducteurs, à l’exception de deux pages qui avaient été oubliées au moment 
de faire les photocopies, ou que les documents étaient expurgés, indiquant que 
les notes fournies comportaient les conversations exactement telles qu’elles 
avaient été notées par les traducteurs et les transcripteurs à ce moment-là. Il a 
réitéré l’intention du SCRS de collaborer pleinement avec le procureur général 
de la Colombie-Britannique et a affi  rmé que le SCRS communiquait tous les 
renseignements qu’il savait pertinents, ou même soupçonnait d’être pertinents, 
quant à cette aff aire. M. Warren a ensuite ajouté qu’il n’y avait pas seulement 
un, mais deux intérêts publics en jeu dans cette aff aire : l’administration de la 
justice et la protection de la sécurité nationale. Il a d’ailleurs souligné que les 
tribunaux, par le passé, s’étaient montrés disposés à restreindre la portée de la 
communication nécessaire afi n de protéger les secrets de la sécurité nationale 
et qu’il comptait sur la collaboration et l’aide de la GRC pour soupeser les intérêts 
opposés852.

La réponse du SCRS a été transmise à Me Jardine853, qui a alors envoyé d’autres 
questions à poser au SCRS à la GRC le 11 décembre 1987. Me Jardine a indiqué 
qu’il avait analysé les informations du SCRS et que certaines des questions 
posées dans sa lettre d’octobre 1987 étaient toujours sans réponse854. Il a 
signalé qu’il était nécessaire, compte tenu du risque qu’un abus de procédure 
soit invoqué, de trouver qui avait décidé que les enregistrements de M. Parmar 
ne comportaient aucune [traduction] « information incriminant fortement une 
cible dans une activité subversive », et de savoir à quel moment cette décision 
avait été prise, ajoutant que la personne responsable devrait être interrogée et 
serait appelée à témoigner855. Compte tenu des préoccupations soulevées par 
M. Warren à l’égard des secrets de sécurité nationale, Me Jardine a également 
demandé que le SCRS soit sondé pour savoir quel était son point de vue par 
rapport aux oppositions à la communication d’informations fondées sur la Loi 
sur la preuve au Canada, puisque la question devait être tranchée avant que des 
accusations ne soient portées contre M. Reyat afi n que le procureur général de la 
Colombie-Britannique puisse évaluer adéquatement la poursuite proposée856.

Devant la Commission, James Jardine a expliqué que la lettre du SCRS du 
30 novembre le rendait perplexe à plusieurs égards. D’abord, les données 

851 Pièce P-101 CAA0595(i), p. 1-4.
852 Pièce P-101 CAA0595(i), p. 5-6.
853 Pièce P-101 CAA0602.
854 Pièce P-101 CAF0189.
855 Pièce P-101 CAF0189.
856 Pièce P-101 CAF0189.
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fournies antérieurement sur le nombre total d’enregistrements recueillis par le 
SCRS avaient été corrigées et un nombre diff érent était maintenant communiqué. 
Ensuite, le SCRS ne pouvait toujours pas fournir d’informations exactes 
concernant les dates de destruction des enregistrements, mais a confi rmé que des 
enregistrements non traités avaient été eff acés à l’automne 1985. James Jardine 
a ajouté qu’à ce stade, l’équipe de procureurs avait besoin d’informations 
concernant les dates de destruction afi n de répondre à l’argument sur l’abus 
de procédure que la défense risquait d’invoquer. L’équipe de procureurs avait 
aussi besoin de comprendre pourquoi certains enregistrements n’avaient pas 
été traités et pourquoi ils avaient été eff acés à l’automne alors que MM. Parmar 
et Reyat étaient déjà visés par l’enquête sur l’attentat à la bombe contre Air 
India. Selon les procureurs, si les enregistrements avaient été détruits avant la 
fi n de juillet 1985, ils l’auraient probablement été conformément à la politique 
et non parce que le SCRS n’avait pas décelé d’activités subversives importantes. 
Cependant, comme les enregistrements ont été détruits après juillet 1985, 
alors qu’un lien évident entre MM. Parmar et Reyat commençait à apparaître, il 
serait plus diffi  cile de prouver que la destruction ne constituait pas un abus de 
procédure857. 

M. Warren a commenté les deux préoccupations exprimées par James Jardine 
devant la Commission858. Il a déclaré qu’il [traduction] « déplorait sincèrement » 
l’erreur qu’avait commise la Région de la Colombie-Britannique dans l’estimation 
initiale du nombre total d’enregistrements recueillis. Il s’attendait à ce que cette 
correction renforce les soupçons de James Jardine selon lesquels le SCRS n’était 
pas totalement accommodant. M. Warren a reconnu que vu le manque de 
dossiers, il ne pourrait jamais savoir avec certitude le nombre d’enregistrements 
recueillis ni la façon dont ils ont été traités. Toutefois, il a justifi é le manque 
de dossiers en faisant valoir qu’après le traitement d’une communication 
interceptée, le SCRS présumait que les renseignements avaient été extraits et 
que les enregistrements des communications interceptées ne servaient plus à 
rien.

James Jardine a également commenté la lettre du SCRS, déclarant que le SCRS 
avait fourni des informations au sujet des enregistrements de M. Parmar qui 
étaient [traduction] « en fait, de tiers859 », c’est-à-dire que la lettre indiquait que 
les informations ne pouvaient plus être communiquées ou utilisées à titre de 
preuve sans le consentement du SCRS860. Selon James Jardine, cela signifi ait que 
le SCRS considérait l’intérêt de la sécurité nationale comme étant plus important 
que les besoins de la poursuite et qu’il n’allait pas être en mesure d’utiliser les 
informations dans le cadre du procès861.

Le 15 décembre 1987, Me Roger McMeans, qui aidait Me Jardine à préparer le 
procès de M. Reyat, a écrit une note de service expliquant pourquoi le ministère 

857 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5725-5727.
858 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5854-5855, 5859-5861.
859 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5728.
860 Voir Pièce P-101 CAA0595(i), p. 6.
861 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5728.
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public devait avoir accès aux informations concernant les enregistrements du 
SCRS et pourquoi il devait pouvoir les divulguer à la défense et les utiliser en 
cour. Il a signalé que, comme les enregistrements de M. Parmar avaient été 
eff acés, les éléments de preuve qui auraient pu servir au procès de M. Reyat 
et ceux qui auraient pu aider la défense risquaient d’être perdus. La seule trace 
qui restait de ces enregistrements se trouvait dans les notes du traducteur et 
du transcripteur, qui, selon Me McMeans, étaient [traduction] « rudimentaires » 
et, plus important encore, ne visaient pas précisément les conversations 
inoff ensives compatibles avec l’innocence ou l’absence de participation de 
M. Parmar ou de ses collaborateurs, puisque le SCRS n’avait pas comme objectif 
de recueillir ce genre de renseignements. Par conséquent, la destruction des 
enregistrements permettrait à la défense d’invoquer l’abus de procédure ou 
de présenter une requête en sursis des procédures au motif que l’absence de 
preuve a enfreint les règles de justice fondamentale. D’après un examen de la 
loi applicable, Me McMeans a conclu que, afi n de répondre à de tels arguments, 
le ministère public devrait démontrer que les enregistrements ont été détruits 
innocemment, sans vouloir ultérieurement priver l’accusé de son droit à une 
défense pleine et entière et sans vouloir « enterrer la preuve d’une enquête mal 
menée ». Pour ce faire, il faudrait savoir qui a ordonné la destruction (ou n’a pas 
ordonné la conservation), à quel moment et pour quelle raison862. 

De plus, comme la Cour, et non le ministère public, devrait statuer sur la question 
des répercussions, le ministère public devrait communiquer à la défense ce 
qu’il sait à propos de la destruction eff ectuée par le SCRS. Si le SCRS empêchait 
la communication, les procureurs ne pourraient continuer en sachant que le 
ministère public connaissait un moyen de défense risquant d’être invoqué 
et ne le divulguait pas, puisque cela constituerait un manquement à leurs 
obligations éthiques et à leur devoir d’agir équitablement. Si le SCRS autorisait 
la communication, mais invoquait ensuite la Loi sur la preuve au Canada pour 
s’opposer à la présentation de la preuve sur la question, cela pourrait également 
entraîner un sursis des procédures. Le ministère public devait donc obtenir 
toutes les informations concernant la destruction des enregistrements du 
SCRS et savoir lesquelles il serait autorisé à communiquer à la défense et à 
utiliser en cour. Me McMeans a signalé que, si le SCRS avait refusé d’autoriser la 
communication à la défense, le procureur général de la Colombie-Britannique 
avait néanmoins l’intention à ce moment-là de porter des accusations et de 
présenter une requête [traduction] « en vue d’ordonner au SCRS de communiquer 
ces informations863 ». 

Dans son témoignage devant la Commission d’enquête, James Jardine a expliqué 
que, pour déterminer s’il convenait que les procureurs intentent une poursuite 
criminelle contre M. Reyat, il fallait savoir si les enregistrements avaient été 
détruits par inadvertance et de bonne foi. Il a ajouté que les questions posées 
par le procureur général de la Colombie-Britannique visaient à déterminer si 
les procureurs pouvaient se conformer à leurs obligations et responsabilités en 
matière de communication d’informations à la défense864. 

862 Pièce P-101 CAF0171, p. 1-7, 10.
863 Pièce P-101 CAF0171, p. 8-10.
864 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5731.
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L’offi  cier responsable des Projets spéciaux à la Direction générale de la GRC a 
transmis les préoccupations de Me Jardine au sujet des réponses du SCRS au 
sous-commissaire à la Police opérationnelle de la GRC, en vue de la réunion 
entre le commissaire de la GRC et le directeur du SCRS qui devait avoir lieu 
le 18 décembre 1987, laissant entendre que les questions pourraient être 
tranchées par le commissaire de la GRC. Il a expliqué que l’une des questions 
qui découleraient bientôt des eff orts de Me Jardine porterait sur la nécessité 
de trouver qui avait décidé qu’il n’y avait aucune information incriminant 
fortement une cible dans les enregistrements des conversations de M. Parmar, 
et à quel moment. Qui plus est, le fait que le SCRS était susceptible de s’opposer 
à la communication de ses informations, comme le laissait entendre la dernière 
lettre de M. Warren, était préoccupant. À cet égard, l’offi  cier responsable notait 
[traduction] : « Me Jardine ne peut en toute honnêteté procéder à une mise 
en accusation directe tout en sachant que c’est ce que le SCRS risque de faire, 
ce qui ferait probablement échouer la poursuite865 ». Dans son témoignage, 
James Jardine a expliqué qu’il devait aviser son procureur général de la 
possibilité d’opter pour une mise en accusation directe (amenant ainsi la Cour 
supérieure à instruire l’aff aire directement, sans enquête préliminaire), et que 
le procureur général [traduction] « voulait savoir s’il allait être fondé à signer un 
acte d’accusation ». James Jardine a expliqué qu’à cette époque, les autorités 
japonaises avaient affi  rmé être disposées à communiquer la preuve concernant 
l’explosion de Narita et que, par conséquent, le bureau du procureur général de 
la Colombie-Britannique prévoyait être en mesure de déposer des accusations 
contre M. Reyat si le SCRS lui garantissait son entière collaboration, comme 
l’avait promis M. Glen lors de la réunion d’octobre 1987866.

Le 18 décembre 1987, le surintendant principal Frank Palmer a écrit à M. Warren 
de l’administration centrale du SCRS pour obtenir de plus amples précisions au 
nom de Me Jardine. Il a d’abord demandé qui exactement avait décidé qu’aucune 
information dans les enregistrements de M. Parmar n’incriminait fortement une 
cible dans une activité subversive et à quel moment cette décision avait été 
prise, signalant que cette personne devrait être interrogée afi n de déterminer 
si elle pourrait témoigner. S’agissant de la question des oppositions possibles 
du SCRS à la communication de ses informations sur le fondement de la Loi 
sur la preuve au Canada, lesquelles ont été expressément soulevées dans la 
plus récente lettre du SCRS, M. Palmer a expliqué que Me Jardine et la GRC 
demanderaient la permission avant d’utiliser les informations du SCRS, mais 
que Me Jardine devait savoir s’il pouvait présumer que les informations qui lui 
avaient été communiquées pourraient servir d’éléments de preuve et, dans la 
négative, lesquelles seraient protégées par le SCRS. Comme Me Jardine allait 
demander l’autorisation de déposer une accusation criminelle, il devait savoir 
s’il allait être en mesure d’utiliser les informations du SCRS en sa possession, 
puisque tout l’exercice pourrait être futile s’il s’avérait qu’il ne pouvait pas les 
utiliser. M. Palmer a donc demandé que le SCRS réponde aux questions posées 
[traduction] « sans détour, une fois pour toutes867 ».

865 Pièce P-101 CAA0606, p. 1-2.
866 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5731-5734.
867 Pièce P-101 CAA0612(i), p. 2-4.
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R. H. Bennett, qui était récemment devenu directeur général de l’Antiterrorisme, 
car M. Warren avait accédé au poste de sous-directeur des Opérations, a fourni 
une réponse au nom du SCRS le 24 décembre 1987. Il expliquait que le SCRS 
continuerait de collaborer, mais qu’il ne pouvait pas simplement permettre à 
Me Jardine d’utiliser toutes les informations du SCRS comme éléments de preuve. 
Il affi  rmait que le SCRS avait toujours le droit de s’opposer à la communication 
et demanderait l’avis du ministre dès que Me Jardine aurait énuméré les 
informations qu’il voulait présenter en preuve. M. Bennett a également indiqué 
que le SCRS était prêt à identifi er la personne qui avait décidé qu’aucune 
information importante dans les enregistrements de M. Parmar n’incriminait 
une cible dans une activité subversive, et a demandé l’avis de la Région de la 
Colombie-Britannique à cette fi n868.

Selon M. Warren, à cette époque, le SCRS savait que les besoins de la poursuite 
l’emportaient sur ses propres intérêts et, par conséquent, il ne se serait pas 
opposé à la communication de ses informations sur le fondement de la Loi sur la 
preuve au Canada dans le but de contrecarrer les eff orts déployés par le ministère 
public869. Cependant, le SCRS voulait conserver son droit d’utiliser la protection 
de la Loi sur la preuve au Canada pour empêcher que la défense ne mène un 
« interrogatoire à l’aveuglette ». Par exemple, si le ministère public autorisait 
les membres du personnel du SCRS à témoigner derrière un écran mais que 
la défense s’y opposait, M. Warren a signalé que le SCRS pourrait considérer 
l’utilisation de la protection de la Loi sur la preuve au Canada pour faire obstacle 
à l’objection de la défense seulement. Les positions offi  cielles prises par le SCRS 
au début des discussions, notamment dans la propre lettre de M. Warren du 
30 novembre 1987, laquelle avait soulevé une [traduction] « autre possibilité » 
que le SCRS s’oppose à la communication870, ne précisaient pas la portée limitée 
des objections qu’il avait l’intention de soulever.

Après avoir analysé la réponse du SCRS en date du 24 décembre 1987, 
Me Jardine a informé la GRC qu’il ne pouvait pas déterminer les informations 
requises par le tribunal puisqu’il revenait à la défense de décider [traduction] 
« quelles questions elle aimerait soulever au sujet de la preuve détruite ». En 
outre, certaines méthodes du SCRS devraient forcément être révélées afi n 
d’invoquer la « bonne foi ». À ce moment-là, le sous-ministre adjoint dont 
relevait Me Jardine l’avait avisé de présenter au tribunal une requête en vue 
d’obtenir la communication de toute l’information du SCRS si ce dernier ne la lui 
divulguait pas volontairement871. Le SCRS et la GRC ont engagé des discussions 
afi n d’organiser une réunion entre Me Jardine, les offi  ciers supérieurs de la GRC 
concernés et les dirigeants chargés de l’administration centrale du SCRS872. 
Le bureau du solliciteur général était favorable à une telle réunion et il allait 
possiblement y envoyer un représentant873.

868 Pièce P-101 CAA0618, p. 1-2.
869 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5872. 
870 Pièce P-101 CAA0606, p. 2.
871 Pièce P-101 CAF0190, p. 1-2.
872 Pièce P-101 CAA0617, CAA0622.
873 Pièce P-101 CAA0617.
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Le sous-solliciteur général adjoint, Ian Glen, a rencontré le SCRS le 
31 décembre 1987 afi n de discuter des préoccupations de ce dernier 
concernant les demandes de Me Jardine. M. Glen a assuré au SCRS que le 
ministre n’adopterait pas [traduction] « une position catégorique sur la question 
de la communication des informations du SCRS » et qu’il était parfaitement 
conscient des préoccupations concernant la sécurité des personnes et de leur 
famille. M. Glen a eu une discussion avec Me Jardine et a indiqué que certaines 
informations ne seraient pas disponibles pour le procès. M. Glen estimait que 
la réunion prévue entre le SCRS, Me Jardine et la GRC aurait pu éviter la requête 
en communication de l’information du SCRS présentée par le procureur général 
de la Colombie-Britannique. Il a enjoint les parties de se rencontrer afi n de 
voir comment le SCRS pourrait satisfaire aux besoins de la poursuite sans lui 
permettre d’utiliser toutes ses informations874.

Réunion de janvier 1988

Le 4 janvier 1988, une réunion a été tenue à Vancouver entre Me Jardine et son 
collègue Me McMeans, pour le compte du procureur général de la Colombie-
Britannique, M. Bennett et Joe Wickie, pour le compte du SCRS, M. Palmer, 
l’inspecteur Terry Hart, le sergent Robert Wall et le gendarme O’Connor, pour 
le compte de la GRC, et Harry Wruck et Dan Murphy, avocats du ministère de la 
Justice aff ectés au SCRS875. 

Me Jardine a alors indiqué qu’il n’était [traduction] « pas prêt à affi  rmer 
catégoriquement avoir reçu tous les documents “pertinents” de la part du SCRS », 
compte tenu des divergences dans certains documents examinés876. James 
Jardine a expliqué à la Commission que les documents fournis comportaient des 
divergences, mais aussi qu’il n’avait reçu qu’un résumé, au lieu des déclarations 
des personnes concernées. Il ne pouvait donc pas reconnaître qu’il avait tout 
reçu877. Par conséquent, Me Jardine a affi  rmé à la réunion que si la défense 
prétendait que le SCRS détenait d’autres informations auxquelles elle n’avait 
pas accès, il ne serait pas en mesure de le nier. M. Bennett a demandé si la GRC 
estimait que le SCRS n’avait pas communiqué tous les documents. Le sergent 
Wall a indiqué que, comme il ne savait pas quels documents le SCRS avait à sa 
disposition, il ne pouvait pas dire que la GRC avait reçu tous les documents. Cela 
a incité M. Bennett à demander à la GRC ce que le SCRS pouvait faire pour lui 
assurer qu’il avait tout fourni et à lui demander si elle désirait voir des dossiers 
précis. La GRC n’avait pas encore demandé à examiner des dossiers précis878.

M. Bennett a réitéré la position du SCRS selon laquelle il ne pouvait permettre 
l’accès à tous ses documents et a demandé des copies de tous les documents 
relatifs à l’aff aire Air India remis à la GRC dans le passé. Me Jardine a expliqué 
qu’il n’était pas possible de prédire exactement à quels documents la défense 

874 Pièce P-101 CAF0009, p. 1-3.
875 Pièce P-101 CAF0172.
876 Pièce P-101 CAF0172, p. 2.
877 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5735-5736.
878 Pièce P-101 CAF0172, p. 4, 8.
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demanderait accès, mais qu’il prévoyait qu’elle s’intéresserait à ceux touchant 
aux lacunes dans la surveillance physique de M. Parmar au moment de l’attentat 
à la bombe, à la conversation interceptée alors qu’il était question des armes 
et munitions de M. Reyat, à la connaissance du SCRS du langage codé utilisé 
dans la conversation interceptée, et, plus important encore, à l’eff acement des 
bandes d’enregistrement des conversations de M. Parmar. Il a ajouté qu’au 
procès, le ministère public pouvait être perçu comme représentant le SCRS 
et la GRC, et devrait répondre à l’argument de la défense portant que le SCRS 
choisissait les documents qu’il voulait conserver, ou qu’il a intentionnellement 
détruit la preuve se rapportant à la défense. M. Bennett et Me Jardine ont discuté 
de la question de l’eff acement des bandes et Me Jardine a insisté sur le fait que, 
comme cette question était déjà connue du public, elle ne pouvait être évitée 
et devait être tranchée ouvertement879. 

M. Bennett a affi  rmé catégoriquement que le SCRS ne permettrait simplement 
pas la divulgation de certains faits, notamment le nom des traducteurs et les 
documents identifi ant des sources humaines ou des membres de communauté 
qui ont décidé de collaborer. Me Jardine a expliqué que le ministère public ne 
présenterait pas les notes ou les registres des communications interceptées 
en preuve, mais qu’il pourrait faire témoigner les traducteurs en réponse à 
une requête en abus de procédure, comme eux seuls pouvaient expliquer 
leurs notes. M. Bennett a réitéré que le SCRS n’identifi erait pas les traducteurs, 
mais donnerait accès à leurs superviseurs880. Aux audiences de la Commission 
d’enquête, M. Warren a déclaré que la position ferme de M. Bennett n’était rien 
d’autre que de la [traduction] « poudre aux yeux », et qu’elle ne refl était pas 
la politique du SCRS en vigueur à l’époque. M. Warren a réitéré que, selon les 
directives qu’Archie Barr a formulées au printemps 1987, le SCRS s’était engagé 
à collaborer afi n d’assurer une condamnation et n’aurait certainement pas nui 
au ministère public sur le plan de la sécurité nationale881.

À la réunion du 4 janvier 1988, Me Jardine a expliqué que les enregistrements 
détruits après l’écrasement, à un moment où le SCRS était parfaitement au 
courant de l’enquête de la GRC, seraient analysés diff éremment de ceux détruits 
avant l’attentat à la bombe. M. Bennett a indiqué que la GRC n’avait pas demandé 
offi  ciellement au SCRS de conserver les enregistrements et que le SCRS n’avait 
jamais reçu de documents qui l’avaient convaincu que les enregistrements 
comportaient des informations importantes. Il a également indiqué que les 
enregistrements avaient été détruits conformément à la politique du SCRS en 
raison de l’absence de telles informations882. M. Bennett s’est dit préoccupé 
par les termes utilisés par Me Jardine et la GRC pour décrire l’eff acement des 
enregistrements de M. Parmar :

879 Pièce P-101 CAF0172, p. 1-3.
880 Pièce P-101 CAF0172, p. 4-5.
881 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5880.
882 Pièce P-101 CAF0172, p. 5-6.
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[Traduction]

M. Bennett affi  rme que ses collègues sont très préoccupés 
par le fait que la GRC indique dans ses lettres que le SCRS a 
« détruit des éléments de preuve ». Le SCRS estime que ces 
affi  rmations sont fausses et qu’elles le mettent dans l’embarras 
à l’égard de procédures civiles ultérieures. Il demande que 
nous [la GRC] nous abstenions à l’avenir de faire allusion à la 
destruction d’éléments de preuve dans la correspondance883. 

M. Bennett a indiqué que, même si le SCRS a eff ectivement eff acé des 
enregistrements, ces derniers ne contenaient aucune preuve d’un crime 
précis et le SCRS considérait qu’ils n’étaient pas importants pour ses enquêtes. 
Me Jardine n’était pas d’accord. Il estimait que des éléments de preuve avaient 
eff ectivement été eff acés par le SCRS, intentionnellement ou non, puisque les 
enregistrements des conversations que M. Reyat avait entretenues avec ses 
collaborateurs vers la date de l’attentat à la bombe permettaient de prouver 
l’existence d’une association. Selon James Jardine, [traduction] « on ne saura 
jamais si des “preuves” ont été détruites », mais c’est probablement le cas. L’avocat 
du SCRS a demandé à être présent lorsque la GRC interrogerait les employés 
du SCRS qui avaient pris part aux décisions relatives aux enregistrements de 
M. Parmar884.

À la fi n de la réunion du 4 janvier, Me Jardine a demandé au SCRS de lui rédiger 
une lettre dès que possible pour lui préciser les documents qui allaient être 
soustraits à la communication885. James Jardine a expliqué dans son témoignage 
que, dans l’ensemble, il ne se souvenait que du fait qu’il devait encore expliquer 
le genre d’argument que la défense prévoyait invoquer au procès. Il a déclaré 
qu’à la fi n des discussions ce jour-là, le SCRS, la police et les procureurs ne 
s’étaient toujours pas entendus sur les étapes à suivre886.

Examen de la politique du SCRS 

Pendant que se poursuivaient les discussions concernant la communication 
de l’information du SCRS dans le procès Reyat, il devenait de plus en plus 
admis au sein du Service que des eff orts devaient être faits pour éviter que des 
renseignements soient produits en preuve, problème qui s’était posé dans le 
procès Air India887. Le SCRS était intéressé à trouver des moyens pour venir en 
aide aux forces policières, tout en assurant une protection des plus effi  caces à 
ses informations. Le 9 janvier 1988, M. Warren a fait circuler une lettre au sein du 
SCRS dans laquelle il déclarait qu’après consultation du sous-solliciteur général, 
le directeur du Service avait demandé l’examen de la politique concernant le 
traitement des conversations interceptées par le SCRS. M. Warren insistait sur le 

883 Pièce P-101 CAF0172, p. 8.
884 Pièce P-101 CAF0172, p. 7-8.
885 Pièce P-101 CAF0172, p. 9.
886 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5737-5739.
887 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5874.
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fait que l’examen ne marquait pas un changement fondamental dans la politique 
du SCRS relative à la conservation des enregistrements, mais qu’il visait plutôt 
à tenir compte de la réalité selon laquelle, de temps à autre, le SCRS aurait en 
sa possession des informations d’une valeur probante potentielle dans le cadre 
d’une enquête criminelle888. 

M. Warren a déclaré dans son témoignage que l’examen a permis au SCRS de 
se pencher sur des façons acceptables de gérer diff éremment la situation et 
sur des mesures à prendre pour atténuer les préjudices inévitables lorsque des 
renseignements du SCRS doivent être présentés en preuve dans le cadre d’une 
procédure judiciaire publique. En réalité, le SCRS cherchait une solution miracle 
pour régler le problème des informations relatives à des aff aires criminelles, et 
souhaitait pouvoir se donner des principes de conservation de l’information qui 
cadreraient avec les règles régissant la continuité de la preuve, tout en réduisant 
au minimum le nombre de ses employés dont l’identité risquait d’être dévoilée 
publiquement889. 

Réception de la documentation du SCRS et poursuite des débats 

Le 28 janvier 1988, le procureur général de la Colombie-Britannique a signé un 
acte d’accusation inculpant M. Reyat de deux chefs d’accusation d’homicide 
involontaire et de six chefs d’accusation d’acquisition, de possession et d’usage 
de substances explosives en relation avec l’explosion de Narita890. Peu de 
temps après, l’acte d’accusation a été déposé à la cour. La GRC s’est rendue en 
Angleterre, où M. Reyat avait habité, pour l’interroger après que les autorités 
britanniques l’eurent arrêté à la demande du Canada. Les procédures ont alors 
été entamées en vue de l’extradition de M. Reyat au Canada pour y subir un 
procès relativement à l’explosion de Narita891. 

Le 29 mars 1988, le SCRS a remis à la GRC de nombreux documents en indiquant 
les parties qui seraient visées par des objections à la communication de la part 
du SCRS et en spécifi ant les motifs au soutien de ces objections. Le SCRS a aussi 
remis une copie de ces documents où des passages étaient noircis en vue de 
leur utilisation devant les tribunaux ou de leur communication à la défense. 
De plus, le SCRS a demandé à être informé si une partie quelconque des 
documents dont il comptait refuser la communication était jugée vitale pour 
obtenir une condamnation ou essentielle pour la communication; en pareilles 
circonstances, le SCRS pourrait réexaminer ses objections de façon ponctuelle. 
Quant à l’eff acement des enregistrements de M. Parmar, le SCRS a souligné que 
les noms de trois membres ayant participé au traitement des conversations 
interceptées avaient déjà été divulgués et que la GRC pouvait également 
interroger M. Wickie de la Région de la Colombie-Britannique pour s’informer 
des opérations et des politiques du SCRS à l’égard de la destruction et de la 
conservation des conversations interceptées892. 

888 Pièce P-101 CAF0264.
889 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5874-5875.
890 Pièce P-101 CAF0218, p. 1; R. v. Reyat, 1991 CanLII 1371 (Cour suprême de la Colombie-Britannique).
891 Pièce P-101 CAF0218, p. 1; Voir également Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007,   
 p. 5743.
892 Pièce P-101 CAA0637, p. 1, 3.
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Le 25 avril 1988, Me Jardine a rédigé une note qui exposait ses impressions à 
la suite de son examen des documents du SCRS. Il a examiné plusieurs des 
conversations interceptées tendant à démontrer la participation de M. Parmar 
dans un complot et a souligné les nombreuses conversations avec M. Reyat 
enregistrées dans les notes, particulièrement vers la date de l’explosion de 
Duncan. Me Jardine a exprimé des inquiétudes à l’égard du fait qu’aucune 
traduction fi dèle n’avait été faite des documents initiaux, et qu’en conséquence 
il était impossible de procéder à une analyse appropriée de l’information au 
moment où l’on a déterminé si les conversations interceptées contenaient des 
informations sur des activités subversives importantes. En particulier, il était 
préoccupé par le fait que de nombreuses conversations avaient été eff acées en 
septembre 1985, soit après l’attentat et après qu’il eut été établi que M. Reyat 
avait acheté un syntonisateur pouvant le lier à la scène du crime de Narita. 
Comme les conversations interceptées semblaient contenir des éléments qui 
faisaient plus que soulever des soupçons quant à la participation de M. Parmar 
dans un complot, Me Jardine savait que la défense allait demander quand les 
enregistrements avaient été détruits, qui en avait donné l’ordre et [traduction] 
« comment la poursuite pouvait invoquer la destruction de bonne foi alors que 
toutes ces informations pouvaient être examinées par le Service canadien du 
renseignement de sécurité dès la deuxième semaine de septembre 1985 ». Selon 
Me Jardine, la défense ferait également valoir que tout enquêteur, soucieux de 
l’exactitude de l’information et compte tenu de l’ensemble de l’information 
disponible, aurait voulu connaître la teneur intégrale des paroles prononcées 
dans les conversations interceptées893.

Peu de temps après, Me McMeans a rédigé une autre note de service contenant 
des observations sur les problèmes soulevés par les documents du SCRS. 
Il a souligné que, comme la défense ferait vraisemblablement valoir que la 
destruction des enregistrements du SCRS a empêché l’accusé de présenter 
une défense pleine et entière, il faudrait présenter en preuve les procédures 
du SCRS et faire comparaître des témoins du SCRS. Après avoir entendu cette 
preuve, la cour aurait à [traduction] « expliquer la destruction de ces éléments 
de preuve, soit en invoquant l’incompétence et la négligence ou possiblement 
une tentative de dissimulation de la part du SCRS »894. Me McMeans a ensuite 
examiné l’information dont le SCRS disposait dans le but de prévoir les 
conclusions auxquelles la cour pourrait arriver au sujet de l’eff acement des 
bandes d’enregistrement. Il a souligné que le SCRS détenait déjà des informations 
importantes avant l’attentat à la bombe et qu’après l’attentat, le Service a appris 
certains faits importants qui auraient dû le sensibiliser à la nécessité éventuelle 
de conserver à tout le moins quelques-unes des conversations interceptées : 

[Traduction]

Dès le 22 août 1985, le SCRS aurait dû savoir que M. Parmar, 
un leader terroriste militant des Babbar Khalsa, duquel 
on s’attendait à ce qu’il accomplisse un acte terroriste à 

893 Pièce P-101 CAF0173, p. 1-9.
894 Pièce P-101 CAF0174, p. 1-2, 7.
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l’encontre d’intérêts indiens, s’occupait d’un projet très secret. 
Il manigançait et semblait conspirer, en prenant de multiples 
précautions pour que ses conversations avec d’autres sikhs 
radicaux ne puissent être interceptées. Il était à Duncan le 
4 juin pour assister à une explosion expérimentale eff ectuée 
par un autre Sihk radical, M. Reyat. Ce dernier s’était procuré de 
la dynamite et des détonateurs pour aider ses compatriotes. 
Le 22 juin, les explosions à bord de l’appareil d’Air India et 
à Narita ont eu lieu. En raison des billets de L. Singh et de 
M. Singh, ces événements ont été très rapidement attribués 
aux sikhs extrémistes. Des fragments d’un syntoniseur Sanyo 
et d’un contenant de liquide infl ammable ont été trouvés 
sur le site de l’explosion à Narita. Or, M. Reyat avait acheté 
le même modèle de syntoniseur le lendemain du jour de 
l’explosion expérimentale. L’entreprise pour laquelle M. Reyat 
travaillait distribue du liquide infl ammable. La Division E a 
désigné MM. Reyat et Johal [dont les conversations suspectes 
avec M. Parmar dans les jours précédant l’attentat à la bombe 
avaient été interceptées] comme suspects895.

Me McMeans a conclu qu’il était donc possible pour la cour de se prononcer 
sur le fait que le SCRS aurait dû conserver ses conversations interceptées 
après l’attentat, et que le Service était absolument tenu en vertu de la loi et 
du bon sens de les conserver après le 22 août (date à laquelle le SCRS a pris 
connaissance de tous les renseignements rassemblés par la GRC qui signalaient 
l’implication de MM. Parmar et Reyat dans l’attentat), ce qui rend particulièrement 
pertinente la question de la date précise de la traduction et de l’eff acement des 
enregistrements. Comme le SCRS a refusé d’autoriser le témoignage de ses 
traducteurs, Me McMeans s’est interrogé sur la façon dont ces faits pourraient 
être prouvés et il a conclu que la tâche de la poursuite serait facilitée si le SCRS 
pouvait [traduction] « fournir des réponses quant aux dates auxquelles il a été 
ordonné de ne pas conserver les enregistrements »896.

James Jardine a expliqué dans son témoignage qu’à ce stade des procédures, 
au printemps de 1988, il y avait encore des informations qui, selon lui, seraient 
requises pour le procès, et qui n’avaient pas encore été fournies par le SCRS897. 

Le 3 mai 1988, Me Jardine a écrit à la GRC pour demander à ce que le Groupe 
tente encore une fois d’obtenir du SCRS des réponses aux questions demeurées 
en suspens. Plus particulièrement, Me Jardine a demandé qui, dans la hiérarchie, 
avait décidé qu’il n’y avait aucune « information incriminant fortement une cible 
dans une activité subversive » dans les enregistrements de M. Parmar et a donc 
omis de les conserver; qui avait le pouvoir de prendre une telle décision; enfi n, 
quand cette décision avait été prise. Me Jardine a souligné que ces questions 
avaient déjà été posées dans une lettre rédigée au mois de décembre 1987 et 

895 Pièce P-101 CAF0174, p. 7.
896 Pièce P-101 CAF0174, p. 8-9.
897 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5741-5742, 5746-5747.
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qu’il n’était pas dans l’intention du procureur général de la Colombie-Britannique 
[traduction] « de causer de l’embarras ou de faire la chasse aux sorcières », mais 
que la question de la « bonne foi » du SCRS exigeait des réponses. Il a indiqué 
que les deux enquêteurs qui avaient été autorisés à être interrogés par la GRC, 
n’étaient pas responsables de la décision et qu’ils ne connaissaient même pas 
l’expression « activité subversive importante ». Il a ajouté que M. Wickie, le 
sous-directeur général des Services de la Colombie-Britannique, qui surveillait 
la personne responsable des opérations techniques concernant les mandats 
d’interception de conversations et le traitement des enregistrements avait 
révélé aux enquêteurs de la GRC que l’eff acement des bandes avait été eff ectué 
conformément à la politique, que cinq personnes avaient participé à la décision 
et qu’il aurait à « négocier avec Ottawa » avant de révéler leur identité. En 
conséquence, Me Jardine a demandé à ce qu’une requête soit faite au SCRS pour 
déterminer qui avait participé à la décision et obtenir des déclarations de ces 
personnes898.

Le 4 mai 1988, lors d’une réunion entre le SCRS et des représentants de la 
Direction générale de la GRC, des membres du SCRS ont dit craindre que 
certains des documents transmis à la GRC pour les besoins de la preuve ou de 
la communication dans le cadre du procès de M. Reyat, ne soient [traduction] 
« pas utiles à la poursuite et qu’il soit préférable de ne pas les divulguer »899.

Le 16 mai 1988, M. Palmer a transmis la lettre du 3 mai adressée par Me Jardine 
à la Région de la Colombie-Britannique (SCRS) en insistant sur le fait qu’il fallait 
des réponses, car les questions seraient probablement soulevées au procès et la 
poursuite devait connaître les réponses à l’avance et être en mesure d’assigner 
des témoins pour expliquer les faits900. 

Le 9 juin 1988, la Région de la Colombie-Britannique a transmis une réponse 
provisoire de l’administration centrale du SCRS, dans laquelle certains des 
membres du SCRS ayant participé aux décisions concernant les enregistrements 
de M. Parmar étaient identifi és901, et le 15 juin 1988, une lettre offi  cielle de 
l’administration centrale du SCRS a été transmise. La lettre comportait le 
résultat des entrevues menées par le personnel de l’administration centrale du 
SCRS auprès de trois membres de la Région de la Colombie-Britannique (SCRS), 
MM. Jim Francis, Bob Smith et Ken Osborne, tous faisant partie du groupe de 
personnes qui étaient en mesure d’ordonner la conservation de certains des 
enregistrements de M. Parmar. Une explication y avait été ajoutée précisant 
que la conservation d’enregistrements ne constituait [traduction] « pas une 
pratique courante au sein du Service » et que l’avis des cadres supérieurs aurait 
en conséquence été demandé si cette mesure avait été envisagée pour les 
enregistrements de M. Parmar. La lettre spécifi ait également que, même si le 
SCRS avait le pouvoir de demander la conservation de certains enregistrements, 
il ne l’a pas fait dans ce cas, et la Région de la Colombie-Britannique « était la 

898 Pièce P-101 CAA0643, p. 1-3.
899 Pièce P-101 CAA0645.
900 Pièce P-101 CAA0646.
901 Pièce P-101 CAA0649.
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mieux placée pour prendre cette décision compte tenu du fait qu’elle avait accès 
aux données brutes ainsi qu’aux traducteurs si elle avait besoin de précisions »902. 
Enfi n, en réponse à la question de Me Jardine portant sur la date où la décision 
d’eff acer les enregistrements de M. Parmar a été prise, l’administration centrale 
du SCRS a expliqué que l’eff acement était automatique et permanent et que des 
décisions, à savoir s’il fallait détruire ou conserver les enregistrements, étaient 
prises [traduction] « tous les jours » à mesure que des informations étaient 
portées à l’attention des membres responsables903.

Le 14 juin 1988, ayant reçu la réponse provisoire du SCRS, Me Jardine a de 
nouveau écrit à la GRC et lui a fait savoir que la [traduction] « réponse du SCRS 
ne [répondait] pas aux questions »904. Me Jardine expliquait ce qui suit :

[Traduction]

Les renvois généraux aux politiques n’indiquent pas qui de 
J. S. Francis, R. W. Smith ou K. G. Osborne a conclu qu’il n’y avait 
aucune activité subversive importante. M. Francis semble dire 
que c’était M. Smith, lequel dit qu’il n’était au courant de rien 
d’important. M. Osborne affi  rme pour sa part que M. Smith n’a 
rien porté à son attention pouvant justifi er la conservation des 
enregistrements. Alors qui viendra témoigner à ce sujet905?

Me Jardine semblait exaspéré par la diffi  culté à obtenir des réponses claires du 
SCRS. Il a déclaré [traduction] : « si personne ne peut répondre, alors je vous prie 
de bien vouloir nous le dire ». Il a souligné que la personne qui aurait à témoigner 
pour le compte du SCRS devrait être en mesure de dire quand les documents 
ont été détruits et qui avait pris la décision. Il a formulé ses questions de façon 
diff érente pour voir s’il pourrait obtenir des réponses, en insistant sur les points 
suivants : qui assurait la coordination et l’analyse des informations portant sur les 
sikhs; est-ce que les documents avaient déjà été « analysés par cette personne 
en tenant compte de l’ensemble de la situation [les traductions] »; est-ce qu’une 
analyse complète avait été faite par le Module sikh après l’attentat à la bombe 
contre le vol d’Air India, étant donné que des enregistrements existaient encore 
en raison de l’arriéré de travail. Me Jardine expliquait qu’il fallait recevoir une 
réponse rapidement étant donné que l’audition de la demande d’extradition 
pour M. Reyat devait commencer en juillet 1988, et que la défense pourrait, à 
ce moment-là, soulever la question de l’eff acement des bandes. Me Jardine a 
demandé que la question soit à nouveau posée au SCRS, à savoir « s’il pouvait 
encore une fois répondre aux questions » et, le cas échéant, qui pourrait 
témoigner au nom du SCRS qu’il était impossible de répondre aux questions906. 
La GRC a transmis la lettre de Me Jardine au SCRS le 20 juin 1988907.

902 Pièce P-101 CAA0654, p. 3.
903 Pièce P-101 CAA0643, p. 4.
904 Pièce P-101 CAF0175.
905 Pièce P-101 CAF0175, p. 1.
906 Pièce P-101 CAF0175, p. 1-2.
907 Pièce P-101 CAA0656(i).
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Entre-temps, des membres du personnel de l’administration centrale du SCRS 
ont rencontré, le 14 juin 1988, le conseiller juridique du SCRS, M. Harry Wruck. 
Selon M. Wruck, Me Jardine espérait que le SCRS admette avoir commis une 
erreur en ne conservant pas les enregistrements de M. Parmar, lesquels n’avaient 
pas encore été détruits après l’attentat à la bombe. M. Wruck a expliqué que, si 
le SCRS n’admettait pas son erreur, Me Jardine espérait que la cour arrive à la 
conclusion qu’une erreur avait été commise. Sinon, selon lui, [traduction] « la 
cour [jugerait] que le SCRS a délibérément détruit la preuve, ce qui innocenterait 
le défendeur grâce à la règle de l’abus de procédure »908.

Le 22 juin 1988, M. Bennett a écrit à M. Wruck en réponse aux nombreuses 
questions soulevées au début de mai 1988 à propos des enregistrements 
de M. Parmar. Les réponses de M. Bennett tournaient autour des thèmes 
habituels du SCRS, principalement sur les diff érences entre le mandat du SCRS 
en tant que service du renseignement et celui des organismes chargés de 
l’application de la loi. Quant à savoir pourquoi le SCRS n’avait pas jugé bon de 
conserver l’information et les enregistrements qui relevaient de son mandat 
relativement aux menaces à caractère politique, M. Bennett a répondu que 
le SCRS satisfaisait aux exigences en la matière en conservant les notes des 
traducteurs, les transcriptions textuelles et les rapports défi nitifs provenant 
des transcriptions909. M. Bennett a souligné qu’il fallait tenir compte des 
conditions dans lesquelles le SCRS travaillait immédiatement après l’attentat à 
la bombe contre le vol d’Air India et l’explosion de Narita. Il a fait remarquer 
que, suivant les recommandations de la Commission McDonald, le Parlement 
avait décidé de séparer la fonction de collecte du renseignement de sécurité 
et les enquêtes criminelles. Ainsi, l’information du SCRS ne devait être utilisée 
que pour les besoins du renseignement de sécurité. Il a précisément cité la 
directive du Groupe de transition chargé des renseignements pour la sécurité 
donnée par M. Archie Barr en avril 1984, laquelle prévoyait le retrait de toutes 
les installations nécessaires pour la collecte d’informations pouvant être 
utilisées comme éléments de preuve, afi n de prouver que le SCRS se limitait à 
recueillir du renseignement. Notons ici que le bien-fondé de la note de service 
de M. Barr a ultérieurement été contesté par le bureau du solliciteur général, 
qui a mis en doute le fait qu’une décision du Groupe de transition chargé des 
renseignements pour la sécurité puisse modifi er une directive ministérielle910. 
Bien que cette contestation remettait en question la raison donnée par le SCRS 
pour expliquer l’eff acement des enregistrements de M. Parmar, il semble que 
Me Jardine n’a pas été informé. 

Le 23 juin 1988, M. Bennett a répondu aux dernières questions de Me Jardine 
911. Il a décrit les fonctions des personnes responsables de la coordination et 
de l’analyse des informations relatives aux sikhs et a traité de la nature de 
l’analyse réalisée à partir des rapports de renseignements912. Il a précisé que 

908 Pièce P-101 CAD0121, p. 1.
909 Pièce P-101 CAD0124, p. 4.
910 Pièce P-101 CAF0260.
911 Pièce P-101 CAF0221.
912 Pièce P-101 CAF0221. Voir également Pièce P-101 CAD0126.
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l’analyse après l’attentat à la bombe était eff ectuée de façon continue et que les 
enregistrements n’avaient pas été conservés dans le but de réaliser une analyse 
complète, car il semblait possible de la faire en se fondant sur les rapports. 
M. Bennett a également réaffi  rmé que le SCRS ne pouvait déterminer la date de 
l’eff acement des enregistrements de M. Parmar913. 

Le 28 juin 1988, la GRC a reçu un document contenant une liste des dates 
d’eff acement approximatives fondées sur les dates de traduction des 
enregistrements et sur la politique de conservation selon laquelle les 
enregistrements devaient être conservés pendant une période de 10 à 30 jours914. 
Vers cette même date, une note d’information a été adressée à M. Bennett pour 
lui donner un aperçu du raisonnement du SCRS à cette époque. Selon la note, 
comme il avait permis au Groupe de travail de la GRC de rencontrer les membres 
du personnel du SCRS qui avaient procédé à l’examen des enregistrements 
de M. Parmar au moment des attentats à la bombe915, le SCRS estimait avoir 
[traduction] « réglé la question de la politique PMAT ». Malgré cela, le SCRS 
s’attendait à ce que Me Jardine soit toujours insatisfait de la décision d’eff acer 
les enregistrements [traduction] « compte tenu de son examen rétrospectif des 
registres et rapports concernant les conversations interceptées 916.

La note d’information a suscité une nouvelle préoccupation quant aux motifs 
de l’eff acement des enregistrements de M. Parmar. Le SCRS a trouvé une note 
de service datée du 18 février 1985 signée par M. Jacques Jodoin, à l’époque 
directeur général, Renseignement sur les communications et Mandats, dans 
laquelle il était demandé de conserver les enregistrements pendant qu’ils 
étaient transcrits917. Cette directive était problématique puisque les membres 
du Groupe de travail de la GRC et Me Jardine avaient fait valoir dans le cadre 
de leurs entrevues avec le personnel du SCRS que les enregistrements de 
certaines conversations pour lesquels il existait une transcription auraient 
dû être conservés. Au SCRS, les membres du personnel de la Région de la 
Colombie-Britannique n’étaient pas d’accord pour affi  rmer que les conversations 
satisfaisaient au critère de l’« activité subversive importante ». Ils niaient donc 
que leur conservation aurait été justifi ée. Il était toutefois souligné dans la note 
d’information que cette position était en contradiction directe avec la note de 
service de M. Jodoin918. 

Réunion d’octobre 1988

Le 7 septembre 1988, Me Jardine a écrit à la GRC pour l’informer qu’une décision 
avait été rendue à Londres décrétant l’extradition de M. Reyat au Canada pour y 
subir son procès dans l’aff aire Narita. Il soulignait cependant [traduction] : « en 

913 Pièce P-101 CAF0221, p. 3-4.
914 Pièce P-101 CAA0658.
915 Les enquêteurs, David Ayre et Ray Kobzey, et les gestionnaires, J. S. Francis, R. W. Smith et K. G. Osborne.
916 Pièce P-101 CAA1032, p. 1. L’acronyme PMAT signifi e Politiques et méthodes en matière d’aides   
 techniques.
917 Voir la section 4.3.1 (Après l’attentat à la bombe), Eff acement des bandes. 
918 Pièce P-101 CAA1032, p. 1-2.
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ce qui concerne les questions relatives au SCRS, il semblerait que peu de progrès, 
voire aucun, ont été réalisés ». Il a donc demandé à ce qu’une réunion soit 
organisée à Ottawa en présence des personnes chargées de décider des étapes 
à suivre puisqu’il avait l’impression que les éléments de preuve disponibles 
n’étaient pas crédibles et qu’ils ne seraient pas jugés crédibles par la Cour919. 
Me Jardine a souligné ce qui suit : 

[Traduction]

Les incidences possibles sur notre aff aire nous préoccupent 
et nous devrions déterminer à l’avance notre position afi n 
de contrôler les dommages éventuels et de minimiser les 
répercussions sur le procès et sur l’opinion publique920.

La GRC a pris des dispositions pour tenir une réunion qui devait réunir des 
représentants du SCRS, du procureur général de la Colombie-Britannique, de 
la GRC et du ministère de la Justice921. Le sous-commissaire de la GRC, Henry 
Jensen, voulait être présent et il a demandé à ce que des membres du personnel 
supérieur du SCRS soient également présents, car selon lui, [traduction] « le 
problème se [situait] aux niveaux inférieurs; il [était] donc inutile de tenter de le 
résoudre là »922. En fi n de compte, M. Jensen n’a pu être présent923, mais la réunion 
a eu lieu comme prévu le 4 octobre 1988, en présence de six représentants du 
SCRS, trois représentants de la GRC et sept avocats du ministère de la Justice, 
dont l’avocat du SCRS et celui représentant le gouvernement dans le cadre de 
la poursuite civile intentée par les familles des victimes d’Air India924. Me Jardine 
a fait un compte rendu de l’état du dossier et a expliqué l’objet de la réunion. 
Il a affi  rmé que, bien que la coopération ayant découlé de la réunion d’octobre 
1987 lui avait permis de recevoir une quantité importante d’informations du 
SCRS, la situation était empreinte d’un manque de communication. Il a dit qu’il 
était nécessaire de poursuivre le dialogue afi n de mettre fi n [traduction] « au 
manque constant de compréhension dont témoignent les réponses » du SCRS 
aux récentes questions transmises par l’intermédiaire de la GRC925.

De nombreuses questions ont été examinées et quelques-unes ont été réglées, 
du moins en apparence. Le retour de M. Reyat au Canada était prévu pour le 
mois de mars 1989, dans la mesure où l’appel contre son extradition était rejeté. 
Le procureur général de la Colombie-Britannique devait préparer les documents 
devant être communiqués à la défense dès le retour de M. Reyat et Me Jardine 
a expliqué que la politique du procureur général de la Colombie-Britannique 
consistait à communiquer [traduction] « tous les documents pertinents que 

919 Pièce P-101 CAF0176, p. 1.
920 Pièce P-101 CAF0176, p. 2.
921 Pièce P-101 CAA0671, CAA0673.
922 Pièce P-101 CAA0673, p. 2.
923 Pièce P-101 CAA0676.
924 Pièce P-101 CAA0707(i), p. 2.
925 Pièce P-101 CAF0177, p. 1-2.
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l’accusé pourrait utiliser dans le cadre d’une défense ou dans le cadre des 
recherches sur l’enquête ». Dans l’aff aire de M. Reyat, la documentation à 
communiquer comprendrait les informations du SCRS. Il a été convenu à la 
réunion que le procureur général de la Colombie-Britannique rencontrerait 
l’avocat du ministère de la Justice travaillant dans le cadre du litige civil et les 
représentants du SCRS afi n de revoir tous l’information du SCRS et de préparer 
la documentation à communiquer aux demandeurs dans le cadre du litige civil 
et à M. Reyat dans le cadre de la poursuite criminelle926.

Il y a eu des échanges animés sur le fond de la question de l’eff acement des 
bandes d’enregistrement. L’avocat du SCRS s’est vigoureusement opposé aux 
analyses dont faisaient état les notes rédigées par Me Jardine et Me McMeans et 
il a soutenu qu’il n’y avait rien dans les conversations interceptées qui indiquait 
une « activité subversive importante ». L’avocat du SCRS a annoncé que ce point 
de vue refl était la position offi  cielle du SCRS et celle adoptée par ses témoins. 
Les positions des parties dans le cadre du litige civil et du procès Narita ont 
été examinées et Me Jardine a déclaré à l’avocat du SCRS qu’une [traduction] 
« attitude défensive et hostile » n’aiderait ni le ministère public dans la poursuite 
criminelle, ni le ministère de la Justice dans le litige civil, ni le SCRS soucieux de 
préserver son image auprès du public au moment de révéler les informations 
publiquement927. Me Jardine a ainsi insisté sur l’objet de la réunion : 

[Traduction]

La réunion du 4 octobre 1988 visait à établir des liens de 
communication et un dialogue constructif en vue d’élaborer 
une stratégie pour présenter les éléments de preuve sous 
l’angle le plus favorable possible en matière tant criminelle que 
civile928.

Me Jardine a expliqué les contestations que la défense risquait de soulever, 
en soulignant que, comme l’eff acement des conversations interceptées de 
M. Parmar avait été dévoilé au public à la télévision en décembre 1987, lorsque 
M. Reid Morden, alors directeur du SCRS, l’avait admis, la défense soulèverait 
vraisemblablement la question de la destruction de la preuve. Cela obligerait 
le ministère public à présenter des preuves relativement aux raisons pour 
lesquelles les enregistrements n’ont pas été conservés et à prouver la bonne foi 
du SCRS pendant toute la durée du processus d’eff acement. Il faudrait ensuite 
examiner les informations que détenait le SCRS à ce moment-là929.

En fi n de compte, il a été décidé qu’il y aurait lieu de discuter plus amplement 
de la position du SCRS sur la question du témoignage des traducteurs, car 
le SCRS ne prendrait aucune décision ferme avant que ne soit déterminée la 

926 Pièce P-101 CAF0177, p. 3, 9.
927 Pièce P-101 CAF0177, p. 4-5, 8.
928 Pièce P-101 CAF0177, p. 5.
929 Pièce P-101 CAF0177, p. 6-7.
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position de la défense sur ce point. Entre-temps, d’autres avenues seraient 
explorées pour éviter qu’ils aient à témoigner. Le SCRS devait préciser si 
M. Randy Claxton, directeur général de la Région de la Colombie-Britannique, 
avait reçu une demande visant à conserver les enregistrements de M. Parmar 
lors d’une conversation qu’il avait eue avec M. Lyman Henschel, surintendant à 
la GRC, peu après l’attentat à la bombe. Il devait aussi expliquer le retour hâtif de 
Mel Deschenes en provenance de Los Angeles immédiatement après l’attentat 
à la bombe930. Enfi n, au moins six témoins du SCRS devaient témoigner sur le 
moment et les motifs de l’eff acement. D’autres discussions devaient toutefois 
avoir lieu une fois leur identité connue931.

De façon générale, Me Jardine estimait alors que la réunion avait été fructueuse 
puisque [traduction] « l’impasse avait été brisée et des progrès importants avaient 
été réalisés ». Selon lui, il ressortait clairement de la correspondance antérieure 
que les positions respectives des divers organismes intéressés n’avaient pas été 
comprises dans le passé932.

Immédiatement après la réunion, Me Jardine a examiné plus de 200 pages 
tirées des documents du SCRS avec l’avocat du ministère de la Justice et un 
représentant du SCRS. Ils ont convenu de retirer ou de noircir certaines pages 
et certains paragraphes ou renseignements dans les documents qui seraient 
transmis à la défense933. Le 6 octobre 1988, le SCRS a fait savoir qu’il allait 
consentir à ce que les dates des rapports soient divulguées, mais il a demandé 
que la pagination soit supprimée dans les documents remis à la défense pour 
éviter que l’avocat de M. Reyat se rende compte du retrait de certaines pages et 
qu’il demande l’accès à ces renseignements934. En fi n de compte, il a été convenu 
de laisser les numéros de page en raison de préoccupations portant sur des 
questions de communication en matière civile935. Le SCRS a fait remarquer, 
comme Me Jardine, que la réunion du 4 octobre avait [traduction] « permis de 
régler certains malentendus entre la GRC, le SCRS et le procureur de la Couronne 
de la Colombie-Britannique »936.

Bien qu’il ait reçu certains documents à l’automne 1988 et à l’hiver 1989937, 
Me Jardine n’a pas reçu du SCRS toutes l’information qu’il voulait avant 1991938. 
D’autres informations et documents ont été demandés et fournis. À la fi n 
d’octobre 1988, le SCRS a fait savoir qu’il y avait des erreurs dans le document 
qu’il avait fourni et qui contenait les dates approximatives d’eff acement 
des enregistrements de M. Parmar et il a apporté certaines corrections939. En 

930 Pièce P-101 CAF0177, p. 10; Voir également la section 4.3.1 (Après l’attentat à la bombe), Eff acement   
 des bandes, et la section 1.8 (Avant l’attentat à la bombe), Agents malhonnêtes (M. Deschenes).
931 Pièce P-101 CAF0177, p. 10.
932 Pièce P-101 CAF0177, p. 10.
933 Pièce P-101 CAA0708(i).
934 Pièce P-101 CAA0708(i), p. 2.
935 Pièce P-101 CAA0710, p. 1.
936 Pièce P-101 CAA0708(i), p. 2.
937 Voir la pièce P-101 CAA0710, CAF0179, CAF0181, CAF0224, CAF0225, CAF0226, relativement aux   
 discussions qui ont été tenues pendant ce processus. 
938 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5754-5755.
939 Pièce P-101 CAA0713.
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novembre 1988, Me Jardine a dû préciser la nature des déclarations dont 
il avait besoin de la part des témoins du SCRS, expliquant que le SCRS avait 
jusque-là [traduction] « donné une réponse organisationnelle plutôt que les 
déclarations des témoins comme le voulait la poursuite ». Me Jardine a demandé 
des déclarations personnalisées sur les connaissances et les souvenirs des 
témoins940. En mars 1989, Me Jardine a écrit à la GRC pour qu’elle rappelle au 
SCRS son engagement de fournir ces déclarations, car il avait appris de l’avocat 
du ministère de la Justice que des déclarations avaient été recueillies auprès 
des employés qui avaient travaillé dans le dossier en décembre 1988941. Lors de 
son témoignage, James Jardine a expliqué qu’il n’avait reçu les déclarations des 
témoins que deux ans plus tard942.

En 1989, Jack Hooper est parti de l’administration centrale du SCRS pour 
aller travailler au bureau de la Région de la Colombie-Britannique et gérer la 
communication d’informations dans le cadre du procès de M. Reyat. Il fallait 
donc faire un [traduction] « examen approfondi des documents détenus par la 
Région de la Colombie-Britannique concernant M. Reyat et ses collaborateurs ». 
La Région de la Colombie-Britannique était le principal dépositaire des 
informations rattachées au procès et, en conséquence, le travail devait être 
exécuté en majeure partie à cet endroit. M. Hooper disposait d’un certain nombre 
d’employés à temps plein chargés d’examiner les dossiers et de déterminer les 
informations qui pouvaient être divulguées à la GRC. Ce faisant, ils relevaient 
aussi les informations de nature délicate. Les équipes devaient également aviser 
l’administration centrale du SCRS afi n qu’elle puisse évaluer les dommages 
causés par la communication d’informations de nature délicate dans le cadre 
du procès de M. Reyat943. 

Des informations ont été communiquées à la défense le 20 décembre 1989944. 
En août 1990, l’avocat de M. Reyat a demandé la communication des passages 
qui étaient supprimés dans les documents du SCRS, ainsi que les transcriptions 
et les enregistrements de [traduction] « toutes les communications interceptées 
mentionnées dans les documents du SCRS »945. Me Jardine a répondu que, 
comme il n’avait pas accès aux passages supprimés, il ne pouvait les fournir à 
l’avocat de la défense. En ce qui concerne les transcriptions, il a fait savoir que les 
notes ou l’« essentiel de la traduction » se trouvaient déjà dans les documents 
communiqués et qu’il n’y avait, à sa connaissance, aucune transcription des 
communications de MM. Parmar et Reyat interceptées par le SCRS. Enfi n, en 
réponse à la demande visant les enregistrements, Me Jardine a souligné qu’il avait 
appris, à la suite des révélations faites par les médias en 1987 et subséquemment 
confi rmées par écrit, que les enregistrements avaient été eff acés946.

940 Pièce P-101 CAF0182, p. 1.
941 Pièce P-101 CAA0732.
942 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5756.
943 Témoignage de Jack Hooper, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6219-6220.
944 Pièce P-101 CAF0255, p. 2.
945 Pièce P-101 CAA0774.
946 Pièce P-101 CAA0775, p. 1.



576 Volume Deux : Partie 2 : Enquête et intervention après l’attentat à la bombe 

Procès de M. Reyat 

Le procès d’Inderjit Singh Reyat a commencé en septembre 1990 et le ministère 
public a présenté sa preuve jusqu’à la fi n de l’année947. Pendant le procès, la 
défense a continué de demander la communication des informations du SCRS. 
Un membre de la GRC qui avait fourni certaines informations à Me Jardine en 
septembre a souligné que le SCRS n’avait pas autorisé la communication des 
54 enregistrements de M. Parmar qui n’avaient pas encore été détruits, et que, 
sans le consentement du SCRS, ils ne pouvaient être communiqués, sauf à la 
GRC et au procureur général de la Colombie-Britannique.948. L’ordonnance de 
communication de ces enregistrements a été rendue par le juge Raymond Paris, 
qui présidait le procès, à la suite d’une requête en communication présentée 
par la défense949. 

En octobre 1990, Me Jardine a été informé que la défense présenterait une requête 
pour abus de procédure à la fi n de la présentation de la preuve du ministère 
public. Il a avisé la GRC que la procédure n’aurait vraisemblablement pas pour 
eff et [traduction] « de présenter le SCRS sous son meilleur jour » et qu’elle 
« laisserait voir un certain niveau d’incompétence ». Me Jardine a également 
laissé savoir que des preuves devraient être présentées pour étayer les eff orts 
déployés par la GRC pour obtenir des éléments de preuve se rapportant aux 
enregistrements de M. Parmar, et qu’une fois cette question soulevée, il 
s’attendait à ce qu’elle [traduction] « mène à un débat quant à savoir qui était au 
courant de quoi, à quel moment et quelles mesures ont été prises »950. Me Jardine 
a suggéré la tenue d’une rencontre de haut niveau avec des représentants du 
SCRS et de la GRC afi n de les informer de la stratégie prévue par le ministère 
public pour répondre à la requête en abus de procédure951. Il a souligné qu’un 
représentant du bureau du solliciteur général devrait y assister, car il était fort 
probable qu’une personne responsable de l’élaboration des politiques du bureau 
ait à témoigner à propos de la politique de destruction des enregistrements du 
SCRS952. Le ministère voulait toutefois éviter la comparution d’un tel témoin953. 

Pendant ce temps, la GRC a continué à demander des informations et des 
documents au SCRS pour permettre à Me Jardine de préparer sa réponse à 
la requête en abus de procédure. Le 21 novembre 1988, la GRC a écrit au 
SCRS pour lui demander les témoignages de six employés de la Région de la 
Colombie-Britannique qui avaient traité les enregistrements de M. Parmar. La 
GRC s’est également informée de l’identité d’un haut fonctionnaire du SCRS 
apte à témoigner sur la façon dont la politique en matière de conservation et de 
destruction d’enregistrements avait été offi  cialisée au sein du SCRS954. 

947 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5756.
948 Pièce P-101 CAF0227, p. 3.
949 Pièce P-101 CAF0255, p. 6-7.
950 Pièce P-101 CAF0259, p. 1.
951 Pièce P-101 CAF0186, CAF0233, CAF0234.
952 Pièce P-101 CAF0186, p. 1.
953 Pièce P-101 CAD0146, p. 7.
954 Pièce P-101 CAA0720(i), p. 1-2.
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La tension montait à l’approche de la réunion interorganismes prévue pour 
le 24 novembre 1990. Le 16 novembre, Ian MacEwan, qui avait remplacé 
M. Bennett comme directeur général de l’Antiterrorisme, a rédigé une note de 
service décrivant l’historique de la politique du SCRS en matière d’eff acement 
des enregistrements et la façon dont elle avait été appliquée à ceux de 
M. Parmar. Il a par la suite examiné les explications fournies par le SCRS ainsi que 
les déclarations des employés concernés du SCRS, soulignant que le SCRS avait 
tenté en de nombreuses occasions de fournir des explications et des précisions, 
sans toutefois réussir à dissiper la confusion955. Voici les commentaires de 
M. MacEwan : 

[Traduction]

En dépit des eff orts faits par le Service, je doute que le 
ministère public et possiblement la GRC « acceptent » encore 
aujourd’hui les motifs soutenant la politique de conservation 
et de destruction des enregistrements du Service et son 
application. J’estime que cette incapacité à accepter n’a 
rien à voir avec leur capacité de compréhension, ni avec les 
explications qui ont été communiquées. Je suis plutôt d’avis 
qu’il n’y a pas plus aveugle que celui qui ne veut pas voir. 

Il me semble évident que le bureau du procureur général de 
la Colombie-Britannique cherche un « bouc émissaire » en cas 
d’échec du procès de M. Reyat. Cette opinion est renforcée 
par les pièces jointes O et P, qui laissent entendre que les 
enregistrements ont été détruits à la suite d’une « erreur » du 
SCRS956. [Soulignement ajouté]

M. MacEwan a ensuite ajouté que le SCRS n’avait [traduction] « PAS commis 
d’erreur », mais qu’il avait suivi la politique établie. Il a déclaré qu’un aveu aurait 
exposé le Service « à des accusations, encore une fois, de manque de contrôle 
et de gestion défi ciente de ses activités », ce qui ne manquerait d’être invoqué 
comme motif de l’échec du procès de 

M. Reyat. Par conséquent, M. MacEwan a suggéré que le SCRS adopte une 
position en vue de la prochaine réunion selon laquelle le ministère public 
[traduction] « [DEVAIT], à tout prix, démontrer à la cour que le Service n’[avait] 
rien à se reprocher »957.

Lors de l’enquête, M. Warren a déclaré dans son témoignage qu’il n’était pas 
d’accord avec la position de M. MacEwan et qu’il lui semblait que, dans une 
certaine mesure, ses suggestions n’étaient pas appropriées958. 

955 Pièce P-101 CAD0146, p. 5.
956 Pièce P-101 CAD0146, p. 5-6.
957 Pièce P-101 CAD0146, p. 6 [Soulignement dans l’original].
958 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5901.
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Dans une note d’information du 21 novembre 1990, la GRC a déclaré qu’il y aurait 
des problèmes évidents avec la preuve du SCRS. En eff et, les enregistrements 
de M. Parmar avaient été eff acés en vertu d’une politique parce qu’ils ne 
contenaient aucune indication d’activité subversive importante et, surtout, 
certaines des informations tirées des communications interceptées qui avaient 
été transmises à la GRC ont été invoquées à l’appui de demandes d’interception 
de conversations de nature privée et indiquaient que M. Parmar et quelques 
autres personnes avaient participé à des activités soupçonnées d’être liées à 
l’explosion de Narita. La GRC a souligné que Me Jardine tenterait, en réponse 
à l’argument de l’abus de procédure, de faire bien paraître les eff orts déployés 
par la GRC pour obtenir des informations et des éléments de preuve, mais qu’il 
[traduction] « était fort possible que le SCRS projette une image négative »959.

Dans une note de nature juridique datée du 21 novembre dans laquelle il 
analysait la réponse prévue du ministère public à l’argument de l’abus de 
procédure, Me Jardine a déclaré ce qui suit : 

[Traduction] 

Les faits ne sont pas clairs. Son système administratif ne 
permet pas au Service canadien du renseignement de sécurité 
de déterminer avec certitude quand les enregistrements 
ont été eff acés ni qui a conclu qu’il n’y avait pas d’activité 
subversive importante960.

Me Jardine espérait pouvoir montrer que la destruction des enregistrements 
de M. Parmar avait été eff ectuée de façon accidentelle et non pour des motifs 
inavoués. À cette époque, il ne savait toujours pas si le SCRS allait s’opposer à 
la divulgation de ses politiques et procédures devant la cour – ce qui, selon lui, 
nuirait au ministère public – et il cherchait toujours des réponses à un certain 
nombre de questions concernant les personnes qui allaient témoigner au nom 
du SCRS961. Dans l’ordre du jour de la réunion du 24 novembre, Me Jardine a 
écrit que la position du ministère public en réponse à l’argument de l’abus de 
procédure devait être que la politique administrative, les délais de traduction, 
le système administratif, la structure et les procédures du SCRS [traduction] 
« ont empêché la découverte d’activités criminelles fl agrantes ou d’activités 
subversives importantes » avant que les enregistrements de M. Parmar ne soient 
eff acés962.

La rencontre a eu lieu le 24 novembre 1990 comme prévu. À la suite des 
discussions, le SCRS a fourni une liste des employés qui ont traité les 
enregistrements de M. Parmar et a autorisé les enquêteurs de la GRC à les 
interroger963. Les représentants du SCRS présents à la rencontre ont clairement 

959 Pièce P-101 CAA0798(i), p. 1-2.
960 Pièce P-101 CAF0240, p. 2.
961 Pièce P-101 CAF0240, p. 21-23.
962 Pièce P-101 CAA0800, p. 2.
963 Pièce P-101 CAF0250.
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indiqué à Me Jardine, comme le soulignait la note de M. MacEwan, que la 
position du Service serait qu’aucune erreur n’avait été commise en eff açant les 
enregistrements de M. Parmar. Dans son témoignage devant la Commission, 
James Jardine a affi  rmé qu’à ce moment-là il disposait de documents mis à jour 
préparés en fonction des documents du SCRS selon lesquels de nombreuses 
conversations jugées importantes pour le procès de M. Reyat avaient été eff acées 
en juillet 1985. L’équipe de procureurs avait décidé de faire valoir que, compte 
tenu des faits de juillet 1985, rien ne justifi ait la conservation des conversations 
interceptées [traduction] « en ce qui concerne M. Inderjit Singh Reyat (prendre 
note que la situation est diff érente dans le cas de M. Parmar) »964. 

James Jardine a expliqué que la position de M. Reyat était diff érente de celle 
de M. Parmar, car il y avait de nombreux éléments de preuve incriminants 
contre M. Reyat, dont des éléments de preuve médico-légale recueillis à Narita, 
et aussi parce que M. Reyat avait avoué avoir fait des essais d’engins explosifs 
pour M. Parmar. Dans de telles circonstances, le ministère public pouvait dire 
que toutes les conversations enregistrées auraient incriminé et non exonéré 
M. Reyat, de telle sorte qu’il n’y avait aucun fait à l’appui de l’allégation d’abus 
de procédure de la défense. Comme il n’y avait aucune preuve contre M. Parmar, 
les conséquences de l’eff acement des enregistrements pourraient bien être 
diff érentes dans la mesure où il était accusé, d’autant plus qu’il était la cible réelle 
des interceptions de conversations par le SCRS. Cependant, en ce qui concerne 
le procès de M. Reyat, James Jardine était convaincu que la contestation de 
la défense n’infl uerait pas sur l’issue du procès. De toute façon, l’argument du 
ministère public serait que l’eff acement des enregistrements avait été fait en 
toute innocence au mois de juillet 1985965.

En décembre 1990 et janvier 1991, la GRC a interrogé de nombreux employés du 
SCRS qui avaient participé au traitement et à l’eff acement des enregistrements 
de M. Parmar et a préparé des déclarations de témoins en prévision de la requête 
en abus de procédure966. En janvier 1991, le procès de M. Reyat a été reporté au 
18 février 1991, date à laquelle la défense devait présenter sa requête en abus 
de procédure. Le 22 janvier 1991, le SCRS a écrit à la GRC pour lui faire part de ses 
préoccupations à l’égard des documents devant être communiqués à la défense 
dans ce contexte. Le SCRS a demandé que les déclarations de témoins ou les 
« résumés de témoignages » ne soient pas communiqués à la défense avant 
d’avoir été examinés par l’administration centrale du SCRS et a demandé de 
recevoir copie des documents devant être communiqués967. Le 24 janvier 1991, 
la GRC a répondu que les déclarations de décembre 1990 et de janvier 1991 
n’avaient pas encore été transmises à Me Jardine. La GRC a déclaré que la défense 
n’avait pas encore présenté sa requête et que rien ne serait communiqué avant 
d’en connaître la teneur968. 

964 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5758-5759, 5761-5762.
965 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5759-5760.
966 Pièce P-101 CAF0242, p. 1.
967 Pièce P-101 CAF0263.
968 Pièce P-101 CAF0242, p. 1.
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Le 5 février 1991, l’avocat de M. Reyat a signifi é un avis de requête de 
suspension des procédures à Me Jardine 969. Le 8 février 1991, la GRC a écrit 
au SCRS pour l’informer que, la requête ayant été présentée, le ministère 
public allait communiquer à la défense un livret contenant 10 déclarations de 
témoins qui avaient été communiquées à ces fi ns à Me Jardine en 1989. Quant 
aux plus récentes entrevues avec le personnel du SCRS menées par la GRC, 
les enquêteurs terminaient leurs entrevues et prévoyaient remettre ensuite 
toutes les notes et déclarations à Me Jardine. La GRC s’est engagée à informer 
le SCRS si Me Jardine estimait que ces documents devaient être communiqués 
à la défense970. Le livret des déclarations de témoins de 1989 a été transmis à la 
défense le 12 février 1991971.

Le 14 février 1991, la GRC a encore écrit au SCRS et a joint à sa lettre 18 déclarations 
de témoins obtenues par ses enquêteurs entre les mois de décembre 1990 et 
février 1991. La GRC a informé le SCRS que les déclarations étaient aussi transmises 
à Me Jardine et a demandé au Service de lui faire savoir s’il pensait s’opposer à la 
communication de certaines informations [traduction] « s’il devenait nécessaire » 
de les communiquer à la défense972. À la suite de conversations avec Me Jardine, la 
GRC a appris qu’il avait l’intention de communiquer les documents additionnels 
à la défense le lendemain et elle en a informé verbalement le SCRS au moment 
où les documents étaient transmis973. Dans la lettre explicative qui accompagnait 
les copies des déclarations transmises à Me Jardine, la GRC soulignait que les 
dernières entrevues avaient permis de découvrir que le document contenant 
des dates approximatives d’eff acement fourni par le SCRS pouvait être inexact, 
car les contrôleurs du SCRS avaient indiqué que les enregistrements étaient 
habituellement eff acés 10 jours après leur date d’enregistrement plutôt que 
10 jours après leur traitement974. 

Comme il avait reçu l’information contenue dans les dernières déclarations de 
témoins, et toutes les autres informations obtenues du SCRS, il a été demandé 
à Me Jardine, juge au moment de sa comparution devant la Commission, s’il lui 
était ainsi possible de conclure que les enregistrements de M. Parmar avaient 
été écoutés en entier avant d’être eff acés. Il a répondu [traduction] : « Je ne le 
sais pas. » Selon lui, jusqu’à la toute fi n des procédures, il y avait toujours des 
informations que le SCRS pouvait fournir, mais ne fournissait pas975. Voici ce qu’il 
a déclaré dans son témoignage :
 

[Traduction] 

JUGE JARDINE : Monsieur, cela a continué jusqu’à la toute 
fi n de la présentation de la preuve du ministère public. Nous 

969 Pièce P-101 CAF0244.
970 Pièce P-101 CAF0246, p. 1-2.
971 Pièce P-101 CAF0255, p. 8.
972 Pièce P-101 CAF0249.
973 Pièce P-101 CAF0248, p. 1. 
974 Pièce P-101 CAF0250, p. 2.
975 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5742-5763.
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ne savions pas exactement ce que le Service canadien du 
renseignement secret allait produire comme éléments de 
preuve avant qu’ils ne soient présentés au procès976.

Le 15 février 1991, le SCRS a informé la GRC qu’il ne s’opposait pas à ce que 
les plus récentes déclarations des témoins soient communiquées à l’avocat 
de M. Reyat977. Les 18 déclarations ont été communiquées à la défense le jour 
même978. Le ministère public a décidé de ne faire comparaître aucun des témoins 
du SCRS, mais de laisser la défense le faire et de les contre-interroger979. La 
défense a mené ses propres interrogatoires avec quelques-uns des témoins du 
SCRS et a avisé Me Jardine que la contestation serait fondée sur l’allégation que 
le SCRS avait eff acé les enregistrements de mauvaise foi et que ceux-ci auraient 
pu contenir des éléments de preuve utiles à la défense980. Le 26 février, la cour 
a ordonné au SCRS de communiquer le mandat contre M. Parmar à l’avocat de 
la défense, lequel a alors appris que les conversations de M. Parmar avaient été 
interceptées jusqu’en 1990, alors que les documents préalablement transmis 
comportaient des conversations enregistrées jusqu’à juillet 1985 seulement981.

Le 5 mars 1991, après la déposition de quelques-uns des témoins du SCRS, 
l’avocat de M. Reyat a versé au dossier un document de 30 paragraphes exposant 
les faits admis sur lesquels il fonderait sa requête en abus de procédure. Il 
a ensuite déclaré qu’il ne présenterait aucune autre preuve982. Comme le 
ministère public n’a présenté aucune preuve983, la plupart des témoins du 
SCRS n’ont pas témoigné.984 Les faits admis exposaient l’étendue des preuves 
communiquées à la défense pendant les procédures, documentaient les 
demandes de communication et les réponses reçues et insistaient sur le fait que 
l’avocat n’avait été informé seulement récemment que les communications de 
M. Parmar étaient interceptées par le SCRS de façon ininterrompue depuis les 
six dernières années985.

En fi n de compte, le juge Paris a accepté les arguments du ministère public et a 
rejeté la requête de la défense en suspension des procédures986. Voici ce qu’il a 
déclaré : 

976 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5742.
977 Pièce P-101 CAF0251.
978 Pièce P-101 CAF0251, CAF0252.
979 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5757; Pièce P-101 CAF0248, p. 1.
980 Pièce P-101 CAF0253.
981 Pièce P-101 CAF0255.
982 Pièce P-101 CAF0255, p. 1.
983 Pièce P-101 CAF0255, p. 1.
984 Pièce P-101 CAF0255, p. 12, CAF0256.
985 Pièce P-101 CAF0255.
986 Pièce P-101 CAA0808; Voir également Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007,   
 p. 5760.
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[Traduction]

En ce qui concerne l’eff acement des enregistrements, il 
est évident que cela s’est produit strictement en raison 
des formalités administratives alors en vigueur. Il n’était 
manifestement pas question de motif caché à cet égard987.

Le 11 mai 1991, le juge Paris a déclaré Inderjit Singh Reyat coupable d’homicide 
involontaire pour sa participation dans l’assemblage de la bombe qui a explosé 
à Narita988.

Conclusion

En fi n de compte, le procès de M. Reyat a été couronné de succès. À la suite 
d’une correspondance abondante et à de nombreuses demandes menant à des 
réponses inadéquates, suivies d’autres demandes, de discussions animées et de 
réunions à haut niveau, le SCRS a fi ni par transmettre la plupart des informations 
demandées par Me Jardine. En fait, le SCRS a ultérieurement déclaré qu’aucune 
des prédictions pessimistes du ministère public de la Colombie-Britannique ne 
s’était réalisée et que la déclaration de culpabilité de M. Reyat était un signe du 
succès de la relation entre la GRC et le SCRS. Lors de son témoignage, M. Grierson 
a déclaré que le SCRS avait déclassifi é certains documents et transmis à la 
défense [traduction] « cinq boîtes de rapports de nature très délicate ». Il a dit que 
lorsque le problème de la communication pleine et entière a atteint son point 
culminant, [traduction] « le SCRS a communiqué au ministère public provincial, 
et indirectement à la GRC, des informations qu’il voulait à l’origine protéger989 ». 
Cette situation était largement attribuable aux circonstances particulières de 
l’aff aire Air India, laquelle était considérée comme une « aff aire spéciale » par le 
SCRS990. Malgré les circonstances exceptionnelles de l’aff aire, des années d’eff orts 
et de débats auront toutefois été nécessaires pour connaître le « succès ». 

Lorsqu’il a été interrogé à propos des commentaires qu’il avait faits sur le 
caractère sans précédent de la collaboration et de la communication du SCRS 
dans l’aff aire de M. Reyat, voici ce que James Jardine a répondu : 

[Traduction]

JUGE JARDINE : Maître Brucker, tout dépend du moment. Je 
parlais de 1991, Monsieur.

Me BRUCKER : Très bien. 

JUGE JARDINE : Ce n’était pas en 1985991.

987 Pièce P-101 CAA0808, p. 2.
988 R. v. Reyat, 1991 CanLII 1371 (Cour suprême de la Colombie-Britannique).
989 Témoignage de Mervin Grierson, vol. 75, 14 novembre 2007, p. 9480-9481.
990 Voir la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et coopération dans l’enquête  
 Air India. 
991 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5805.
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Que ce soit en vue de les présenter en preuve à l’appui de l’argumentation 
du ministère public ou de les communiquer à la défense conformément aux 
obligations constitutionnelles, un délai dans l’obtention des informations 
pourrait nuire à la poursuite. Comme l’a expliqué James Jardine [traduction] : 
« le temps ne favorise habituellement pas les poursuivants » parce qu’« il n’aide 
pas les témoins ». Moins les événements sont frais à la mémoire des témoins, 
plus la poursuite sera ardue992. Il est important pour la poursuite d’obtenir les 
informations rapidement; cela empêche également la défense d’invoquer la 
communication tardive. 

Les diffi  cultés rencontrées par Me Jardine pour obtenir les informations du SCRS 
démontrent à quel point il peut être diffi  cile d’utiliser le renseignement comme 
preuve. Certaines de ces diffi  cultés sont inhérentes à la nature des fonctions des 
services du renseignement, d’autres ne le sont pas. Dans la présente aff aire, la 
réticence initiale du SCRS à communiquer des documents et à transmettre des 
informations et des explications complètes ne découlait pas nécessairement de 
la nature de son travail.

Le fait qu’en 1991 le SCRS ait fi ni par transmettre la majeure partie des 
informations demandées depuis 1986 indique que les documents pouvaient 
être rendus accessibles sans compromettre la sécurité nationale. Il aura fallu 
autant de temps et d’eff orts à cause de ce qui semble être une « guerre de 
territoire ». Des malentendus et un manque de communication ont souvent 
été observés; par exemple, lorsque le SCRS et la GRC se sont demandé si la 
demande initiale de 1986 avait, d’un commun accord, été laissée en suspens 
pendant un an et demi. De plus, en raison de l’absence de compréhension 
uniforme de la politique d’eff acement des enregistrements du SCRS et en raison 
du manque d’uniformité dans son application, le SCRS a éprouvé des diffi  cultés 
à fournir des explications sur ses propres pratiques et a dû mener une enquête 
interne pour comprendre le déroulement des événements qui ont conduit à 
l’eff acement des enregistrements de M. Parmar993. Plus fondamentalement, la 
manière dont le SCRS comprenait son mandat et les exigences en matière de 
poursuites criminelles, conjuguée à une attitude défensive à l’égard des critiques 
concernant l’eff acement des enregistrements, a contribué aux délais et aux 
diffi  cultés. La tendance du SCRS à répondre de façon limitée, et à d’abord faire 
valoir des revendications de confi dentialité pour raisons de sécurité nationale, 
était évidente tout au long de ses rapports avec Me Jardine et a contribué au 
dysfonctionnement. 

M. Warren a admis dans son témoignage que les relations avec le ministère 
public de la Colombie-Britannique auraient pu s’améliorer si le SCRS avait eu des 
politiques plus claires quant au traitement des renseignements se rapportant 
aux aff aires criminelles et si le personnel opérationnel avait reçu une meilleure 
formation sur les politiques en vigueur994. Il estimait que le personnel du SCRS 
manquait de rigueur lors de l’analyse des renseignements, ce qui expliquait 

992 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5768.
993 Voir la section 4.3.1 (Après l’attentat à la bombe), Eff acement des bandes. 
994 Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5903.
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les réponses incohérentes aux demandes de Me Jardine. M. Warren a déclaré 
que des discussions en personne auraient pu faciliter le processus et réduire 
le temps nécessaire pour arriver à une entente. Il a toutefois souligné une 
dernière question prépondérante, à savoir [traduction] « comment résoudre la 
quadrature du cercle et transposer le renseignement en preuve ». M. Warren a 
dit estimer qu’il s’agissait d’un problème insoluble qui continuerait de se poser. 

Le SCRS semblait penser que son rôle et son mandat l’empêchaient de fournir des 
informations en vue de leur utilisation dans une poursuite criminelle; il s’agissait 
d’une position à laquelle le SCRS a strictement adhéré dans les premières années. 
Me Jardine a contesté cette position. Selon lui, [traduction] « il est peu utile de 
recueillir du renseignement purement pour les besoins du renseignement995 ». 
Comme les informations du SCRS visent à informer le gouvernement afi n qu’il 
prenne des mesures996, James Jardine estimait que dans les cas d’infractions 
criminelles se rapportant à la sécurité du pays, il n’était pas contraire au mandat 
du SCRS de transmettre ses informations à la police sous une forme utilisable 
dans une poursuite : 

[Traduction] 

La préservation et la sécurité de la « preuve » en vue 
d’éventuelles procédures judiciaires doivent également être 
prises en compte. Cela change-t-il le « mandat » du Service? 
Je suis d’avis que non. Les infractions prévues par la loi sont 
tellement sérieuses qu’elles justifi ent une telle approche. 
Le fait que les dispositions législatives prévoient que le 
Service puisse faire appel à la GRC afi n de recevoir de l’aide 
dans des enquêtes ne diminue en rien le fait que le Service 
doive transmettre les informations au service d’enquête 
de la « police » sous une forme utilisable. Si cela n’était pas 
l’intention à l’époque de la mise sur pied du service civil 
du renseignement, il est maintenant temps de modifi er la 
perspective des gens qui ont le pouvoir de réaliser de tels 
changements d’orientation997. [Soulignement dans l’original]

Pour James Jardine, la question la plus importante dans les discussions sur la 
disponibilité des informations du SCRS dans le cadre du procès de M. Reyat 
portait sur le fait que le SCRS [traduction] « ne comprenait pas au début et 
comprenait très peu à la fi n » les exigences de la poursuite ou les obligations 
légales et déontologiques du procureur du ministère public998. Le SCRS a souvent 
contesté l’appréciation faite par le ministère public de la pertinence de ses 
informations dans le cadre de la poursuite et, initialement, il ne comprenait pas 
que les informations puissent devoir être communiquées, même si le ministère 
public n’avait pas l’intention de les présenter en preuve. 

995 Pièce P-101 CAA0836, p. 38.
996 Pièce P-101 CAA0836, p. 38.
997 Pièce P-101 CAA0836, p. 38.
998 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5772.
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Au tout début, le SCRS semblait réticent à transmettre des informations, sauf 
s’il était convaincu de leur nécessité dans le cadre du processus pénal. Comme 
il n’était pas suffi  samment bien renseigné sur les questions juridiques en cause, 
le SCRS avait de la diffi  culté à déterminer ce qui pouvait s’avérer nécessaire et 
demandait constamment des précisions quant aux intentions de la poursuite. 
Comme l’a ultérieurement souligné Me James Jardine dans sa présentation en 
1991 :

[Traduction] 

Je suis d’avis que le SCRS devrait envisager d’élargir ses 
attributions afi n de pouvoir communiquer des informations, 
des renseignements et des éléments de preuve au service de 
police compétent, sous une forme qui permettra à ce dernier 
d’utiliser l’information comme preuve à l’appui de la poursuite. 
À cette fi n, le Service doit régler les questions épineuses liées 
aux exigences en matière de communication nécessaires à 
une défense pleine et entière dans le cadre de poursuites 
criminelles999. [Soulignement ajouté]

Dans son témoignage, James Jardine, alors juge, a dit qu’au cours de ses 
démarches visant à obtenir des informations du SCRS, l’organisme ne donnait 
généralement pas d’informations et ne répondait qu’aux questions précises. 
L’honorable Ronald (« Ron ») Atkey, ancien président du Comité de surveillance 
des activités de renseignement de sécurité (CSARS), organisme dont le mandat 
était de faire rapport sur les activités du SCRS, avait également remarqué la 
même tendance, soulignant que [traduction] « le SCRS répondait très bien à 
vos questions, mais seulement à vos questions »1000. James Jardine comprenait 
certaines des préoccupations du SCRS qui se cachaient derrière cette attitude, 
mais selon lui, il devenait de plus en plus urgent que la poursuite obtienne des 
informations : 

[Traduction]

Me FREIMAN : Selon votre expérience avec le SCRS, 
répondait-on aux questions de façon complète et exhaustive, 
ou y répondait-on seulement à la question précise, selon sa 
formulation précise?

JUGE JARDINE : Je crois que les personnes qui tentaient de 
répondre aux questions qui m’ont été soumises pendant toute 
cette période transmettaient l’information conformément 
à leur politique et à leur interprétation de la Loi. Je pense 
également que les préoccupations qu’ils avaient à l’égard 

999 Pièce P-101 CAA0836, p. 38.
1000 Témoignage de Ronald Atkey, vol. 49, 20 septembre 2007, p. 5969.
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du droit des cibles à la confi dentialité les empêchaient, du 
moins dans leur esprit, d’être transparents. Ils ne pouvaient 
donc pas, si je comprends bien, transmettre des informations 
de leur propre chef. J’ai donc compris leur réticence et d’où 
elle venait; j’y ai été sensible – du moins je me suis eff orcé d’y 
être – en 1986-1987 et certainement durant l’année 1988. La 
question est devenue plus urgente lorsque l’argument d’abus 
de procédure a été invoqué en 1990 et en 19911001.

Au début, les oppositions à la communication et les revendications de 
confi dentialité pour raisons de sécurité nationale étaient souvent très larges, 
mais ces positions étaient révisées régulièrement durant les négociations. À la 
fi n, la plupart des informations demandées étaient communiquées sans qu’il 
soit nécessaire de faire plusieurs revendications de confi dentialité pour raisons 
de sécurité nationale, ce qui démontrait que les positions initialement prises 
par le SCRS n’étaient pas nécessairement fondées sur une juste appréciation du 
préjudice à la sécurité nationale qui aurait pu résulter de la communication. À 
tout le moins, la perception et l’attitude du SCRS à cet égard ont évolué, même 
si cela s’est fait lentement. À certains égards, notre Commission a constaté à peu 
près la même chose lors du traitement des revendications de confi dentialité pour 
raisons de sécurité nationale présentées par le procureur général du Canada pour 
le compte de tous les organismes gouvernementaux concernés1002. Il demeure 
apparemment diffi  cile pour le SCRS et d’autres organismes gouvernementaux de 
communiquer des renseignements, même si après un examen plus approfondi, 
il semble n’y avoir aucun risque pour la sécurité nationale qui puisse justifi er 
la non-communication des renseignements. Perdre le réfl exe de présenter 
de larges revendications de confi dentialité pour raisons de sécurité nationale 
semble être un long processus, et ce, même si des leçons auraient dû être tirées 
du procès de M. Reyat et celui de MM. Malik et Bagri.

Le fait que les informations demandées par Me Jardine se rapportaient à 
l’eff acement d’enregistrements n’a pas simplifi é les choses, d’autant plus que 
l’eff acement des enregistrements a fait l’objet de critiques publiques importantes 
et qu’il est susceptible d’engager la responsabilité civile du SCRS. Le SCRS 
protégeait naturellement ses choix en matière de politique et ses pratiques, ce 
qui l’a initialement amené à exposer la « position organisationnelle » en réponse 
aux demandes de Me Jardine plutôt que les faits précis dont ce dernier avait 
besoin pour préparer le procès – faits qui lui ont fi nalement été fournis. Bien 
que le gouvernement ait choisi de donner priorité au procès de M. Reyat plutôt 
qu’à ses propres intérêts, le SCRS a, à certains égards, exprimé ouvertement ses 
préoccupations quant aux conséquences de ses discussions avec le procureur 
général de la Colombie-Britannique et la GRC sur sa position dans la poursuite 
civile, notamment en demandant à ce qu’il ne soit aucunement question de 
« destruction de preuve » dans la correspondance. 

1001 Témoignage de James Jardine, vol. 47, 18 septembre 2007, p. 5713.
1002 Voir le volume un du présent rapport : Chapitre II, Processus d’enquête. 
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En raison de l’eff acement des enregistrements par le SCRS, Me Jardine a sans 
doute fait face à ce qu’il considère comme des diffi  cultés importantes dans le 
cadre du procès de M. Reyat. Indépendamment de la portée juridique de la 
question de l’eff acement des enregistrements, il est diffi  cile de comprendre 
pourquoi le SCRS a pris des années pour fournir des informations et des 
documents qui n’avaient pas encore été détruits et pour rendre des comptes 
et expliquer ses propres procédures. Ce délai et cette réticence ont créé des 
diffi  cultés inutiles et ont exigé des ressources imposantes lors de la préparation 
du procès de M. Reyat. Cet état de choses a également donné un avant-goût des 
questions d’eff acement des bandes qui allaient entraver le procès de MM. Bagri 
et Malik.

4.4.2  Procès Air India 

Peu après la mise sur pied du nouveau Groupe de travail sur l’écrasement de 
l’avion d’Air India de la GRC, à la fi n de 1995, il a été décidé [traduction] « d’intenter 
des poursuites » et de « soumettre l’aff aire à l’appréciation des tribunaux et 
d’un jury », peu importe que de « nouveaux éléments de preuve » aient été 
découverts ou non1003. En novembre 1996, la GRC avait commencé à tenir des 
réunions avec le bureau du ministère public de la Colombie-Britannique. Une 
équipe de procureurs a été constituée et elle a commencé à étudier le dossier 
afi n de pouvoir approuver les mises en accusation1004. 

Le 27 octobre 2000, Ripudaman Singh Malik et Ajaib Singh Bagri ont été accusés 
relativement aux attentats à la bombe à l’origine de la tragédie d’Air India et 
de Narita et, en juin 2001, Inderjit Singh Reyat a subséquemment été ajouté 
comme défendeur. Les procédures se sont échelonnées sur près de cinq ans. En 
2003, M. Reyat a plaidé coupable à l’accusation d’homicide involontaire pour 
la mort des victimes du vol 182 d’Air India et, en 2005, MM. Malik et Bagri ont 
tous les deux été acquittés1005. Les renseignements du SCRS ont été déposés en 
preuve pendant le procès et les enquêteurs du SCRS, actuels et anciens, ont été 
appelés à témoigner. 

Collaboration avec le SCRS pour la préparation du procès 

Il était nécessaire de collaborer étroitement avec le SCRS pour préparer le 
procès. Dès le début, il était clair que les informations du SCRS allaient être 
nécessaires et que la quantité de renseignements devant être divulgués allait 
être beaucoup plus grande que ce qu’avait pu imaginer Me Jim Jardine pendant 
le procès de M. Reyat dans l’aff aire Narita, à cause de tous les changements 
apportés au droit régissant la communication de renseignements suivant l’arrêt 
de principe de la Cour suprême du Canada R. c. Stinchcombe1006. Selon le sous-
commissaire Gary Bass, alors responsable du nouveau Groupe de travail de la 

1003  Pièce P-101 CAA0958, p. 2; Témoignage de Bart Blachford, vol. 63, 17 octobre 2007, p. 7815-7816.
1004  Voir le chapitre V (Après l’attentat à la bombe), Réaction générale du gouvernement à la suite de   
  l’attentat à la bombe contre Air India.
1005  R. v. Malik and Bagri, 2005 BCSC 350. 
1006  [1991] 3 R.C.S. 326. 
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GRC, comme les obligations en matière de communication avaient une large 
portée, de nombreux renseignements embarrassants allaient être dévoilés, 
y compris [traduction] « des milliers de pages de notes de service et de télex 
échangés entre 1985 et 1990 dans lesquels la GRC et le SCRS [discutaient] de la 
communication des renseignements »1007.

Bill Turner, au bureau régional (Région) du SCRS en Colombie-Britannique, 
avait une vaste expérience des enquêtes sur l’extrémisme sikh puisqu’il avait 
occupé le poste de sous-chef du Module sikh en Colombie-Britannique et à 
l’administration centrale. En 1997, il a été nommé représentant du SCRS au sein 
du Groupe de travail sur l’écrasement de l’avion d’Air India et il a commencé à 
travailler avec la GRC et les procureurs du ministère public avant le procès. Il est 
devenu [traduction] « membre à part entière du Groupe de travail1008 ». 

Le 20 janvier 1997, une rencontre importante a eu lieu entre le ministère public, 
la GRC et le SCRS. M. Turner était présent. La rencontre a principalement porté 
sur l’examen du dossier tel qu’il était interprété à ce moment-là. On a exprimé 
l’opinion qu’il existait des preuves très solides contre quelques individus, dont 
Ajaib Singh Bagri, Inderjit Singh Reyat, Hardial Singh Johal, Ripudaman Singh 
Malik, Surjan Singh Gill et feu M. Parmar1009. Il a aussi été question de l’utilisation 
potentielle en cour des informations du SCRS. D’autres sujets ont été abordés, 
notamment la nécessité de trouver une [traduction] « bonne source prête 
à témoigner », les lacunes importantes dans la surveillance de M. Parmar, la 
validité des mandats contre M. Parmar, la destruction ou l’eff acement des 
enregistrements des conversations de M. Parmar1010 ainsi que la diffi  culté à 
obtenir des déclarations d’employés du SCRS dont le travail était fait sous le sceau 
du secret. Cette rencontre semble avoir marqué un tournant. Selon M. Turner, à 
partir de ce moment-là, tous les sujets étaient examinés conjointement par le 
SCRS, la GRC et le ministère public. Toujours selon M. Turner, cette rencontre 
marquait une évolution dans la relation entre le SCRS et la GRC ainsi que dans 
la relation entre le SCRS et le ministère public. Contrairement à la situation qui 
avait prévalu quand Me Jardine préparait le procès de M. Reyat, alors que la GRC 
agissait toujours comme intermédiaire, le SCRS et les procureurs du ministère 
public communiquaient souvent directement. En 1999, M. Turner a été envoyé 
au bureau du ministère public pour toute la durée du procès afi n d’aider 
davantage1011.

Engagement des avocats de la défense 

L’engagement des avocats de la défense constituait l’un des mécanismes 
clés utilisés dans le cadre du procès Air India pour faciliter la communication 
des renseignements sensibles. Ce mécanisme permettait la divulgation des 
renseignements du SCRS, car les avocats de la défense s’engageaient à ne pas 

1007  Pièce P-101 CAA0932, p. 4. 
1008  Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8269, 8271.
1009  Pièce P-101 CAB0913, p. 4.
1010  Pièce P-101 CAB0913, p. 5.
1011  Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8270-8271, 8315-8317.
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les communiquer à leurs clients1012. Cette solution inhabituelle visait à régler 
avant le début du procès tous les problèmes posés par la communication. Le but 
était de terminer le procès le plus rapidement possible sans les interruptions qui 
auraient résulté des oppositions du SCRS à la communication de renseignements 
en vertu de la Loi sur la preuve au Canada et qui auraient dû être tranchées par 
la Cour fédérale1013. 

M. Turner a expliqué comment le recours à ce genre d’engagement a été 
décidé1014. Il a fait remarquer que les avocats de la défense avaient annoncé dès 
le début qu’une des hypothèses secondaires qu’ils projetaient de présenter au 
nom de l’accusé voulait que le gouvernement indien soit tenu responsable de 
l’attentat. Dans la note de service de février 1996 communiquée à la défense, 
M. Bass a souligné qu’il y avait [traduction] « de sérieux doutes sur la possible 
implication du gouvernement indien », que cette possibilité n’avait pas été 
examinée en profondeur par le SCRS ni par la GRC et que cela permettrait aux 
avocats de la défense de vérifi er ce que savaient les organismes canadiens à 
ce sujet1015. Quand les avocats de la défense ont demandé la communication 
de tous les renseignements concernant [traduction] « certaines personnes 
travaillant pour le gouvernement indien avant l’attentat », le SCRS était d’avis 
que le fait de fournir ces renseignements pouvait compromettre la sécurité 
nationale. Comme les deux parties refusaient de revoir leur position, M. Turner 
a expliqué que les procédures risquaient d’être suspendues en raison de la 
non-divulgation [traduction] « de renseignements qui, estimaient-ils, étaient 
clairement pertinents1016 ». 

Au lieu de débattre la question de la suspension des procédures, toutes les 
parties ont approuvé un processus qui permettait aux avocats de la défense 
de consulter les documents, tels qu’ils étaient avant le processus d’expurgation, 
pour s’assurer que les renseignements n’étaient ni pertinents ni utiles dans 
le cadre de la défense au procès. Les renseignements étaient divulgués à la 
condition que les avocats ne les révèlent à personne, y compris leurs propres 
clients. Les accusés ont acquiescé à cette condition.

Grâce à l’engagement des avocats de la défense, bien qu’il y avait un autre litige 
se rapportant aux informations et aux méthodes du SCRS, il n’y avait aucun litige 
pendant le procès Air India en ce qui concerne les oppositions à la divulgation en 
vertu de la Loi sur la preuve au Canada, et il n’était pas nécessaire d’interrompre 
le procès pour soumettre ces questions à la Cour fédérale. Au cours de son 
témoignage, M. Turner a affi  rmé qu’il s’agissait d’une solution [traduction] « de 
fortune » et que cette solution s’est avérée effi  cace grâce à des « avocats de la 
défense très compétents qui ont accepté de fonctionner de cette manière ». Il 
a ajouté être convaincu que cette solution ne fonctionnerait pas dans tous les 
cas1017.

1012  Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8323.
1013  Pour plus de renseignements sur cette forme d’engagement, voir le volume trois du présent rapport :   
  Relation entre le renseignement et la preuve et particularités des poursuites antiterroristes.
1014  Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8323.
1015  Pièce P-101 CAA0932, p. 4.
1016  Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8323-8324.
1017 Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8324.
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Indivisibilité du ministère public et directive Kelleher 

À plusieurs moments pendant le procès, M. Bagri a fait valoir que ses droits 
garantis par la Charte avaient été violés du fait que le SCRS n’avait pas réussi 
à conserver certaines informations en vue de leur communication1018. D’après 
l’arrêt Stinchcombe1019, la règle générale veut que, dans toute aff aire criminelle, 
les avocats de la défense aient le droit d’être informés de tous les renseignements 
pertinents que détiennent le ministère public ou la police. Le ministère public 
est donc tenu de divulguer tous les renseignements qu’il détient, ou que la 
police détient, qui ne sont pas manifestement non pertinents. Pour les cas 
où des documents ont été détruits, un critère juridique a été élaboré dans le 
but de déterminer si leur perte constituait une violation des obligations de 
divulgation1020. La nature de ces obligations, et celle du critère juridique qu’il 
convient d’appliquer dans les cas de destruction, peut varier considérablement 
si les documents sont en la possession d’un tiers plutôt que du ministère public 
et de la police1021. Dans le procès Air India, il fallait déterminer si le SCRS devait 
être considéré comme une partie « indivisible » du ministère public du point de 
vue des obligations de divulgation, ou s’il n’était qu’un tiers. 

Au départ, le ministère public était d’avis que le SCRS devait être considéré 
comme une entité distincte, mais il a fi nalement reconnu que le SCRS était 
assujetti à toutes les obligations de divulgation énoncées dans Stinchcombe 
puisqu’il avait conclu une « entente d’accès » avec la GRC1022.

En 1987, le solliciteur général, James Kelleher, a adopté une directive qu’on 
a appelée par la suite la « directive Kelleher », laquelle ordonnait que le SCRS 
accorde son entière collaboration à la GRC pour la « préparation de la preuve » 
qui serait présentée dans l’éventualité de poursuites dans l’aff aire Air India1023. 
Le directeur du SCRS, Ted Finn, a répondu ce qui suit : 

[Traduction] 

J’ai ordonné que le Service collabore pleinement avec la GRC à 
cet égard et qu’il facilite l’enquête en communiquant tous les 
renseignements potentiellement utiles1024.

À la suite de la concession du ministère public, malgré le fait qu’il ait ensuite 
tenté de modifi er sa position, le juge Josephson a statué que la correspondance 
entre le SCRS et le solliciteur général constituait la preuve d’une entente entre 
les organismes qui donnait à la GRC [traduction] « libre accès à toutes les 
informations pertinentes se trouvant dans les dossiers du SCRS1025 ».

1018  Voir R. v. Malik, Bagri and Reyat, 2002 BCSC 864, et R. v. Malik and Bagri, 2004 BCSC 554. 
1019  [1991] 3 R.C.S. 326.
1020  R. c. La, [1997] 2 R.C.S. 680.
1021  R. c. O’Connor, [1995] 4 R.C.S. 411.
1022  R. v. Malik, Bagri and Reyat, 2002 BCSC 864 au para. 10.
1023  Pièce P-101 CAD0095, et la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et   
  coopération dans l’enquête Air India.
1024  Pièce P-101 CAD0094, p. 3.
1025  Voir R. v. Malik, Bagri and Reyat, 2002 BCSC 864 au para. 10, et R. v. Malik and Bagri, 2004 BCSC 554 aux   
  paras. 4, 16-17.
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Après avoir conclu que le ministère public était indivisible dans le cadre de l’aff aire 
Air India, le juge Josephson a décidé que la destruction des informations du 
SCRS serait jugée selon les normes applicables à la destruction des documents 
en la possession de la police. Il a aussi ajouté en passant que [traduction] 
« toutes les autres informations détenues par le SCRS étaient susceptibles de 
devoir être communiquées par le ministère public conformément aux normes 
établies dans R. c. Stinchcombe »1026. Ainsi, même si elles avaient été recueillies à 
une autre fi n, toutes les informations du SCRS se rapportant à l’attentat contre 
le vol d’Air India faisaient partie des documents du ministère public pour les 
besoins du procès et devaient être communiquées à la défense1027.

Au cours de son témoignage, M. Turner a affi  rmé que les répercussions de la 
décision sur l’indivisibilité étaient [traduction] « catastrophiques » pour le SCRS 
et qu’elles avaient entraîné un travail énorme. Le SCRS avait alors [traduction] 
« dû repartir à zéro » pour essayer de documenter les informations qui avaient 
ou n’avaient pas été divulguées au cours des 17 dernières années. Pour ce faire, 
le SCRS a suspendu son cours de formation et a constitué une équipe de 25 à 
30 personnes qui ont travaillé à temps plein dans le but de déterminer quels 
renseignements pouvaient être communiqués. M. Turner a dit que cette façon 
de procéder était [traduction] « loin d’être parfaite », car de nouvelles recrues 
sans expérience en matière de renseignement de sécurité devaient déterminer 
quels documents allaient être transmis. M. Turner a admis qu’elle a entraîné des 
erreurs dans l’examen des informations en ce qui concerne les prétentions de 
confi dentialité pour raisons de sécurité nationale1028.

Enregistrements de M. Parmar 

La question de l’eff acement des bandes sur les communications de M. Parmar est 
revenue sur le tapis pendant le procès Air India. Le ministère public a conclu que 
les bandes qui n’avaient pas été détruites ainsi que les registres des bandes qui 
avaient été eff acées ne pouvaient être utilisés comme preuve et, par conséquent, 
il n’a pas tenté de les présenter à l’appui des poursuites1029. De son côté, la défense 
a présenté une requête selon laquelle la destruction des enregistrements de 
M. Parmar constituait une violation du droit à la communication que l’article 
7 de la Charte garantissait à M. Bagri. Contrairement au juge Paris dans le 
procès de M. Reyat, le juge Josephson a conclu, après que le ministère public 
eut concédé un fait, que l’eff acement des bandes constituait une [traduction] 
« négligence inacceptable1030 ». Toutefois, aucune réparation n’a été accordée 
en vertu de la Charte depuis que les deux accusés ont été acquittés de tous les 
chefs d’accusation portés contre eux1031.

1026  R. v. Malik, Bagri and Reyat, 2002 BCSC 864 au para. 14.
1027  Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8321.
1028  Témoignage de Bill Turner, vol. 66, 25 octobre 2007, p. 8321-8322.
1029  Pièce P-101 CAA1086, p. 8; Témoignage de Gary Bass, vol. 87, 3 décembre 2007, p. 11214-11215.
1030  R. v. Malik, Bagri and Reyat, 2002 BCSC 864.
1031  Voir l’examen approfondi de la question à la section 4.3.1 (Après l’attentat à la bombe), Eff acement   
 des bandes, et à la section 4.4.1 (Après l’attentat à la bombe), Procès d’Inderjit Singh Reyat et point de 
 vue du procureur de la Couronne de la Colombie-Britannique; Voir également le volume trois du 
 présent rapport : Relation entre le renseignement et la preuve et particularités des poursuites 
 antiterroristes.
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Destruction des notes opérationnelles 

Pendant le procès, M. Bagri a aussi présenté une requête selon laquelle la 
destruction par le SCRS des notes et enregistrements des entrevues menées 
avec le témoin du ministère public, Mme E, constituait une violation de ses 
droits selon la Charte1032. En l’absence de concession du ministère public, le 
juge Josephson a conclu que le comportement du SCRS ne constituait pas 
une négligence inacceptable. Il a accepté la preuve selon laquelle l’enquêteur 
du SCRS, William Dean (« Willie ») Laurie, avait simplement suivi la procédure 
habituelle, mais a conclu que le SCRS semblait [traduction] « ne pas avoir réussi, 
sur le plan institutionnel, à éviter que les erreurs antérieures ayant abouti à la 
destruction des enregistrements de M. Parmar ne se reproduisent1033 ». Selon 
lui, « il aurait fallu mettre en place une procédure » au SCRS pour conserver « ces 
éléments de preuve clairement pertinents pour l’enquête criminelle »1034.

Contestation du mandat de perquisition de novembre 1985 

Comme ce fut le cas lors du procès relatif à l’explosion de Narita, la preuve 
présentée contre M. Reyat dans le cadre du procès Air India reposait en grande 
partie sur des articles saisis chez lui en novembre 1985, conformément au mandat 
alors obtenu par la GRC. La demande visant à obtenir le mandat renvoyait à 
des informations du SCRS, dont celles sur l’explosion de Duncan obtenues 
grâce à la surveillance ou tirées des registres des communications interceptées 
de M. Parmar. Pour apaiser les préoccupations du SCRS, on avait évité dans la 
demande de préciser que ce dernier était la source de l’information et de révéler 
la nature des informations auxquelles la GRC avait accès1035. La dénonciation 
déposée à l’appui de la demande de mandat parlait plutôt d’une [traduction] 
« source à la fi abilité éprouvée, mais que nous ne pouvons nommer pour des 
raisons de sécurité »1036. 

Avant qu’il ne plaide coupable dans le but de réduire les accusations en 
février 2003, M. Reyat a contesté la validité du mandat de perquisition de la 
GRC. Dans sa décision sur la demande rendue en décembre 2002, le juge 
Josephson a conclu que l’agent qui a déposé la dénonciation sous serment 
n’a pas délibérément trompé le juge de paix chargé de délivrer le mandat en 
dissimulant l’identité de la source des informations du SCRS. Il a conclu que 
la dénonciation indiquait clairement que la source était dissimulée pour des 
raisons de sécurité, ce qui permettait au juge qui a délivré le mandat de se 
renseigner davantage si nécessaire, et qu’elle distinguait la source dissimulée 
des autres sources de renseignements, telles que les sources humaines et les 

1032  Voir la section 1.3 (Après l’attentat à la bombe), Mme E.
1033  R. v. Malik and Bagri, 2004 BCSC 554 aux paras. 19, 22.
1034  R. v. Malik and Bagri, 2004 BCSC 554 au para. 21. Voir, dans l’ensemble, la section 4.3.2 (Après l’attentat   
  à la bombe), Destruction des notes opérationnelles.
1035  Pièce P-201, paras. 46, 48-49, 53; Pièce P-101 CAA0836, p. 23.
1036  Pièce P-201, paras. 23, 46, 48, 53; Pièce P-101 CAA0575(i), p. 6. Voir la section 4.4.1 (Après 
  l’attentat à la bombe), Procès d’Inderjit Singh Reyat et point de vue du procureur de la Couronne   
  de la Colombie-Britannique, et la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et 
  coopération dans l’enquête Air India. 
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écoutes électroniques de la GRC. Le juge Josephson a ajouté que, même s’il avait 
tort sur ce point, il arriverait tout de même à la conclusion que le recours à ces 
[traduction] « manœuvres délibérément trompeuses » par la GRC n’invalidait 
pas le mandat puisqu’il s’agissait d’une condition imposée par le SCRS afi n 
de permettre à la Gendarmerie d’utiliser ses informations. Il a souligné que 
la GRC était [traduction] « à la merci du SCRS » et qu’elle n’avait d’autre choix 
que d’accepter la condition. Le juge a précisé qu’il était incapable de juger du 
caractère raisonnable de l’insistance du SCRS à dissimuler sa participation. Il a 
cependant ajouté que, comme la dénonciation avait été déposée sous serment 
dans les premières années de l’existence du SCRS, et comme l’aff aire Air India 
était unique, la question était [traduction] « sans précédent » et « peu susceptible 
de se reproduire »1037. 

Bien que le mandat de perquisition de novembre eût été déclaré invalide pour 
d’autres motifs rattachés à des manquements de pure forme, le juge Josephson 
a conclu que les éléments de preuve trouvés au domicile de M. Reyat étaient 
admissibles en vertu de la Charte1038.

Conclusion

La préparation du procès Air India a marqué le début d’une nouvelle ère de 
collaboration entre le SCRS et la GRC, même si tous les problèmes étaient 
loin d’être réglés1039. Fait plus important encore, la collaboration entre le SCRS 
et le ministère public s’est grandement améliorée. Toutefois, malgré cette 
collaboration, l’utilisation des renseignements du SCRS en cour était toujours 
problématique. La participation du SCRS a donné lieu à de nombreuses 
contestations judiciaires, dont un bon nombre n’ont pu être défendues avec 
succès. Grâce à des circonstances exceptionnelles, les avocats de la défense ont 
pris un engagement et cette solution ponctuelle a empêché que les questions 
de divulgation nuisent encore davantage au procès en exigeant que le litige 
soit porté devant la Cour fédérale. Le volume trois du présent rapport, intitulé 
Relation entre le renseignement et la preuve et particularités des poursuites 
antiterroristes, porte sur les diffi  cultés fondamentales qui découlent de 
l’utilisation des informations du SCRS dans les poursuites pénales et propose 
des solutions de principe dans le but de régler une fois pour toutes certains des 
problèmes rencontrés dans le procès Air India.

4.5  Collaboration et mécanismes d’échange d’informations de nos 
jours

Les mécanismes récemment mis au point pour l’échange de certaines catégories 
d’informations diff èrent, à quelques égards, des mécanismes antérieurs.

Le SCRS semble être plus disposé à discuter de certaines de ses opérations avec 
la GRC, même s’il ne dispose pas d’informations utiles à une enquête criminelle. 

1037  Voir R. v. Malik, Bagri and Reyat, 2002 BCSC 1731 aux paras. 69-71.
1038  Voir R. v. Malik, Bagri and Reyat, 2002 BCSC 1731 aux paras. 81-96.
1039  Voir la section 4.1 (Après l’attentat à la bombe), Échanges d’informations et coopération dans   
  l’enquête Air India.
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De son côté, la GRC en serait venue à penser que « moins on en a, mieux c’est », 
plutôt que de tenter d’obtenir et d’utiliser le plus d’informations possible du 
SCRS, et ce, afi n d’éviter les problèmes si jamais il fallait utiliser ces informations 
comme preuves. Lorsqu’elle apprend que le SCRS a découvert de l’information 
pouvant être pertinente ou risque fort d’en découvrir, la GRC tente de mener sa 
propre enquête et de se fi er le moins possible à l’information du SCRS. 

Cette mentalité du « moins on en a, mieux c’est » évite aux deux organismes d’être 
aux prises avec les conséquences de la production en preuve de l’information 
du SCRS ou d’avoir à divulguer cette information à la défense dans le cadre d’un 
procès. La Commission a de sérieux doutes quant à l’effi  cacité et à l’utilité d’une 
telle approche1040.

Priorités nationales

Les priorités nationales en matière de lutte antiterroriste, de lutte contre la 
prolifération et de contre-espionnage sont fi xées annuellement par le Bureau 
du Conseil privé, en collaboration avec le SCRS ainsi que d’autres ministères 
et organismes, comme le ministère des Aff aires étrangères et la GRC. Le 
gouvernement commence par défi nir les priorités. Ensuite, le SCRS et d’autres 
intervenants donnent des conseils au gouvernement sur l’état des menaces 
susmentionnées et d’autres menaces qui devraient être considérées comme 
des priorités selon eux. Le Conseil privé présente les priorités au Cabinet, où 
elles sont examinées par le Comité du Cabinet présidé par le premier ministre. 
Une fois approuvées, les priorités nationales sont communiquées au SCRS par 
l’intermédiaire du ministre de la Sécurité publique, sous la forme de directives 
du gouvernement. Par la suite, l’administration centrale fi xe les priorités internes 
du SCRS en fonction de ces directives1041. 

Ces priorités nationales, de nature générale, aident à répartir les ressources. Elles 
peuvent être liées directement à des enquêtes de la GRC, mais pas nécessairement. 
Le commissaire adjoint Mike McDonell, responsable des Enquêtes relatives à la 
sécurité nationale à la GRC, a témoigné que, contrairement à ce qui se faisait 
dans le passé, la GRC fi xe maintenant ses priorités stratégiques en fonction du 
SCRS1042. Dans le cadre de ces priorités, la GRC joue un rôle plus actif à l’égard 
des enquêtes sur des organisations et des groupes précis1043.

Nouvelles structures

Équipes intégrées de la sécurité nationale

Les équipes intégrées de la sécurité nationale (EISN) sont des unités de la GRC 
situées dans les grandes villes du pays. Elles sont chargées de prévenir et de 

1040 Voir le volume trois du présent rapport : Relation entre le renseignement et la preuve et particularités   
  des poursuites antiterroristes.
1041  Témoignage de Luc Portelance, vol. 88, 4 décembre 2007, p. 11470.
1042  Témoignage de Mike McDonell, vol. 95, 13 décembre 2007, p. 12628.
1043  Témoignage de Luc Portelance, vol. 88, 4 décembre 2007, p. 11472.
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contrer les infractions en matière de sécurité nationale au Canada1044. Ces 
équipes ont été créées offi  ciellement le 1er avril 20021045. 

Les EISN sont composées de membres détachés par diff érents organismes, dont 
des partenaires fédéraux comme l’Agence des services frontaliers du Canada 
(ASFC) et le SCRS, et des corps de police provinciaux et municipaux, comme 
le Service de police régional de Peel, la Police de la communauté urbaine de 
Toronto et le Service de police de Vancouver. Les EISN comptent également 
des avocats du ministère de la Justice et du bureau du procureur général de la 
province où elles se trouvent1046.

Les EISN relèvent de la GRC. Elles sont donc soumises à la hiérarchie de 
commandement de la GRC en ce qui a trait aux enquêtes relatives à la sécurité 
nationale, elles exercent leurs activités au sein de la structure de la GRC et elles 
sont gérées par des agents de la GRC. Les membres d’autres organismes qui 
travaillent dans les EISN sont en détachement à la GRC.

La majorité des enquêtes relatives à la sécurité nationale eff ectuées par la 
GRC sont menées par les EISN dans les grandes villes, soit Vancouver, Toronto, 
Ottawa et Montréal. Dans d’autres régions, il existe des sections des enquêtes 
criminelles relatives à la sécurité nationale (ECSN), mais elles ne comptent pas 
de membres d’autres organismes1047.

Centre intégré d’évaluation des menaces

Le Centre intégré d’évaluation des menaces (CIEM) a été fondé par suite de la 
publication de la politique canadienne de sécurité nationale par le gouvernement 
en 2004. Un protocole d’entente signé entre le conseiller à la sécurité nationale 
et le SCRS expose la structure opérationnelle du CIEM et dresse une liste des 
organismes avec lesquels il peut traiter. Les pouvoirs du CIEM lui sont conférés 
par la Loi sur le SCRS1048.

Le rôle du CIEM est de centraliser le renseignement de sécurité dans le domaine 
de l’antiterrorisme afi n d’aider « à prévenir les attentats terroristes contre 
le Canada et sa population, tant au pays qu’à l’étranger, et à en limiter les 
conséquences1049 ». Le CIEM est installé dans les locaux du SCRS et ses membres 
sont issus des ministères et organismes participants, comme le SCRS, le Centre 
de la sécurité des télécommunications (CST), l’ASFC, le ministère des Aff aires 
étrangères, le Centre d’analyse des opérations et déclarations fi nancières du 
Canada (CANAFE), Transports Canada, Sécurité publique Canada, le Bureau 

1044  En ligne : Gendarmerie royale du Canada <http://www.rcmp-grc.gc.ca/secur/insets-eisn-fra.htm>   
  (consulté le 11 février 2009); Témoignage de Jamie Jagoe, vol. 82, 23 novembre 2007, p. 10445. 
1045  Témoignage de Jamie Jagoe, vol. 82, 23 novembre 2007, p. 10505.
1046  En ligne : Gendarmerie royale du Canada <http://www.rcmp-grc.gc.ca/secur/insets-eisn-fra.htm>   
  (consulté le 11 février 2009); Témoignage de Jamie Jagoe, vol. 82, 23 novembre 2007, p. 10445-10446.
1047  Témoignage de Mike McDonell, vol. 95, 13 décembre 2007, p. 12622-12623.
1048  Témoignage de Daniel Giasson, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11751-11752.
1049  En ligne : Centre intégré d’évaluation des menaces <http://www.itac-ciem.gc.ca/bt/rl-fra.asp>   
  (consulté le 11 février 2009).
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du Conseil privé (BCP) et la GRC. Le CIEM peut également accueillir, au besoin, 
des membres d’autres ministères fédéraux possédant des « connaissances 
spécialisées »1050. 

Le mandat du CIEM est de [traduction] « réaliser des évaluations exhaustives 
dignes de foi à propos des menaces terroristes, principalement au Canada, et 
mettre les analyses et évaluations eff ectuées à la disposition d’une multitude 
d’administrateurs au gouvernement du Canada », ainsi que de partenaires 
internationaux et d’intervenants de première ligne partout au Canada1051. 
Les évaluations du CIEM sont également importantes pour l’élaboration 
d’évaluations des menaces qui pèsent sur les missions, intérêts et ressortissants 
du Canada à l’étranger.

Le CIEM ne recueille pas du renseignement : il l’analyse. Par conséquent, le 
personnel du CIEM examine des bases de données et des évaluations des 
menaces réalisées par les organismes partenaires. Le Centre eff ectue ensuite sa 
propre analyse et prépare des évaluations des menaces qui sont diff usées aux 
ministères fédéraux concernés1052.

De nos jours, le CIEM fait des évaluations des menaces utiles aux groupes des 
Services de protection de la GRC responsables de la sécurité des missions 
diplomatiques et des personnes de marque au Canada. Il en était autrement 
à l’époque de l’attentat à la bombe contre Air India, car les évaluations des 
menaces étaient préparées par la Sous-section de l’évaluation de la menace 
(SSEM) du SCRS, avec la collaboration du module compétent à l’administration 
centrale1053. Le SCRS possède toujours une fonction d’évaluation de la menace; 
toutefois, ses évaluations sont plutôt établies pour le long terme, tandis que le 
CIEM réalise des évaluations des menaces d’utilité immédiate1054.

Direction de l’évaluation stratégique du SCRS 

La Direction de l’évaluation stratégique du SCRS eff ectue des évaluations 
stratégiques sur les menaces envers le Canada, comme le terrorisme. Elle 
considère que ces évaluations sont distinctes des évaluations de la menace, en 
ce sens qu’elles donnent une « vue d’ensemble » de l’évolution des menaces1055, 
selon une perspective stratégique. La Direction diff use ses évaluations selon 
le besoin de savoir. Cependant, elle peut réaliser sur demande des évaluations 
de la menace et des risques pour toute la gamme des menaces à l’égard d’un 
ministère fédéral en particulier, en collaboration avec d’autres organismes, 
comme la GRC et le CST1056. Le CIEM et la Direction de l’évaluation stratégique 
partagent des locaux et travaillent en étroite collaboration.

1050  En ligne : Centre intégré d’évaluation des menaces <http://www.itac-ciem.gc.ca/bt/rl-fra.asp>   
  (consulté le 11 février 2009); Témoignage de Daniel Giasson, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11752-  
  11753.
1051  Témoignage de Daniel Giasson, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11750.
1052  Témoignage de Daniel Giasson, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11758.
1053  Témoignage de Kim Taylor, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11764.
1054  Témoignage de Daniel Giasson, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11774.
1055  Témoignage de Louise Doyon, vol. 96, 14 février 2008, p. 12844-12855. 
1056  Témoignage de Louise Doyon, vol. 96, 14 février 2008, p. 12846. 
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Rôle de la GRC dans l’évaluation des menaces

Section de l’évaluation des menaces relatives à la sécurité nationale

La Section de l’évaluation des menaces relatives à la sécurité nationale de la GRC, 
qui relève de la Sous-direction du soutien aux opérations criminelles relatives 
à la sécurité nationale, surveille les événements et prépare des évaluations à 
l’égard des menaces criminelles qui peuvent avoir un impact sur le Canada 
ou sur les intérêts canadiens à l’étranger1057. Le rôle de la Section consiste 
principalement à appuyer les missions de protection, mais elle peut à l’occasion 
contribuer aux enquêtes relatives à la sécurité nationale1058. La Section joue à 
peu près le même rôle que la Direction P en 1985, groupe non opérationnel qui 
répondait aux besoins de ses missions de protection sur le terrain partout au 
pays. Ses principaux clients sont les Services de protection et la Sous-direction 
des événements majeurs de la GRC, la Sous-direction du peloton de protection 
du premier ministre, la Sous-direction des opérations internationales et le 
Programme canadien de protection des transporteurs aériens (PCPTA)1059. Les 
évaluations réalisées par la Section sont de nature « tactique », ce qui signifi e 
qu’elles sont axées sur les renseignements concernant des événements, une 
personne ou une situation en particulier1060. 

Dès le début du processus d’évaluation des menaces, la Section de l’évaluation 
des menaces relatives à la sécurité nationale ouvre un dossier d’incident et 
demande aux EISN divisionnaires, ou aux sections des enquêtes criminelles 
relatives à la sécurité nationale dans les régions où il n’y a pas d’EISN, de fournir 
de l’information à l’appui de l’évaluation des menaces. Les EISN disposent de 
ressources pour répondre aux demandes de la Section1061. Cette dernière 
peut également s’adresser au SCRS, mais aussi à d’autres ministères comme 
le ministère des Aff aires étrangères et du Commerce international (MAECI) et 
Transports Canada, pour leur demander de fournir toute information pertinente 
qu’ils pourraient détenir1062. L’objectif est de tirer profi t de « toutes les sources », 
c’est-à-dire d’examiner toutes les sources d’information possibles lors de 
l’évaluation d’une menace.

Les preuves limitées présentées à la Commission démontrent que la GRC éprouve 
encore des diffi  cultés au chapitre de l’évaluation des menaces, ce qui n’est pas 
sans rappeler les problèmes observés durant la période précédant l’attentat à la 
bombe contre Air India.

Le processus d’évaluation des menaces de la Section de l’évaluation des 
menaces relatives à la sécurité nationale vise à porter à l’attention des groupes 
de protection les cas potentiels de criminalité1063. Voilà une orientation, diffi  cile 

1057  Pièce P-101 CAA0335, p. 47. 
1058  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12801.
1059  Pièce P-101 CAF0717, p. 7. 
1060  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12836-12837.
1061  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12820. 
1062  Voir Pièce P-101 CAF0717, p. 8 : Tableau illustrant le processus d’évaluation des menaces. 
1063  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12826-12827.
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à comprendre, qui rappelle les tentatives ratées de la GRC pour établir une 
distinction entre le [traduction] « renseignement criminel » et le « renseignement 
de sécurité » durant la période précédant l’attentat à la bombe. Le mandat de 
la GRC en matière de protection consiste à éviter que les personnes protégées 
subissent un préjudice quelconque, que ce préjudice découle ou non de la 
criminalité. Selon le surintendant Reg Trudel, offi  cier responsable de la Sous-
direction du soutien aux opérations criminelles relatives à la sécurité nationale 
et chef de la Section de l’évaluation des menaces relatives à la sécurité nationale, 
l’évaluation que mène cette section, même si elle porte sur la criminalité, peut 
« parfois » faire mention d’une manifestation ou d’un rassemblement important 
qui pourrait avoir un impact sur la sécurité d’une personne visée par des mesures 
de protection1064. En eff et, des missions de protection délicates peuvent exiger 
la mise en place de mesures en réponse à une menace potentielle, même si 
cette menace est loin de satisfaire au critère selon lequel on ouvrirait une 
enquête criminelle. Justement parce que la Section se situe dans la sphère de 
la sécurité nationale, il est diffi  cile de savoir si l’accent mis sur la « criminalité » 
infl ue sur l’utilité des évaluations des menaces de la GRC pour les missions de 
protection.

Même si son mandat est axé, dit-on, sur la criminalité, la Section de l’évaluation 
des menaces relatives à la sécurité nationale n’est pas mise à contribution par 
les groupes des aff aires criminelles de la GRC. Ainsi, lorsqu’une EISN commence 
à examiner un problème particulier lié à la sécurité nationale, elle ne sollicite 
généralement pas l’aide de la Section pour comprendre un phénomène donné. 
En fait, les groupes opérationnels responsables de la sécurité nationale ne font 
généralement appel à elle dans le cadre d’une enquête que si une cible de 
l’enquête est également une personne à protéger. Dans ce genre de situation, la 
Section prépare une évaluation des menaces envers cette personne et la remet 
ensuite aux groupes chargés de la protection afi n qu’ils puissent prendre les 
mesures qui s’imposent1065.

La Section de l’évaluation des menaces relatives à la sécurité nationale n’eff ectue 
pas d’analyses ni de suivis continus des menaces touchant la sécurité nationale, 
et ne prend l’initiative que si un événement national ou international risque 
de soulever des inquiétudes en raison des conséquences potentielles sur la 
protection d’une personne ou d’une ambassade1066.

Évaluation du risque

Les membres de la Section de l’évaluation des menaces relatives à la sécurité 
nationale ont témoigné qu’ils n’eff ectuaient pas d’évaluations du risque, mais 
plutôt des « évaluations des menaces criminelles ». D’ailleurs, leurs évaluations 
sont assorties d’une mise en garde selon laquelle elles ne visent pas à orienter 
des missions ni des mesures de sécurité et de protection1067. Il est donc clair 

1064  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12807.
1065  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12807-12808.
1066  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12807-12808.
1067  Pièce P-101 CAF0717, p. 13. 
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que le secteur opérationnel de la police de protection de la GRC est libre d’off rir 
le niveau de protection qu’il juge adéquat, peu importe le niveau de menace 
estimé dans l’évaluation1068. La Section de l’évaluation des menaces relatives à la 
sécurité nationale n’analyse pas la vulnérabilité de la cible ni les répercussions 
qu’une menace pourrait avoir si elle se concrétisait1069.

Les défi nitions actuelles des niveaux de menace utilisées par la Section de 
l’évaluation des menaces relatives à la sécurité nationale contiennent des 
termes vagues prêtant à interprétation – qui font penser à une autre expression 
vague employée avant l’attentat à la bombe, à savoir « menace précise », 
que chacun défi nissait à sa façon. Le niveau de menace le plus élevé est une 
[traduction] « menace imminente », défi nie comme une menace susceptible 
de se matérialiser dans l’« avenir immédiat ». Cependant, comme l’a expliqué 
le surintendant Trudel, pour correspondre à cette défi nition, une menace 
doit généralement se manifester [traduction] « pendant l’événement ou peu 
de temps avant […] et c’est une fois de plus très subjectif »1070. Une menace 
« imminente » implique également une « cible précise ». Une fois de plus, le degré 
de précision semble diffi  cile à défi nir. Il convient de signaler que le télex du 1er 
juin1071 n’aurait pas constitué une menace « précise » et, par conséquent, n’aurait 
pas été considéré comme une menace « imminente » au sens des défi nitions 
actuellement utilisées, ce qui a été corroboré par le témoignage de membres de 
la Section de l’évaluation des menaces relatives à la sécurité nationale devant la 
Commission.

En 1985, la Direction P n’intégrait pas l’analyse du risque à ses activités, et 
les niveaux de menace ont fi ni par avoir, dans les milieux opérationnels, une 
signifi cation autre que celle qu’ils devaient avoir. Reste à espérer que, si le télex 
du 1er juin arrivait aujourd’hui dans un contexte semblable à la situation vécue 
en 1985, il ferait l’objet de mesures concrètes, très énergiques, qu’il s’agisse ou 
non d’une « menace imminente », compte tenu de la gravité des conséquences 
possibles. Puisque la Section de l’évaluation des menaces relatives à la sécurité 
nationale ne fait pas d’analyses du risque comprenant une évaluation des points 
de vulnérabilité et la répartition des ressources de protection en fonction du 
préjudice possible, il faut présumer, et espérer, que cette analyse est faite à une 
autre étape par les groupes de la protection.

Diff usion des évaluations des menaces et échange d’informations

La compartimentation inutile de l’information sur les menaces dans la période 
qui a précédé l’attentat à la bombe a limité la capacité des participants, à tous 
les niveaux du régime d’intervention en cas de menace de la GRC, à repérer 
et à communiquer l’information potentiellement pertinente. Certains des 
problèmes à cet égard persistent encore aujourd’hui. De fait, en règle générale, 
les évaluations des menaces de la Section de l’évaluation des menaces relatives 

1068  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12832. 
1069  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12814.
1070  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12817.
1071  Voir la section 1.2 (Avant l’attentat à la bombe), Télex du 1er juin.
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à la sécurité nationale ne sont envoyées qu’au groupe qui en fait la demande. 
Elles ont habituellement la cote « Secret », mais peuvent aussi être classifi ées 
« Très secret » si elles sont fondées sur du renseignement étranger de nature 
délicate. Le principe du « besoin de savoir » est [traduction] « appliqué en toutes 
circonstances » lors de la diff usion d’informations sur des menaces. Le principe 
est appliqué même au sein de la GRC, car une mise en garde interdit qu’une 
évaluation des menaces soit diff usée sans le consentement du service d’où elle 
émane à l’extérieur de la section ou de l’unité qui l’a reçue1072. 

La Section de l’évaluation des menaces relatives à la sécurité nationale détermine 
au cas par cas si l’évaluation des menaces doit être transmise à un autre groupe 
ou à un autre organisme1073. Les membres de la Section ont expliqué dans leur 
témoignage que, puisque l’information contenue dans les évaluations des 
menaces est souvent de nature délicate et fait l’objet de restrictions importantes, 
ils doivent demander à tous les organismes ayant fourni des renseignements la 
permission de diff user les évaluations à d’autres intervenants1074. La démarche 
peut prendre beaucoup de temps; toutefois, le surintendant Trudel s’est dit 
convaincu que le processus pouvait être accéléré en cas d’urgence. 

Avant l’attentat à la bombe contre Air India, la diff usion limitée des évaluations 
des menaces de la GRC a empêché certains groupes de la GRC et d’autres 
organismes d’obtenir de l’information qui aurait pu les aider à cerner les activités 
sur le terrain pertinentes pour les évaluations des menaces. Or, la situation ne 
semble pas avoir changé depuis. 

Il revient exclusivement à la Section de l’évaluation des menaces relatives 
à la sécurité nationale de déterminer qui pourrait profi ter d’une évaluation 
des menaces et de faire le nécessaire pour la diff user. Mais elle ne s’occupe 
généralement pas de la surveillance continue des menaces et en sait peu 
sur les enquêtes, parfois même sur celles qui touchent la sécurité nationale, 
faute d’accès; en conséquence, la Section n’est pas nécessairement bien 
placée pour déterminer qui doit recevoir ses évaluations. La seule information 
automatiquement transmise à la Direction générale et aux divisions est celle 
qui est téléchargée dans le Système d’incidents et de rapports de police 
protégé (SIRPP), système informatisé qui permet de mettre à jour en temps réel 
les dossiers d’enquête partagés sur la sécurité nationale1075. Du point de vue 
de l’évaluation des menaces, l’information que renferme cette base de données 
cotée « Très secret » constitue sans doute seulement une faible proportion des 
renseignements qui pourraient être pertinents1076.

Les évaluations des menaces de la Section de l’évaluation des menaces relatives 
à la sécurité nationale sont saisies dans le SIRPP, mais les groupes qui ne sont 
pas associés aux enquêtes relatives à la sécurité nationale n’y ont généralement 

1072  Pièce P-101 CAF0717, p. 13. 
1073  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12809.
1074  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12831.
1075  Témoignage de Trevor Turner, vol. 82, 23 novembre 2007, p. 10450-10451. 
1076  Témoignage de Dan Mayer, vol. 96, 14 février 2008, p. 12830.
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pas accès1077. C’est donc dire qu’à la GRC, les responsables de la mise en œuvre 
des mesures de protection qui doivent être prises en réponse à une menace 
donnée n’ont pas accès au SIRPP1078.

Dans leur témoignage, les membres de corps de police locaux ont souligné 
l’importance pour leurs agents de première ligne d’être à l’aff ût des signes de 
menaces potentielles1079. En général, ce sont les EISN qui doivent communiquer 
l’information pouvant aider à déceler ces signes1080. Les EISN sont également 
chargées de fournir de la formation et d’autres renseignements pour aider 
d’autres groupes et les détachements de la GRC à fournir de l’information à 
l’appui des évaluations des menaces; il est alors entendu que [traduction] « si 
quelque chose vient à leur attention relativement à la sécurité nationale, ils 
transmettront l’information aux EISN1081 ». Il n’existe aucune structure nationale 
offi  cielle encadrant la relation; chaque EISN ou ECSN divisionnaire a sa façon 
de travailler avec les forces locales, et de les sensibiliser, en vue d’obtenir de 
l’information pertinente en matière de sécurité.

Puisque la Section de l’évaluation des menaces relatives à la sécurité nationale 
doit s’en remettre entièrement aux EISN et aux ECSN pour assurer la liaison 
avec les autres groupes divisionnaires de la GRC et les corps de police locaux, la 
qualité de l’information pertinente recueillie par ces derniers variera selon qu’ils 
comprennent bien ou non l’information recherchée et selon leur capacité à bien 
expliquer les besoins précis à ces autres groupes ou organismes.

La conservation des évaluations des menaces de la Section de l’évaluation des 
menaces relatives à la sécurité nationale est régie par des lignes directrices1082. 
En général, les évaluations sont conservées pendant 24 à 48 mois après la 
conclusion d’un événement, après quoi elles sont éliminées1083. Nous ne savons 
pas dans quelle mesure l’élimination d’anciens renseignements sur des menaces 
pourrait avoir une infl uence sur la capacité de la Section à situer et à évaluer 
adéquatement toute nouvelle menace.

Chevauchement des fonctions

Comme c’était le cas durant la période précédant l’attentat à la bombe, il semble 
que le régime actuel d’évaluation des menaces soit propice au chevauchement 
des tâches1084.

1077  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12818-12819.
1078  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12831. 
1079  Voir, par exemple, Témoignage du groupe d’experts des services de police provinciaux et municipaux,   
  vol. 83, 26 novembre 2007, p. 10579-10652.
1080  Témoignage de Dan Mayer, vol. 96, 14 février 2008, p. 12822-12823. 
1081  Témoignage de Dan Mayer, vol. 96, 14 février 2008, p. 12824-12825. 
1082  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12818-12819.
1083  Témoignage de Dan Mayer, vol. 96, 14 février 2008, p. 12829.
1084  Voir la section 3.4 (Avant l’attentat à la bombe), Lacunes dans la structure et le processus d’évaluation 
  des menaces de la GRC. Comme il a été démontré pour la période précédant l’attentat à la bombe,   
  non seulement le chevauchement gaspille des ressources, mais il crée de la confusion et entraîne   
  le risque que des lacunes existantes ne soient pas comblées.
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Le rôle du CIEM est de centraliser le renseignement de sécurité propre à 
l’antiterrorisme1085. Le surintendant Trudel a expliqué la distinction entre 
les évaluations de la GRC et celles du CIEM : les évaluations de la GRC sont 
principalement de nature tactique, et davantage axées sur les missions de 
protection, et elles sont distribuées au personnel responsable de la protection 
(plutôt qu’à l’échelle du gouvernement)1086. Pour sa part, le CIEM réalise autant 
des évaluations « tactiques » que des évaluations « stratégiques » de la menace. 
Les évaluations tactiques sont faites pour « avertir d’un incident ou d’une 
menace concernant un événement », ou encore sont faites en prévision d’une 
visite offi  cielle. De plus, les membres du CIEM ont signalé qu’un [traduction] 
« bon nombre » de leurs évaluations visent directement à appuyer les missions 
de protection de la GRC1087.

Lorsque la Section de l’évaluation des menaces relatives à la sécurité nationale 
demande expressément l’aide du CIEM pour évaluer des menaces1088, le membre 
de la GRC en détachement consulte les bases de données de la Gendarmerie, 
dont le SIRPP. On est donc en droit de se demander ce que peut ajouter le travail 
de cette section, si ce n’est de fournir sa propre évaluation du niveau de la 
menace.

Le chevauchement possible avec le CIEM ne touche pas que les évaluations 
« tactiques ». La GRC dispose également d’un produit plus « stratégique », à 
savoir l’« examen de la menace », qui est réalisé avant l’évaluation des menaces. 
L’examen de la menace, eff ectué 28 jours avant un événement, est un [traduction] 
« examen général de l’environnement destiné à vérifi er s’il existe des menaces », 
qu’on réalise en compulsant des documents de sources ouvertes et en faisant 
des recherches élémentaires dans des bases de données1089. Or, cela semble 
correspondre à ce que fait le CIEM. 

Les membres de la Section de l’évaluation des menaces relatives à la sécurité 
nationale ont admis dans leurs témoignages que les évaluations faites par les 
divers organismes se chevauchaient [traduction] « quelque peu1090 », mais ils 
ont déclaré que la GRC restait en « constante » communication avec le CIEM et 
le SCRS lorsqu’elle procédait à une évaluation des menaces, afi n de réduire au 
minimum le double emploi et les confl its. 

Il y a également possibilité de chevauchement de tâches entre le CIEM et la 
Direction de l’évaluation stratégique. Lorsqu’on lui a demandé de diff érencier 
leur rôle respectif, Louise Doyon, directrice générale de la Direction de 
l’évaluation stratégique, a témoigné que la diff érence tenait principalement à 
l’expertise et à la portée du travail1091. Contrairement aux analystes du CIEM, qui 

1085  En ligne : Centre intégré d’évaluation des menaces <http://www.itac-ciem.gc.ca/bt/rl-fra.asp>   
  (consulté le 11 février 2009).
1086  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12812-12813.
1087  Témoignage de Kim Taylor, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11763-11765.
1088  Témoignage de Kim Taylor, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11780.
1089  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12812-12813.
1090  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12813-12814. 
1091  Témoignage de Louise Doyon, vol. 96, 14 février 2008, p. 12850. 
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sont en détachement, ceux de la Direction de l’évaluation stratégique sont des 
employés du SCRS détenant un diplôme d’études supérieures dans des domaines 
pertinents, qui réalisent des évaluations plus larges dans une perspective à long 
terme. Cependant, la distinction semble être aff aire de degré plutôt que de 
nature, puisque les membres du CIEM ont aussi insisté sur la nature stratégique 
de leurs évaluations de la menace et sur le fait que le CIEM tire parti d’un vaste 
éventail de sources de renseignements, dont les bases de données du SCRS1092 
et, par l’entremise de ses membres venant de la GRC, le SIRPP.

Les membres du groupe d’experts du CIEM ont toutefois témoigné qu’ils avaient 
l’impression que la Direction de l’évaluation stratégique se concentrait sur des 
évaluations du risque et des menaces allant au-delà de la sphère du terrorisme, 
et que ses évaluations stratégiques avaient un objectif à plus long terme encore 
que celles du CIEM. Les évaluations du SCRS visent également à conseiller le 
gouvernement, tandis que le CIEM ne considère pas vraiment qu’il doit donner 
des conseils, mais plutôt fournir des évaluations factuelles de la menace. Les 
caractéristiques qui, selon le CIEM, diff érencient son mandat de celui de la 
Direction de l’évaluation stratégique ne viennent que renforcer les similitudes 
entre le rôle du CIEM et le rôle de la Section de l’évaluation des menaces relatives 
à la sécurité nationale de la GRC. On a aussi fi ni par admettre qu’il pouvait y avoir 
des chevauchements entre le CIEM et la Direction de l’évaluation stratégique. 
Les membres du CIEM ont témoigné que les organismes communiquent entre 
eux pour réduire le chevauchement1093. 

Ce qu’il convient de retenir ici, c’est que même si les organismes utilisent 
souvent des termes comme « tactique » et « stratégique » pour diff érencier leurs 
mandats, ces termes ne nous permettent pas de délimiter leurs responsabilités 
respectives, car ils sont ambigus. 

Protection des infrastructures essentielles

Le régime d’intervention en cas de menace établi en 1985 visait à contrer les 
détournements d’avions et n’avait pas encore été adapté pour permettre de 
déceler et de prévenir le phénomène qui allait devenir la menace la plus grave 
pour l’aviation civile : les actes de sabotage. Aujourd’hui, la vulnérabilité des 
infrastructures essentielles (comme le réseau d’approvisionnement en électricité, 
les centrales nucléaires, les réseaux de télécommunication, le système fi nancier 
et les réseaux d’aqueduc municipaux) au sabotage, aux attentats terroristes ou 
aux « cyberattaques » est bien comprise; elle constitue d’ailleurs une priorité 
de la politique canadienne de sécurité nationale1094. Martin Rudner a défi ni 
ainsi les infrastructures essentielles [traduction] : « ces choses qui décident de 
notre survie ou de notre mort1095 ». Selon lui, les infrastructures essentielles du 
Canada sont très vulnérables, et les démarches entreprises pour les protéger 
sont beaucoup trop lentes1096.

1092  Témoignage de Daniel Giasson, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11755. 
1093  Témoignage de Daniel Giasson, vol. 89, 5 décembre 2007, p. 11776. 
1094  Pièce P-101 CAF0539, p. 18, 35-36. 
1095  Témoignage de Martin Rudner, vol. 92, 10 décembre 2007, p. 12278.
1096  Témoignage de Martin Rudner, vol. 92, 10 décembre 2007, p. 12278.
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La majorité des infrastructures essentielles sont détenues par le secteur privé ou 
les autorités gouvernementales; en outre, la plupart du temps, elles sont reliées 
à des réseaux internationaux. Ces systèmes infrastructurels sont généralement 
imposants et décentralisés et, par conséquent, il est diffi  cile de les protéger. Ainsi, 
les composantes des infrastructures essentielles sont des cibles intéressantes 
pour les terroristes.

En ce moment, la capacité d’évaluation des menaces relatives aux infrastructures 
essentielles du Canada n’est pas nécessairement à la hauteur de ces défi s de taille. 
La Section des renseignements criminels relatifs aux infrastructures essentielles, 
à la GRC, est relativement jeune; son mandat se limite pour l’heure au transport 
ferroviaire et au transport en commun, et encore là, elle réalise simplement des 
projets pilotes mis en place dans [traduction] « certaines villes du pays ». Quant au 
CIEM, il manque de ressources compte tenu de l’ampleur de la tâche. Même si la 
Section des renseignements criminels relatifs aux infrastructures essentielles est 
censée échanger de l’information sur les menaces avec des partenaires publics 
et privés du Canada, il faudra conclure des protocoles d’entente et mettre sur 
pied un mécanisme sécurisé d’échange d’informations avant d’aller plus loin1097. 
La question des habilitations de sécurité pose aussi problème lorsqu’il faut 
collaborer avec des partenaires de l’extérieur de la GRC, notamment le secteur 
privé, bien que la GRC ait accordé une telle habilitation à certains représentants 
des compagnies privées afi n de permettre l’échange d’informations en cas de 
besoin1098. Toutefois, au moment de la comparution du groupe d’experts, la GRC 
n’avait pas encore étendu son projet pilote ni conclu de protocoles d’entente à 
cet égard1099, ce qui nous porte à nous demander dans quelle mesure elle est 
bien préparée, et par conséquent le Canada, pour pouvoir faire face à la menace 
qui pèse sur les infrastructures essentielles.

Négociation des protocoles d’ententes et protocole de 2006 entre la GRC 
et le SCRS

Après la publication du rapport d’examen de 1999 sur les infractions en matière 
de sécurité nationale, lequel soulignait qu’une grande partie des problèmes 
entre le SCRS et la GRC étaient causés par le fait que les dispositions du protocole 
d’entente étaient peu connues et n’étaient pas appliquées, les organismes ont 
entamé des négociations afi n de modifi er ce protocole1100. Ils ont discuté en 
particulier des problèmes liés à la divulgation d’informations du SCRS dans 
le cadre d’instances judiciaires et des objections pouvant être soulevées1101. 
Même s’ils croyaient au départ qu’il suffi  rait d’apporter des changements 
mineurs au protocole d’entente de 1989 pour l’actualiser, les deux organismes 
se sont rapidement heurtés à des problèmes pendant leur examen. Dans une 
note de service rédigée à la fi n de septembre 1999, le chef du Contentieux en 

1097  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12815.
1098  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12827. 
1099  Témoignage de Reg Trudel, vol. 96, 14 février 2008, p. 12827-12829.
1100  Voir la section 4.0 (Après l’attentat à la bombe), Évolution des protocoles d’entente entre le SCRS et la   
  GRC.
1101  Pièce P-101 CAF0281.
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matière d’antiterrorisme au SCRS parlait du [traduction] « malentendu général 
concernant la façon dont peut être utilisé le renseignement par la GRC, s’il peut 
même être utilisé ». Le SCRS était d’avis que la GRC interprétait mal la décision 
Stinchcombe rendue par la Cour suprême du Canada, laquelle imposait pour 
la première fois au ministère public et à la police l’obligation de communiquer 
des preuves à la défense. Le SCRS estimait que cette interprétation erronée 
pourrait infl uer sur les négociations avec la GRC en vue de modifi er le protocole 
d’entente. Le chef du Contentieux en matière d’antiterrorisme a conclu que, 
compte tenu de l’état du droit au chapitre de la communication de la preuve, il 
fallait « porter une attention et un soin particuliers » à la refonte du protocole 
d’entente entre la GRC et le SCRS, et qu’on ne devait « peut-être pas tenter de le 
faire sans obtenir des conseils juridiques exhaustifs »1102. 

Les négociations sur le contrôle à l’égard des informations du SCRS une fois 
transmises à la GRC1103 semblent avoir abouti à la fi n de novembre 2000, moment 
où une ébauche du nouveau protocole d’entente a été rédigée1104. Pour des 
raisons inconnues toutefois, l’ébauche n’a pas été approuvée. Après une pause 
additionnelle de deux ans, la révision du protocole d’entente a repris, en 2002. À 
ce moment-là, la GRC a examiné la proposition de 2000 et noté les éléments qui 
n’avaient plus leur raison d’être. Une nouvelle ébauche a été présentée en 2002, 
mais une fois de plus, les négociations ont achoppé, de sorte que le protocole 
d’entente de 1989 est demeuré en vigueur1105.

Après que l’on eut demandé à l’honorable Bob Rae d’examiner l’aff aire Air India 
en vue de déterminer si une enquête publique était justifi ée, le commissaire 
de la GRC, Giuliano Zaccardelli, et le directeur du SCRS, Jim Judd, ont entamé 
un processus de [traduction] « modernisation » afi n de régler les problèmes 
qui marquaient toujours la relation entre la GRC et le SCRS1106. Des cadres 
supérieurs des deux organismes se sont réunis le 17 octobre 2005 pour discuter 
de plusieurs questions, dont le protocole d’entente. Ils ont alors convenu que 
le protocole de 1989 était désuet, et erroné par endroits. Ils se sont ensuite 
penchés sur la nécessité d’établir un nouveau protocole d’entente, car en 
réalité, il faudrait [traduction] « modifi er les comportements plutôt que de 
créer un document à valeur juridique ». Les participants ont néanmoins décidé 
à l’unanimité qu’il fallait adopter un nouveau protocole1107. Par la suite, le 
commissaire Zaccardelli et M. Judd ont écrit à l’honorable Bob Rae afi n de l’aviser 
que l’élaboration d’un nouveau protocole d’entente était amorcée. Le protocole 
devait [traduction] « mieux encadrer l’échange, le traitement et l’utilisation de 
l’information et du renseignement, ainsi que le soutien opérationnel entre les 
deux organismes1108 ».

1102  Pièce P-101 CAA0973, p. 2-3.
1103  Pièce P-101 CAF0313, p. 2.
1104  Pièce P-101 CAA0982.
1105  Pièce P-101 CAA0985, p. 1, 3-9.
1106  Voir le chapitre V (Après l’attentat à la bombe), Réaction générale du gouvernement à la suite de   
  l’attentat à la bombe contre Air India.
1107  Pièce P-101 CAA1043(i), p. 3.
1108  Pièce P-101 CAA1110, p. 2.
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Le 2 juillet 2006, M. Judd écrivait au ministre de la Sécurité publique, l’honorable 
Stockwell Day, afi n de lui demander d’approuver le nouveau protocole d’entente. 
Selon M. Judd, le nouveau document faisait état des [traduction] « structures et 
mécanismes modernisés convenus pour régir la collaboration et la consultation 
entre le SCRS et la GRC »; toutefois, il signalait que les principes directeurs de la 
collaboration entre les deux organismes n’avaient pas changé1109. Le nouveau 
protocole d’entente a été signé le 12 septembre 20061110.

Le protocole d’entente de 2006 renferme certaines dispositions sur l’échange 
d’informations qui s’apparentent à celles du précédent protocole. Une fois de 
plus, on a évité toute formulation qui aurait signifi é pour certains que le SCRS a 
l’obligation stricte de transmettre de l’information à la GRC (même si la Loi sur le 
SCRS accorde au SCRS un pouvoir discrétionnaire à cet égard)1111. Au contraire, 
le nouveau protocole lui reconnaît explicitement ce pouvoir1112.

Le protocole remanié prévoit en particulier que le SCRS doit avertir la GRC 
lorsqu’il apprend que « ses activités d’enquête risquent de nuire à une enquête 
de la GRC ». Un comité de haut niveau a d’ailleurs été mis sur pied pour trancher 
les diff érends et régler les questions opérationnelles à ce sujet. En outre, les 
dispositions régissant le Programme des agents de liaison qui se trouvaient 
dans le protocole d’entente précédent ont été remplacées par des dispositions 
sur des programmes de détachement1113.

Selon Wesley Wark, le fruit des négociations (soit le protocole d’entente de 
2006) a [traduction] « marqué un point tournant » en ce qui concerne la façon 
d’exprimer la nature de la relation entre les deux organismes. Ont été éliminés 
notamment les commentaires sur le caractère distinct des mandats du SCRS et 
de la GRC, et « l’ancien libellé décrivant leur collaboration à titre d’organismes 
distincts », qui ont été remplacés par « un nouveau partenariat […] cadrant 
avec la politique de sécurité nationale de 2004 », laquelle commandait un eff ort 
concerté en matière de sécurité nationale1114.

Selon M. Wark, il ne s’agissait pas que d’un changement d’ordre [traduction] 
« sémantique » mettant de côté le caractère distinct des organismes au profi t 
d’un partenariat, mais bien de « changements assez radicaux, pour certains, 
concernant la mise en œuvre du partenariat »; le plus important d’entre eux 
devait amener le SCRS et la GRC à élaborer une « toute nouvelle façon de 
collaborer », grâce à la mise sur pied de comités mixtes de gestion. Ces comités 
seraient composés de cadres supérieurs des deux organismes qui, en théorie, 
travailleraient ensemble et favoriseraient le changement de culture jugé 
nécessaire à une collaboration adéquate1115.

1109  Pièce P-101 CAA0152, p. 1.
1110  Pièce P-101 CAA1073.
1111  Section 4.0 (Après l’attentat à la bombe), Évolution des protocoles d’entente entre le SCRS et la GRC.
1112  Pièce P-101 CAA1073, p. 10-11.
1113  Pièce P-101 CAA1073, p. 7-9, 11, 14.
1114  Témoignage de Wesley Wark, vol. 16, 5 mars 2007, p. 1472-1473.
1115  Témoignage de Wesley Wark, vol. 16, 5 mars 2007, p. 1474.
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De plus, un nouveau programme d’échange d’agents, c’est-à-dire de 
détachement, était créé en remplacement du Programme des agents de liaison. 
M. Wark a souligné que le programme de détachement était important, car il 
allait permettre aux organismes de mieux se connaître grâce à l’échange d’agents 
supérieurs chargés des opérations, par opposition à l’aff ectation d’employés 
servant strictement de courroie de transmission du renseignements1116.

Le protocole d’entente de 2006 tient expressément compte des conséquences 
de l’arrêt Stinchcombe et des préoccupations concernant la communication des 
renseignements du SCRS à la défense dans la cadre d’une poursuite criminelle. 
On a ainsi ajouté une disposition selon laquelle les organismes reconnaissent que 
les renseignements fournis par le SCRS à la GRC « pourraient être considérés, aux 
fi ns de la poursuite judiciaire, comme étant contrôlés par la GRC et la Couronne 
et se trouvant en leur possession et, en conséquence, comme étant visés par les 
lois sur la communication ». Dans ce cas, la Loi sur la preuve au Canada peut être 
invoquée afi n de protéger l’information concernant la sécurité nationale1117. 
M. Wark a expliqué que le protocole d’entente visait à instaurer un mécanisme 
pour la communication de la preuve selon lequel la GRC et le SCRS emploieraient 
[traduction] « le même langage et auraient les mêmes préoccupations en ce qui 
a trait aux principes de la communication1118 ». 

M. Wark a conclu en disant que le protocole d’entente de 2006 refl était un 
nouveau courant de pensée en faveur de la nécessité d’un partenariat et d’une 
collaboration plus étroite entre le SCRS et la GRC. Un exemple de ce genre de 
partenariat nous est donné par les programmes mixtes de formation. Selon 
M. Wark, ce protocole d’entente traduisait le désir de rompre avec les [traduction] 
« inquiétudes des débuts » et les « préoccupations quant au caractère distinct 
des mandats » de la GRC et du SCRS qui, déjà en 1984, étaient rétrogrades. On 
se préoccupait désormais de l’effi  cacité des mandats et de la « transposition de 
la collaboration en effi  cacité1119 ».

Dans son analyse du nouveau protocole d’entente, M. Wark signalait qu’en raison 
du changement fondamental d’orientation par rapport aux anciens protocoles, 
il faudrait [traduction] « regarder très attentivement comment les organismes 
[passeraient] de la parole à l’acte1120 ». La preuve entendue par la Commission 
a démontré que les nouveaux mécanismes de collaboration semblent avoir 
amélioré la relation dans une certaine mesure, mais n’ont pas vraiment permis 
aux organismes de régler les problèmes fondamentaux associés aux enquêtes 
sur le terrorisme1121. Or, ni le recours à l’article 38 de la Loi sur la preuve au 
Canada, ni l’application du fameux principe de la GRC selon lequel « moins on 
en a, mieux c’est » n’ont permis de solutionner le problème de la « quadrature 

1116  Témoignage de Wesley Wark, vol. 16, 5 mars 2007, p. 1474-1475.
1117  Pièce P-101 CAA1073, p. 13.
1118  Témoignage de Wesley Wark, vol. 16, 5 mars 2007, p. 1476.
1119  Témoignage de Wesley Wark, vol. 16, 5 mars 2007, p. 1477.
1120  Témoignage de Wesley Wark, vol. 16, 5 mars 2007, p. 1502.
1121  Voir le chapitre V (Après l’attentat à la bombe), Réaction générale du gouvernement à la suite de   
  l’attentat à la bombe contre Air India.
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du cercle », ainsi que l’a désigné James (« Jim ») Warren en parlant de l’utilisation 
du renseignement comme preuve1122.

Mécanismes actuels d’échange d’informations

Harmonisation concernant les cibles

Le mot « harmonisation » ici s’entend du mécanisme utilisé par le SCRS et la GRC 
pour échanger de l’information sur leurs activités (ou cibles) respectives, afi n 
d’éviter des confl its lorsque tous deux enquêtent sur la même cible. On utilise 
une matrice à l’échelle régionale, qui permet à la GRC et au SCRS de se révéler 
l’un à l’autre leurs cibles dans la lutte antiterroriste. Le processus a été employé 
à partir de la fi n de 2005, dans le but de repérer les enquêtes du SCRS qui 
empiétaient sur la sphère criminelle. Selon cette démarche, la GRC et le SCRS se 
révèlent leurs cibles puis discutent plus précisément des cibles qui fi gurent sur 
les deux listes, afi n d’éviter tout confl it. Le surintendant de l’EISN à la Division O, 
Jamie Jagoe, a témoigné que ces rencontres offi  cielles sur l’harmonisation 
avaient lieu régulièrement, soit environ aux deux mois. Durant ces réunions, 
les inventaires de cas sont comparés et chaque enquête sur l’antiterrorisme est 
expliquée dans un sommaire à l’intention des deux organismes. Tout confl it non 
réglé est soumis à la Direction générale, où une équipe de gestion mixte réglera 
toute question en suspens1123. 

Le surintendant Jagoe a expliqué que le processus d’harmonisation n’empêche 
pas la tenue d’enquêtes parallèles sur des cibles similaires, pas plus qu’il ne vise 
à entrer dans les détails pour obliger les organismes à rajuster ses enquêtes afi n 
d’éviter tout chevauchement. L’objectif est simplement d’éviter [traduction] « de 
se marcher sur les pieds ». Le processus d’harmonisation n’empêche ni le SCRS 
ni la GRC de mener les enquêtes relevant de leur mandat. Aucun des deux ne 
tente de diriger les activités de l’autre1124. Bien que les cibles fassent l’objet de 
discussions lors des réunions sur l’harmonisation, l’identité des sources n’est 
pas divulguée et aucune information qui permettrait d’identifi er une source 
humaine anonyme n’est transmise1125.

Lors de son témoignage, Luc Portelance, sous-directeur des Opérations régionales 
et de la Liaison (SDO), a expliqué que le SCRS décidait d’approuver les enquêtes 
antiterroristes seulement après discussion avec la GRC, afi n de déterminer s’il 
y avait lieu d’ouvrir une enquête criminelle plutôt qu’une enquête relative à la 
sécurité nationale. Ainsi, le SCRS discute des enquêtes qu’il prévoit relativement 
aux activités dans lesquelles une cible est impliquée et aux menaces possibles. 
Ces discussions menées à l’échelle régionale visent à déterminer si les activités 
de la cible en question méritent la tenue d’une enquête criminelle. Si la réponse 
est non, le SCRS mène son enquête1126.

1122  Témoignage de James Warren, vol. 48, 19 septembre 2007, p. 5903. Voir, dans l’ensemble, le volume   
  trois du présent rapport : Relation entre le renseignement et la preuve et particularités des poursuites   
  antiterroristes.
1123  Témoignage de Jamie Jagoe, vol. 82, 23 novembre 2007, p. 10459.
1124  Témoignage de Jamie Jagoe, vol. 82, 23 novembre 2007, p. 10459-10460.
1125  Témoignage de Ches Parsons, vol. 82, 23 novembre 2007, p. 10461.
1126  Témoignage de Luc Portelance, vol. 88, 4 décembre 2007, p. 11472, 11474-11475.
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Équipe de gestion mixte

Par ailleurs, des cadres supérieurs de l’administration centrale du SCRS et de la 
Direction générale de la GRC se réunissent régulièrement. En eff et, il existe une 
équipe de gestion mixte, structure créée par le sous-directeur Luc Portelance 
et le commissaire adjoint Mike McDonell, à la fi n de 2005. L’Équipe de gestion 
mixte ne gère pas des cas, mais s’occupe plutôt d’assurer [traduction] « la gestion 
concertée de la relation » entre le SCRS et la GRC. Elle a pour mandat de faire 
connaître et d’expliquer dans les grandes lignes les enquêtes antiterroristes 
menées par les deux organismes, afi n que chacun puisse avoir une idée des 
activités de l’autre. L’Équipe de gestion mixte permet également de discuter 
des progrès des enquêtes et de les réévaluer si besoin est. Les réunions n’ont 
pas lieu aussi souvent que les réunions régionales sur l’harmonisation, mais 
l’Équipe en tient périodiquement afi n d’examiner ce qui se passe partout au 
pays1127. Le commissaire adjoint McDonell a témoigné que l’Équipe de gestion 
mixte, de manière générale, examinait [traduction] « les points communs 
entre les dossiers qui pourraient faire obstacle aux enquêtes ». Il a ajouté 
que l’harmonisation à l’échelon régional était une démarche plus énergique, 
tandis que l’Équipe de gestion mixte permettait d’améliorer l’effi  cacité de la 
transmission de l’information1128.

Selon M. Portelance, la mise sur pied de l’Équipe de gestion mixte et du processus 
d’harmonisation régional constitue [traduction] « un changement marqué » par 
rapport à ce qui se faisait par le passé. Auparavant, le SCRS communiquait de 
l’information à la GRC lorsqu’il estimait qu’une activité criminelle était en cause. 
Bien que cela soit encore possible, l’harmonisation et les réunions de l’Équipe 
de gestion mixte portent sur l’ensemble des enquêtes antiterroristes du SCRS 
et, par conséquent, la GRC aide à déterminer si une enquête met en lumière des 
activités de nature criminelle1129.

Décisions du SCRS à propos de la communication d’informations

Le SCRS recueille de l’information [traduction] « dans le but de la communiquer » 
et de pouvoir conseiller le gouvernement du Canada. Bien souvent, cette 
information sera utile à d’autres organismes gouvernementaux qui ne s’occupent 
pas d’appliquer la loi. Afi n de pouvoir eff ectivement conseiller le gouvernement, 
le SCRS a avantage à connaître ses clients, à comprendre leur mandat et leurs 
besoins et à communiquer l’information en conséquence1130. 

Il appartient exclusivement au SCRS de décider s’il doit communiquer de 
l’information et à quel ministère, et ce, après avoir déterminé qui est mieux à 
même d’y donner suite1131. Lorsque l’information peut présenter un intérêt du 
point de vue de l’application de la loi, le SCRS suit un processus décisionnel 
particulier afi n de déterminer la nature et la portée de l’information qui sera 
communiquée dans chaque cas.

1127  Témoignage de Luc Portelance, vol. 88, 4 décembre 2007, p. 11478, 11481.
1128  Témoignage de Mike McDonell, vol. 95, 13 décembre 2007, p. 12629-12631.
1129  Témoignage de Luc Portelance, vol. 88, 4 décembre 2007, p. 11479, 11482, 11486.
1130  Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12780.
1131  Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12780.
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En général, le SCRS lance une enquête lorsqu’il y a possibilité de menace pour 
la sécurité du Canada. Le surintendant Larry Tremblay, gestionnaire de la GRC 
actuellement en détachement au SCRS, a expliqué que les enquêtes du Service 
s’étendent souvent sur une longue période et visent à évaluer si une personne 
ou un groupe ciblé a l’intention, la capacité et les moyens de concrétiser 
une menace. Le surintendant Tremblay a témoigné que la notion de menace 
soupçonnée est plus large que la notion d’activité criminelle soupçonnée; dans 
ce dernier cas, il s’agit du critère utilisé pour lancer une enquête policière1132. 
Cependant, comme le mentionne le volume trois du présent rapport, dans 
le contexte de la Loi antiterroriste, les cas où se chevauchent les enquêtes 
antiterroristes du SCRS et les situations pouvant exiger une enquête policière 
sont plus courants que le surintendant Tremblay ne le croit. 

Au SCRS, on décide de la communication de l’information à la police lorsqu’une 
menace est étayée par une certaine activité, par exemple lorsqu’une personne 
ou un groupe commence à avoir les moyens matériels de concrétiser la menace. 
À ce stade, le SCRS ne se préoccupe pas des éléments précis de l’infraction, 
des dispositions du Code criminel qui entrent en jeu ni de l’admissibilité de 
l’information devant les tribunaux. Lorsque l’activité d’une personne ou d’un 
groupe révèle [traduction] « qu’il se passe quelque chose » de grave relativement 
à une menace pour la sécurité du Canada, ou quelque chose de nature 
criminelle, le Service sait alors qu’il doit décider de la communication possible 
de l’information aux autorités responsables de l’application de la loi1133.

Afi n de déterminer s’il convient d’informer la police ou un autre organisme 
du gouvernement, le SCRS utilise un processus de vérifi cation en 13 étapes, 
dont s’est servi le surintendant Tremblay lorsqu’il était à la Sous-section du 
contentieux du SCRS. Les 13 étapes visent à faciliter l’évaluation des diff érents 
préjudices pouvant résulter de la communication des informations du SCRS. Ici, 
on s’attarde entre autres aux cas où la communication d’informations pourrait 
compromettre les enquêtes en cours, les informations de tiers, les sources 
humaines et les employés du SCRS, ou encore mettre au jour les méthodes 
utilisées. L’intérêt public est l’une des grandes considérations, ainsi que le risque 
que peut courir le SCRS en cas de communication, et réciproquement, en cas de 
non-communication.

La décision de transmettre de l’information varie en fonction de la gravité de la 
menace ou du crime. Une information sur une menace pour la vie de quelqu’un 
ne sera pas traitée de la même façon qu’une information sur un vol de carte de 
crédit. Lorsque le SCRS ne considère pas que l’infraction est grave (p. ex. infraction 
de facilitation), il sera parfois moins disposé à communiquer de l’information à 
la police. Pour de telles infractions, la communication sera considérée au cas par 
cas, et on étudiera plus attentivement les dangers auxquels le SCRS s’exposerait 
si l’information était divulguée1134.

1132  Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12769-12770.
1133  Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12769-12770, 12779.
1134  Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12772, 12779.



Chapitre IV : Échanges d’informations entre le  SCRS et la GRC 611

L’un des facteurs examinés lorsqu’on décide s’il faut transmettre l’information 
est la probabilité que le SCRS puisse protéger l’information en présentant une 
requête en application de l’article 38 de la Loi sur la preuve au Canada. L’analyse 
est alors eff ectuée en consultation avec les services juridiques du SCRS et la 
Sous-section du contentieux1135. Après un processus exhaustif de vérifi cation et 
d’approbation aux fi ns de transmission initiale de l’information aux responsables 
de l’application de la loi, le SCRS joindra à l’information une mise en garde 
lui donnant la possibilité de revendiquer la protection contre la divulgation 
conformément à l’article 38. 

Le SCRS joint toujours des mises en garde à l’information qu’il transmet afi n 
de tenter de garder un certain contrôle si la situation change lorsque l’aff aire 
est portée devant les tribunaux, et que le SCRS conclut qu’il doit protéger ses 
informations. Le SCRS continuera de réévaluer sa position avant que l’information 
ne soit rendue publique lors d’une instance judiciaire, même l’information a 
déjà été communiquée à des tiers1136. 

Selon le surintendant Tremblay, que la question de la communication soit 
discutée au sein du SCRS ou après la communication de l’information à la GRC, 
l’arrêt Stinchcombe et ses conséquences sur la communication de la preuve lors 
d’un procès [traduction] « sont au centre des discussions1137 ». 

[Traduction]

Le Service connaît très bien l’obligation découlant de l’arrêt 
Stinchcombe et les répercussions possibles, les répercussions 
lorsqu’il y a obligation de communication, et pense à 
l’information qui est ou qui peut être transmise, sachant que 
cette information pourrait, un jour, être rendue publique, selon 
la nature de la menace1138.

Au SCRS, la décision de communiquer de l’information aux responsables de 
l’application de la loi ou à un autre organisme est considérée comme une décision 
opérationnelle. Les gestionnaires des opérations doivent identifi er l’information 
qui pourrait être digne d’intérêt pour les responsables de l’application de 
la loi. L’information est ensuite soumise à la Sous-section du contentieux et 
aux services juridiques, qui évaluent si les intérêts du SCRS risquent d’être 
compromis en cas de communication. Lorsque l’on envisage de délivrer une 
« lettre d’autorisation » permettant l’utilisation de l’information du SCRS en 
cour, la Sous-section du contentieux et les services juridiques préparent une 
recommandation en se fondant sur leur évaluation du préjudice éventuel, mais 
la décision défi nitive revient aux cadres supérieurs du SCRS. Si l’on envisage de 
transmettre de l’information aux responsables de l’application de la loi, mais 

1135  Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12774.
1136  Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12773.
1137  Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12776.
1138  Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12777.
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sans les autoriser à l’utiliser en cour, l’évaluation du préjudice préparée par les 
services juridiques est remise aux unités opérationnelles, qui auront alors le fi n 
mot quant à savoir si l’information doit être communiquée1139.

Programme de détachement

En 2002, un programme de détachement a remplacé le Programme des agents 
de liaison entre la GRC et le SCRS. L’objectif du programme de détachement est 
de permettre à chacun des organismes de mieux comprendre « le mandat, les 
responsabilités et les méthodes » de l’autre, et de tirer profi t de ses compétences 
et de son expertise1140. Les détachements peuvent être permanents ou 
ponctuels.

Pour M. Wark, le programme de détachement est un exemple du [traduction] 
« changement d’attitude » qui s’est opéré depuis 1985. Auparavant, les agents 
de liaison étaient des courroies de transmission de l’information. Les personnes 
en détachement remplissent un rôle totalement diff érent; elles s’intègrent à 
l’institution et font connaître l’organisme partenaire aux échelons supérieurs, 
afi n que les organismes puissent « discuter au jour le jour de leurs préoccupations 
au sujet de l’évolution des activités et de la nature des menaces1141 ».

L’entente prévoit le détachement d’agents de la GRC auprès de chacun des 
quatre bureaux régionaux et de l’administration centrale du SCRS. Ces agents ne 
rendent pas de comptes à la GRC. De même, des agents du SCRS sont détachés 
auprès de chacune des EISN. Eux non plus ne rendent pas de comptes au 
SCRS1142. Mais en date de février 2008, il n’y avait aucun détachement en cours, 
ce qui incite la Commission à douter de la valeur de ce programme.

De plus, dans le cadre d’un programme de détachement semblable pour les 
gestionnaires, un gestionnaire du SCRS est actuellement à la Direction générale 
de la GRC pour diriger la Section de l’évaluation des menaces, tandis qu’un 
inspecteur de la GRC occupe un poste de gestion à l’administration centrale du 
SCRS1143. Ces détachements sont en cours depuis plusieurs années; d’ailleurs, 
les participants actuels du SCRS et de la GRC ont témoigné de leur expérience 
devant la Commission.

Détachement d’un gestionnaire de la GRC auprès du SCRS

Le surintendant Larry Tremblay, qui a été détaché au SCRS dans le cadre du 
programme de détachement de gestionnaires, a discuté du programme dans 

1139  Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12764-12765, 12768-12769.
1140  Pièce P-101 CAA1073, p. 14, CAA1081.
1141  Témoignage de Wesley Wark, vol. 16, 5 mars 2007, p. 1474-1475.
1142  Commission d’enquête sur les actions des responsables canadiens relativement à Maher Arar, 
  Examen de la politique : La GRC et la sécurité nationale – Document de référence rattaché au 
  Document de consultation de la Commission (Ottawa, Travaux publics et Services gouvernementaux 
  Canada, 2004), p. 75 [Examen de la politique : La GRC et la sécurité nationale].
1143  Examen de la politique : La GRC et la sécurité nationale, p. 75.
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son témoignage devant la Commission. Jack Hooper, directeur adjoint des 
Opérations au SCRS de 2005 jusqu’à sa retraite, en 2007, a témoigné que le 
surintendant Tremblay était [traduction] : « un inspecteur très compétent de la 
GRC qui gère notre programme sur les cibles les plus importantes en matière 
d’antiterrorisme, de manière fort remarquable d’ailleurs1144 ». 

Le surintendant Tremblay est un offi  cier de la GRC qui a l’expérience des enquêtes 
sur les stupéfi ants et des grandes enquêtes sur le crime organisé1145. À la fi n de 
novembre 2004, le sous-commissaire Garry Loeppky et le commissaire adjoint 
John Neily ont demandé au surintendant Tremblay d’accepter le poste au SCRS 
dans le cadre du programme de détachement de gestionnaires, en raison de ses 
antécédents et de son expérience.

On a confi é au surintendant Tremblay un poste de soutien opérationnel au 
SCRS. Il avait d’abord été aff ecté à un poste de chef à la Direction de la lutte 
contre la prolifération. À ce moment-là, cette direction comprenait la Sous-
section des évaluations de la menace, la Sous-section de l’évaluation en matière 
d’immigration et de la Sous-section du contentieux. En mai 2006, le SCRS a été 
restructuré, moment où la Direction du terrorisme international a été formée. 
Le surintendant Tremblay a alors été aff ecté à cette nouvelle direction pour une 
période de deux ans, à titre de gestionnaire responsable de l’exécution d’un 
volet du programme national1146.

Durant la première partie de son détachement auprès de la Direction de la 
lutte contre la prolifération et de la Direction du terrorisme international, le 
surintendant Tremblay décidait de l’information qui devait, le cas échéant, être 
transmise à la GRC. La Sous-section du contentieux, qui relevait aussi de lui, 
devait notamment évaluer le préjudice éventuel associé à la communication de 
l’information du SCRS. Elle devait également gérer les lettres d’autorisation et 
les notes de communication, documents offi  ciels servant à fournir l’information 
du SCRS à la GRC1147.

En 2006, le surintendant Tremblay a été aff ecté à un poste opérationnel. Il était 
alors chargé de rendre la décision défi nitive à propos de la communication 
de l’information qui, selon le SCRS, pourrait être digne d’intérêt pour les 
responsables de l’application de la loi. 

Le surintendant Tremblay a parlé de ce qu’il connaissait de la capacité actuelle 
du SCRS à détecter les informations de nature criminelle. À propos de son travail 
au SCRS, il a déclaré [traduction] : « la portée de ce que j’évalue actuellement 
du point de vue du renseignement est beaucoup plus large que la portée de 
ce que j’évaluerais du point de vue criminel1148 ». Il a expliqué que, selon son 
expérience, lorsque le SCRS découvre de l’information qui pourrait intéresser 

1144  Témoignage de Jack Hooper, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6253.
1145  Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12764.
1146 Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12764-12765.
1147 Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12764-12766, 12768.
1148 Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12769.
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les responsables de l’application de la loi, parce qu’elle indique que quelque 
chose d’important se prépare ou que des cibles sont en train de se donner les 
moyens de concrétiser une menace, il la transmet à la GRC tellement tôt dans 
le processus que parfois, la police n’est pas en mesure de lancer une enquête 
à la lumière de cette seule information. Le surintendant Tremblay a cependant 
témoigné que le processus de vérifi cation qu’il a élaboré durant son détachement 
à la Sous-section du contentieux permet de réduire la quantité d’informations 
communiquées1149, car il arrive qu’après une évaluation du préjudice possible 
pour le SCRS, on décide de ne pas transmettre une information susceptible de 
présenter un intérêt.

De l’avis personnel du surintendant Tremblay, s’il existait un mécanisme 
permettant de présenter en preuve l’information du SCRS, mais de taire 
l’information sensible –essentiellement les méthodes du SCRS, les sources 
humaines et l’information de tiers –, l’utilisation de l’information du SCRS dans le 
cadre d’instances judiciaires poserait moins de problèmes. Le surintendant a dit 
estimer que la protection juridique off erte actuellement aux termes de la Loi sur 
la preuve au Canada était insuffi  sante. Selon lui, si on disposait d’un mécanisme 
pour garantir que l’information sensible ne soit pas divulguée, il serait plus 
probable que le SCRS communique ses informations aux responsables de 
l’application de loi, notamment celles portant sur les infractions jugées moins 
graves, comme le fi nancement et la facilitation du terrorisme1150. En eff et, le 
système actuel incite le SCRS à ne pas communiquer l’information concernant de 
telles infractions lorsque ses acquis et ses enquêtes risquent d’être compromis.

Le surintendant a également donné son opinion sur la réceptivité de la GRC 
à l’égard des préoccupations du SCRS pour la protection de ses acquis, et mis 
ainsi en lumière certaines des diffi  cultés qu’ont le SCRS et la GRC au chapitre 
de l’échange d’informations. Il a par ailleurs déclaré qu’en tant qu’offi  cier 
de la GRC connaissant les impératifs de l’application de la loi, il chercherait 
constamment à avoir toujours plus d’informations. En sa qualité de policier, il 
doit continuellement tenter de présenter les meilleurs preuves possibles aux 
tribunaux. Comme il l’a lui-même dit [traduction] : « J’attends encore le jour où un 
procureur de la Couronne va me dire d’interrompre mon enquête parce qu’on a 
suffi  samment de preuves pour intenter un procès1151. » Donc, pour l’application 
de la loi, il faut s’eff orcer d’obtenir autant d’informations pertinentes que 
possible. Par contre, le surintendant Tremblay a constaté en travaillant au SCRS 
dans le cadre du programme de détachement que le point de vue était diff érent : 
idéalement, il faut se limiter à transmettre aux responsables de l’application de 
la loi l’information minimale qui leur permettra de mener leur enquête, sans 
pour autant compromettre les intérêts du Service. Ces deux points de vue sont 
intrinsèquement contradictoires.

Détachement d’un gestionnaire du SCRS à la GRC

La Commission a également entendu le témoignage de Neil Passmore, 
gestionnaire du SCRS en détachement à la GRC. En avril 2007, M. Passmore était 

1149 Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12769, 12771-12773, 12779.
1150 Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12782-12784, 12788.
1151 Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12776.
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en aff ecté à la Section de l’évaluation des menaces relatives à la sécurité nationale 
à titre d’offi  cier responsable intérimaire. En tant que gestionnaire détaché, son 
rôle ne consistait pas à servir de courroie de transmission de l’information1152. Il 
devait plutôt faire profi ter la Section de l’évaluation des menaces relatives à la 
sécurité nationale de sa longue expérience au SCRS.

À ce poste, M. Passmore s’est inspiré de son expérience au SCRS pour gérer la 
Section et améliorer ses évaluations des menaces. Il a ainsi mis en œuvre des 
mesures améliorées de contrôle de la qualité. Il souhaitait faciliter la préparation 
des évaluations grâce à des gabarits comprenant des passages normalisés. 
Il a également conçu un système qui, dans le cadre de l’évaluation des 
menaces, permet un suivi par date des tâches attribuées et des interventions 
connexes1153.

M. Passmore a assuré la liaison avec le CIEM afi n d’aider ses collègues de la GRC 
à mieux comprendre le mandat et le rôle de cet organisme. Il devait entre autres 
coordonner l’information provenant de la Section de l’évaluation des menaces 
relatives à la sécurité nationale de la GRC avec celle du CIEM, qui regroupe des 
représentants de nombreux organismes, et s’assurer que les deux organismes 
arrivaient aux mêmes conclusions. Il devait également voir à éviter l’ancien 
problème du chevauchement des évaluations des menaces. La section de 
M. Passmore reçoit le calendrier des évaluations du CIEM, puis communique à 
ce dernier les besoins en informations de la GRC pour qu’il y donne suite1154.

Amélioration de la relation ou échange d’informations?

Divers représentants du SCRS et de la GRC ont mentionné que les détachements 
contribuaient à renforcer la relation entre les deux organismes1155.

Jack Hooper, par exemple, a témoigné que le programme de détachement de 
gestionnaires s’était révélé [traduction] « extrêmement fructueux ». Il a attribué 
au groupe de cadres supérieurs du SCRS et de la GRC le mérite de la création 
du programme en remplacement du Programme des agents de liaison. À son 
avis, le programme de détachement de gestionnaires a permis au SCRS de 
profi ter de l’expérience de deux [traduction] « offi  ciers très compétents au rang 
d’inspecteur à la GRC, qui ont été aff ectés à des postes de gestion au SCRS1156 ». 

Pour M. Hooper, le programme de détachement s’imposait puisqu’il y avait de 
moins en moins d’anciens membres de la GRC au SCRS, de sorte que le Service 
comprenait de moins en moins bien le fonctionnement de la GRC. Quant 
aux agents de la GRC, lorsqu’ils retourneraient à leur poste d’attache après le 
détachement, ils comprendraient mieux le mandat et le fonctionnement du 
SCRS. M. Hooper a déclaré que les programmes de détachement au niveau 

1152 Témoignage de Neil Passmore, vol. 96, 14 février 2008, p. 12799-12800, 12833.
1153 Témoignage de Neil Passmore, vol. 96, 14 février 2008, p. 12833-12834.
1154 Témoignage de Neil Passmore, vol. 96, 14 février 2008, p. 12834-12835.
1155 Pièce P-101 CAA1035; Témoignage de Jack Hooper, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6253.
1156 Témoignage de Jack Hooper, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6252-6253.
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opérationnel et au niveau de la gestion s’étaient avérés [traduction] « beaucoup 
plus profi tables que l’ancien programme des agents de liaison1157 ». 

De son côté, la GRC était d’avis que le programme de détachement l’aiderait à 
mieux comprendre [traduction] « les façons de faire courantes et les processus 
d’enquête » du Service1158.

Le programme de détachement est très diff érent du Programme des agents 
de liaison qui l’a précédé. Certes, les détachements permettent à chaque 
organisme d’avoir une meilleure idée de ce que fait l’autre, mais il ne s’agit pas 
d’un mécanisme d’échange d’informations. Ils ne peuvent pas se substituer au 
Programme des agents de liaison, qui était axé sur la transmission d’informations. 
Les échanges de personnel sont destinés à améliorer la collaboration et la 
compréhension au niveau des individus. Bien qu’il s’agisse d’objectifs louables, 
ces échanges ne permettent aucunement – comme le surintendant Tremblay l’a 
admis d’ailleurs – de résoudre les cas où le SCRS décide de ne pas communiquer 
de l’information afi n de protéger ses intérêts, et prive ainsi la GRC d’informations 
pertinentes1159.

Mais qu’il remplace avantageusement ou non le Programme des agents de 
liaison, le programme de détachement permet aux deux organismes de mieux 
se comprendre, ce qui peut en soi imprimer un changement de mentalité 
qui améliorera la collaboration. Toutefois, le surintendant Tremblay n’est pas 
encore retourné à la GRC pour pouvoir faire bénéfi cier ses collègues chargés 
de l’application de la loi de ce qu’il sait maintenant. Par ailleurs, d’aucuns se 
demandent dans quelle mesure le détachement de gestionnaires du SCRS auprès 
de la GRC dans le contexte actuel aide les organismes à mieux se connaître.

Les gestionnaires du SCRS en détachement à la GRC agissent en tant que 
civils, et n’ont donc pas le statut d’agent de la paix. En 2005, le SCRS s’est dit 
inquiet du fait que la GRC mettait ses gestionnaires à contribution [traduction] 
« de manière incohérente » et allait jusqu’à se demander s’il valait la peine 
dans les circonstances de détacher des gestionnaires à la Gendarmerie1160. 
En eff et, les gestionnaires du SCRS détachés à une section de l’évaluation des 
menaces de la GRC n’ont pas vraiment la possibilité d’observer les problèmes 
qui surviennent lorsque la GRC doit utiliser l’information obtenue du SCRS dans 
le cadre d’enquêtes criminelles. Bien que M. Passmore ait tenté de mettre à 
profi t son expérience au SCRS et ait amélioré certaines procédures associées 
aux évaluations des menaces, il n’a pas réussi à voir les problèmes courants que 
pose l’échange d’informations aussi clairement que le surintendant Tremblay, 
qui était aff ecté à un poste de gestionnaire opérationnel au SCRS.

Compte tenu de la taille des deux organismes, le fait qu’un seul gestionnaire 
soit détaché de part et d’autre dans le but de favoriser la collaboration et la 

1157 Témoignage de Jack Hooper, vol. 50, 21 septembre 2007, p. 6253.
1158 Pièce P-101 CAA1043(i), p. 9.
1159 Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12776.
1160 Pièce P-101 CAA1043(i), p. 12, CAA1081, p. 3.
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compréhension mutuelle pose problème. Le programme de détachement aurait 
pu être plus utile si les détachements avaient eu lieu au niveau opérationnel. 
Pour des raisons qu’on ignore, au moment où prenaient fi n les témoignages 
devant la Commission, aucune entente à ce niveau n’avait été conclue.

« Moins on en a, mieux c’est »

Quand vient le temps de se prononcer sur l’échange d’informations et les 
mécanismes de collaboration, le SCRS et la GRC pensent de plus que plus que 
« moins on en a, mieux c’est ». Le surintendant Tremblay a expliqué dans son 
témoignage que les [traduction] « responsables de l’application de la loi en 
sont venus à estimer que, parfois, il valait mieux pour la poursuite de recevoir 
moins d’informations1161 ». Le commissaire adjoint Mike McDonell a déclaré 
qu’il était un [traduction] « ardent partisan » de ce principe1162. Concrètement, 
les deux organismes croient que le SCRS ne devrait transmettre à la GRC que 
l’information minimale lui permettant de mener son enquête1163. Le commissaire 
adjoint McDonell a expliqué qu’à son avis, si la police peut recueillir ses propres 
informations en se fondant sur l’information limitée fournie initialement par le 
SCRS, alors elle n’aurait plus à se soucier de l’incidence sur la procédure criminelle 
que pourrait avoir le recours à l’information du SCRS1164. Le principe du « moins 
on en a, mieux c’est » est appliqué dans le but d’éviter le plus possible que des 
informations du SCRS ne soient divulguées, mais aussi d’éviter de faire tomber 
la cause, dans les cas où la GRC détiendrait des informations sensibles émanant 
du SCRS qui entraveraient la communication pleine et entière de la preuve à la 
défense1165. 

De toute évidence, les récents mécanismes de collaboration sont teintés par 
cette mentalité du « moins on en a, mieux c’est ». La GRC ne demande plus que 
ses agents de liaison soient autorisés à avoir accès à l’ensemble des informations 
du SCRS pour pouvoir déterminer lesquelles seraient pertinentes. Le programme 
de détachement mis en place vise plutôt à aider les organismes à mieux se 
comprendre, étant entendu que les employés détachés ne peuvent pas révéler 
d’informations à leur organisme d’attache. Bien que les discussions en vue de 
l’harmonisation puissent accessoirement aider à déterminer les cas où il faudrait 
échanger l’information, elles visent principalement à garantir que les enquêtes 
ne se chevauchent pas et que la GRC puisse recueillir de son côté l’information 
et les preuves dont elle a besoin. Si l’on insiste pour que le SCRS avertisse sans 
tarder la GRC des enquêtes qu’il mène, c’est pour que cette dernière puisse faire 
ses propres démarches et informer le Service de tout confl it potentiel. 

Pour permettre au SCRS de transmettre à la GRC certaines informations tout 
en évitant les problèmes d’ordre juridique entourant la communication de la 
preuve à la défense, les deux organismes appliquent le principe selon lequel 

1161 Témoignage de Larry Tremblay, vol. 96, 14 février 2008, p. 12777.
1162 Témoignage de Mike McDonell, vol. 95, 13 décembre 2007, p. 12634-12635.
1163 Témoignage de Jamie Jagoe, vol. 82, 23 novembre 2007, p. 10467-10468. 
1164 Témoignage de Mike McDonell, vol. 95, 13 décembre 2007, p. 12634-12635.
1165 Témoignage de Jamie Jagoe, vol. 82, 23 novembre 2007, p. 10467. 
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« moins on en a, mieux c’est ». Or, l’utilité et l’effi  cacité d’une telle stratégie 
soulève de sérieuses questions. Il est clair également qu’en cherchant à limiter 
les informations transmises par le SCRS, les deux organismes pourraient se 
retrouver dans une situation où le Service décidera de ne rien transmettre du 
tout à la GRC, s’il estime que la gravité d’une infraction criminelle ne justifi e 
pas que ses opérations soient compromises advenant la divulgation de ses 
informations1166.

Conclusion

Les événements du 11 septembre ont ravivé l’intérêt à l’égard des enjeux de 
la sécurité nationale. Le SCRS et la GRC ont une fois de plus tenté d’améliorer 
leur relation. En 2005, notamment en vue de la publication du rapport Rae, les 
deux organismes ont déployé des eff orts renouvelés qui ont débouché sur de 
nouveaux changements destinés à aplanir les problèmes de collaboration qui 
pouvaient persister1167. Or, ils ont encore du chemin à faire, notamment pour 
améliorer les échanges d’informations, mais aussi par rapport à l’utilisation 
de l’information du SCRS dans les poursuites criminelles. Le volume trois du 
présent rapport traite de certaines des recommandations d’ordre juridique et 
procédural visant à régler les problèmes qui subsistent.

1166 Voir l’analyse approfondie de ces questions et de la façon dont elles peuvent être traitées au volume 
 trois du présent rapport : Relation entre le renseignement et la preuve et particularités des poursuites 
 antiterroristes.
1167 Voir le chapitre V (Après l’attentat à la bombe), Réaction générale du gouvernement à la suite de 
 l’attentat à la bombe contre Air India.


